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« Les expressions: contrainte, force, auto- 
rite, nous avons pu les utiliser autrefois, et 
eiles ont leur valeur, mais cette notion de 
l’attente collective est â mon avis l’une des 
plus fondamentales sur lesquelles nous 
devons travailler. Je ne connais pas d’autre 
notion generatrice de droit et d’economie: 
“Je m’attends”, c’est la definition meme de 
tout acte de nature collective » .1

1. Marcel Mauss, « [Debat sur les fonctions sociales de la monnaie]. 
Intervention â la suite d ’une communication de Franșois Simiand: “La 
monnaie, realite sociale” », Annales sociologiques, 1934, serie D, fase. 1, 
p. 59-62; repris in Marcel Mauss, (Euvres, tome II, ed. V. Karady, Paris, 
Minuit, 1968, p. 117.





Sommaire

Avant-propos, par Florence Weber.........................  XI

Presentation. La nation: une expedition dans le 
domaine du normatif, par Jean Terrier et Marcel 
Fournier................................................................... 1
1. La nation : parcours d ’un projet de recherche. 7
2. La nation, ou le sens du social....................... 21

Societes polysegmentaires et empires..........  25
La nation comme societe integree................ 28
La nation comme democrație........................ 29
La nation comme nationality......................... 30
La nation socialiste.........................................  33

3. Limites de La nation........................................ 35

Notes sur l’etablissement du texte, par Jean Terrier. . 43
Tableau des signes philologiques utilises..........  48
Tableau des publications anterieures..................  48



VIII La nation

La nation, ou le sens du social..................................  51
Objet du livre.........................................................  51

PREMIERE PARTIE

DE LA NATION COMME GENRE DE SOCIETE

Chapitre I. -  Introduction..........................................  65

Chapitre II. -  Nations et na tiona les..................... 73
[I].............................................................................. 73
II...............................................................................  84

DEUXIEME PARTIE

LES RELATIONS INTERNATIONALES,
OL DE L’lNTERNATIONALISME

Chapitre I. -  Les phenomenes intemationaux. . .  117
Deux observations prealables..............................  119
I. -  Civilisation......................................................  124
II. -  Technique.......................................................  128
III. -  Esthetique...................................................... 131
IV. -  Religion.........................................................  134
[V. -  Faits] j uridiques...........................................  138
[VI. -  Faits] linguistiques.....................................  141

Chapitre II. -  Phenomenes morphologiques.........  151
[I. -  Routes, moyens de communication, groupes

intersociaux].....................................................  152
II. [ -  Guerre et paix].............................................  164
III. [ -  Subordination et colonisation].................  182



Sommaire ix

Chapitre III. -  Les phenomenes ideaux.................  197
I. -  Droit international..........................................  199
II. -  Le christianisme............................................. 207
III. -  L’Internationale ouvriere............................  216
Reactions sur les structures..................................  235

TROISIEME PARTIE

DES NATIONALISATIONS, OU DU SOCIALISME

Introduction.................................................................. 241

Chapitre I. -  Definition du socialisme et de la 
nationalisation........................................................  249

Chapitre II. -  Les idees socialistes. Le principe de
la nationalisation....................................................  257
Les idees et les syst[emes]...................................  259
Court expose critique des theories du socia

lisme................................................................... 262

Chapitre III. -  Les faits economiques....................  295
Faits economiques.................................................  297
[L] -  Formation des collectivites capitalistes. . 300
Formation du capital anonyme et collectif. . . .  301
II. -  Organisation: echafaudage du capital col

lectif, cartels, trusts..........................................  304
III. -  Le trust en profondeur................................  310
IV. -  Effets de la guerre........................................  313

Chapitre IV. -  Le mouvement economique d’en bas 331
I. -  La democrație ouvriere.................................. 333
II. -  La periode de guerre et d ’apres-guerre. . . 351
III. -  La Cooperation ou la democrație des

consommateurs................................................. 362



X La nation

COMPLEMENT Â LA NATION

Le principe des nationalites.................................. 385
I. -  Les nations....................................................... 387
U. -  L’Intemationalisme.......................................  394
III. -  Conclusion....................................................  403



Avant-propos

Au-delă du Grand Partage

Marcel Mauss est celebre partout dans le monde 
comme Tun des principaux fondateurs de l’anthropologie 
sociale. Son oeuvre est une mine d’or pour le specialiste. 
En France, eile reste meconnue des etudiants et du grand 
public. C ’est â juste titre que le lecteur francophone pou- 
vait jusqu’ici etre desoriente. II se trouvait face â une 
oeuvre emiettee, foisonnante, dont il etait impossible de 
prendre une vue d’ensemble. Certes, Mauss a lui-meme 
brouille Ies pistes, mais Ies differentes editions franțaises 
de son oeuvre ont rendu plus opaque encore une oeuvre 
deja morcelee.

C’est en France seulement que deux visions de Mauss 
se sont affrontees: le precurseur de l’anthropologie struc
turale, mis en valeur dans le recueil Sociologie et anthro- 
pologie publiee aux Puf en 1950 sous l’egide de Claude 
Levi-Strauss (dont 1’Introduction â I ’oeuvre de Marcel 
Mauss est disponible desormais en volume separe); le 
compagnon et successeur d’Emile Dürkheim, mis en avant 
par Victor Karady dans Ies trois tomes des CEuvres de 
Mauss, parus chez Minuit en 1968 et 1969. Pourl’etudiant, 
Mauss est aussi l ’inventeur franșais de l’ethnographie, 
curieuse meprise, tant son Manuel d  'ethnographie -  reedite
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chez Payot en 2002 -  semble obsolete au specialiste. Les 
notes de cours prises par Denise Paulme et publiees en 
1947 restent l’otage d ’une stricte division du travail, aban- 
donnee depuis longtemps, entre un savant compilateur et 
« une petite armee de travailleurs auxiliaires ».

La rupture entre le premier Mauss, durkheimien 
-  celui des Essais de sociologie, recueil sans introduction 
tiree des OEuvres publiees par Karady -  et le Mauss de la 
maturite -  celui de Sociologie et anthropologie repris 
sous la banniere du « fait social total» -  s’est construite 
dans un geste inaugural surprenant. Alors que, pour ses 
auteurs Henri Hubert et Marcel Mauss, YEsquisse d ’une 
theorie generale de la magie etait la continuation de 
YEssai sur la nature et la fonction du sacrifice, Claude 
Levi-Strauss a edite la Magie sans le Sacrifice, en repor- 
tant â la fin du texte les pages qui explicitaient le lien 
entre les deux et en ajoutant en note: « Quelques pages 
preliminaires ont ete rapportees en appendice, joint â la 
fin de cette etude ». Ce passage justifie pourtant les rai
sons pour lesquelles l’Ecole durkheimienne passe de 
l’etude du sacrifice, institution collective par excellence, â 
l’etude de la magie individuelle. Il s’agit pour Hubert et 
Mauss de comprendre la nature des rites en general et de 
montrer «comment, dans la magie, l’individu isole tra- 
vaille sur des phenomenes sociaux » 1.

Le lecteur anglophone est mieux arme pour com
prendre ce fil essentiel de l’oeuvre de Mauss, qui relie le 
sacrifice collectif et la magie individuelle, mais aussi la 
priere aux dieux et le don entre hommes. Parce qu’il fal- 
lait traduire, et parce que les plus grands anthropologues 
anglais se sont engages dans l’entreprise, il dispose de 
plusieurs volumes distincts, longuement commentes: plu- 
sieurs editions de The Gift (preface par Evans-Pritchard

1. Henri Hubert, Marcel Mauss, Sociologie et anthropologie [1950], 
Paris, Puf, 2008, p. 140.
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puis par Mary Douglas), Sacrifice (preface par Evans- 
Pritchard), A General Theory o f  Magic, mais aussi plus 
recemment On Prayer (Berghahn Books, 2004). Outre- 
Manche et outre-Atlantique, le travail de Mauss n ’a pas 
ete separe de la reception de l’Ecole durkheimienne. Les 
noms de ses premiers compagnons, Henri Hubert, Robert 
Hertz, y sont â juste titre presque aussi celebres que celui 
de Mauss. Les liens entre la sociologie des religions et 
l’ethnographie y sont mieux compris; sa pleine apparte- 
nance â l’Ecole durkheimienne aussi.

Cette serie Mauss en 9 volumes cherche â reduire le 
fosse entre la reception de Mauss en langue anglaise et 
en langue franșaise. Elle permet de reconstituer la Chro
nologie des publications et, avec eile, le mouvement 
meme de la pensee de Mauss. Le volume 1, coecrit avec 
Henri Hubert et paru en 1899, est consacre au sacrifice. 
Le volume 2 reprend leur travail sur la magie, publie en 
1903. La publication successive de ces deux essais per- 
mettra de comprendre les liens entre ces textes. C ’est 
cette meme annee 1903 que paraît Particle de Dürkheim 
et Mauss sur les classifications primitives, devenu un 
classique de sociologie des sciences. Il fait l’objet du 
volume 3 de cette serie.

En 1909, Mauss poursuit l’etude des rites dans sa 
these inachevee, La Priere, manuscrit confie â l’editeur 
Felix Alcan en 1909 et immediatement retire par l’auteur. 
Pour qui lit en detail ce manuscrit, c ’est alors que Mauss 
prend le toumant qui le conduira jusqu’ä l’Essai sur le 
Don paru en 1925. Mauss en arrive â une conception du 
rite qui laisse de cote les considerations religieuses, qui 
fait du «don aux dieux» un cas particulier du don en 
general, et du don entre les humains un condense de rite 
social.

Seize ans et deux evenements historiques majeurs -  la 
Premiere Guerre mondiale et la revolution russe -  
separent La Priere (volume 4) et Y Essai sur le don, le
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texte le plus celebre de l’anthropologie sociale (volume 7). 
De la guerre oü ses camarades plus jeunes ont trouve la 
mort, Mauss revient avec un sentiment de dette qui l’inci- 
tera â etablir Ies oeuvres completes de Robert Hertz avec 
lequel il avait tant travaille; c ’est pourquoi le volume 5 
de la serie Mauss est consacre â l’edition de Robert Hertz 
par Mauss. De la revolution russe, M auss tire une 
reflexion politique angoissee: l’oeuvre de Dürkheim n ’a- 
t-elle pas inspire, par son appel aux corps intermediaires, 
la construction des soviets et des groupements de jeu- 
nesse qui cassent le face-ä-face mortifere entre l’individu 
et l’Etat? Son oeuvre inachevee, La Nation (volume 6), 
en est impregnee.

Nos deux demiers volumes, Techniques, technologie 
et civilisations (volume 8) et Sociologie et Psychologie 
(volume 9) sont des recueils d’articles qui temoignent de 
la fecondite de l’oeuvre de Mauss pour le dialogue entre 
les disciplines. Dans le domaine de l’anthropologie, de 
l’archeologie et de l’histoire des techniques, le volume 8 
est l’oeuvre de Nathan Schianger, deja paru en anglais 
dans Techniques, Technology and Civilisation (Berghahn 
Books, 2006). Dans le domaine de la psychologie, le 
recueil est l’oeuvre de Julien Clement et Florence Weber, 
qui reeditent les principaux textes oü Mauss entreprend ce 
dialogue entre sociologie et psychologie, en montrant 
notamment l’efficacite physiologique et psychologique 
des rituels.

Sans pretention â l’exhaustivite, cette serie Mauss 
poursuit deux objectifs: mettre l’oeuvre de Marcel Mauss 
et ses prolongements les plus actuels â la disposition de 
tous; montrer le caractere collectif et historique de cette 
oeuvre, incomprehensible sans rappeler ses liens avec la 
sociologie durkheimienne, dont tem oignent ici les 
volumes rediges avec son oncle Emile Dürkheim, son 
condisciple des debuts Henri Hubert, et par son jeune 
compagnon trop vite dispăru, Robert Hertz. Elle rappelle
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que l’oeuvre de Mauss est indispensable pour qui cherche 
â comprendre, aujourd’hui, les actes individuels de nature 
collective.

Florence Weber 
mai 2012





Presentation 1

La nation: une expedition 
dans le domaine du normatif

En 1930, â 58 ans, Marcel Mauss redige une «Notice 
sur les titres et travaux » pour Ies besoins de sa candida
ture au College de France, en replacement de Jean Izoulet, 
titulaire de la Chaire de philosophic sociale1 2. Ce texte, 
comme il est d’usage, a pour finalite de decrire l’ensemble 
des travaux du candidat, en soulignant surtout la specifi- 
cite et l’originalite de sa contribution scientifique. L’un 
des fils conducteurs de cette presentation est la distinction 
nette operee par Mauss entre, d ’une part, la « science 
pure » qu’illustrent ses travaux anthropologiques et socio- 
logiques, et, de 1’autre, des ecrits touchant au « domaine 
du normatif » 3. Vers la fin du texte, Mauss evoque brieve- 
ment un « grand ouvrage » en preparation, « â peu preș

1. Les editeurs souhaitent exprimer leur chaleureuse gratitude â 
Robert Mauss, qui a autorise la publication de cet ouvrage, aux collabo- 
rateurs de ITmec â Caen pour leurs conseils et leur disponibilite, â Bruno 
Karsenti et Florence Weber, pour leurs commentaires sur l’introduction, 
et â Alain Caille, pour le soutien qu’il a apporte â ce projet.

2. Voir sur ce theme Marcel Fournier, « L’election de Marcel Mauss 
au College de France», Geneses. Sciences sociales et histoire, n° 22, 
1996.

3. Marcel Mauss, « L’ceuvre de Mauss par lui-meme », Revue fran- 
țaise de sociologie, voi. 20, n° 1,1979, p. 220.
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complet en m anuscrit», consacre â « la  nation» vue 
comme «element d ’une politique m odem e»1. II ajoute 
que cet ouvrage ne sera pas publie dans la collection des 
« Travaux » de L 'Annee sociologique, tant il v eu t« distin- 
guer la sociologie pure, meme d’une theorie absolument 
desinteressee»1 2. Cet ouvrage, Mauss le presente â la fois 
comme une synthese et un developpement de publications 
precedentes sur le monde cooperatif, sur la nation et 
l’intemationalisme, sur le bolchevisme, et comme le point 
culminant de ses reflexions en matiere de philosophic 
sociale et politique. Du vivant de Mauss, cet ouvrage ne 
sera jamais publie, ni meme veritablement acheve; apres 
sa mort, comme nous le decrirons plus bas, seuls des frag
ments seront mis â la disposition du public.

L’election de Mauss au College, qui marque une forme 
de consecration pour le durkheimisme et pour Ies sciences 
sociales en general, est difficile; c’est ce que montrent Ies 
nombreux debats sur la nature de la chaire â creer, chaire 
qui determine â son tour dans une large mesure la per- 
sonne la plus capable d ’en prendre la responsabilite. 
« Philosophie sociale », « organisation politique et econo- 
mique de l ’Europe», «histoire de la philosophie au 
Moyen Age », sont autant d ’intitules envisages. Finale
ment, c’est sur la creation d’une chaire de « Sociologie » 
que Ton s ’accorde; on y elit le 29 novembre, Marcel 
Mauss. II n ’est pas absurde de penser que ce sont ces 
hesitations sur la nature de la chaire â creer qui ont conduit 
le candidat â mettre 1’accent, â la fin de sa « Notice », sur 
ses ecrits politiques: car, pour nous qui connaissons la 
teneur du «grand ouvrage», il est evident qu’il releve 
autant de la sociologie que de la philosophie politique et 
sociale, tout en offrant des reflexions sur « l’organisation

1. Ibid.
2. Ibid.
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politique et economique» de l’Europe dans une perspec
tive de tres longue duree.

En insistant sur l’existence d ’un versant politique de 
sa pensee, Mauss a pu peut-etre surprendre ses contempo- 
rains. C ’est qu’ä l’exception de son texte sur le bolche- 
visme, păru dans la Revue de metaphysique et de morale 
en 1924 ', ses ecrits politiques ont ete publies pour 
l’essentiel hors du champ academique au sens strict: dans 
la presse d’abord, ainsi que dans des revues associatives 
ou syndicates1 2. De plus, du fait de l’influence du kan- 
tisme et du positivisme, encore marquee en cette fin de 
Troisieme Republique, la cesure entre fait et norme, entre 
science et politique, apparait probablement en 1930 
comme plus claire et evidente que ce n ’est le cas pour 
nous. Mauss lui-meme, dans le texte que nous avons men- 
tionne, se decrit sans hesitation comme un « positiviste, 
ne croyant qu’aux faits »3.

Par contraste, l’affirmation selon laquelle la pensee de 
Mauss -  et sans doute toute la pensee de Mauss -  est aussi 
une pensee politique peut nous sembler banale. En effet, 
de nombreux textes de Mauss, ă commencer bien sür par 
1’« Essai sur le don», ont connu une reception tres poli
tique. On pourrait multiplier les exemples, evoquant par 
exemple l’usage fort normatif des ecrits maussiens par le 
College de sociologie de Georges Bataille, Michel Leiris 
et Roger Caillois4 ; ou encore, plus recemment, le travail 
du mauss (Mouvement anti-utilitariste dans les sciences

1. Marcel Mauss, «Appreciation sociologique du bolchevisme», 
Revue de metaphysique et de morale, voi. XXI, n° 1, 1924, repris in Mar
cel Mauss, Ecrits politiques, ed. Marcel Fournier, Paris, Fayard, 1997, 
p. 537-567.

2. Des references exactes ă une pârtie de ces textes ont ete integrees 
â l’appareil critique du present volume.

3. Marcel Mauss, «L*oeuvre de Mauss par lui-meme», op. cit., 
p. 209.

4. Voir Denis Hollier, Le College de sociologie, 1937-1939, Paris, 
Gallimard, 1995.
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sociales) anime par Alain Caille, dont Tun des efforts 
consiste en une forme d’application politique d ’une inter
pretation bien precise de 1’« Essai»1. Par ailleurs, il faut 
souligner qu’â la difference des contemporains de Mauss, 
nous beneficions d ’un acces plus aise â ses ecrits poli- 
tiques2 ; c’est ce qui a inspire de nombreuses recherches 
specialisees sur M auss,« savant et politique » 3, parmi les- 
quelles une pârtie est consacree â l’approche maussienne 
du phenomene national4. Certes, l’impact de la reflexion 
de Mauss sur la question nationale demeure m odeste: 
c ’est 1’« Essai sur le don » qui continue d’inspirer la majo
rity des exegetes et des penseurs politiques. Toutefois, on

1. Voir, entre autres, Alain Caille, «Ni holisme ni individualisme 
methodologiques. Marcel Mauss et le paradigme du don». Revue 
europeenne des sciences sociales, voi. 34, n° 105, 1996. Voir aussi la 
Revue du mauss aux Editions La Decouverte, qui parait depuis 1982 
(sous 1 ’intitule initial de Bulletin du mauss).

2. Marcel Mauss, Ecrits politiques, ed. Marcel Fournier, Paris, 
Fayard, 1997.

3. Sylvain Dzimira, Marcel Mauss, savant et politique, Paris, La 
Decouverte, 2007.

4. Voir notamment: Nathan Schlangen « Une technologie engagee: 
Marcel Mauss et I'etude des techniques dans les sciences sociales », et en 
particulier la section « Civilisations et nations. De la purete ä la synthese », 
in Marcel Mauss, Techniques, technologie et civilisation, Paris, Puf, 2012 
-  ce recueil reprend en pârtie le volume Techniques, Technology and 
Civilization que Schlanger a fait paraitre en anglais quelques annees plus 
tot (Berghahn Books, 2006); Gregoire Mallard, « The Gift Revisited: 
Marcel Mauss on War, Debt, and the Politics o f Reparations », Sociologi
cal Theory, vol. 29, n° 4,2011 ; Bruno Karsenti, « Une autre approche de 
la nation: Marcel Mauss», Revue du mauss, vol. 36, n° 2, 2010; Jean- 
Franțois Bert, « Marcel Mauss et la notion de “civilisation” », Cahiers de 
recherche sociologique, n° 47, 2009; Frederic Ramel, Les fondateurs 
oublies. Dürkheim, Simmel, Weber, Mauss et les relations internationales, 
Paris, Puf, 2006; Albert Doja, « L’idee de nation : du postulat de Marcel 
Mauss â la question actuelle des identites nationales », Revue de /'institut 
de sociologie, vol. 1, n° 4, 1996. Nous nous permettons de renvoyer 
egalement â nos propres travaux: Jean Terrier, « The National and the 
Transnational: Marcel Mauss», Visions o f  the Social. Society as a 
Political Project in France, 1750-1950, Leiden/Boston, Brill, 2011; 
Marcel Foumier,« Mauss et “la nation”, ou l’oeuvre inachevee », Sociolo
gie et societes, vol. XXXVI, n° 2,2004.



La nation: une expedition dans le domaine du norm atif 5

ne peut plus affirmer, comme le faisait encore Raymond 
Aron en 1976, que La nation est «un texte fort peu lu et 
fort peu c ite» 1. On notera par exemple que Dominique 
Schnapper, dans son etude sur le phenomene national, 
s ’inscrit explicitement dans la filiation m aussienne1 2. 
Rogers Brubaker, Tun des grands representants actuels 
des Nation and Nationalism Studies, a consacre â Mauss 
une penetrante etude critique3.

Pour importantes que soient ces recherches, elles sont 
necessairement limitees par l’indisponibilite du maitre- 
ouvrage que Mauss a consacre au phenomene politique. 
11 n ’a pas semble jusqu’ici opportun, ou meme possible, 
de presenter au public un texte certes tres avance mais 
encore incomplet, et dont une bonne pârtie n’existe que 
sous la forme de manuscrits rediges â la hâte, tres ratures, 
dont de nombreux passages sont presque indechiffrables. 
Henri Levy-Bruhl a ainsi affirme en 1956 qu’« il n ’etait 
pas question de les publier tels quels, certains d ’entre eux 
etant absolument illisibles, d ’autres insuffisamment ela- 
bores»4. 11 s’est ainsi contente de publier d ’assez courts 
extraits, retranscrits d’ailleurs avec beaucoup de soin. En 
1997 et en 1998, Marcel Fournier a enrichi notre connais- 
sance du texte en rendant disponibles d’autres extraits5.

Les editeurs de ce volume ont souhaite juger sur pieces

1. Raymond Aron, «Universalite de I’idee de nation et contesta
tion », Essais sur la condition juive contemporaine, Paris, De Fallois, 
1989, p. 237. 11 s’agit de la reproduction d’une conference de 1976, 
publiee d’abord en 1982.

2. Dominique Schnapper, La communaute des citoyens. Sur I'idee 
moderne de nation, Paris, Gallimard, 1994.

3. Rogers Brubaker, «Mauss on Nationhood: Objectivism and its 
Limits », in Maria Kovacs et Petr Lom (eds.), Studies on Nationalism, 
Budapest, Central University Press, 2004.

4. Henri Levy-Bruhl, « Avertissement â “La Nation” », in Marcel 
Mauss, CEuvres, t. 3 : Cohesion sociale et divisions de la sociologie, 
Paris, Minuit, 1969, p. 571.

5. Les extraits s’intitulent «Les idees socialistes» et les «Pheno- 
menes morphologiques ». Voir les references â la fin de cette introduction.
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de la teneur de ces manuscrits. Consideram l’ensemble 
des dossiers deposes au Fonds Marcel Mauss â l’Institut 
Memoires de l’edition contemporaine â l’Abbaye d ’Ar- 
denne, il leur est apparu que l’interet du sujet, l’ampleur 
du texte et l ’originalite du traitement etaient conside
rables, et que son edition etait possible, quoique difficile. 
C ’est cette somme, ce trăite, que nous mettons ici â dispo
sition du public.

Certes, il s ’agit d ’un ouvrage inacheve; mais il y a, 
nous en sommes convaincus, un grand interet â le faire 
paraître. Si Mauss qualifie ses articles politiques publies 
jusqu’en 1930 d ’« incursions » dans le domaine normatif, 
il semble approprie de parier, pour le « grand ouvrage », 
de veritable expedition. Ce texte possede en effet un 
caractere de somme, ou de trăite rapporte d ’un voyage 
lointain. En d ’autres termes, meme lorsqu’il agit en phi- 
losophe du politique, en historien, en economiste, Mauss 
n ’abandonne pas tout â fait la methode anthropologique 
et reste fidele â la demarche de la discipline: distancia- 
tion que force le detour par une realite peu fam iliere; 
observation et recueil pointilleux des faits; synthese des 
connaissances ainsi acqu ises; presentation, le cas 
echeant, de conclusions pratiques. Nous nous sommes 
efforces de faire correspondre le plus possible ce texte â 
ce que l’auteur avait souhaite -  un «grand ouvrage» sur 
le politique mais sans eluder les flottements, les hesita
tions, les contradictions, les invraisemblances, ni les 
erreurs que le manuscrit comporte â certains endroits. 
Nous nous expliquerons plus bas sur les principes -  tres 
maussiens -  qui nous ont guides dans l’etablissement du 
texte. Mais nous souhaitons d ’abord, dans notre introduc
tion â cette edition, insister sur trois po in ts: decrire la 
genese du projet et le situer dans la vie et l’oeuvre du 
neveu d ’Emile Dürkheim pendant l’une des periodes 
-  celle des annees 1920 et 1930 -  les plus actives de sa 
vie professionnelle et militante (1); presenter les lignes
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de force de ce texte, en soulignant en particulier son 
originalite (2); expliquer le caractere inacheve de cet 
ouvrage et quelques-unes de ses limites en tenant compte 
aussi bien de ses tensions internes que du contexte de 
l’entre-deux-guerres (3).

1. LA NATION : PARCOURS D’UN PROJET DE RECHERCHE

Quelques indices perm ettent de croire que Marcel 
Mauss pensait dejâ â un projet d ’ouvrage sur la nation 
alors qu’il est au front pendant la guerre de 1914-1918. 
Particulierement interessants sur ce point sont Ies souve
nirs de guerre que Mauss evoque dans son manuscrit de 
La nation1. II mentionne « Ies longs loisirs et Ies heures de 
solitude morale » qu’il trouve meme au milieu des « pires 
moments » de la guerre, oü regnent « Ies coups proches et 
lointains qui ffappaient Ies nötres, 1’immense malheur de 
tous [...], l’angoisse des lendemains de guerre ». Dans ces 
moments, il cherche â comprendre le « pourquoi» de ce 
qui se passe -  et c ’est ainsi que germe son ouvrage, qui 
d’abord « a  ete reve, au front»1 2. Il envisage immediate- 
ment une methode adequate: partir des faits, arriver â des 
conclusions pratiques; et une justification de son effort: 
1’« utilite » qu’aurait un tel ouvrage pour toutes les socie- 
tes. L’espoir de Mauss est en effet d ’indiquer quelques- 
unes de voies les plus süres pour garantir la pa ix .

Tous les efforts possibles, raisonnables, dans le court 
espace de temps que nous laisse notre vie dejâ usee par l’âge 
et la guerre, ont ete faits pour documenter et elever notre 
recherche. Nous croyons avoir pose les problemes de fașon

1. Nous n ’avons pas reproduit ici ce document de trois pages, tres 
rature.

2. Fonds Marcel Mauss, dossier mas 26.11, manuscrit «Les Reac
tions de la guerre », 3 p.
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assez sure, assez pragmatique [...] et d’autre part avec assez 
de hauteur de vue et de generalite pour que cet ouvrage 
puisse etre utile -  au-delä de notre epoque, et au-dela des 
societes actuelles, occidentals surtout.1

De retour â la vie civile, Mauss se met au travail pour 
concretiser l’ouvrage prevu. L’effort majeur se concentre 
en 1920, en particulier durant les mois d ’ete et au debut de 
l’automne. Invite â s’exprimer sur le « probleme des natio
n a le s  » lors d ’une conference â Oxford qui a lieu du 24 au 
27 septembre, Mauss prepare sa communication retire â 
Epinal, son village natal dans les Vosges oft habite toujours 
sa mere Rosine; il poursuit aussi son travail sur La nation: 
«tous les matins», precise-t-il dans la lettre qu’il ecrit â 
Henri Hubert. Et ce n’est pas sans fierte qu’il presente â son 
ami e t« jumeau de travail» le « resultat de son travail» :

Le Ve Livre sur le socialisme est ecrit: Ch. I. Definition 
du socialisme. Histoire. Definition de la nationalite (ecrit). 
Ch. II. Les formes du socialisme. Histoire et critique du 
socialisme utopique, pamphletaire, d ’Etat, ouvrier, revolu- 
tionnaire (ecrit). Ch. III. Difficulte de faction sur la societe 
(ecrit mais trop long, 140 p., envoye â LB [Levy-Bruhl]. 
Ch. IV. Theorie de la nationalisation (ecrit en pârtie, arrete 
en attendant le livre de Webb). Ch. V. Le socialisme des 
institutions (ecrit en pârtie). Ch. VI. Conception des pro
chains changements sociaux (â ecrire).1 2

Tout cela est assez loin de l’idee que l’on peut se faire de 
l’ouvrage de Mauss â partir du texte sur la nation que 
Henri Levy-Bruhl a edite en 1956: on ne trouve en effet 
representes dans ce demier texte que les themes voisins 
de la nation et de l’intemationalisme, tandis que la ques
tion du socialisme, qui forme la moitie du projet, est 
laissee de co te ; â l’inverse, la liste ci-dessus mentionne â

1. Ibid.
2. Lettre de Marcel Mauss â Henri Hubert du 6 septembre 1920.
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peine la question nationale. Mais si Von se refere â une 
note manuscrite de deux pages’, on peut voir que Mauss 
a d ’emblee elabore un projet vaste et ambitieux. Selon 
cette note, presque illisible, le titre de l’ouvrage devait 
etre « La nation ou le sens du so c ia l». On y trouve 
l’esquisse d ’un plan de travail, qui permet de voir quelles 
sont les thematiques que Mauss entend aborder. Parmi 
ces themes, fort nombreux et diversifies, on peut dechif- 
fre r: le « caractere conscient de la nation », les droits des 
citoyens, la definition du socialisme, le « caractere recent 
du socialisme », la distinction entre socialisme et commu- 
nisme, le «caractere reactionnaire, primitif, du bolche- 
visme », les notions de « nation », de « collectivisme », de 
« nationalisation », la theorie des groupes professionnels 
(Dürkheim) et la theorie des classes (Marx).

Envisageant, comme il l’ecrira dans le corps du texte, 
un ouvrage « avant tout de politique », tentant de « decrire 
la situation presente des nations, et d ’en deduire quelques 
preceptes de pratiques assez rares »1 2, Mauss est conscient 
de la difficulte de la tâche, et cela pour deux raisons: 
d ’abord, « le recul necessaire n ’est pas donne», et d ’autre 
part, l’information manque. Mauss «se risque», tout en 
esperant q u ’« un court espace de temps infirmera ou 
confirmera [ses] observations»3. La redaction de La 
nation est maintes fois interrompue et reprise. Fin 1921, 
une grave maladie -  une congestion pulmonaire -  oblige 
Mauss â prendre un long conge de maladie. Surpris, ses 
amis lui conseillent le repos complet, mais regrettent que 
«reste en plan l’Etat, la nation et tout ce qui s’ensuit! »4. 
Â la suite de ce conge (il ne reprend ses cours qu’en avril 
1922), Mauss se toume vers d ’autres activites et d ’autres

1. IMEC, Fonds Marcel Mauss.
2. Infra, p. 314.
3. Idem.
4. Lettre de Celestin Bougie â Marcel Mauss du 16 decembre 1921, 

IMEC, Fonds Marcel Mauss.
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recherches, et ne consacre plus tous ses efforts â La 
nation. Â la fin de l’annee, il decrit â ses amis anglais Sir 
James Frazer et Lady Frazer le retard qu’il a pris dans son 
travail: « Unhappily my great work on "La Nation ” is 
rather backwards not through my fault. But i f  my health 
keeps strong enough I  hope to be able to finish it next year 
and return after to my form er studies » 1.

Mais Mauss est progressivement empörte vers d ’autres 
rives. Il consacre tout d ’abord beaucoup de temps â son 
engagement politique et retrouve egalement son champ 
d ’action privilegie, la cooperation: il accepte d’ecrire regu- 
lierement dans L ’Action cooperative (plus d ’une vingtaine 
d ’articles sous sa plume entre janvier 1920 et aoüt 1921); 
l’education est en effet sa grande preoccupation: « La ques
tion est, repete-t-il, â la fois de former des cadres et d’edu- 
quer les m asses»1 2. Propagandiste actif, Mauss s’implique 
aussi dans l’organisation des cooperatives, demeurant, jus- 
qu’en 1925, membre de l’Offîce technique de la Federation 
nationale des cooperatives de consommation (fncc) ; en 
1922, il participe â une nouvelle commission de 1’enseigne- 
ment mise sur pied par la federation, dont l ’une des tâches 
est de reunir et de foumir aux mediaș et au milieu scolaire 
toute la documentation utile sur la cooperation. Enfin, 
iorsque des militants et des specialistes de la cooperation 
lancent le projet d ’un «organe scientifique consacre â 
l’etude des problemes de la cooperation», la Revue des 
etudes cooperatives, Mauss consent â entrer dans son 
comite de redaction. Il signe le « Manifeste cooperatif» qui

1. Lettre de Mauss â Sir James Frazer, decembre 1922, imec, Fonds 
Marcel M auss: « Helas, mon grand ouvrage sur “La nation” est en 
retard, sans que j ’en sois fautif. Mais si ma sante reste assez bonne, 
j ’espere etre en mesure de le finir l’annee prochaine, pour revenir 
ensuite â mes precedentes recherches.»

2. Marcel Mauss, «L ’action cooperative en Allemagne», L'Action 
cooperative, 14 aoüt 1920, p. 2 ; repris in Marcel Mauss, Rents poli- 
tiques, op. cit., p. 325.
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paraît dans le premier numero et publie dans le quatrieme 
numero un long article sur la « Necessite d ’un departement 
statistique â la Federation nationale des cooperatives de 
consommation » : « Faisons de la statistique cooperative! », 
s’ecrie-t-il *. Au meme moment, Marcel Mauss reprend ses 
activites de joumaliste et â partir de l’ete 1920, il publie 
regulierement dans La Vie socialiste des textes sur la coope
ration, des souvenirs, des reflexions sur Ies «nouvelles 
formes de socialisme » et de courtes analyses sur la situa
tion politique internationale (Pologne, Grande-Bretagne, 
Italie), sans oublier la grande question de l’heure: l’adhe- 
sion â la IIIe Internationale. Fidele â Jean Jaures, La Vie 
socialiste entend resister â cette adhesion mais ne parvient 
pas â eviter la rupture, qui entraîne la creation du Parti 
communiste franțais. Les socialistes perdent alors le 
contröle du journal L 'Humanite. Fonde quatre ans plus tot 
par Jean Longuet, Le Populaire, un « brave petit journal», 
selon l’expression de Mauss, s ’impose comme l’organe 
central des socialistes. Et lorsque le journal se transforme 
en quotidien du matin, Mauss accepte d ’etre membre de 
son conseil d’administration et de sa direction. Entre 1921 
et 1925, il publie de nombreux articles, dont trois series sur 
les « changes » : une premiere entre le 4 et le 21 decembre 
1922 (sept articles), une deuxieme du 18 janvier au 3 avril 
1924 (24 articles) et une troisieme, dont un post-scriptum, 
du 14 au 14 mai 1924 (cinq articles). Un vrai travail de 
specialiste d’economie politique. M auss lit Keynes et 
Charles Rist, l’auteur de La Deflation, et discute avec son 
ami Francois Simiand, sociologue et economiste. Nous 
sommes au lendemain de la Grande Guerre. Il est evident 
que l’un des enjeux centraux de ce travail est d’ordre inter-

1. Marcel Mauss, «Necessite d ’un departement statistique â la 
Federation nationale des cooperatives de consommation», Revue des 
etudes cooperatives, voi. 1, n° 4, octobre 1921; repris in Marcel Mauss, 
Ecrits politiques, op. cit., p. 450-463.
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national: si Ton veut eviter que l’Europe parte « â  la 
derive», il s ’agit, comme le souligne Mauss lui-meme, 
d’etablir une « politique de reparations rationnelles » fixant 
de maniere « raisonnable » les actifs et les passifs des belli
gerents et d ’elaborer une politique des changes1.

Marcel Mauss n’a nullement la pretention de la «tres 
haute economie » ; il s’agit pour lui de comprendre ce qui 
se passe et d ’expliquer aux militants socialistes la situation 
financiere critique que traverse alors la France, qui se carac- 
terise par l'instabilite du franc et la difficulte, pour le gou- 
vemement, d ’assurer l’equilibre budgetaire. De son etude 
sur les changes, Mauss entend faire « oeuvre objective » et, 
â la maniere de Leon Blum, chef du Parti socialiste, il pro
pose tout un ensemble de mesures immediates: devaluer le 
franc, etablir un impöt sur les successions et sur les plus- 
values, equilibrer les budgets en imposant de « nouveaux 
sacrifices » (impöts nouveaux, reduction des depenses gou- 
vemementales, etc.)1 2. Mauss en tire une conclusion gene
rale dont l’idee principale, qu’il emprunte â Simiand, est la 
suivante: faire de la manipulation des monnaies et des cre
dits un « moyen de revolution sociale », qui soit « sans 
peine ni douleur ». C’est lâ, selon lui, une fațon de « faire 
entrer la science dans le socialisme », de mettre de la raison 
dans la politique et de trouver des solutions concretes. La 
publication de la serie des articles sur «Les changes» se 
termine avec l’echec du Populaire, qui passe d ’un rythme 
quotidien â un rythme bimensuel en 1924.

D’un point de vue professionnel et intellectuel, Mauss 
est egalement de plus en plus occupe. L’«heritier» qu’il 
est doit en effet assurer la relance de L ’Annee sociolo-

1. Marcel Mauss, «Les changes II. Une politique. Un sinistre 
exem ple: l’Autriche », Le Populaire, 5 decembre 1922, p. 1-2; repris in 
Marcel Mauss, Ecrits politiques, op. cit., p. 480-481.

2. Marcel Mauss,« Les changes. Comment liquider. Comment stabi
liser», Le Populaire, 15 decembre 1922, p. 2 ; repris in Marcel Mauss, 
Ecrits politiques, op. cit., p. 495-498.
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gique, deuxieme serie (1925-1927); dans le prem ier 
volume, il publie son fameux «Essai sur le don» (1925), 
un texte de plus de 150 pages imprimees, fort bien docu- 
mentees. Parallelement, il participe â la fondation de 
1’Institut ffanțais de sociologie et cree en 1925, en colla
boration avec Lucien Levy-Bruhl et Paul Rivet, 1’Institut 
d ’ethnologie de Paris. Mauss travaille aussi sur un «petit 
livre » (par contraste sans doute avec le « grand ouvrage » 
sur la nation) qu’il entend intituler «Appreciation socio- 
logique du bolchevisme» et dont il publie en fevrier 
1925, dans Le Monde slave, l’introduction et le premier 
chapitre sous le titre « Socialisme et bo lchev ism e»1. 
D’autres parties ont ete publiees l’annee precedente dans 
la Revue de metaphysique et de morale. Mauss indique 
lui-meme qu’il a, fin 1923, termine la redaction du livre, 
et il precise: « II faudra mettre â jour Ies deux demiers 
chapitres, ce qui sera facile»1 2. L’ouvrage, pourtant, ne 
paraîtra jamais. La fațon de travailler de Mauss ne le 
predispose pas â mener â terme de grands projets d ’ecri- 
ture, comme il le confîe lui-meme au sociologue ame- 
ricain, E. E. Eubank, de passage â Paris: « Je travaille 
simplement sur mes materiaux et, si, ici ou lâ, apparaît 
une generalisation valable, je l ’etablis et je  passe â 
quelque chose d’autre [...]. Apres avoir termine comple- 
tement un travail, je l’oublie, je le mets de cote et je vais 
vers quelque chose d’autre»3. Comme on le voit dans le 
«Fragment d’un plan de sociologie generale descriptive» 
qui paraît dans le premier fascicule de la nouvelle revue,

1. Marcel Mauss, « Socialisme et bolchevisme », Le Monde slave, 
fevrier 1925, p. 201-222; repris in Marcel Mauss, Ecrits politiques, 
op. cit., p. 699-721.

2. Ibid., p. 699.
3. « Entretien de Marcel Mauss avec Earle Edward Eubank (1934), 

in Dirk Käsler, Sociological Adventures, Earle Edward Eubank's Visits 
with European Sociologists, New Brunswick, Transaction Publishers, 
1991, p. 145.
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Mauss apparaît moins soucieux d ’elaborer une theorie 
sociologique globale que de proposer diverses pistes de 
recherche. « On a d ’abord tant â connaître et â savoir [...], 
on a ensuite tant â faire pour comprendre » 1.

Au debut des annees 1920, c ’est la reflexion sur le 
phenomene du don qui l’emporte progressivement sur 
celle consacree â la nation. En 1920, il fait paraître 
«Q uelques faits concemant des formes archai'ques de 
contrat chez les Thraces » (£ 'Anthropologie, vol. 30), et 
en 1921, il publie «Une forme ancienne de contrat chez 
les Thraces » dans la Revue des etudes grecques (vol. 34, 
p. 388-397). En 1923 paraît dans L ’Anthropologie  
(vol. 33, p. 44-45) un texte intitule « L’obligation â rendre 
les presents». Dans le cours qu’il donne en 1923-1924 â 
l’Ecole pratique des hautes etudes, la discussion porte sur 
les travaux de Malinowski et concerne specifiquement le 
potlatch, le rituel de don agonistique des Kwakiult 
d ’Amerique du Nord-Ouest. Dans les Melanges offerts ă 
Charles Andler, M auss fait paraître «G ift, G if t» 1 2. 
L’« Essai sur le don », enfin, date de 1925.

Si Ton peut constater le passage d ’un theme de 
recherche â un autre entre 1920 et 1925, il serait faux d ’y 
voir une rupture. Comme Tont fait remarquer certains 
interpretes3, il y a en effet une forme de continuite entre le 
travail de Mauss sur la nation et celui sur le don. On 
pourrait meme parier, dans une certaine mesure d ’un 
approfondissement, avec T« Essai sur le don », de son tra

1. Marcel Mauss, «Fragment d’un plan de sociologie generale 
descriptive. Classification et methode d ’observation des phenomenes 
generaux de la vie sociale dans les societes de types archai'ques (pheno
menes generaux specifiques de la vie interieure de la societe)» ; repris in 
Marcel Mauss, CEuvres, t. 3, op. cit., p. 354.

2. Fernand Baldensperger (dir.), Melanges offerts ă M. Charles 
Andler par ses amis et ses eleves, Strasbourg, Publications de la Faculte 
des lettres de l’Universite de Strasbourg, 1924.

3. Notamment Mallard («The Gift Revisted», op. cit.) et Ramel 
(Les fondateurs oublies, op. cit.).



La nation: une expedition dans le domaine du norm atif 15

vail sur la question nationale. D’un cote, comme l’indique 
Florence Weber, le « principal enjeu politique de l’E&sai 
sur le don » est la « critique de l’aumone » et la fondation 
du droit â la solidarity nationale, â l’aide sociale1. D ’un 
autre cöte, il faut mentionner egalement l’autre axe essen- 
tiel de ce texte celebre: celui de la relation entre entites 
sociales. En d ’autres termes, la nation et le don sont les 
deux versants d ’une meme problematique, celle de la 
nature de 1’« intersocial». Â la lecture de la conclusion de 
1’« Essai sur le don», Henri Hubert reproche d ’ailleurs â 
son ami d’avoir mele â son analyse des « considerations 
de politique et de morale pratique » et lui dem ande: « Es- 
tu bien sür que Von puisse rattacher â ton “roc humain”, 
comme tu le dis, le developpem ent des assurances 
sociales? Dans ce paragraphe-lä, tu as pense plus â ton 
livre sur la nation qu’â ton sujet actuel. Je ne trouve pas 
que leton soit ju ste .»

Fondamentalement, l’idee de Mauss est que l’identite 
de toute entite sociale -  un individu, un clan, une classe, 
une nation, une civilisation -  est fonction de ses echanges 
avec les autres entites sociales, si bien que ces differents 
niveaux fom ent un « Systeme hypersocial de systemes 
sociaux»1 2. Les sciences sociales doivent done toujours 
tenir compte, pour saisir un phenom ene social, du 
contexte dans lequel s’insere celui-ci. Cela vaut pour les 
societes: « C ’est en effet une abstraction que de croire 
que la politique interieure d ’une nation n ’est pas condi- 
tionnee largement par l’exterieur, et inversement»3. C ’est

1. Florence W eber,« Presentation. Vers une ethnographie des presta
tions sans marche », in Marcel Mauss, Essai sur le don. Forme et raison de 
l'echange dans les societes archai'ques, Paris, Puf, 2012, p. 50. Lettre 
d ’Henri Hubert â Marcel Mauss, 21 decembre 1925, imec, Fonds Marcel 
Mauss.

2. Marcel Mauss, « Les civilisations. Elements et formes », (Euvres, 
tome 2 : Representations collectives et diversites des civilisations, Paris, 
Minuit, 1969, p. 463.

3. Infra, p. 122.
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aussi le cas pour Ies individus, produits du processus de 
socialisation et toujours immerges dans un «m ilieu»  
social. Ainsi, toute societe « qui est dejâ un milieu pour 
Ies individus qui la composent, vit parmi d ’autres societes 
qui sont egalement des milieux.» Et Mauss conclut fort 
logiquement: « l’ensemble des conditions internationales, 
ou mieux, intersociales, de la vie de relations entre socie
tes, est un milieu de milieux.» 1

La nation tout autant que 1’« Essai sur le don» s’ins- 
crivent au sein de cette philosophic sociale. Le premier de 
ces deux textes insiste sur l’importance des echanges 
intersociaux, decrits comme le fait fondamental de la vie 
des societes. Il n’est pas question pour nous ici de decrire 
tous Ies elements de la tres riche et tres originale reflexion 
maussienne sur 1’international, mais plusieurs points forts 
meritent d’etre releves. Tout d ’abord, Mauss, contre Ies 
philosophies humanistes et cosmopolites, met l’accent sur 
ce que Ton pourrait appeler le « concret» de l’echange. Il 
est attentif â ses conditions et mediations materielles: 
routes, techniques de navigation, moyens de communi
cation, etc.1 2 Par exemple, en quelques paragraphes remar- 
quables d ’anticipation, Mauss note que le developpement 
du telephone, du telegraphe, des voyages, est en train de 
transformer completement les rapports intemationaux: le 
monde entier est desormais un unique espace de commu
nication, qui « s’enerve et sent ce qui arrive dans tout le 
monde et reagit» ; une « opinion publique de l’humanite » 
se constitue, capable de tenir les gouvemements sous sa

1. Infra, p. 123.
2. Nathan Schlanger met â juste titre l’accent sur l’attention portee 

par Mauss â la dimension materielle de la vie sociale; il releve par 
ailleurs que Dürkheim avait aussi au depart, avec ses reflexions sur la 
« morphologie », mis le materiel, et notamment le territoire, au coeur des 
societes. Plus tard, avec son interet croissant pour la religion et plus 
generalement pour les facteurs ideaux et moraux de la vie sociale, il a de 
plus en plus minimise le role de ce facteur. Voir Nathan Schlanger, 
«U ne technologie engagee», op. cit., p. 26-49.
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surveillance, les obligeant ä abandonner « les machia- 
velismes et les brutalites les plus anciennes1.»  D’autre 
part, Mauss s’interesse aux agents sociaux porteurs de 
l ’echange. II consacre quelques pages pleines de riches 
intuitions sociologiques aux communautes transnatio
nales, les «peuples disperses» (Juifs, Tziganes)1 2, les 
« marchands », les « colons », les marins, soldats, artistes, 
philosophes, voyageurs. Bien que toujours decries et 
meprises par les sedentaires, ces groupes « ont ete de puis- 
sants levains de progres et de civilisation partout oü ils ont 
passe »3. Tout ceci indique que Mauss cherche â depasser 
le paradigme evolutionniste autant que les theories de la 
simple influence, en offrant une veritable sociologie du 
transfert, qui devra analyser tres precisement le role des 
acteurs des transferts et celui des leurs form es mate
rielles4. Mauss souligne que « [t]out ce qui est social et 
qui n ’est pas la constitution meme de la societe », â savoir 
son territoire, ses ressources naturelles, et ses grands 
groupes sociaux,« peut etre emprunte d’une nation, d ’une 
societe â l’autre » : dans des pages erudites, Mauss decrit 
concretement comment les biens materiels, mais encore 
les idees, les vocabulaires, les arts, et meme les religions 
et les normes juridiques, peuvent circulent entre les 
nations, entre les civilisations.

1. Infra, p. 160.
2. L’etude des diasporas joue un role de plus en plus important dans 

la recherche actuelle en sociologie des relations internationales. Pour 
une perspective d’ensemble, on pourra se reporter â Rainer Bauböck et 
Thomas Faist (eds.), Diaspora and Transnationalism: Concepts, Theo
ries and Methods, Amsterdam, Amsterdam University Press, 2010; 
ainsi qu’â Rogers Brubaker, « The “Diaspora” Diaspora », Ethnic and 
Racial Studies, vol. 28, n° 1, 2005.

3. Infra, p. 161.
4. Sur le paradigme du transfert, on pourra se referer ă Michael 

Werner et Benedicte Zimmermann, «Penser Thistoire croisee: entre 
empirie et reflexivite», Annales. Histoire, Sciences sociales, vol. 58, 
n° 1, 2003 ; Michel Espagne, Les transferts culturels franco-allemands, 
Paris, Puf, 1999.
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Venons-en maintenant â 1’« Essai sur le don ». Ce texte 
s’insere dans le paradigme maussien de la relation et de 
1’interaction en se penchant sur trois phenomenes: (1) la 
constitution des individus par le reseau de liens qu’ils 
tissent entre eux â travers l’echange, qui prend notamment 
la forme materielle du present; (2) Ies rapports d ’echange 
entre segments sociaux ă l’interieur d ’une meme entite 
sociale (par exemple, la kula et le potlatch relient tous 
Ies clans et tribus appartenant â la societe plus vaste des 
Trobriandais et des Kwakiutl, respectivement); (3) de 
maniere plus allusive, l’echange entre grandes societes, 
telles que Ies empires ou nations. On trouve ainsi dans ces 
annees une insistance de Mauss sur la fondamentale 
ouverture des societes, sur la porosite des limites sociales, 
sur la circulation des idees et des biens: toute tribu echan- 
geant est contrainte de sortir « tout entiere du cercle etroit 
de ses ffontieres, meme de ses interets et de ses droits » 1; 
les echanges expriment le «m elange» constitutif «des 
choses, des valeurs, des contrats et des hommes »1 2.

Pour resumer et simplifier notre interpretation, nous 
pourrions dire que, chez Mauss, les annees 1920 sont mar
quees par la volonte de fonder sociologiquement l’inter- 
nationalisme, au sens d ’une volonte de cooperation entre 
societes au niveau mondial; cette cooperation doit etre 
reglee par des normes de droit, et ces normes doivent etre

1. Marcel Mauss, Essai sur le don, ed. F. Weber, Paris, Puf, 2012, 
p. 118.

2. Ibid., p. 113. Meme si sa pensee est souvent influencee par le 
pacifisme, il est important de preciser que, pour Mauss, la rivalite, le conflit 
et meme la guerre sont encore des formes de contact. La nation contient 
meme de nombreuses pages importantes et originales consacrees â la 
sociologie de la guerre. Concemant la conflictualite sociale et la guerre 
chez Mauss, on pourra lire Gregoire Mallard, «The Gift Revisited», 
op. c it.; Carlo Ginzburg, « Lectures de Mauss», Annales. Histoire, 
Sciences Sociales, vol. 65, n° 6, 2010; Claude Lefort, «L ’echange et la 
lutte des hommes», Les formes de I'histoire. Essais d  'anthropologie 
politique, Paris, Gallimard, 1978.
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negociees au sein d’instances internationales, dont le 
modele est la Societe des Nations, que Mauss soutient 
avec enthousiasme. Or, fidele en ceci â Dürkheim, Mauss 
se mefie des abstractions philosophiques, du cosmopoli- 
tisme, des philosophies de l’histoire montrant l’humanite 
culminer dans un Etat mondial. II est ainsi hors de ques
tion que son intemationalisme soit une simple position 
normative, un simple desideratum : il faut qu’il soit fonde 
dans une prise en compte de « la  realite concrete que 
l ’observateur peut le mieux et le plus immediatement 
atteindre », â savoir « les organismes sociaux, les grandes 
personnalites collectives qui se sont constituees au cours 
de l’histoire1.»  Ainsi, il faut se pencher sur les entites 
reperables â chaque niveau du « Systeme hypersocial» 
pour « les decrire, les ranger en genres et en especes, les 
analyser, chercher â expliquer les elements qui les com- 
posen t»1 2. En bref, 1’intemationalisme politique n ’est 
possible que comme appendice normatif â une sociologie 
de la relation sociale et intersociale: et c ’est bien une 
teile sociologie que decrivent et fondent, conjointement, 
La nation et 1’« Essai sur le don». La parente entre les 
deux textes s’exprime de maniere particulierement expli
cite dans ce passage de 1’« Essai»:

C’est en posant la volonte de paix contre de brusques 
folies [...] que les peuples reussissent â substituer l’alliance, 
le don et le commerce â la guerre et â l’isolement et â la 
Stagnation. Voilä done ce que Ton trouverait au bout de ces 
recherches. Les societes ont progresse dans la mesure oü 
elles-memes, leurs sous-groupes et enfin leurs individus, ont 
su stabiliser leurs rapports, donner, recevoir, et enfin, rendre. 
Pour commercer, il fallut d’abord savoir poser les lances. 
C’est alors qu’on a reussi â echanger les biens et les per- 
sonnes, non plus seulement de clans â clans, mais de tribus â

1. Emile Dürkheim et Marcel Mauss, «Note sur la notion de 
civilisation», L'Armee sociologique, vol. 12, 1913, p. 48.

2. Ibid.
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tribus et de nations â nations et -  surtout -  d ’individus â 
individus. [...] C’est ainsi que le clan, la tribu, les peuples 
ont su -  et c’est ainsi que demain, dans notre monde dit 
civilise, les classes et les nations et aussi les individus, 
doivent savoir -  s’opposer sans se massacrer et se donner 
sans se sacrifier les uns aux autres.1

Cet extrait, tire de la pârtie finale de 1’« Essai» (« Conclu
sions de sociologie generale et de morale »), nous semble 
bien illustrer la preoccupation internaționaliste et pacifiste 
qui se trouve en son fond.

Apres 1’« Essai sur le don», M auss s ’oriente vers 
d ’autres themes de recherche. Il fait paraître notamment 
«L ’effet physique de l’idee de m ort»1 2, puis des textes 
d ’introduction et de methode en sociologie, qui ne sont 
d ’ailleurs pas exempts de reflexions sur le politique, puis- 
qu’il s’y efforce de clarifier les rapports entre sciences 
sociales et politique3. Dans ces textes, Mauss reprend 
Dürkheim, affirmant â son tour que les sciences sociales 
ne vaudraient pas « une heure de peine » si elles ne per- 
mettaient pas d ’inspirer la recherche de solutions pra
tiques; mais c ’est justem ent cette proxim ite qui doit 
pousser le chercheur â « eliminer la politique de la socio
logie pure » -  ce qui pour Mauss signifie eviter de « dieter 
des lois » de maniere peremptoire, et aussi accepter les 
lacunes que comporte tout savoir: une attitude non dog- 
matique qui d ’ailleurs, par un effet de retour, devrait aussi 
inspirer les politiques4. Enfin, il faut mentionner sa confe-

1. Marcel Mauss, Essai sur le don, op. cit., p. 239-240.
2. Marcel Mauss, « Effet physique chez l’individu de l’idee de mort 

suggeree par la collectivite (Australie, Nouvelle-Zelande)», Journal de 
Psychologie normale et pathologique, voi. 23, 1926, p. 653-669.

3. Marcel Mauss, « Divisions et proportions des divisions de la 
sociologie» ainsi que «Note de methode sur l’extension de la sociolo
gie. Enonce de quelques principes â propos d ’un livre recent», L ’Annee 
sociologique, 2e serie, voi. 2, 1927; repris dans CEuvres, t. 3, op. cit.

4. Marcel Mauss, «Divisions et proportions», CEuvres, op. cit., 
p. 233.
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rence sur la notion de civilisation, tenue en 1929 *, dont 
nous dirons quelques mots plus bas.

2. LA NATION, OU LE SENS DU SOCIAL

Reprenant une suggestion de Mauss, nous avons choisi 
pour sous-titre de cet ouvrage le «sens du social»1 2. II 
nous semble qu’il faut surtout percevoir dans ce terme de 
«sens» l’idee de «direction»: la nation constitue ainsi, 
selon Mauss, un but vers lequel tendent les societes. Ceci 
trahit chez Mauss une approche au moins en pârtie teleo- 
logique de l’histoire, oil nous preferons voir une trace 
laissee par Marx qu’un evolutionnisme de type comtien 
ou spencerien3. En tous les cas, l’intention premiere de 
Mauss avec La nation, comme nous venons de le sugge- 
rer, est de foumir des arguments sociologiques en faveur 
d ’une attitude politique antinationaliste et internaționa
liste ; quant â cette attitude elle-meme, eile est motivee 
principalement par l’experience de la guerre: immense 
fleau moderne, «attentat contre la vie hum aine»4, tout 
doit etre fait pour empecher son retour. La matrice poli
tique de La nation est done un projet de pacification 
durable des relations internationales.

1. Reprise dans Marcel Mauss, «Les civilisations. Elements et 
formes », in CEuvres, t. 2, op. cit.

2. Cette indication de titre est reprise d'une note manuscrite analy- 
see par Marcel Fournier dans « “La nation”, ou l’ceuvre inachevee», 
op. cit., p. 212. Mauss semble avoir envisage plusieurs titres et sous- 
titres. Dans le texte mentionne plus haut et publie comme « L’ceuvre de 
Mauss par lui-meme » (p. 220), il parle de « “La nation” (element d’une 
politique moderne)».

3. Sur la question de l’evolutionnisme de Mauss, on pourra lire 
N.J. Allen, «T he category o f the person: a reading o f Mauss’s last 
essay», in Michael Carriters, Steven Collins et Steven Lukes (eds.), The 
Category o f  the Person. Anthropology, Philosophy, History, Cambridge, 
Cambridge University Press, p. 27-30.

4. Infra, p. 61.
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Pour realiser son projet, Mauss propose une re 
interpretation de la « nation » dans sa double dimension 
de fait social concret et de representation et valeur poli- 
tiques, explorant ses dimensions « m orphologique» 
autant que « physiologique», pour reprendre la distinc
tion proposee dans « Divisions et proportions de la socio
logie», egalement tres presente dans le texte de ce 
volume. Son idee n’est pas de nier l’importance du fait 
national: mais il juge essentiel qu’il soit perșu diffe- 
remment. Contre les nationalismes objectivistes du 
x ixe siecle, Mauss cherche d ’une part â historiciser, et 
par consequent aussi â denaturaliser, le fait national, en le 
decrivant comme une forme specifique d ’organisation 
sociale, typiquement modeme; de l’autre, il s ’efforce 
d ’elaborer une theorie sociologique des relations inter
nationales, que les premisses memes de la pensee sociale 
de son temps avaient rendue jusque-lâ difficile. Mauss 
propose une definition politique de la nation comme 
un ensemble d ’individus accedant en commun â la 
conscience de leur interdependance economique et 
sociale, et decidant de traduire cette interdependance en 
un contröle collectif sur l’Etat et sur le Systeme econo
mique. Pour une societe, etre « nationale » veut dire ame- 
ner ses citoyens â exercer les prerogatives d ’une 
souverainete sur eux-memes: dans une nation, les indivi- 
dus ne deleguent plus aveuglement aux forces etrangeres 
de la tradition, de la religion ou de la nature le « pouvoir 
qu’ils se savent» desormais posseder1. Comme Mauss le 
fait observer, les evenements « sont plus que jam ais

1. L’expression est adaptee d ’une formule donnee par Marcel Mauss 
dans son fragment de 1938 sur la formation du caractere: « L’individu est 
enfin devenu le sujet et l’objet, l’agent responsable de la vie sociale. Ce 
qu’il etait inconsciemment, prisonnier de son rang et de ses habitudes, il 
Test devenu consciemment. 11 se sait son pouvoir.» Voir Marcel Mauss, 
« Fait social et formation du caractere », Sociologie et societes, vol. 36, 
n° 2, automne 2004, p. 140.
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diriges par l ’opinion publique et les volontes des 
hommes.1» Une nation est un Etat de droit, c’est-a-dire 
une societe garantissant â ses membres cette puissance 
derivant de la dialectique des libertes formellement 
garanties et de l’obligation de concourir â leur maintien. 
C ’est ce que Mauss exprime dans son intervention sur 
« The Problem of Nationality » : dans une nation, « le 
pouvoir central est stable, permanent, il y a un Systeme 
de legislation et d ’administration; la notion des droits et 
des devoirs du citoyen et celle des droits et des devoirs 
de la patrie s’opposent et se completent»1 2. Si la nation 
est toujours un Etat de droit garantissant â ses citoyens 
certaines libertes, eile n ’est pas necessairement une 
democrație -  si Ton entend par ce mot une societe 
offrant, parmi les libertes qu’elle assure â ses membres, 
celle de participer de maniere egale aux processus de 
decision politiques. Ces societes meritent aussi le nom de 
nation qui realise 1’ideal du gouvemement «du peuple, 
pour le peuple », sans toutefois avoir atteint le stade oü 
c’est aussi «par le peuple» que les decisions sont prises.

En realite, il y a ici une difficulte qui merite d ’etre 
discutee plus en detail. Les textes rassembles ici contien- 
nent en effet trois definitions distinctes de la nation, qui ne 
sont pas integralement compatibles, et dont la diversite, 
en tout cas â premiere lecture, ne manque pas de troubler3. 
Toutes insistent sur les criteres de 1’adhesion consciente et 
de T identification avec la collectivite politique comme 
facteurs du national. D’un autre cote, l’une de ces defini
tions semble poser la democrație comme le fondement 
d’une nation; la meme definition exige etrangement, en 
plus d ’une adhesion consciente (element subjectif), une

1. Infra, p. 228.
2. Infra, p. 387.
3. Pour plus de details, on pourra se rapporter â Jean Terrier, «The 

National and the Transnational», op. cit.
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« race », une « langue », une « morale », un « caractere 
national» (elements objectifs)1. Et enfin, que faire du 
« socialisme », auquel la moitie du texte est consacree ? 
Mauss le voit-il comme Tun des elements essentiels d ’une 
nation achevee, â la maniere de certains theoriciens de la 
IIe Internationale2?

Pour bien saisir la position de Mauss concemant le 
phenomene national et resoudre ces tensions, il est 
important de comprendre qu’il ne perțoit pas la nation 
comme une chose statique, mais comme un deroulement 
historique, comme un processus. De maniere similaire â 
Simmel et Weber3, Mauss conțoit la societe comme une 
realite complexe et en mouvement, ce qui le conduit â 
proposer une theorie de la nationalisation plus qu’une

1. On pourra se rapporter sur ce point aux remarques de Brubaker, 
«Mauss on Nationhood», op. cit.: l’auteur est tres critique de la 
tendance maussienne â introduire des criteres «objectifs» dans sa 
definition du national. Nous montrerons plus bas qu’â notre avis Mauss 
cherchait plutot â depasser l’opposition meme de l’objectif et du 
subjectif. C ’est ce qui apparaît par exemple dans la citation suivante: 
«En effet, une peine, un suicide, un temple, un outil, sont des faits 
materiels, comme le commerce ou la guerre. Ce sont cependant aussi 
des faits moraux, ou religieux, techniques, economiques, generaux. Le 
comportement de l’homme en tant que sociable, est done encore plus lie 
ă la conscience collective que le comportement individuel ne Test â la 
conscience individuelle. Un acte social est toujours inspire.» Voir 
Marcel Mauss, « Divisions et proportions », CEuvres, t. 3, op. cit., p. 210.

2. Voir notamment la reflexion d ’Otto Bauer, pour qui seul le 
socialisme peut realiser pleinement le principe national: « Seule la 
societe socialiste, qui fait de chaque AUemand le produit de la culture 
allemande et lui donne la possibilite de participer au progres de la 
culture allemande, eliminera le particularisme â l’interieur de la nation. 
Cette evolution renforcera incontestablement le principe politique de 
nationality.» Voir Otto Bauer, « La question des nationality et la social- 
democratie », in Georges Haupt, Michael Löwy et Claude Weill (dir.), 
Les marxistes et la la question nationale, Paris, L’Harmattan, 1997, 
p. 259.

3. Voir sur ce point Brigitta Nedelmann, «Georg Simmel als 
Klassiker soziologischer Prozeßanalysen», in Hans-Jürgen Dahme et 
Otthein Rammstedt (eds.), Georg Simmels und die Moderne. Neue 
Interpretationen und Materialien, Frankfurt, Suhrkamp, 1984.
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theorie de la nation. Toutefois, il cherche en meme temps 
â identifier dans ce processus des moments ou des formes 
typiques. Notamment, il parle sans ambigui'te de «nation 
achevee » ou encore de « nation complete » : une forme 
aux caracteristiques bien precises, vers laquelle les 
«nations en puissance» tendent, sans peut-etre jamais 
l ’atteindre (sans en tout cas, precise Mauss, l ’avoir 
encore atteinte â l’epoque oü il travaille sur ces ques
tions). C ’est parce que plusieurs formes sociales voisines, 
mais nullement identiques, meritent de porter l’epithete 
de national que Mauss propose plusieurs definitions de la 
nation. Dans ce qui suit, nous presentons brievement 
d ’abord toutes les societes qui ne peuvent meriter le qua- 
lificatif de national; puis decrivons quatre moments pos
sibles du developpement d ’une nation. Quoique Mauss 
ne thematise pas cet element de maniere explicite, il est 
important de conserver â 1’esprit que les transitions entre 
ces differents stades de developpement sont causees 
socialem ent: meme si on peut detecter chez lui, nous 
l’avons dit, les traces d ’une forme de philosophic de 
l’histoire, le moteur de la modernisation -  qui comprend 
le phenomene de la nationalisation -  est, chez Mauss 
comme chez Dürkheim, le resserrement des mailles du 
tissu so c ia l: â la source des processus d ’integration, 
d ’individualisation et de secularisation se trouvent la den- 
sification des societes, la mobilite geographique crois- 
sante des personnes, ou encore la multiplication des 
echanges entre groupes et individus â travers des terri- 
toires de plus en plus vastes.

Societes polysegmentaires et empires

Comme condition premiere d’existence d ’une nation, 
il faut mentionner V integration sociale. Une «societe 
integree» est une societe qui n ’est pas sectionnee en 
sous-groupes pourvus d ’autorite morale et politique,
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comme les families, les clans, les hierarchies feodales ou 
les groupes religieux. Dans les societes polysegmentaires 
(Mauss reprend cette expression de Dürkheim), les indi- 
vidus localisent principalement l’autorite non pas dans la 
societe comme ensemble de tribus, mais au niveau imme- 
diat du clan comme familie elargie. Dans les societes 
integrees, la tendance est au contraire de laisser face-â- 
face les deux poles du continuum des entries sociales: 
l’individu et la societe, symbolisee par l’Etat1. La centra
lisation du pouvoir politique est ainsi Tun des aspects de 
l’integration de la societe: une nation ne peut exister que 
si l’allegeance politique est accordee exclusivement â 
l’Etat au detriment des sous-groupes sociaux1 2. C ’est ainsi 
que Mauss ne qualifie que de nations en devenir les socie
tes ori les groupes intermediaries sont encore importants, 
comme le Japon, marque par une persistance des clans3. 
Meme la situation de la Grande-Bretagne est proble- 
matique, puisqu’elle est morcelee entre l ’Angleterre, 
l’Ecosse et le Pays de Galles4.

Parmi les autres facteurs limitant l’acces au rang 
national, Mauss mentionne la croyance collective en 
l’origine extra-sociale des norm es: c’est ainsi que les 
pays ou les regies sociales sont considerees comme le 
fruit, non du travail de la societe sur elle-meme, mais de 
la tradition, de la nature ou de la religion, ne meritent pas

1. Mauss remarque, en s’appuyant sur Dürkheim, que le grand vide 
laisse par la perte d ’importance ou la disparition des institutions inter
mediaires a quelque chose de « deregie » (infra, p. 90) et note, sans faire 
de propositions concretes, que la reintroduction de niveaux sociaux 
intermediaires pourrait etre souhaitable. Toutefois, ces institutions ne 
devront pas posseder d’autorite politique, ni d’autorite morale forte au 
point de rivaliser avec celle de la societe dans son ensemble.

2. Comme Mauss le formule dans un autre texte, l’Etat est « l’appa- 
reil juridique unique de la cohesion sociale ». Voir Marcel Mauss, « La 
cohesion sociale dans les societes polysegmentaires», (Euvres, t. 3, 
op. cit., p. 12-13.

3. Infra, p. 79.
4. Infra, p. 114.
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le titre de nations completes. Le Japon et meme -  conclu
sion frappante -  l’Allemagne, oü Ies empereurs respectifs 
conservent une legitimite religieuse, sont selon Mauss 
dans ce cas. En resume, une societe doit etre integree 
socialement et posseder un « pouvoir intrinseque» 1 (ni 
traditionnel, ni charismatique, ni religieux) pour pouvoir 
acceder au titre de nation.

Suivant la nature exacte de leur organisation (notam- 
ment la presence d’une direction politique stable), Mauss 
appelle les societes polysegmentaires, non integrees, 
« societes â base de clans » ou « societes â forme tribale »1 2. 
Quant aux societes en voie d ’integration, mais encore 
insuffisamment compactes ou secularisees, Mauss pro
pose de les appeler «peuples» ou «em pires»3. Mauss 
place encore, en 1920, de nombreuses societes au rang 
pre-national. Les societes aborigenes d’Australie et la plus 
grande pârtie des societes africaines n ’ont pas encore 
atteint, selon Mauss, la forme d’une nation, ni meme d’un 
empire4. Si certains Etats d ’Amerique du Sud sont suflfi- 
samment integres pour former des nations, d ’autres, 
comme le Mexique ou le Venezuela, sont tout au plus des 
empires5 ; c’est aussi le cas de la Russie6. Concemant le 
rapport entre les nations constitutes et les societes en voie 
d ’integration -  c ’est la question coloniale - ,  Mauss 
s ’exprime assez clairement: il condamne avec fermete 
toutes les formes d ’arbitraire colonial, des massacres 
purs et simples â 1’exploitation economique; neanmoins, 
reprenant une position tres courante â gauche durant la

1. Infra, p. 83-84, 387.
2. Infra, notamment p. 74 et 77.
3. Infra, notamment p. 84.
4. « [TJoutes les societes indigenes de l’Afrique, celles de l’Ocea- 

nie, ne peuvent etre considerees comme des nations ou meme des 
Etats.» Voir infra, p. 85.

5. Infra, notamment p. 86.
6. Infra, p. 283. Mauss a hesite sur ce point.
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Troisieme Republique, il defend la colonisation lors- 
qu’elle peut liberer une societe d ’une tyrannie indigene: 
« Quels que soient les crimes de la colonisation imperia
liste, eile a fait repousser la barbarie, la guerre, l’escla- 
vage, la misere, de parties importantes du globe.» 1

Certes, la position de Mauss est que tous les peuples 
accederont â terme au stade national. Mais ceci ne l’em- 
peche pas d ’attribuer aux Europeens un role â la fois 
pionnier et moteur dans cette evolution. Dans son eva
luation «des nations en devenir» d ’Amerique du Sud, 
Mauss souligne par exemple leur caractere de societes 
«composites, arrierees, â trop petite quantite d ’Euro- 
peens, trop pleines de metis, de negres et d ’Indiens et de 
divers metis de diverses races entre e lles1 2.»  Entre 
1’accent mis sur les phenomenes d ’emprunts et 1’impor
tance attribute â l’homogeneite dans le developpement 
de la vie des nations, il y a chez Mauss des tensions 
qu’il faudrait analyser plus en detail.

La nation comme societe integree

Une fois atteint un certain degre d ’integration et de 
secularisation, une societe peut devenir une nation, 
c ’est-â-dire «une societe materiellement et moralement 
integree, â pouvoir central stable, permanent, â ffontieres 
determinees, â relative unite morale, mentale et culturelle 
des habitants qui adherent consciemment â l’Etat et â ses 
lois. » 3 La notion la plus revelatrice, peut-etre, de cette 
citation est celle A'adhesion consciente. M auss met 
l ’accent sur le sentim ent de legitim ite de l ’Etat que 
doivent ressentir les citoyens. Cette conception met 
l’accent sur les representations individuelles: une nation

1. Infra, p. 189.
2. Infra, p. 85.
3. Infra, p. 84.
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repose sur les dispositions subjectives de ses habitants, 
sur leur identification avec les institutions politiques exis- 
tantes. En plus de cette conscience de la loi, les citoyens 
d ’une nation, comme le montre Mauss en proposant des 
comparaisons avec l ’Antiquite, ont un sentiment de la 
societe dans son ensem ble: ils sont informes notamment 
des evenements qui se deroulent â l’interieur de la collec
tivity et ressentent une forme de solidarity avec les autres 
membres (par exemple, en cas de menace exterieure). Si 
la societe nationale est une societe « moralement et mate- 
riellement in tegree» jouissant de l ’adhesion de ses 
citoyens, on notera que Mauss, dans cette premiere defini
tion, ne m entionne ni l ’organisation democratique ni 
meme la souverainete populaire comme conditions du 
national. En 1920, plusieurs societes se situent â ce pre
mier stade du national: Mauss mentionne les « nations 
jeunes » d ’Amerique du Sud -  Chili, Argentine, Bresil -  
et les nouveaux Etats independants d ’Europe, comme la 
Pologne ou la H ongrie; le Japon, la Chine et finde  ne 
sont pas loin de cet e ta t; parce qu’il lui manque jusqu’en 
1918 la democrație, Mauss songe â faire entrer l’Alle- 
magne dans cette categorie.

La nation comme democratic

Fidele â son insistance sur les processus, Mauss s’inte- 
resse moins â la democrație qu’â la democratisation, qu’il 
entend comme une tendance â etendre « au peuple, par le 
moyen du Systeme de la delegation populaire et parle- 
mentaire, le partage de la souverainete et de la direction » 
des affaires nationales1. Ce processus semble bien etre 
l ’une des caracteristiques du devenir des nations 
modernes: en effet, le critere de l ’organisation democra
tique apparaît central dans la deuxieme definition que

1. Infra, p. 98.
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foumit Mauss, celle de la « nation complete ». Lâ, il est 
question d ’une « societe integree suffisamment, â pouvoir 
central democratique â quelque degre, ayant en tout cas la 
notion de souverainete nationale » 1. La France, la Suisse, 
Ies Etats-Unis, la Belgique, forment autant de modeles 
d ’Etats-nations democratiques: ces exemples font voir 
que l’homogeneite de religion et de langue n ’est pas tou- 
jours necessaire, signe supplementaire du caractere tres 
politique que Mauss confere â la definition de la nation.

La nation comme nationalite

Cette deuxieme definition de la nation se poursuit par 
une evocation des « frontieres », qui doivent etre « celles 
d ’une race, d ’une civilisation, d ’une langue, d ’une morale, 
en un mot d ’un caractere national.» L’evocation de ces 
criteres est «curieuse»1 2, puisqu’ils marquent un passage 
du subjectif â l’objectif, du politique au culturel. Plus trou- 
blant encore, Mauss mentionne dans son introduction la 
race et la langue comme de « soi-disant criteres des natio- 
nalites»3. C ’est ce qui a amene Bruno Karsenti â dire, â 
juste titre, â propos de cette troisieme figure de la nation, 
qu’il s’agissait du « point le plus difficile â comprendre de 
l’argument maussien »4.

Pour resoudre ces difficultes, comme le souligne aussi 
Karsenti, il faut prendre en compte la theorie maussienne 
du « durcissement» de la « nation » en une « nationalite ». 
Tandis qu’une « nation » est guidee par les principes de 
l’adhesion volontaire des citoyens et de la souverainete 
populaire, une «nationalite» se construit sur une idee

1. Infra, p. 114.
2. Pour reprendre l’expression d ’Aron, qui a bien vu la tension que 

contient le texte. Voir « Universality », op. tit., p. 239.
3. Infra, p. 52.
4. Bruno Karsenti, «Une autre approche de la nation», op. tit., 

p. 290.
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d ’homogeneite culturelle et sociale. En d ’autres termes, 
dans la « nation comme nationality », Ies principes orga- 
nisateurs du national se retoument contre eux-memes. 
Une nation, en effet, repose sur la volonte consciente des 
citoyens. Elle possede de plus un appareil d’Etat centra
lise capable d ’intervenir dans Ies rapports sociaux et de 
Ies Orienten Ces elements rendent possible une auto
transformation plus rapide et plus profonde de la societe 
par un travail democratique de la societe sur elle-meme : 
M auss suggere la possibility, grâce â l ’instruction 
publique notamment, que « le caractere collectif de la 
nation, jusque-lâ inconscient, [soit] devenu l’objet d ’un 
effort de progres1.»  Or Mauss, en un interessant retour- 
nement, fait voir que cette capacite d ’action democratique 
peut egalement deboucher, non pas sur une fluidification 
des rapports sociaux, mais sur une forme de durcissement 
que Mauss appelle le « fetichisme » national1 2.

Ce durcissement se produit en deux temps. Premiere- 
ment, la nation se structure et s ’integre â la suite de 
l’accroissement des interactions entre les membres de la 
societe: ainsi s’unifie par exemple la legislation (dispari- 
tion des droits coutumiers), la langue, les standards 
sociaux en usage (poids, mesures, taxes, mormăie, etc.). 
Ces processus sont conscients; 1’unification resulte de 
decisions politiques. Toutefois, il peut arriver â ce stade 
que les membres de la societe -  et c ’est ce qui s’est passe 
en Europe au x ix e siecle -  oublient en quelque sorte la 
construction historique de 1’unite nationale et com- 
mencent â percevoir les specificites culturelles acquises 
comme l’expression d ’une identity immemoriale. Ainsi 
se produit une sorte de «naturalisation» du national et 
emerge un nationalisme specifique comme culte de 1’ori
ginality et de la purete d ’une culture donnee. Dans ce

1. Infra, p. 114.
2. Infra, p. 107.
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contexte, une nation peut developper une forme de « feti- 
chisme de sa litterature, de sa plastique, de sa science, de 
sa technique, de sa morale, de sa tradition, de son carac
tere en un m ot.1» L’usage du terme marxiste de « feti- 
chisme» montre bien l’erreur que recele cette faqon de 
voir: comme dans le capitalisme la marchandise, la 
nationalite est faussement perșue par ses membres non 
pas comme un processus social, mais comme un objet 
immuable. La nation occulte â ses propres yeux son 
emergence: eile croit que « la race cree la nation », alors 
que « la nation cree la race » ; eile croit que la langue cree 
la nation, alors que ce sont Ies nationalites qui, dans bien 
des cas, «se creent [...] des langues»1 2. Mauss decrit ce 
fetichisme comme une «maladie des consciences natio
nales»3, oü se löge une double erreur: (1) l’oubli du 
caractere constitue, historique, de la nation comme forme

1. Infra, p. 107.
2. Infra, p. 102 et 105. On notera que cette idee d ’une creation de la 

nation par le nationalisme est devenue centrale dans Ies Nation and 
Nationalism Studies qui se sont developpees dans l’apres-guerre. Ce 
courant, comme le fait remarquer Pierre Bidart (« Les sciences sociales 
face â la nation et au nationalisme», Ethnologie frangaise, nouvelle 
serie, voi. 27, n° 3, 1997, p. 335-336), est plus developpe dans les pays 
anglophones qu’en France; mais il faut relever toutefois les travaux de 
Raoul Girardet (par exemple Le nationalisme franțais, 1871-1914, 
Paris, Armand Colin, 1966); ainsi que ceux, contemporains, d ’Anne- 
Marie Thiesse (notamment La creation des identites nationales en 
Europe, xvtiF-xx* siecles, Paris, Seuil, 1999). On peut citer parmi les 
ouvrages classiques de ce courant: Eric Hobsbawm et Terence Ranger 
(eds.), The Invention o f  Tradition, Cambridge, Cambridge University 
Press, 1996; Eric Hobsbawm, Nations and Nationalism. Programme. 
Myth, Reality, Cambridge, Cambridge University Press, 1994; Benedict 
Anderson, Imagined Communities. Reflections on the Origin and 
Spread o f  Nationalism, London, Verso, 1983 ; John Breuilly, Nationa
lism and the State, Manchester, Manchester University Press, 1983. 
Eugen Weber, Peasants into Frenchmen: The Modernization o f  
Rural France, 1870-1914, Stanford, Stanford University Press, 1976. 
A l’exception de l’ouvrage de Breuilly, tous ces titres sont disponibles 
en franțais.

3. Infra, p. 72.
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sociale, qui empeche d ’envisager une transformation de 
la societe, un progres mental et m oral; (2) la conception 
de la nation comme une entite close, absolument separee 
des autres nations et en rivalite avec elles, qui alimente 
les tensions politiques et economiques au niveau interna
tional. Mauss considere comme une «täche urgente de 
toute theorie politique » de « vider cet abces » 1 que repre- 
sente le fetichisme national. En d’autres termes, l’un des 
objectifs de Mauss avec La nation est de sauver la nation 
contre le nationalisme1 2.

La nation socialiste

Au-delâ de la «nation complete», oü regne le prin
cipe democratique au niveau politique, Mauss envisage 
un type de societe integree oü le principe democratique 
serait etendu au monde economique. II hesite entre les 
concepts de «nationalisation» et de «socialisation» 
pour decrire un processus oü les citoyens exercent leur 
contröle toujours accru non pas seulement dans le champ 
politique, mais aussi dans celui de la production de la 
richesse sociale3. Se situant explicitement dans la conti- 
nuite de la definition durkheimienne du socialisme, 
Mauss voit dans la «socialisation» une extension du 
principe d ’une « direction consciente » du devenir social 
â la sphere economique. Comme il en est bien conscient 
et comme il l ’indique dans ses reflexions terminolo- 
giques sur le socialisme, les concepts de «nationalisa
tion » et de « socialism e» evoquent une gestion des 
affaires economiques par l’Etat -  mais ce n ’est pas lâ 
pour lui l ’aspect essentiel. La prise d ’influence des

1. Infra, p. 72.
2. Voir sur ce theme Bruno Karsenti, « Une autre approche de la 

nation », op. cit.
3. Voir infra, p. 252-256.
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travailleurs devrait plutöt prendre la forme d ’une gestion 
directe des entreprises par la classe ouvriere, idealement 
au sein de cooperatives de production et de consomma- 
tion. Toutefois Mauss, defenseur de l’auto-organisation 
et aussi du marche, qui en est l’une des formes, n ’interdit 
pas â l’Etat tout role economique, notamment dans le 
domaine du credit, et peut-etre dans celui de 1’industrie 
lourde1. Dans ses riches reflexions sur le developpement 
de l’economie depuis la fin du x ixe siecle, Mauss identi- 
fie trois tendances du capitalisme, qui temoignent toutes 
d ’un progres du contrele collectif sur le devenir socio- 
economique: (1) la diffusion de 1’intervention etatique 
en matiere economique (ce que Mauss nomme le « socia- 
lisme par en hau t»); (2) l’effort d ’auto-organisation de la 
classe ouvriere pour peser sur la direction politique (le 
«socialism e par en bas» ); (3) enfin, une tendance â 
l’anonymisation et â la dilution de la propriete (declin de 
la propriete familiale, naissance des societes anonymes, 
etc.) -  Mauss perșoit dans ce demier phenomene un pre
lude â la socialisation du capital. On voit done qu’il 
s ’inscrit dans la continuite de certaines analyses mar- 
xistes, qui partent du principe que le developpement du 
capitalisme cree, de maniere necessaire, Ies conditions de 
possibilites du socialisme. Par ailleurs, en definissant le 
socialisme comme une realisation ultime du principe 
national, Mauss, membre de la sfio, prend position dans 
Ies debats en cours au sein de la Deuxieme Internationale 
ouvriere: contre Rosa Luxemburg notamment, il refuse 
de voir ces deux principes comme antithetiques et se 
rapproche ainsi, comme nous l’indiquions plus haut, de 
la ligne des socialistes autrichiens, comme Otto Bauer.

1. Marcel Mauss, «Appreciation sociologique du bolchevisme», 
op. cit., p. 109-110.



La nation: une expedition dans le domaine du normatif 35

3. LIMITES DE LA NATION

Ce qui frappe d ’emblee dans le texte de La nation, 
c ’est que Mauss est plutot restrictif dans l’usage de l’epi- 
thete «national». Â bien considerer le texte, on verra 
qu’il n ’y a que deux pays auxquels Mauss l’attribue sans 
qualification: la France et les Etats-Unis. Ceci confirme 
combien le concept de nation est porteur, dans ce texte, 
de claires connotations politiques et revolutionnaires: il 
evoque des images de reveil, d ’engagement, de fonda- 
tion, d ’effort collectif. Pour Mauss, la nation est ainsi un 
phenomene du fiitur; le « bon sens », pour ainsi dire, que 
sont en train de chercher les societes.

On objectera que cette definition restrictive de la 
nation est perilleuse: Mauss voulait fonder son intematio- 
nalisme sur une sociologie historique des nations comme 
entites interdependantes (« historiquement, et aujour- 
d ’hui, en fait, moins que jamais, les societes n ’ont ete 
formees les unes sans les autres » ’). Or, le materiau neces- 
saire â son investigation sociologique fait en pârtie defaut, 
puisque les nations ne sont pas encore toutes constituees. 
De plus, nombreuses sont celles qui souffrent, nous 
l’avons vu, d’une «maladie des consciences nationales» 
-  si bien qu’elles se ferment plutot que de s’ouvrir. Ainsi, 
bien loin d ’une science sociale qui inspirerait, voire 
engendrerait, la pensee politique (comme Dürkheim et 
Mauss l’auraient souhaite), il semble que c’est plutot une 
conviction et une volonte politiques prealables qui 
orientent la recherche historique et sociologique dont La 
nation est le resultat. Contre la volonte de Mauss lui- 
meme, La nation finit done par etre une oeuvre avant tout 
politique, dissimulee en trăite de sociologie historique. II 
n ’est pas exclu que ce soit la conscience de cette difificulte

1. Infra, p. 117-118.
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qui ait pousse Mauss â mettre de cöte (fut-ce, dans son 
esprit, provisoirement) son projet.

D’autre part, une espece d ’optimisme paradoxal merite 
d’etre releve dans les reflexions de Mauss. Il serait presque 
possible de parier de reflexion utopique, s’il ne nous avait 
mis en garde contre ce term e: en effet, Mauss est tres 
critique de toute philosophic trop eloignee de la realite 
sociale, comme du volontarisme abstrait de nombreux 
politiciens. 11 est ainsi de ceux qui, comme son ami Fran
cois Simiand, «vouent leurs pensees â faire progresser 
Faction socialiste hors de toute utopie, dans l’exclusif 
domaine des faits1». Il n’en reste pas moins que certaines 
des analyses que Mauss propose des faits sont risquees, 
presque speculatives. Nous mentionnerons deux exemples.

D’abord, comme nous l’avons indique, c ’est la guerre 
et le desir de paix qui ont joue le röle de declencheurs de la 
recherche de Mauss. On aurait pu imaginer que la guerre, 
causee en bonne pârtie par le nationalisme et l’imperia- 
lisme, inspire une meditation sceptique et critique sur le 
phenomene national. Or, Mauss poursuit l’objectif inverse, 
â savoir detacher nation et nationalisme pour sauver la 
premiere. Fidele â sa methodologie, il cherche â fonder sa 
position internaționaliste et pacifiste en la cherchant en 
germe dans les faits sociaux. Il developpe ainsi une analyse 
des opinions publiques dans l’apres-guerre et acquiert la 
conviction que les diverses nations sont maintenant 
conscientes de la necessite de tout faire pour empecher le 
retour des conflits militaires â grande echelle. Dans un 
chapitre de son manuscrit, Mauss se penche sur l’emer- 
gence de la Societe des Nations, en laquelle il place grand 
espoir1 2. Il observe que « l ’apres-guerre nous apporte tout

1. Marcel Mauss, «Franșois Simiand», Le Populaire, 18 avril 
1935, repris dans Ecrits politiques, op. cit., p. 754.

2. IMEC, dossier mas 26.13. Ce chapitre -  tres difficile â dechiflrer 
et aux pages desordonnees -  n ’a pas ete reproduit ici.
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de meme cette consolation: les peuples y sentent qu’ils 
sont moralement obliges les uns aux au tres.» Tandis 
qu’avant et pendant le conflit, la « notion d ’independance, 
de souverainete nationale etait de l’ordre de l’absolu», 
maintenant le sentiment d’une « interdependance morale 
des societes » se repand au sein des « opinions publiques »; 
c ’est ce qui marque le «commencement d ’une loi des 
nations », le remplacement de la force par le droit. Mauss 
revient sur cette idee â de nombreuses reprises. Il fait 
remarquer que « tout conspire vers des rapports materiels, 
intellectuels, moraux, de plus en plus intenses, nombreux 
et vastes entre les nations1.» II souligne aussi que cette 
« conspiration » prend la forme d’une convergence des opi
nions publiques, d ’un desir collectif de paix:

C’est une volonte des nations conscientes; en tout cas 
c ’est celle de parties de plus en plus nombreuses, suivies et 
fortes, de l’opinion publique. Ce n’est pas encore une realite. 
C’est deja un deșir, proclame, voulu, auquel peu de partis et 
d ’hommes politiques, meme pensant le contraire, ont le cou
rage de s’opposer. Le «pacifisme» devient une reaction 
contre la guerre, un article de foi.1 2

Derriere ces observations, il y a l’idee d ’une sociologie de 
la guerre comme catalyseur paradoxal de la fusion des 
societes3 : dans le chapitre sur la Societes des Nations, 
Mauss souligne que Ton peut observer ce phenomene â la 
suite de la Premiere Guerre m ondiale: eile « fut avant tout 
une guerre de coalitions», et a ainsi «enseigne aux 
nations â ajuster constamment leurs actions les unes par 
rapport aux autres, â leurs buts, et â mettre en commun

1. Infra, p. 148.
2. « La Societe des Nations », op. cit.
3. Considerant la guerre comme Tun des phenomenes fondamen- 

taux de la vie de relation des societes, Mauss note qu’elle a ete souvent 
« une des causes de [...] constitutions de[s] societes », par exemple dans 
le cas d ’un «besoin d ’alliances de societes apparentees contre un 
ennemi commun». Infra, p. 179-180.
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leurs forces et leurs lois.» L’optimisme qui s’exprime ici 
sera tres rudement mene â mal au cours des annees 1920- 
1930, durant lesquelles la Societe des Nations sera reduite 
â l’impuissance.

Dans le meme ordre d’idees, il faut mentionner la mon- 
tee des tensions et de la violence dans Ies societes euro- 
peennes durant les annees 1930. Comment, avec la montee 
du fascisme,« penser la nation » ? Est-il encore possible de 
sauver la nation contre le nationalisme ? Mauss est de plus 
en plus inquiet: autour de lui, au sein du mouvement 
socialiste, des camarades ont rejoint la IIP Internationale 
tandis que d ’au tres, comme son ami Marcel Deat, pour- 
suivent un renouvellement du socialisme qui les rappro- 
chera progressivement du fascisme1. Intellectuel brillant 
forme â l’Ecole normale superieure et agrege de Philoso
phie, Deat est associe â « l’effort des disciples fideles de 
Dürkheim» pour faire revivre L ’Annee sociologique1 2 et 
collabore etroitement au Centre de documentation sociale 
que dirige Celestin Bougie. Deat se dit alors « revision
niste» et veut developper un socialisme pragmatique3. 
Quelques annees plus tard, en 1933, c ’est la scission : les 
« neos » parmi lesquels se trouvent Deat et plusieurs autres 
amis de Mauss quittent le parti pour former le Parti socia
liste de France. Une «situation idiote», selon Marcel 
Mauss qui se trouve alors dans l’embarras, mais qui refuse 
de quitter la « vieille maison ». Tout en reaffirmant â Deat 
sa « Sympathie personnelle », il lui ecrit: « J ’ai bon espoir 
qu’un jour viendra oii l’unite, qui etait chere â Pierre 
Renaudel comme â Jaures et â moi, se realisera â nou-

1. Philippe Burin, La derive fasciste: Doriot, Deart, Bergery, Paris, 
Seuil, 1986.

2. Marcel Deat, Memoires politiques, Paris, Denoel, 1988, p. 141.
3. Marcel Deat, Perspectives socialistes, Paris, Valois, 1930: un 

essai oii, comme il le confie â Mauss, « voisinent Dürkheim et Marx » 
(dedicace de son ouvrage â Marcel Mauss: l’exemplaire se trouve â la 
bibliotheque du musee de l’Homme).
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veau1». Mauss est attentif â la demarche du leader du 
nouveau Parti socialiste de France, mais il ne le suit pas: il 
n ’est pas convaincu de la these de la « montee des classes 
moyennes » et le « vieux militant» qu’est Mauss refuse la 
formule « Ordre, autorite, nation » chere aux « neos ».

Mauss participe en fevrier 1934 â la grande marche 
unitaire organisee par la cgt pour protester contre les 
organisations d ’extreme-droite. Il se joint au mouvement 
antifasciste, donnant son appui au Comite de vigilance 
des intellectuels antifascistes et participant â quelques 
activites du Comite mondial contre la guerre et le fas- 
cisme. Marcel Mauss observe, impuissant et inquiet, 
1’evolution generale de l’Europe entre bolchevisme et 
fascisme. C ’est un «retour au prim itif»1 2, ecrit-il, qui ne 
saurait finir qu’en tragedie. Pour le sociologue et aussi le 
militant socialiste, « l ’une des douleurs [...] de sa vie», 
c ’est, â la fin des annees 1930, d ’assister, au nom du 
primat de l’Etat, aux pires crimes et â la regression des 
societes elles-memes, et, meme, dans quelques cas, â 
leur disparition»3. Tout ce qui se passe est, rappelle 
Mauss â l’un de ses eleves, une «verification trop forte 
de choses que nous avions indiquees et la preuve que 
nous aurions dü attendre cette verification par le mal 
plutöt que par le bien. »4

Autre element presque utopique, La nation fait 
l ’hypothese d ’une civilisation mondiale, qui pourrait

1. Lettre de Marcel Mauss â Marcel Deat du 18 septembre 1935, 
imec, Fonds Marcel Mauss.

2. Lettre de Marcel Mauss â Svend Ranulf, 6 novembre 1936, in 
Etudes durkheimiennes, n° 8, fevrier 1983, p. 3.

3. Lettre de Marcel Mauss â Monsieur le President, 18 juillet 1939, 
Fonds Marcel Mauss, imec. Dans cette lettre, Mauss proteste contre 
1’« horrible» agression japonaise. Le 3 juillet precedent, plus de 
2 000 soldats japonais ont debarque en Chine, sur la cote sud.

4. Lettre de Marcel Mauss ă Svend Ranulf, 6 novembre 1936, 
op. cit. Voir Marcel Foumier, Marcel Mauss, op. cit., chapitre IV, « Le 
temps des mythes ».
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emerger d ’une extension croissante des societes -  et 
Mauss de mentionner les « Etats-Unis d ’Europe » comme 
l’une des etapes possibles de ce processus. Mauss n ’a pas 
â l’esprit toutefois l’apparition d ’une societe mondiale 
unique, mais un rapprochement progressif, â travers 
l’echange et la cooperation politique, de societes demeu- 
rant distinctes, chacune conservant sa specificite et sa 
souverainete, sur un mode pratiquement federal. On 
observera qu’il s’agit ici d ’un developpement de la pen- 
see de Mauss, puisque dans son texte de 1913 sur la 
« Notion de civilisation », coecrit avec Dürkheim, il avait 
nie (peut-etre sous l’influence de l’oncle) que l’humanite 
puisse se rassembler en une seule civilisation -  c ’est-â- 
dire en un Systeme de societes distinctes, mais fortement 
apparentees les unes aux autres: il « n ’existe pas une civi
lisation humaine, il y a eu, il y a toujours des civilisations 
diverses, qui dominent et enveloppent la vie collective 
propre â chaque peuple.1 » Par contraste, M auss fait 
observer dans le texte de 1920 qu’on « peut parier mainte- 
nant de civilisation humaine mondiale » 1 2. En eflfet, « [l]es 
mentalites, meme violemment fermees, des nations sont 
en realite plus ouvertes que jamais les unes aux autres par 
un de ces retours dont le progres est coutumier.3 » Cette 
ouverture s’exprime dans la circulation croissante des 
biens materiels et des idees au niveau mondial depuis la 
fin de la guerre ; dans la convergence juridique des 
nations4 ; dans la naissance d’une «opinion publique de 
l’hum anite», facilitee par le progres technique5. Ici 
encore, on peut dire que l’optimisme initial de Mauss sera

1. Marcel Mauss et Emile Dürkheim, «Note sur la notion de 
civilisation », op. cit., p. 49.

2. Infra, p. 125.
3. Infra, p. 148.
4. «Leur structure, leurs constitutions deviennent pratiquement 

chaque jour plus semblables». Infra, p. 141.
5. Infra, p. 160.
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severement entame par les evenements de la decennie â 
venir. C ’est ce qui se reflete dans la plus grande prudence 
dont Mauss fait preuve dans sa conference de 1929 sur le 
« mot et l’idee » de civilisation. Lâ, Mauss persiste â pen- 
ser que des «permeations inouîes jusqu’â nous s ’eta- 
blissent» et que « les formes » de chaque nation et de 
chaque civilisation « ressembleront davantage â celles des 
autres parce que le fonds commun s’accroft chaque jour 
en nombre, en poids et en qualite, [et] s’etend chaque jour 
davantage avec une progression acceleree.» Mais il souli- 
gne maintenant, â l’encontre du texte de 1920, que «les 
nations et les civilisations subsist[eront]» 1.

Meme s’il y est retoume regulierement (selon le souve
nir du neveu de Mauss, Pierre, son oncle ne cessa jamais 
de reprendre, â intervalles reguliers, son manuscrit1 2), 
Mauss n ’a pas publie La nation. Nous avons annonce plus 
haut vouloir suggerer quelques raisons de l’abandon de ce 
projet. Il faut bien sür se rappeler que La nation n ’est pas le 
seul projet abandonne par M auss: Lapriere et son ouvrage 
sur le bolchevisme n ’ont pas non plus ete concretises. 
Ainsi, une explication en termes de «biographie» ou de 
« personnalite » n ’est pas â exclure. 11 nous semble toute- 
fois que d’autres elements, textuels et contextuels, doivent 
etre pris en compte, et nous en avons mentionne quelques- 
uns. Particulierement decisifs nous paraissent etre la ten
sion entre la composante scientifique et la composante 
politique du projet3, ainsi que la disparite croissante entre 
les predictions de Mauss et le deroulement des faits durant 
les annees 1920 et 1930 -  deux decennies marquees, 
comme chacun sait, par une mise en cause de l ’ideal

1. Marcel Mauss, «Les civilisations», op. cit., p. 478-479.
2. La nation « etait son bonbon». Voir Marcel Fournier, «La 

nation», op. cit., p. 216.
3. C’est aussi l’hypothese de Bruno Karsenti dans «Une autre 

approche de la nation », op. cit., p. 284.
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international et un renforcement, sous la forme du fas- 
cisme, de formes particulierement radicales de nationa
lisme1.

Malgre ces limites, il nous semble que La nation 
demeure un texte d ’un interet exceptionnel, â la fois 
comme source d’inspiration possible pour une theorisa
tion de la nation et de l’intemationalisme, et comme 
document nous permettant de mieux comprendre Marcel 
Mauss dans son epoque. Mais de cet interet nous lais- 
sons, comme il se doit, aux lecteurs et aux chercheurs le 
soin d ’etre les juges.

1. Pour une description du fascisme comme « nationalisme radi
cal », voir Michael Mann, Fascists, Cambridge, Cambridge University 
Press, 2004.



Notes sur l’etablissement du texte

Les textes qui suivent reproduisent le contenu des dos
siers 26.11-26.14, 30.1-30.5 et 34.16 du Fonds Marcel 
Mauss depose ä l’Institut Memoires de l’edition contem- 
poraine â Caen. Â l’exception du texte «Le principe des 
nationalites», contenu dans le dossier 34.16 et sur lequel 
quelques indications sont donnees en notes de bas de page 
au debut dudit texte, il s’agit d ’un seul grand manuscrit, 
celui du livre prevu sur le « politique » et le « normatif», 
auquel Mauss a travaille pendant plusieurs armees, sans 
jamais l’achever.

Les dossiers comportent au total quelque 350 feuillets 
manuscrits, dont les deux tiers environ ont ete dactylogra
phies par un collaborates ou une collaboratrice de Mauss 
(que nous designons par « le dactylographe » dans l’appa- 
reil critique). Ceci rend le dechiffrage du manuscrit plus 
aise, mais les versions dactylographiees ne peuvent faire 
foi, puisqu’elles comportent beaucoup d’omissions et un 
grand nombre d’erreurs, notamment dans la retranscrip- 
tion des noms propres.

Dans son ensemble, l’etat du manuscrit est assez insa- 
tisfaisant. Le texte, d ’abord, est clairement un premier 
jet. Il a ete compose dans une ecriture minuscule, hâtive,
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tres raturee, et tres difficile â dechifffer. Neanmoins, trois 
facteurs interdisent que Ton parle de simples « notes » : le 
texte lui-meme est pleinement articule, compose de 
phrases completes dont le ton correspond â celui d ’une 
m onographic; il est assorti d ’indications de structure 
(chapitre, section, etc.); enfin, il comporte de nombreuses 
remarques bibliographiques reportees en marge, que 
Mauss a introduites pour memoire â son propre usage: 
ces remarques, en l’etat actuel difficilement dechifffables, 
auraient sans doute ete developpees en un appareil de 
notes complet.

Par ailleurs, l’etat physique du manuscrit, sans etre 
deplorable, n’est pas irreprochable: aux marges et en bas 
de pages notamment, des dechirures rendent parfois la 
lecture difficile. D ’autre part, une section du manuscrit, 
consacree â « La Societe des N ations», rassemble des 
pages en pârtie desordonnees, ce qui complique encore la 
lecture.

Certaines parties du manuscrit, enfin, sont absentes du 
Fonds Marcel Mauss. En effet, le juriste Henri Levy-Bruhl 
(fils de Lucien, ami de Mauss et connu pour sa Mentalite 
primitive) a retranscrit et publie en 1956, de maniere phi- 
lologiquement presque irreprochable, du reste, un large 
extrait du manuscrit qui nous occupe, sous le titre de « La 
nation ». Or, une pârtie du texte donne par Levy-Bruhl ne 
se retrouve pas dans les dossiers du Fonds Mauss, ni sous 
forme manuscrite, ni sous forme dactylographiee. Nous 
possedons, en outre, plusieurs parties de texte sous forme 
dactylographiee sans manuscrit correspondant.

L’enjeu de ce volume est de reproduire l’ensemble des 
textes presents dans les dossiers cites, afin de mettre â 
disposition du public un volume qui corresponde le mieux 
possible â ce que Mauss a envisage. Nous nous sommes 
approches de cet objectif, d ’une part en retranscrivant et 
publiant pour la premiere fois de nombreux textes: ce 
volume comporte une moitie environ d ’inedits; et d’autre
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part, en completam et corrigeant Ies textes deja connus, 
sur la base d’une etude tres detaillee des feuillets. Mais 
l’etat du manuscrit et l’ecriture notoirement cryptique de 
Mauss nous ont mis dans l’impossibilite d ’atteindre com- 
pletement notre but. Nous avons done dü souvent omettre 
des passages que nous ne pouvions dechiffrer. Pour les 
raisons mentionnees plus haut nous avons egalement 
laisse de cote un chapitre entier du livre, consacre â la 
«Societe des N ations», dont nous avons donne des 
extraits dans la premiere pârtie de cette introduction.

Pour l’etablissement du texte, nous avons suivi les 
principes edictes par Marcel Mauss lui-meme. Mauss lut 
l’editeur de plusieurs textes posthumes, par exemple de 
son oncle Emile Dürkheim ou encore de Robert Hertz. II 
a indique ses normes philologiques dans son introduction 
au cours de Dürkheim sur le socialisme:

[Tjres peu de passages sont restes illisibles. Nous 
n’avons pas cherche â combler ces vides. Toute alteration est 
signalee entre crochets. Nous avons verifie les citations et 
n’avons apporte de changements au texte que pour marquer 
des titres de chapitres. Nous avons aussi dü decouper 
quelques lețons. Les redites du cours n ’ont pas ete tou- 
chees. [...] Tous les titres sont de Dürkheim.1

Il nous a semble juste d ’appliquer â Mauss les normes 
qu’il revendiqua pour autrui. Ainsi, le texte qui suit prend 
toujours comme reference le manuscrit, lorsqu’il est dis
ponible. Comme Mauss, nous avons voulu ne retrancher 
que les passages illisibles et ne rien aj outer ni modifier 
sans le signaler expressement. Le texte comporte ainsi des 
lacunes et des erreurs, mais celles-ci ne diminuent en rien 
son interet general, que nous tenons pour fondamental. Ici 
encore, nous restons fîdeles â 1’esprit de M auss: alors que

1. Marcel Mauss, «Introduction», in Emile Dürkheim, Le socia
lisme, Paris, Puf, 1992, p. 30-31.
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Dürkheim lui avait interdit une publication posthume de 
son cours sur la familie, le neveu declara dans un texte de 
1925 son deșir de « passer outre » aux instructions rețues. 
Et d ’offrir la justification suivante, que nous aimerions, 
pour notre part, appliquer au texte que nous publions ic i:

Nous nous demandons si nous avons le droit de conser- 
ver secretes Ies belles decouvertes dont il est plein, tout 
simplement pour cacher Ies erreurs, Ies simplifications et la 
forme fruste qui etaient inevitables [ ...] .'

Nous reproduisons done ici la pensee de Mauss au 
travail, sans chercher â embellir. Mais nous nous sommes 
toutefois accorde quelques licences minimes, qui sont:
(1) unification de 1’usage des majuscules (dont aussi bien 
Mauss que son dactylographe font un usage tres fibre);
(2) uniformisation et modification de la ponctuation, lors- 
qu’il nous a semble que le sens et la coherence du texte en 
beneficieraient; (3) introduction de l’italique pour les 
titres d ’ouvrages et les mots etrangers; (4) transcription 
de certains chiffres en toutes lettres; (5) remplacement des 
abreviations (St-Simon par Saint-Simon, E.-U. par Etats- 
Unis, etc.). Â l’exception de ces changements, qui ne sont 
pas indiques, toute alteration est signalee par des crochets 
ou en note de bas de page. Les mots ou passages illisibles 
que nous avons omis sont indiques par des points de sus
pension places entre crochets. Les nombreux passages 
ratures ne sont reportes ou signales que s’ils facilitent la 
comprehension du texte ou s’ils revelent quelque chose 
du travail et de la pensee de Marcel M auss; dans ce cas, 
ces passages rayes sont indiques par des chevrons. Les 
mots suivis par un cercle, ou les phrases encadrees par le 
meme Symbole, sont de lecture incertaine. Les chiffres

1. Marcel Mauss, « In memoriam. L’oeuvre inedite de Dürkheim et 
de ses collaborateurs », L ’Annee sociologique, nouvelle serie, I, 1923- 
1924 [1925], p. 13; repris dans CEuvres, t. 3, op. cit., p. 480.
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entre crochets indiquent les pages du manuscrit pour le 
dossier correspondant, que nous annonțons chaque fois 
en note infrapaginale1.

Une petite pârtie des notes de bas de page provient de 
Marcel Mauss et se trouve signalee comme teile. La plus 
grande pârtie d ’entre elles, toutefois, est le fait des edi- 
teurs et vise â compenser l’absence d ’un appareil de note 
que Mauss aurait â coup sür soigneusement elabore pour 
une version definitive du texte. Nous avons introduit 
cinq types de notes: (1) des notes terminologiques, pour 
clarifier certains termes difficiles ou traduire des mots 
etrangers; (2) des notes historiques, pour presenter un 
evenement, une personne ou une organisation difficile- 
ment identifiables aujourd’hui; (3) des notes bibliogra- 
phiques, pour signaler un article, un ouvrage ou pour 
brievement introduire un auteur cite par M auss; (4) des 
notes relatives aux citations, qui comportent soit des refe
rences completes, soit des traductions de citations don- 
nees en latin, grec, ou allemand, soit des complements de 
citations, dans les cas ou Mauss ne cite qu’un tres court 
ex trait; (5) des notes philologiques, comportant des ele
ments de description du manuscrit ainsi que des indica
tions concemant les variantes et les lacunes.

1. On pourra se reporter au tableau synoptique des signes philo
logiques pour un aperțu complet assorti d ’exemples.
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Tableau des signes philologiques utilises

Signe Exemple Signification

® Le mot « nation » est d’un emploi® mot incertain
[ill.] [ill.] recent, relativement. mot illisible
o o °dans le langage technique” passage incertain
<  > des juristes <et philosophes>, mot ou passage rature
[...] et encore plus [...] dans celui des peuples plusieurs mots illisibles
• [ ■ • • ] ■ eux-memes. [...]. Les concepts de cite... une ou plusieurs phrases 

omises

Tableau des publications anterieures 
La nation

Partie Publication pr£alable

Objet du livre inedit

Introduction A. « La nation », L 'Annee sociologique, 3e serie, 
ed. Henri Levy-Bruhl, 1953-1954 [1956], p. 7- 
68.

B. « La nation », CEuvres, vo l: 3 : Cohesion 
sociale et divisions de la sociologie, ed. Victor 
Karady, Paris, Minuit, 1969, p. 573-625 (repu
blication de A.).

Nations et nationalites A. « La nation », L 'Annee sociologique, 3e serie, 
ed. Henri Levy-Bruhl, 1953-1954 [1956], p. 7- 
68.

B. « La nation », (Euvres, vo l: 3 : Cohesion 
sociale et divisions de la sociologie, ed. Victor 
Karady, Paris, Minuit, 1969, p. 573-625 (repu
blication de A.).

Les Reactions de la guerre inedit, non reproduit dans ce volume

Les phenomenes morpho- 
logiques

« Les phenomenes morphologiques », Socio- 
Anthropologie, ed. Marcel Fournier, n° 4, 1998 
(partielle)
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Les phenomenes ideaux inedit

Les phenomenes intema- 
tionaux

A. « La nation », in L 'Annee sociologique, troi- 
sieme serie, 1953-1954 [1956], p. 7-68, ed. Henri 
Levy-Bruhl

B. «La nation», (Euvres, vo l: 3 : Cohesion 
sociale et divisions de la sociologie, ed. Victor 
Karady, Paris, Minuit, 1969, p. 573-625 (repu
blication de A.).

La Societe des nations inedit, non reproduit dans ce volume

Le socialisme et la natio
nalisation : Introduction

inedit

Ch. I. Definition du socia
lisme et de la nationalisa
tion

inedit

Ch. II. Les idees socia- 
listes. Le
principe de la nationalisa
tion

inedit

Les idees et les systemes inedit

Court expose critique des 
theories du socialisme

« Les idees socialistes. Le principe de nationali
sation », Ecrits politiques, ed. Marcel Fournier, 
Paris, Fayard, 1997, p. 249-267

Ch. III. Les faits econo- 
miques

inedit

Ch. IV. Le mouvement 
economique d’en bas

inedit

Le principe des nationalities

Publication prealable

A. «The Problem of Nationality », Proceedings o f  the Aristotelian Society, 
vol. 20, 1920, p. 242-251 (partielle)
B. «La nation et Tintemationalisme», (Euvres. vo l: 3 : Cohesion sociale et 
divisions de la sociologie, ed. Victor Karady, Paris, Minuit, 1969, p. 626-634 
(republication de A.)





La nation, ou le sens du social

OBJET DU LIVRE1

Notre sujet se limitera [au] dom[aine] relatif [â] l’art 
politique [...] [mais] ne portera que sur Ies demieres 
formes de societes, Ies nations, Ies plus avancees des 
societes connues. II n ’abordera que Ies problemes que leur 
organisation pose. Il n ’est pas en notre esprit de chercher 
les lois generales de la vie de toute societe et de prescrire 
pour toute societe possible. Les vieux philosophes preten- 
daient le faire, quand, en fait, ils ne speculaient que sur les 
Cites grecques, ou le droit des gens â l ’interieur de 
1’Empire romain. Les fondateurs de la science sociale, de 
Machiavel â Rousseau jusqu’â Comte, le pretendaient 
encore et leur ecole subsiste. Au fond, ils s’exprimaient 
sur la formation meme des nations. Il existe encore des 
theoriciens de la science de l’Etat et de la politique en 
general. Comte a “conserve net° le tres vif sentiment qu’il 
ne fallait plus legiferer que pour l ’âge positif pro
chain, l’etat prochain de l’humanite dont il se croyait le

1. Il s’agit ici de neuf feuillets sous forme manuscrite exclusive- 
ment, classes dans mas 26.11.
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fondateur, et dont il finit par se croire le prophete, le grand 
pretre, le saint, le dieu presque. II pensait bien qu’on lui 
rendrait un culte parmi Ies heros de la religion humaine et, 
au vrai, on lui en rend encore un. Mais ainsi, il se contredi- 
sait, car il voulait legiferer pour toute l’humanite future. II 
ne fut ni relativiste ni positiviste, sur ce point. Au 
contraire, nous allons tenter de l’etre, completement. Nous 
tâcherons de communiquer un sens aigu de °leur histoire0: 
et nous disons tout de suite que les nations dont nous 
allons tenter0 de faire la theorie et de deceler0 la pratique 
ne sont ni les premieres ni les plus naturelles des societes: 
elles ne sont pas non plus les demieres, ni les plus ideales 
des formes de la vie commune que l’histoire et l’humanite 
actuelles nous aient presentees. Elles sont les demieres 
actuellement, et les plus perfectionnees connues, elles ne 
sont etemelles“ ni dans le present ni dans l’avenir.

A la position de ce probleme de la nation modeme, 
nous consacrerons deux livres, les premiers, purement 
scientifiques. Il nous faudra d ’abord definir ce qu’est une 
societe, â quels signes exterieurs on la reconnaît. Nous 
pourrons alors definir quel genre de societe est la nation, 
parmi ces societes memes. Au surplus, ces deux livres, 
assez courts, ne seront pas sans interet politique, meme 
actuel. [2] Car en definissant ce â quoi on reconnaît une 
societe, nous y aurons â critiquer les divers emplois poli- 
tiques des soi-disant criteres des nationalites: la race, la 
langue, la civilisation, questions oü la science sociale a 
precisement 1’instrument pour dissiper tant et tant de pre- 
juges dus â l’interet. De meme, en definissant ce qu’est 
une nation, nous pourrons montrer â quel degre elles dif
ferent les unes des autres, â quelle distance les autres 
societes encore existantes dans l’humanite sont encore de 
cette forme nouvelle de societe, et nous verrons quels 
progres ont â faire les jeunes nations et les societes qui ne 
sont pas encore des nations pour en devenir, et figurer en 
egales dans le concert des peuples.
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Les deux livres de description acheves, nous examine- 
rons ce que nous pensons etre les trois principaux pro
blemes de la politique modeme. Des trois problemes, l’un 
est resolu ou preș de l’etre dans presque toutes les nations 
dignes de ce nom: c’est celui de l’individualisme; autre- 
ment dit, c’etait le probleme politique essentiel des siecles 
demiers, la constitution de la nation contre l’Etat, la lutte 
de la masse des citoyens s ’emancipant des anciennes 
tyrannies, royales, imperiales, religieuses, populaires 
meme. La nation n ’est plus que la societe civile, le groupe 
naturel des citoyens libres et independants, dont la person- 
nalite est, theoriquement, l’objet d ’un respect religieux: 
telle <est> la forme que la vie sociale a prise et dans 
laquelle se meuvent et doivent encore se mouvoir long- 
temps, sans doute, les individus -  en attendant qu’ils soient 
tous citoyens du monde. Nous ne consacrerons â ce pro
bleme que la demiere pârtie de notre ouvrage, la plus 
facile, car ce sont des droits acquis et deja sanctionnes par 
Vusage que ceux de l’individu, dont nous aurons â preconi- 
ser le respect, et la garanție, et quelques developpements.

Nous intitulerons ce dernier livre «L a lutte contre 
l ’Etat ou De l’individualisme [et] de la garanție du 
citoyen » 1.

Les deux autres grands problemes que pose la vie <en 
commun> des nations sont loin d ’etre actuellement pre
cises, et il nous faudra faire un grand effort de clarte scien- 
tifique0. L’un regarde les rapports des nations entre eiles, 
1’autre les rapports des classes â l’interieur des nations.

Le IIIe livre sera consacre au premier. II est intitule 
«Les Relations internationales, ou De l ’intemationa- 
lisme». Â la lumiere d ’une histoire comparee de la vie 
des nations, des peuples et des nations0, nous y etudierons 
l’etat actuel de ces nations, nous indiquerons les questions

1. Cette phrase a ete ajoutee en marge. Ce livre n ’a jamais ete redige, 
ou a dispăru.
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qui se posent et les chances possibles0, sinon leur solu
tion. On examinera comment les nations pourront atte- 
nuer les horreurs qu’a revelees0 la demiere guerre, sinon 
la demiere des guerres.

Le IVe livre sera consacre au second probleme et il est 
intitule « De la nationalisation, ou Du socialisme » 1. [3] Il 
sera <au contraire> entierement de politique interieure. 
Dans une pârtie, nous montrerons comment les nations 
tendent â se rendre maîtresses, sinon de toute l’economie, 
du moins de la pârtie de l’economie qui est leur domaine 
propre. Dans nos conclusions, nous montrerons par 
quelles voies, de droit et de fait, par quelles nouvelles 
formes d ’organisation â la fois economique, morale ou 
politique, elles pourront se transformer reellement, en 
droit et en fait, en organes de ce qu’elles sont deja, des 
groupes naturels d ’associes, d ’usagers du territoire, de la 
richesse, du capital humain, de l’avenir national.

Enfin, une conclusion generale rassemblera tous les 
resultats obtenus et en proposera une synthese, et indi- 
quera des sortes de direction generale.

*

1. En resume, il semble que Mauss a envisage d ’abord pour son 
ouvrage la structure suivante:

-  Livre I et I I : « Descriptions des formes de societe et definition de 
la nation ».

-  Livre III: « Les relations internationales, ou De 1’intemationa- 
lisme ».

-  Livre IV : « De la nationalisation, ou Du socialisme ».
-  Livre V: « La lutte contre l’Etat, ou De l’individualisme [et] de la 

garanție du citoyen ».
Ces divers sujets, â l’exception du dernier, sont effectivement traites 

dans le manuscrit que nous possedons. Toutefois, aucune indication 
n est donnee par Mauss quant â la maniere de diviser les feuillets 
tcuchant au premier des sujets cites. Nous avons choisi de classer les 
rranuscrits en une premiere pârtie sur la definition de la nation comme 
ferme sociale, suivie d ’une pârtie sur les relations internationales; puis 
d une pârtie sur le socialisme et la nationalisation.
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C ’est tout ce que nous etudierons. On s’etonnera que 
nous ne traitions pas de problemes qui sont jusqu’ici spe- 
cialement etudies par la politique ou plutöt par ce qu’on 
appelle improprement Ies sciences politiques: probleme 
de la souverainete, de la Constitution, de la democrație, 
du pouvoir legislatif, et de l’administratif.

Mais c’est que je Ies [crois]1 moins urgents, et surtouț 
je  Ies considere comme suffisamment elucides par Ies 
doctrines courantes. J ’ai, pour ma part, la plus vive admi
ration pour les travaux [ill.] de Sidgwick1 2 3, ou de Weber-* 
ou de Woodrow W ilson4 ; pour les grands travaux de 
Lord Bryce5, et d ’Ostrogorski6 sur la democrație; par les 
grandes et originales theories de droit administratif de 
M. Hauriou7. 11 n ’y a que peu de choses â y ajouter: la 
theorie pratique de 1 ’Etat moderne, sinon cette pârtie de la 
science comparee0 du droit qui devient 1’internationale0, 
est â notre avis tres claire aux esprits [ . . . ] 8. Pourquoi

1. Le manuscrit comporte le verbe «croyons», mais Mauss a 
corrige cette phrase pour mettre le sujet au singulier; nous adaptons.

2. Henry Sidgwick, connu en particulier pour The Methods o f  
Ethics (1874), d ’inspiration utilitariste; Mauss fait probablement allu
sion ici plutöt â The Elements o f  Politics (1891).

3. Max Weber, le fondateur de la sociologie allemande.
4. Allusion â Thomas Woodrow Wilson, 28e president des Etats- 

Unis (1913-1921), dont Mauss a beaucoup admire le programme de paix 
en quatorze points, enonce en 1918.

5. James Bryce, Modern Democracies (1921). Publie en deux 
volumes de fevrier â avril 1921, cette indication nous permet de mieux 
situer le moment ou Mauss travaillait â la presente introduction.

6. Moisei Ostrogorski, La democrație et / ’organisation des partis 
politiques, Paris, Calmann-Levy, 1903. Mauss a redige un compte rendu 
tres positif de cet ouvrage, reste longtemps inedit et aujourd’hui repris 
dans Ecrits politiques, op. cit.

7. Maurice Hauriou, Precis de droit administratif et de droit public 
general a Tusage des etudiants en licence et en doctorat es sciences 
politiques (1900).

8. Nous avons ecarte une phrase au sens difficile, ou Mauss semble 
suggererque 1’« Ancien regime » a moins « completement pris conscience 
de so i» que « l’Etat democratique dans la nation modeme ».
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reprendre un probleme si clairement et si correctement0 
resolu ?

Loin de nous la pensee qu’il serait inutile de le traiter; 
[ill.] des penseurs infiniment originaux l’agitent en ce 
moment, â New York, autour de Veblen1 et de la Nou- 
velle Democrație1 2, â Londres avec M. Graham Wallas3 
[ill.], etc. -  nombre° de travailleurs cherchant â voir plus 
clair dans la pratique [4] de la politique m odem e; et 
M. Stammler4 en Allemagne a fonde toute une tradition 
de la philosophie du droit, dont nous eussions pu faire 
egalement notre profit. Mais leurs analyses aigues de 
moralistes et de philosophes ne conduisent pas directe- 
ment â des conclusions pratiques qui s’imposent. Ce sont 
plutöt d ’interessantes contributions â la science d ’une 
part, et d ’autre part de curieux documents sur l’idee que 
nous nous faisons maintenant des Etats. Ce ne sont point 
des ouvrages de politique.

Cependant, nous ne nions pas non plus l’urgence et 
nous toucherons en passant aux problem es q u ’ils 
traitent. Ainsi il est evident que Ies relations entre Ies 
nations doivent etre placees sous le controle de la 
volonte de la majorite des citoyens: car il est prouve 
[...] <que> ce n ’est ni le droit, ni l’ideal, ni l’interet des 
nations qu’avaient en vue Ies traditions diplomatiques 
qu’on a decriees0 du nom de secretes, mais qui meri- 
taient plutöt le nom de diplomație pure° et antidemocra- 
tique. Nous aurons done â conclure que si Ies peuples 
veulent vivre en paix, il faudra qu’ils se mettent tous en

1. Thorstein Veblen, The Theory o f  the Leisure Class. An Economic 
Study o f  Institutions (1899).

2. Mauss avait peut-etre â l’esprit l’ouvrage de Walter Weyl, The 
New Democracy (1912), qui eut une forte influence sur le mouvement 
progressiste aux Etats-Unis.

3. Graham Wallas, auteur de The Great Society (1914) et de Human 
Nature in Politics (1920).

4. Rudolph Stammler, Theorie der Rechtswissenschaft [Theorie de 
la science du droit] (1911).
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Republique1, et â montrer â quelles conditions et sous 
quelles conditions ils auront vraiment la direction de 
leurs affaires internationales. De meme, admettant que 
Ies peuples tendent ă ne plus conceder â des particuliers 
leur domaine prive national, et tendent â nationaliser 
leurs interets, â garantir ceux des collectivites qui les 
composent, nous aurons â voir comment, dans une 
nation d’usagers, devra se comporter l’Etat, quels droits 
et pouvoirs [ils] lui voteront, et qui les administrera. 
Nous prendrons done parti, sur des questions aussi brü- 
lantes que celle du recrutement professionnel des pou
voirs publics, sur lesquel[le]s existent d ’ailleurs de bons 
travaux, comme celui de M. de Benoît1 2, si franșais, ou 
celle du Parlement economique, si controversee en Alle- 
magne et en Angleterre, ou meme celle de l’organisation 
des Soviets.

Mais nos conclusions sur ces points paraîtront peut- 
etre extremement moderees et timides, voire conserva- 
trices, et leur discussion ne nous prendra que peu de place

C ’est que nous convenons bien de l’importance des 
formes de gouvemement, mais nous sommes tellement 
plus persuades de l’importance de la reglementation et de 
la legislation elles-memes [...]. Nous sommes si convain- 
cus que l’essentiel, c’est l’organisation economique en 
particulier, et l ’organisation sociale en general, nous 
sommes tellement certains que toute alteration [5] et â 
plus forte raison toute amelioration de celle-ci change, et 
â plus forte raison ameliore celle-lâ; nous sommes enfin 
si sceptiques sur cette fațon de ne vouloir que changer 
meme pas la tete, ou le cerveau“ de la societe, ou son 
esprit, mais simplement ses chefs; nous sommes si ins- 
truits par l’experience [...] de ces luttes entre personnels

1. « Cf. K ant.» [Note marginale de Marcel Mauss.}
2. Francis de Benoit, La representation politique des interets pro- 

fessionnels (1911).
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politiques rivaux; en un mot, nous considerons tout ceci 
comme secondaire par rapport â une action profonde, sur 
le corps et l’esprit meme de la nation, que nous ne pou- 
vons ni ne voulons y consacrer trop de temps. Qui fera de 
la politique et comment on en fera importe moins que de 
savoir quelle politique se fera.

On se sert d ’ordinaire aujourd’hui de la formule prou- 
dhonienne: â l’economique doit ceder le politique. Et Ton 
designe ainsi un etat d ’esprit qu’on pourrait confondre 
avec le notre. Cependant, rien ne serait plus errone que 
cette confusion; notre doctrine n ’est nullement antipoli- 
tique et ne donne nullement le pas â l’economie. Tomber 
dans ce vieux travers serait absurde, les phenomenes poli
tiques purs, les guerres ont eu de telles dimensions que 
le[s] simplisme[s] economique[s] de Marx et de Prou
dhon apparaissent simplement contredits par les faits. 
Mais ce que veulent dire reellement les meilleurs prati- 
ciens du syndicalisme, et du productivisme, quand ils 
parlent ainsi, n’est pas tres eloigne de notre point de vue. 
Ils veulent que la legislation et la reglementation des inte- 
rets vrais des nations prennent le pas sur l’altemance, le 
« relativisme0» comme disent les Espagnols, de partis 
politiques tous au fond conservateurs des qu’ils arrivent 
au pouvoir. Ils demandent une politique de justice et de 
pratique, et non le [ill.] sonore des partis dans l’enceinte 
fermee d ’un Parlement. Cependant, ils se trompent 
encore, et nous aurons l’occasion de le voir lorsqu’ils 
imaginent possible la suppression actuelle du parlementa- 
risme. Ils ne voient pas que l’on n ’a pas encore trouve 
mieux pour exprimer peu precisement certes, mais enfin 
paisiblement, les conflits d ’interets particuliers et gene- 
raux, d ’opinions de toutes sortes et de toutes origines, 
d ’instincts de toutes les sections d’un grand pays. Et Ton 
n ’a trouve surtout rien de mieux pour controler [6] les 
bureaucraties qui partout, meme dans les mouvements 
les plus democratiques, le syndicat et la cooperation par



La nation, ou le sens du social 59

exemple, reussissent â proliferer et â gouvemer -  si on n’y 
met bon ordre. Nous toucherons d ’ailleurs, par deux fois, 
â propos des nationalisations et â propos des droits des 
citoyens, â ce probleme de la democrație.

Mais nous croyons inutile de rompre° une larme en 
faveur d ’une institution caracteristique des nations 
modernes, qu’imitent Ies nations jeunes et vers laquelle 
tendent Ies nations qui se forment, surtout quand on voit 
celles qui tentent de s ’en passer si lamentablement 
echouer: la Russie des Soviets entre autres, fondee par 
des adeptes de M. Sorel. La democrație parlementaire 
n ’est pas la meilleure forme possible de gouvemement. 
On en convient; et cherchons-en de meilleures. Mais eile 
est la meilleure actuellement connue. Partons done d’elle 
et ne cherchons pas â la remplacer de toutes pieces. 
D ’ailleurs, soyons convaincus que quelques progres rea
lises ici et lâ l’altereront, tout de suite, et sensiblement. 
Surtout rendons-nous compte que Ies progres generaux 
de l’esprit politique des citoyens d’une part, de leur orga
nisation economique d ’autre part, de leur volonte de 
controler personnellement leurs elus, enfin, feront plus 
pour changer le Systeme parlementaire que toutes Ies 
reformes et Ies revolutions et Ies coups d ’Etat purement 
politiques. Soignons le corps, l’esprit, des nations 
-  malades et sains, peu importe -  donnons-leur nos soins 
car la sante doit etre gardee comme il faut se soucier du 
mal. Le choix du personnel necessaire, et sa repartition, 
viendra tout seul par surcroît. Finissons de nous illusion- 
ner et de croire que, parce que nous aurions mis au pou- 
voir un parti nouveau, une classe nouvelle, ou parce que 
nous aurions invente une Constitution nouvelle, nous 
aurions resolu le probleme de la paix, celui de la justice 
et celui du rendement et du bien-etre de la nation. C ’est 
pourquoi nous irons droit au fait, et au plus profond.

En ce moment tragique pour les nations d ’au moins [7] 
deux continents, au moment ou le drame commence peut-
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etre â se denouer, il faut que Ies nations trouvent au plus 
vite Kassierte solide, constitutionnelle, de leur morale et 
de leurs economies, le rythme de leurs actions et de leurs 
pensees. Ce rythme sera d ’ailleurs probablement com- 
mun, car il a des chances de se repandre dans une grande 
pârtie de l’humanite, et de regier non seulement leur vie 
interieure mais leur vie commune, une « Societe des 
Nations », si eile se fonde. Si cette morale, certe politique, 
cette economie ne se degagent pas de l’effort general des 
personnes et des peuples, si elles ne sont pas suffisamment 
vulgarisees et crues, â la fașon de religions, par Ies tres 
grandes majorites des citoyens, Ies grandes nations, sai- 
gnees, affaissees et affolees, eviteront peut-etre des crises 
aussi atroces et barbares que la russe, [mais] elles n ’evite- 
ront pas cet appauvrissement, cette crise latente, cette 
lente decomposition qui est si visible, â cote de symp
tömes heureux de reprise â la vie. II faut qu’elles luttent 
contre ces symptömes de m ort; il faut qu’elles veuillent 
vivre, vivre bien et justem ent: leur mal, pour Ies nations 
ravagees“ par la guerre, est [de] nature0 physique. Mais 
ici, le travail joyeux et organise pourra peut-etre reparer 
les pertes materielles. Seulement, le capital humain, et 
surtout le capital spirituel, est en danger. Tout nouvel 
affaiblissement, tout retard dans l’effort pour se ressaisir, 
pour creer de la vie et de la pensee, peut etre funeste. Les 
deux seules nations qu’ait creees le monde antique sont 
mortes d’epuisement de leur race, et de Tesprit de cette 
race. Si les notres ne veulent pas mourir, il leur faut un 
travail0 [...].

Voila ou nous en sommes. La politique a â recolter0 
cette volonte, et â clarifier et â reconforter cette âme des 
nations [...] deroutee apres la tension de la guerre. Elie 
a â leur apprendre â penser correctement sur elles- 
memes et â voir clairement leur avenir, â se diriger ener- 
giquement vers lui. Car elles ne se connaissent pas, elles 
ne voient pas le chemin oü elles vont, et elles sont sans
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force en ce moment. C ’est une sorte de psychiatre que 
la politique telle que nous l’entendons. Il nous faut done 
[8] reeduquer cette âme.

Pour cela, il faut apprendre â penser en meme temps 
et intemationalem ent, et nationalement, et liberale
ment. Intemationalement, sans quoi les peuples“ revien- 
dront â la politique des egoi'smes et des folies 
nationalistes, et ils recourront encore â la violence et â la 
guerre. Nationalement, sans quoi les classes dirigeantes, 
au profit desquelles les nations se ruinent, auront â com- 
battre les [ill.] qui voudront tout simplement les rempla- 
cer â la table des profits, et ce sera la guerre civile. 
Liberalement, car si les nations manquent de respect, du 
respect necessaire pour l’individu <j’entends le citoyen>, 
et sa familie, si des tyrannies quelconques s’etablissent, 
ce sera la mort economique et morale de nos nations 
individualistes et egalitaires.

Il ne suffit meme pas de proposer des solutions â l’un 
ou l’autre de ces problemes. Il faut les envisager1 tous â 
la fois. Une nation sincerement pacifiste doit n ’etre pas 
dirigee par des capitalistes rapaces, dont les autres nations 
craindraient 1’empire economique; une nation ne peut 
etre pacifiste que si ses citoyens sont vraiment en pos
session du contröle democratique de la politique inte- 
rieure, et si eile ne craint rien tant que cet attentat contre 
la vie humaine qu’est la guerre. De meme, la richesse 
des nations est fonction du marche mondial. Aussi l’in
dividu ne pourra-t-il trouver son independance morale 
que lorsque la nationalisation, 1’assurance0, lui auront 
donne l’independance economique. Nous n ’en finirions 
pas d’enumerer les raisons de Her ces questions. Nous 
n ’aurons fini qu’apres avoir epuise tous les systemes 
de cette combinaison de trois choses, d ’enumerer les

1. Mauss a rature « resoudre ».
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connexions0 de ces trois problemes. On les verra s’articu- 
ler au cours de notre ouvrage.

/«Zemation, nationalisation, liberte des citoyens sont 
les trois termes de la meme phase de developpement de 
nos nations, grandes et petites. C ’est â la demonstration 
de ce fait qu’est consacre cet ouvrage. Et cette demonstra
tion nous permettra de degager quelques conclusions pra
tiques particulieres et une conclusion politique generale.

Si cette demonstration paraît seduisante â quelques 
bons esprits, et si nos conclusions pratiques paraissent 
realisables; [9] si quelques penseurs, philosophes, 
artistes, veulent bien s’en saisir, et si quelques hommes 
d ’Etat veulent bien en faire leur profit; si, comme nous 
le souhaitons ardemment, quelques sections du public 
eclaire veulent bien en tenir compte, les discuter en 
public, et les faire passer dans l ’opinion, nous nous 
considererons comme n ’ayant pas travaille en vain. Peut- 
etre cette formule condensee0 d ’idees qui sont en Pair 
que nous respirons cristallisera-t-elle des bonnes volon- 
tes, et eventuellement des actes. Il suffit d’un leger choc 
pour que la masse se forme0, quelques fois. Notre devoir 
de sociologue et de citoyen est de tenter de le donner. 
<Nous n ’avons pas d’autre pretention>. Si, par chance, 
nous avions ce succes modeste d ’exprimer les idees de 
tous, nos vceux seraient combles.
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Chapitre I

Introduction1

Le m ot« nation » est d’un emploi recent, relativement, 
dans le langage technique des juristes et philosophes, et 
encore plus dans celui des peuples eux-memes. Les 
concepts de cite, ou societe, de souverainete, de droit, de 
loi, de politique, sont depuis longtemps fixes; celui d ’Etat 
Test depuis le mouvement d ’idees qui va des grands 
juristes franțais du xvie siede aux grands juristes hollan- 
dais et allemands du xvne et xvme2. Celui de la nation a 
ete infiniment plus lent â naître; dans un bon nombre de 
langues, il n ’est pas encore tres usuel; dans le langage 
technique, il n ’est pas encore fixe, et la plupart du temps 
se confond avec celui d’Etat. Un peu d ’histoire des idees 
et de philologie comparee est ici necessaire. 1 2

1. Cette pârtie existe, dans le Fonds Mauss (dossier 26.11) comrae 
manuscrit et comme document dactylographie. C’est le premier de ces 
deux documents que nous avons suivi.

2. Les noms des juristes franșais sont mentionnes plus loin dans le 
texte. En mentionnant les «juristes allemands et hollandais», Mauss 
avait tres certainement â l’esprit les contributeurs les plus importants de 
cette epoque â la theone du droit naturel: Hugo Grotius (De jure belli ac 
pacis, 1625), Samuel von Pufendorf (De jure naturae et gentium, 1672), 
Christian Wolff (Jus Naturae, 1740-1748/
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*

Le mot « nation» designe encore dans le langage [2] 
ffanqais ce qu’il connotait autrefois exclusivement. On dit 
encore en droit consulaire, <surtout â propos des Capitu
lations en pays orientaux,> et meme en langage courant, 
generalement d ’un tel et tel qu’il est de « nation » ffan- 
qaise, anglaise, de «naissance» ffanțaise; Ton conserve 
â Paris le souvenir de diverses «nations» representees 
par les divers colleges a l’universite. C ’est dans ces deux 
ordres d e s titu tio n s : droit canon et universitaire, et droit 
consulaire chretien en pays idolâtres, que s’est formee 
l’idee que les sujets d ’un prince â l ’etranger formaient 
une «nation». Le principe est encore applique dans les 
Capitulations appliquees en pays musulman, ou chaque 
« nation » se nommait par l’autorite de ses consuls.

Ce sont les clercs, clercs en droit civil et public, et 
clercs en droit canon, qui ont les premiers etudie le sens 
de ce mot. 11 semble qu’au xvie siecle le mot ait encore 
eu une assez grande vogue, et presque dejâ une acception 
modeme. On le voit employer par nos grands juristes et 
economistes du debut de ce siecle, les Cujas, L’Hopital 
[3] et Bodin’, tous ces grands et braves hommes, dont 
faction aboutit â ces etats generaux de 15431 2 oü la voix 
de la Raison commence â se faire entendre. La nation et 
son Prince, voilâ les deux termes dont ils se servaient 
dejâ dans une opposition fort nette <et qui fut -  malheu- 
reusement -  oubliee pendant deux siecles>. De meme, 
dans une autre pârtie du monde chretien, Luther s’adres-

1. Michel de l’Hospital (1505-1573); Jacques Cujas (1522-1590); 
Jean Bodin (1529-1596), auteur des Six Livres de la Republique (1576) 
definissant le concept moderne de souverainete.

2. Erreur de M auss: les etats generaux n’ont pas siege cette annee- 
la. La date a ete corrigee par Levy-Bruhl en « etats generaux de 1576 », 
mais Mauss avait plus probablement en tete les etats generaux de 1560, 
durant lesquels Michel de l’Höpital a joue un role majeur.
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sait dejâ aux nobles, puis aux peuples de la « nation alle- 
m ande»1, qu’il voyait d ’ailleurs realisee dans son clerge, 
ses universites, sinon dans l’Empire toujours romain et 
ses «peuples » toujours divises.

Cette tradition, contemporaine des premiers efforts du 
liberalisme et de la democrație, fut malheureusement 
oubliee. Â partir de ce moment, ce furent les notions de 
souverain, d ’Etat, de loi, qu’on elabora. Il semble 
qu’elles etaient en effet logiquement antecedentes1 2. Il 
fallait sans doute que les Etats fussent unifies par la 
volonte du Prince, expression supreme bien qu’incons- 
ciente de la volonte des peuples -  il fallait qu’ils fussent 
polices par une loi, une Constitution dont le Prince fut le 
premier serviteur; il fallait surtout [4] que le concept de 
nation, c ’est-â-dire de l’ensemble des citoyens d ’un Etat, 
ensemble distinct de l’Etat, püt apparaître aux yeux des 
« philosophes » et des juristes.

Il apparait avec les philosophes du xvme siecle et la 
politique des deux revolutions. Chose curieuse, il est reste 
presque ignore des theoriciens des deux revolutions qui 
ont plus fait qu’aucun pour etablir le regime democratique 
inseparable de la notion meme de nation: les deux revolu
tions anglaises. Encore aujourd’hui, le mot anglais de 
nation ne fait guere pârtie que du vocabulaire radical et 
socialiste anglais, ou il est revenu du franțais. La constitu
tion de la nation anglaise s ’est faite avec les vieux 
vocables de «sujets» et de «royaum e», de «contree» 
tout au plus, tant il est vrai qu’en matiere technique, en 
politique surtout, on peut faire une chose sans en avoir eu 
prealablement le concept, surtout abstrait -  on peut meme

1. Martin Luther, An den christlichen Adel deutscher Nation von 
des christlichen Standes Besserung (A la noblesse de la nation alle- 
mande sur l 'amendement de l ’etat chretien, 1520).

2. Les ratures (« peut-etre » et « sans doute » ont ete d ’abord ecrits, 
puis rayes) montrent que Mauss a hesite sur cette affirmation.
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continuer â la faire, sans en prendre conscience davantage 
qu’il n’est utile.

[5] Ce sont les philosophes du xvme siecle ffanțais qui 
fon t elabore, sinon de fațon claire et adequate, du moins 
distinctement. Les Encyclopedistes et Rousseau, ce der
nier surtout, l’adopterent definitivement1. Le «Sage» de 
Geneve, surtout, avait vu fonctionner en Suisse -  sinon 
chez lui, chez les Messieurs de Geneve et chez ceux de 
Berne, democraties patriciennes, du moins dans les petites 
communautes cantonales -  la legislation populaire. Il 
savait par experience ce qu’est un peuple et une nation, 
mieux que ceux qui n ’avaient les yeux fixes que sur 
l ’appareil constitutionnel anglais. Et c ’est lui qui dis
tingue, comme dans la pratique suisse, le represente, sou- 
verain dans le cas de son assemblee, de son representant 
les assemblies legislatives ou executives.

Ce sont ensuite les theoriciens et les hommes politiques 
de la Revolution franșaise. La revolution americaine, ou se 
fonde une nation, sur une pleine crise nationale, opposant 
une jeune democrație â un vieux royaume, et â une bureau- 
cratie coloniale, fut, eile aussi, â demi-inconsciente de son 
caractere fondamental. [6] Les peuples anglo-saxons ont 
en effet un genie pratique qui leur fait inventer des formes 
de droit capitales, mais ils ont en meme temps une sorte de 
timidite, du langage surtout, qui fait perdre conscience du 
caractere revolutionnaire de leurs inventions politiques1 2. 
Tout autrement se pensent les revolutions continentales, la 
franțaise et l’allemande. Les concepts, les ideaux pre

1. Nous n’avons pu dechiflrer ce passage rature et donnons ici la 
version de 1956.

2. Tout ce passage, rature, est incertain. Le dactylographe propose: 
« mais ils ont en meme temps une sorte de timidite [un blanc] qui fait 
prendre conscience du caractere revolutionnaire de leurs interventions 
politiques.» Levy-Bruhl propose: «mais ils ont en meme temps une 
sorte de timidite ideologique qui fait perdre conscience du caractere 
revolutionnaire de leurs interventions politiques. » « Interventions » et 
« ideologiques » nous paraissent improbables.



Introduction 69

cedent souvent le droit. Cependant, lä encore, entre les 
anticipations du philosophe et les decisions pratiques des 
hommes politiques et les idees-forces1 de l ’opinion 
publique enfin fixee autourd’institutions, il y a une marge. 
Le concept de nation trouve une forme beaucoup plus pre
cise, plus nette, plus feconde en meme temps, apres les 
jours memorables de 1789, et surtout apres le grand jour 
de la Federation, ou pour la premiere fois dans l’histoire, 
une nation tente de prendre conscience d’elle-meme, par 
des rites, par une fete, de se manifester en face du pouvoir 
de l’Etat... Il faut venir ju squ’aux temps recents, â 
l’ivresse revolutionnaire russe pour retrouver des evene- 
ments de si haut genre. « La Nation, la Loi, le R oi» : la 
Trinite des Constituants etait composee1 2.

[7] Deplacement tout â fait normal du concept, et inclus 
fortement dans son essence meme. La nation, telle que la 
conțoivent les grands revolutionnaires d ’Amerique et de 
France, fut le milieu ideal ou fleurit definitivement le 
patriotisme. « Republicam » et « patriote » fom ent des 
l’origine des termes joints. Les peuples qui avaient le[s] 
premiers] pose des droits coururent aux ffontieres pour les 
defendre, et defirent les armees des tyrans conjures, suivant 
les expressions du temps, encore vraies de nos jours. La 
fidelite â un Roi, le devouement â un Etat, le vague sens de 
Tindependance nationale, ou plutöt l’horreur du gouveme- 
ment de l’etranger, etaient bien loin de la clarte de la notion 
de patrie. Celle-ci ne s’impose qu’avec les heros de Valmy. 
C’est de lâ qu’elle se propagea -  â leurs images -  dans tous

1. Cf. Alfred Fouillee, La Psychologie des idees-force (1893, 
2 voi.). Une idee-force est une notion qui exerce une telle emprise sur 
les esprits qu’elle ne peut manquer d ’etre rapidement materialise.

2. Mauss note en marge: « V[oir]. Aulard et Dic[tionaire] de la 
Rev[olution]. F[ranțaise].» Alphonse Aulard (1849-1928), titulaire de 
la chaire d’histoire de la Revolution franșaise ă la Sorbonne, dirigeait la 
revue La Revolution franșaise. L’autre reference est probablement au 
Dictionnaire de la Revolution franșaise, dirige par Elphege Boursin et 
Augustin Challamel (1893).



70 La nation

les esprits genereux d’Europe. Les nations qui se forment, 
Allemagne, Italie, encore plus les nationalites opprimees, 
[ill.] Pologne, Boheme, Hongrie, Serbie, prirent done suc- 
cessivement conscience de leur volonte d’etre, de se revol- 
ter, de se reconstituer. Le principe de nationality dont le 
role n ’est pas encore fini exprimait symboliquement ces 
revendications des nations â l’existence, et â l’existence 
complete, et comme en nombre de cas, [8] etait trinite1. 
Plus tard, ce ne fut plus qu’une dyade: la Loi, la Nation.

Cependant, l’idee de nation subit une eclipse, ou plutot 
son esprit changea au x ixe siede. Le principe de la souve- 
rainete nationale, le dogme de Rousseau etait par trop ce 
que Proudhon appelle l’«idee revolutionnaire » pour etre 
l’idee favorite de quiconque n ’etait pas sincerement repu
blicam. On ne la trouve guere â partir d ’un certain moment 
que chez les doctrinaires liberaux, les philosophes, comme 
Fichte, puis chez les socialistes. On l’abandonna, done. 
Les theoriciens du droit et de la politique s’attachent de 
preference [ ...]1 2 ä la notion de l’Etat. D’ailleurs, ils avaient 
une autre forme de la nation â quoi s’attacher. La notion de 
nation avait fait place ä la notion de nationality. Car, avant 
de poser la question du regime interieur et exterieur des 
nations pour bon nombre de nationalites, les « nations en 
puissance », disait deja Renan, il fallait creer les nations en 
acte. L’Europe, en ces cent vingt demieres annees, fut en 
constant travail de conserver, d’enfanter, de faire vivre des 
nations, de nouvelles nations. La fm des guerres napoleo- 
niennes, comme meme les deux principales guerres du 
x ixe siede, celle de 1859 et celle de 1870, et la Grande 
Guerre furent des guerres de nations se battant pour leur 
vie ou leur resurrection3.

1. La phrase est incertaine; nous proposons ici la version de 1956.
2. Ici, plusieurs mots illisibles, ignores dans la version de 1956; le 

dactylographe laisse un long blanc.
3. Mauss a ecrit, puis rature, «pour leur independance ou leur 

naissance meme ».
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[9] En realite, nous ne sommes pas encore sortis de 
cette logomachie. On se fait meme malaisement idee, â 
l’Ouest de l’Europe, du caractere aigu, tranche de ces 
concepts et de leur importance politique. Nous vivons dans 
des nations depuis longtemps faites, pour la plupart libres 
et democratiques. Â l’Est de l’Europe, le regime de la force 
et de la tyrannie, turque, austro-hongroise, et le monde 
russe, opprimait les « nationaux » sans nombre de nations 
qui cherchaient â naître. Plus d’un siecle se passa en ces 
luttes, infructueuses pendant la premiere pârtie du 
xixe siecle, victorieuses depuis: la Grande Guerre, dans la 
mesure oü eile fut une guerre autrichienne, fut une guerre 
des nationalites. Mais comme ces Etats de pure force, les 
Macht-Staaten1 de l’Europe centrale et orientale, la plupart 
des nouveaux pays sont encore des societes mixtes, oü des 
minorites nationales se croient ou sont encore opprimees. 
Pour un tres grand nombre de nos contemporains, la notion 
de nation, c ’est avant tout celle de nationalite, celle de 
nationalisme. Elle a un contenu negatif avant tout: la 
revolte contre l’etranger oppresseur souvent, la haine 
qu’on garde contre tous, meme quand ils n’oppriment pas1 2.

Au surplus, l’effort des juristes pour definir la nation
[10] a ete faible. Non seulement les theoriciens du droit 
international, mais meme ceux du droit constitutionnel et 
du droit civil, continuent â n ’ajouter d ’importance qu’a 
l’Etat, ou plus exactement les confondent. La definition 
classique que Bluntschli3 donne de l’Etat, est â peu pres

1. Le Machstaat, litteralement « l’Etat-puissance», est dans la 
langue politique allemande celui dont Taction n’est orientee que par la 
raison d’ßtat.

2. Mauss a ecrit d’abord, puis raye « ne nous oppriment pas ».
3. Johann Caspar Bluntschli, Allgemeine Staatslehre (1875; trad. fr.: 

Theorie generale de l ’Etat, 1877). Dans cet ouvrage, TEtat est defini, de 
fațon organiciste, comme un etre vivant possedant une personnalite et une 
capacite d ’action propre: «un ensemble d ’hommes composant une per- 
sonne organique et morale sur un territoire donne, dans la forme de 
gouvemants et de gouvemes.»
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celle que nous donnons de la societe. Consciemment ou 
inconsciemment, il a cru et fait croire aux citoyens qu’il 
n’y a rien d ’autre que l’Etat. Le plus curieux evenement 
fut certainement celui de l ’Allemagne oü, cependant, 
l’opposition Staat et Gesellschaft' etait classique, et ou on 
finit par hypostasier, substantifier, diviniser l’Etat au lieu 
de la nation.

Partout encore, meme dans la theorie, le contenu de 
l’idee de nation est done encore faible. Le nationalisme en 
est encore en somme la seule forme un peu positive [ill.]. 
“Mais bien que le nationalisme soit generateur d ’autrefs] 
maladie[s] des consciences nationales, avant tout il est 
l’expression de deux reactions0: l’une contre l’etranger, 
l’autre contre le progres qui soi-disant mine la tradition 
nationale. Vider cet abces; remplir au contraire de tout ce 
qu’elle contient de riche l’acception de cette idee, voilâ la 
tâche urgente de toute theorie politique.

[11] Il faut aussi l’acclimater. En fait, meme chez les 
peuples, dans les nations les plus eclairees, le mot de 
nation n ’est pas encore d ’un usage courant. En France, 
on dit il est vrai ffequemment: national. Mais souvent ce 
mot n’est lâ qu’â defaut d ’autres. Il remplace l’ancien et 
pompeux royal ou imperial -  il ne designe que des insti
tutions d’Etat ou simplement patronees par l’Etat. Acade
mie nationale de musique, tout simplement l’ancien 
Opera royal ou imperial. On dirait malaisement Acade
mie republicaine. Les Franșais parlent assez clairement et 
font un usage assez constant du mot de nation. Mais ils 
sont encore les seuls.

La plupart des autres langages leur ont emprunte ce 
mot. Signe dejâ que l’idee n’a pas ete elaboree partout 
en meme temps et de faqon naturelle. Les Anglais disent 
bien nation, mais ce ne sont pas tous les Anglais.

1. Respectivement « Etat» et « societe ».



Chapitre II

Nations et nationalites1

[i]

[1 ] Cette definition de la societe etant posee1 2, nous pou- 
vons maintenant essayer de dire quel genre de societe 
merite le nom de nation. Nous n’allons pas essayer de don- 
ner un tableau exact de l’histoire generale de l’organisation 
politique des societes. D’abord, nous n’avons aucun travail 
d ’ensemble sur lequel nous appuyer. Â notre connaissance, 
deux sociologues seuls l ’ont tente, Morgan suivi par 
Powell3, mais Tun et l’autre, esprits profonds et originaux

1. Dossier mas 26.11. Pour cette pârtie, le manuscrit manque, mais 
Mauss a relu la version dactylographiee et insere quelques corrections. 
Nous reprenons la version de 1956, qui a ete relue par Levy-Bruhl et qui 
nous semble superieure â la version dactylographiee; nous avons 
toutefois insere les corrections de Mauss ainsi que toute expression ou 
phrase omise de la version de 1956. Nous signalons ces endroits en 
notes de bas de page, sauf lorsque la difference est minime. Les chiffres 
entre crochets renvoient aux pages de la version dactylographiee.

2. Les pages contenant cette definition de la societe manquent, mais 
le texte « Principe des nationalites » en propose une. Voir infra, p. 385. 
Le texte de 1956 omet le debut de la phrase.

3. Lewis Henry Morgan, Ancient Society; or, Researches in the Lines 
o f  Human Progress from Savagery, through Barbarism to Civilization 
(1877; trad. fr.: La societe archaique, 1973). John Wesley Powell,
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et, comment dirais-je, trop americains, ne peuvent etre sui- 
vis qu’avec d’infinies precautions; tous les deux se sont 
plutöt preoccupes de la theorie de la familie et de savoir 
dans quelle mesure les changements dans la vie publique 
de la societe ont determine le passage du clan â la familie 
individuelle. Dürkheim, dans des cours inedits mais que 
nous esperons publier, a touche, lui aussi, â ce probleme’. 
Nous nous inspirons largement de ses idees. On les trou- 
vera eparses, d’ailleurs, dans les douze tomes de YAnnee 
sociologique, dans ses critiques de publications sur l’orga- 
nisation politique. Enfin, la plupart des faits que nous 
allons mentionner sont connus, mais combien d ’autres ega- 
lement importants sont peu ou mal connus! Nous avons, 
des maintenant, des vues assez serieuses sur les formes 
primitives des societes polysegmentaires, societes â base 
de clans, systemes tribaux, sur les formes primitives de la 
monarchic et certaines de ses formes evoluees. Â l’autre [2] 
bout de 1’evolution, sur l’Etat moderne, les travaux 
abondent des juristes et des philosophes, mais encore mal 
digeres et hesitants entre la dialectique et la pratique, por
tant plus souvent sur les idees et l’histoire des idees que sur 
les faits et l’histoire des faits. Cependant, entre les deux 
champs d’etudes, que de territoires la sociologie -  certes 
bien jeune -  n ’a-t-elle pas laisses inexplores! Les royautes 
primitives, d’une part, ne sont pour ainsi dire pas connues, 
sauf en ce qui concerne leur caractere religieux sur lequel 
nous avons le suggestif et amüsant livre de Frazer2. Les

etudiant de Morgan, est l’auteur de nombreux ouvrages d ’anthropologie 
nord-americaine.

1. Mauss avait sans doute en tete le cours de Dürkheim consacre â 
la sociologie de la familie; la publication envisagee n ’a eu lieu que de 
maniere fragmentaire -  Mauss a par exemple fait paraître « La familie 
conjugale » dans la Revue philosophique n° 90 (1921). Voir sur ce theme 
Marcel Mauss, « In memoriam. L’ceuvre inedite de Dürkheim et de ses 
collaborateurs», L ’Annee sociologique, nouvelle serie, I, 1923-1924 
[1925], p. 13. Repris dans CEuvres, t. 3, op. cit., p. 548-559.

2. James George Frazer, The Golden Bough: A Study in Magic and
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royautes antiques elles-memes le sont mal du point de vue 
juridique, administrativ jusqu’â l’Empire romain, ce fonda- 
teur de la notion d ’Etat. Les feodalites europeennes de 
l’Ouest sont bien connues, mais qu’est-ce qu’une feodalite 
en general ? Il reste â faire -  ne nous le dissimulons pas -  
une etude comparee, et cela suppose celle des chefferies de 
clans, des castes militaires, dans le monde entier: ancienne 
Perse, Inde, ancienne et modeme, ancienne Chine, Ame- 
rique du Nord-Ouest et du Centre, Polynesie, Afrique. 
Voila pour les monarchies et les aristocraties, mais pour les 
democraties nous sommes dans la meme incertitude. Grace 
â des siecles de philologie, on sait â peu pres ce qu’etaient 
les democraties antiques, et les medievistes et les historiens 
du droit savent ce qu’etaient les democraties communales 
de l’Europe medievale, quoiqu’on sache moins bien com
ment celles-ci s’agregerent et formerent les grandes demo
craties occidentales; des travaux analogues â ceux de 
Pirenne1 pour les Pays-Bas nous manquent meme, pour ce 
qui concerne l’Angleterre ou la formation [3] des etats 
generaux en France. Et sur leurs origines, sur les civitates 
gauloises, germaniques, que de points resteront etemelle- 
ment obscurs! On n’est pas encore reellement fixe sur leur 
caractere aristocratique ou democratique!

Mais sur les principes fondamentaux de la division des 
regimes politiques, qui date de Socrate sürem ent2, 
qu’Aristote rendit classique et qui l’est encore, que n ’y a- 
t-il pas â dire ? La division en democrație, monarchic, 
aristocrație est sürement vraie de l’organisation du

Religion (1905-1915, 12 vols. ; trad. fr. Le rameau d 'o r : etude sur la 
magie et la religion (1903-1908/1925-1935). Mauss a publie dans 
L Annee sociologique plusieurs comptes rendus des travaux de Frazer. 
Et il a redige, au moment de la mort de Frazer, un commentaire critique 
de l ’ensemble de son oeuvre dans la revue Europe, n° 17, 1928, repris 
dans CEuvres, t. 3, op. cit., p. 525-534.

1. Henri Pirenne, Les anciennes democraties des Pays-Bas (1910).
2. « Sürement», ajoute â la plume, n ’est pas dans le texte de 1956.
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pouvoir et de la quantite d ’hommes qui participent au 
pouvoir: en verite, un assez bon entere des formes de ce 
pouvoir. Seulement, eile ne prejuge en rien du fond de 
ce pouvoir. Aristote souhaitait deja pour les noXireiat, 
pour les Constitutions (et Montesquieu, comme les phi
losophies anglais et franșais, ne font que l ’imiter), un 
heureux melange de monarchie et d ’aristocratie, de demo
crație, comme l ’Angleterre et la Suede en presentent 
encore un, comme l’Allemagne d ’apres 1870. Mais non 
seulement les formes peuvent se melanger, mais encore 
elles peuvent etre independantes du fond. Le pouvoir peut 
etre loin et bien different des gens gouvem es; ceux-ci 
peuvent vivre leur vie sociale de tous les jours de fațon 
independante: les «jo int family  », les villages slaves, hin- 
dous, irlandais, continuerent â vivre avec la superposition 
des aristocraties, des despotismes, ou des deux. Les vil
lages annamites et chinois sont dans leur forme familiale 
et populaire les vrais Organes de la vie sociale dans ces 
pays. 11 n’y a aucune contradiction logique entre tel et tel 
element de la vie politique e t1 il faudrait [4] pourtant que 
le sociologue (et l’homme politique) n ’en restât pas au 
simplisme intellectualiste, mais que vraiment, comme le 
psychologue et le medecin, il s’habituât â concevoir que 
les hommes peuvent vouloir, penser et sentir des choses 
contradictoires, dans le meme temps ou dans des temps 
successifs. La Prusse, type de la royaute de droit divin, 
Test en meme temps de droit populaire. 11 n’y a lâ que 
deux pretentions mais elles sont encore parfaitement fon- 
dees et une grande quantite des Prussiens, ju sq u ’â 
M. Rathenau, voient encore, meme apres la guerre, dans 
la monarchie le seul moyen de gerer les interets du peuple 
pour le peuple sinon par le peuple.

Il nous faut proceder avec une certaine intrepidite. 
Classons rapidement les formes politiques de la vie sociale

1. Ce debut de phrase n ’est pas dans la version de 1956.
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pour pouvoir definir avec precision celles des societes 
connues de l’histoire qui meritent le nom de nations, celles 
qui actuellement sont en voie de le devenir, celles qui 
peut-etre n ’en sont pas et n ’en seront jamais et peut-etre 
meme ne sont pas des societes. Nous pourrons alors, mais 
alors seulement, arriver â des conclusions pratiques et 
politiques. En matiere de science, on ne saurait aller trop 
lentement; en matiere de pratique on ne peut attendre. Il 
faut que la science reponde avec son savoir immediate- 
ment meme â coup de consultations provisoires et empi- 
riques, comme est dans une certaine mesure notre travail.

On peut classer les societes en quatre grands groupes, 
groupes politiques familiaux egaux et amorphes â l’inte- 
rieur, composes d ’egaux, comme etait Israel avant 
d ’entrer en Canaan, les futurs Romains avant la fondation 
de Rome, les anciens Germains. [5] Dürkheim proposait 
de les appeler polysegmentaires1 et il est certain depuis 
Morgan que toute l’humanite a passe par ce stade d’orga- 
nisation. La tribu ne se rassemble que rarement, ne 
s ’administre que temporairement et le totemisme dont la 
nature commence â etre connue, les cultes des especes 
animales ou vegetales assimilees ne symbolisent que les 
clans et n ’arrivent que par de penibles evolutions â sym- 
boliser, et fort rarement, la tribu. De ce nornbre sont toutes 
les societes australiennes, melanesiennes, un bon nornbre 
de societes indiennes des deux Ameriques.

Au-dessus viennent les societes â forme tribale encore 
polysegmentaires parce que les clans y subsistent, mais 
ou la tribu a deja une organisation constante, des chefs 
au pouvoir permanent, soit democratique, soit aristocra- 
tique, soit monarchique. On trouve en effet un melange

1. Dans les Regies de la methode sociologique, Dürkheim a utilise 
le terme « polysegmentaire » lâ oü, dans la Division du travail social, il 
utilisait plutot le terme de « segmentaire ». Mauss reprend la formulation 
des Regies.
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de tous ces traits: par exemple, les transitions sont fre
quentes entre certaines formes de concentration tribale en 
pays Bantou, dans cette immense aire de civilisation de 
race et de Iangue pour ainsi dire uniformes d ’Afrique du 
Sud. Nos jours ont vu se fonder les dynasties zoulous, 
bagandas. Ils ont vu se democratiser les tribus, autrefois 
royaumes tres concentres, du Congo et du Loango, bien 
que la hierarchie feodale de ces anciennes cours barbares 
subsiste. A ce type de societe appartiennent presque 
toutes les grandes tribus de l’Amerique du Nord, celles 
des Algonquins, Sioux, Iroquois; et surtout, ce sont elles 
qui fonderent les premieres villes du Sud des Etats-Unis, 
du Sud-Ouest de l’Amerique centrale et de l’Amerique 
du Sud occidentale. Y appartiennent aussi les Malayo- 
polynesiens presque tous, les Nigritiens [6] et Nilotiques, 
presque tout ce qui reste de sauvage en Asie (tribus de 
l’Annam, de l’interieur de la Chine, etc.)1.

Le deuxieme groupe de societes se divise egalement 
en deux. Les societes qui ont succede aux tribus â base de 
clans et aux tribus en general s ’opposent â celles-ci par 
deux caracteres: la disparition plus ou moins grande des 
segments anciens, des clans, des families indivises, et la 
suppression de ces frontieres interieures, de ces opposi
tions de clan â clan, de village ou viile â viile, de ces 
guerres intestines dont la persistance ou la renaissance, 
meme dans des formes sociales extremement evoluees, a 
marque les retards ou les regressions des formes poli- 
tiques jusqu’â des epoques et dans des pays tres voisins

1. La version dactylographiee comporte: «ce  sont elles qui fon
derent les premieres viiles de ce continent du sud des Etats-Unis et le 
sud-ouest de l’Amerique centrale et de l’Amerique du Sud occidentale. 
-  Les Malayo-Polynesiens presque tous, les Nigritiens, Nilotiques, 
presque tout ce qui reste de sauvage. Ne peuvent y etre rangees les 
tribus de 1’Armam, de l’interieur de la Chine, etc.». « Annam », dans le 
vocabulaire colonial franșais, designe la region centrale de l’actuel 
Vietnam.
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du nötre. Ainsi, au Japon, le clan subsiste encore; il joue 
encore un role capital dans la vie politique; si extraordi
naire que soit l’unification de ce peuple, la politique de 
clans et meme de clans feodaux y est comme un trait qui 
l’apparente â des societes beaucoup plus primitives.

La disparition des groupes politico-familiaux coincide 
avec un grand changement â l ’interieur des societes. 
L’organisation stable de la societe politique marquee par 
la presence, la force et la Constance d’un pouvoir central, 
c ’est ce que Spencer appelait l’integration et ce que Ton 
peut continuer d ’appeler ainsi en distinguant les societes 
non integrees, qui sont les societes â base de clans, et les 
societes integrees; par exemple la Chine la plus ancienne, 
l’Egypte la plus ancienne, les tribus les plus primitives de 
la Grece sont sürement des societes[7] deja integrees. Et 
on peut dire que tous les Indo-Europeens â leur entree 
dans l ’histoire sont deja des societes de cet ordre. Il y 
avait chez eux, sinon partout, la realite, du moins la possi
bility, d ’un pouvoir central, ap^q, Imperium. L’Amerique 
pre-colombienne sur certains points, l’Amerique centrale 
et andine a connu des Etats de ce genre. Â ce type de 
societes, comme â d ’autres plus eleves, on a propose de 
dormer le nom de nations et je dois dire que nous-memes, 
Dürkheim et moi, nous avons employe jusqu’â une date 
recente cette nomenclature; nous l’avions empruntee au 
fond â l’histoire comparee des religions qui, depuis Kue- 
n en 1, distingue entre religions nationales et universalistes. 
Mais cette nomenclature est vicieuse et nous proposons 
ici de la preciser.

Nous confondons, en effet, sous ce nom, des societes 
tres differentes par leur rang d ’integration: d ’une part, ce

1. Abraham Kuenen, National Religions and Universal Religion 
(1882); trad. fr. Religion nationale et religion universelle: Islam, 
Israelitisme, Judai'sme et Christianisme, Buddhisme: cinq lectures faites 
ă Oxford et ă Londres au printemps de 1882 (1883).
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qu’Aristote appelait des peuples, des ethne, et d ’autre 
part ce qu’il appelait des cites, poleis, et que nous appe- 
lons des Etats ou des nations. Distinguer Ies secondes est 
l’objet du present travail, mais il est utile, non pas simple- 
ment en passant mais pour notre etude, de distinguer les 
premieres.

Si les comparaisons biologiques n ’etaient pas dange- 
reuses en sociologie -  les comparaisons sont toujours 
dangereuses parce qu’elles sont toujours des raisonne- 
ments analogiques - ,  nous appliquerions ici directement 
les procedes de classement des zoologistes et nous dirions 
que les societes polysegmentaires sont comparables aux 
especes inferieures des families et genres [8] anim aux: 
les unes comparables aux colonies animales dont chaque 
element associe est, au fond, independant, capable de vie, 
de mort et de reproduction; les autres, les organisations 
tribales, etant proprement comparables aux formes supe- 
rieures des invertebres, composees encore de segments 
mais dejä relativement dependants, pouvant etre rese- 
ques1 sans que 1’organisme souffre, mais dejä pourvues 
d ’un Systeme nerveux central, et non sans unite de 
conscience et de vie.

Les deux demiers groupes de societes seraient, au 
contraire, comparables les uns aux insectes et aux mol- 
lusques, les autres aux vertebres; les membres detaches 
des premiers sont incapables de reconstitution mais non 
encore de vie, telles les pattes de l’araignee; le tout pou
vant encore supporter des ablations considerables de par
ties. De meme ces societes. Aristote disait que Babylone 
n ’etait guere â decrire comme une polis mais comme un 
peuple, un ethnos, car on dit que trois jours apres sa prise, 
une pârtie de la viile ne s’en etait pas encore aperque. La 
solidarite nationale est encore en puissance, lâche en 
somme dans ces societes. Elles peuvent se laisser ampu-

1. La version dactylographiee comporte le terme « coupes ».
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ter, malmener, voire decapiter; eiles ne sont tres sensibles 
ni â leurs frontieres ni â leur organisation interieure; elles 
comptent des tyrans etrangers, des colonies etrangeres, les 
assimilent, s ’y assimilent ou se soumettent simplement. 
Elles ne sont ni vertebrees ni fortement conscientes; elles 
ne sentent pas de peine â etre privees meme de leurs traits 
politiques et acceptent plutot le bon tyran1 qu’elles n ’ont 
le deșir de se gouvemer elles-memes. Ceci est au fond la 
vie de toutes [9] ces masses de peuples, de f in d e , de 
l’Indochine, de la Chine, de l’Europe orientale et meme 
centrale, oü l ’instabilite du pouvoir, l’amorphisme des 
Etats, l ’indifference des peuples contents d ’etre gou- 
vemes ou plutot exploites, manges comme disaient les 
anciens Ksatriyas de 1’Inde1 2 (l’expression, curieusement, 
se retrouve dans les dits russes: « manger une province » 
en parlant de son gouvemeur), pourvu qu’ils aient la paix 
et que les pouvoirs centraux souvent inconnus, presque 
toujours absents, toujours peu aimes, les laissent vivre sur 
leurs champs. L’amorphisme relatif des societes qui ont 
precede celles de la Grece antique et celles de Rome se 
traduit de milliers de faqons3. La succession des dynas
ties, leur indifference au sein de leurs peuples, la faqon 
dont elles etendent et restreignent leur domaine, voilâ la 
categorie de symptömes la plus connue4. Cet amorphisme 
se traduit d ’ailleurs dans les lois et dans le caractere sou
vent composite de ces Etats, petits et grands.

En premier lieu, il n ’existe pour ainsi dire pas de lois 
politiques; les lois sont surtout des coutumes et soit de

1. « Conquerant», sur la version dactylographiee.
2. «Guerrier», dans la tradition hindoue. Nous reproduisons ici 

l’orthographe usitee generalement par Mauss. La version dactylogra
phiee opte pour « Katryas », et celle de 1956 pour « Ksatryas ».

3. La version dactylographiee comporte l’expression «de la meme 
fațon ».

4. La version de 1956 comportes le syntagme « symptömes les plus 
connus », mais nous suivons le tapuscrit, qui a ete corrige de la main de 
Mauss.
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droit civil ou penal1, tres peu de droit public, et celui-ci 
presque entierement religieux, ou simplement specifiant 
les droits et les devoirs du roi et ceux des castes ou classes 
superieures. Les plus anciennes legislations datent de ces 
societes, comme celle de Hammurabi, roi de Babylone; 
elles sont bien plus anciennes que les premieres legisla
tions grecques, ou celles qui devinrent le Pentateuque et 
auxquelles elles ont servi de modele, mais elles sont bien 
differentes1 2. Celles des Medes et des Perses et des Hin- 
dous de l’epoque classique sont encore du meme type. 
[10] En second lieu, ces lois politiques, quand elles sont 
formulees, le sont exclusivement du point de vue du pou- 
voir. Le royaume n’est que la chose du roi, sa justice n ’est 
que la necessite pour lui d ’y faire regner l’ordre et la loi, 
quand on la conțoit, n ’est que l’ordre des castes, sa loi, 
sinon la loi. Elles sont etrangement machiaveliques: il 
faut tromper le peuple et tromper l’ennemi; au fond elles 
sont extrinseques â la masse du peuple qui ne rețoit d ’en 
haut qu’une discipline, et nullement une loi, une Consti
tution â laquelle eile adhere autrement que mecanique- 
ment, soit par contrainte, soit par passivite et indifference.

Au fond, dans cet etat sont restes tous les pays de droit 
musulman, de droit chinois, de droit hindou ou malais 
(adat3). C ’est dans cet etat qu’etait la Russie avant les 
tsars. Ces pays sont au fond integres, administres; ils ne 
sont pas administres directement par les interesses eux- 
memes. La loi n ’y fut pas l’ceuvre reconnue4 de chacun 
des citoyens, indifferents â ce qui n’etait pas leurs cou-

1. « Soit» a ete ajoute par M auss; nous reprenons « droit» de la 
version dactylographiee pour faire sens. Dans le texte de 1956, on trouve: 
« des coutumes de droit civil ou penal, tres peu de droit public ».

2. « Mais elles sont bien differentes » est absent de la version de 
1956.

3. «Droit coutumier». Nous suivons la version dactylographiee et 
corrigeons l’edition de 1956, qui propose «adats».

4. «Reconnue», qui est de la main de Mauss, n ’est pas dans la 
version de 1956.
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tumes locales et leurs interets paroissiaux. Meme ces 
enormes villes de l’Inde ou de l’Assyrie ou de l’Egypte 
antique, oü cependant la population etait ordonnee, oü 
sont nes l’hygiene, les arts de l’edilite, ceux de l’architec- 
ture civile et religieuse, la police et certaines de nos lois 
communales, donnent, et leurs heritieres donnent encore 
maintenant, l’impression d ’enormites inorganiques, de 
divisions en classes, castes, tribus, nations melangees, de 
conglomerats de peuples, plutot que de cette chose solide, 
ferme, organique, uniformisee qu’est deja la cite antique 
ou le peuple[l 1] juif, ces deux prototypes de notre morale 
et de notre droit public ou religieux.

D’ailleurs, dans ces societes, 1’importance des droits 
locaux, 1’independance toujours possible, le plus souvent 
reelle, de[s] provinces, des vice-royautes, tres souvent des 
villes, enfin et surtout le caractere souvent, le plus souvent 
meme, composite de la societe, la persistance des clans ou 
des anciennes tribus, l’isolement des villages sont tres sou
vent des traces persistantes du caractere segmentaire des 
societes qui ont precede les societes qui ont une formation 
definie. Tandis que l’incertitude des frontieres, la vassalite 
des Marches, souvent la dualite, la multiplicity frequente 
des capitales, la totale instability des fonctions et des fonc- 
tionnaires conșus comme serviteurs du roi ou elus tempo- 
raires des villes, tout cela trahit la relativite, l’instabilite 
des regimes, la propre defiance vis-â-vis d ’eux-memes, 
c ’est-â-dire celle des gouvemants entre eux et vis-â-vis de 
ieurs administres -  et celle des gouvemes vis-â-vis des 
gouvemements. Le roi de France dans son Louvre ou son 
Vincennes, celui de l’Angleterre dans sa Tour de Londres, 
le tsar dans son Kremlin, sont des heritiers de cette instabi
lity, de cette separation du souverain et du citoyen qui, â 
notre avis, caracterise les Etats non encore parfaitement 
integres, qui ne meritent pas le nom de nation.

Nous distinguons done parmi les societes non seg- 
mentaires celles qui sont â integration diffuse et â pouvoir
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central extrinseque, celles que nous proposons d ’appeler 
peuples ou empires, suivant leur forme d ’organisation.

Nous ne trouvons pas de meilleurs mots pour les desi
gner. D ’ailleurs les organisations democratiques parmi 
ces societes sont rares, [12] la petitesse de celles-ci, leur 
caractere federatif, les font ressembler aux confederations 
antiques de tribus1.

C’est dans cette situation que vivaient encore au debut 
du siede dernier les tribus ou societes caucasiennes, les 
societes mongoles de la Volga, les Cosaques du Don ou 
de Crimee. Ces soi-disant republiques sont d ’ailleurs les 
restes d’anciens royaumes detruits, isoles, refugies dans 
les montagnes. Le pouvoir central en general n ’est pas 
d ’origine democratique. Seules les cites grecques, et â 
leur imitation, les latines, l’ont elabore, et c ’est ce qui a 
fait d’elles des nations et a forme le type de vie sociale 
que notre objet est proprement de decrire et de voir fonc- 
tionner dans le present.

H

Nous entendons par nation une societe materiellement 
et moralement integree, â pouvoir central stable, perma
nent, â frontieres determinees, â relative unite morale, 
mentale et culturelle des habitants qui adherent consciem- 
ment â l’Etat et â ses lois. Developpons le theme de cette 
definition.

En premier lieu, le titre de nation ainsi defini ne 
s’applique qu’â un petit nombre de societes connues his- 
toriquement et, pour un certain nombre d ’entre elles, ne

1. Nous reprenons la correction que Mauss a apportee sur la version 
dactylographiee. Dans le texte de 1956, on trouve: « les font ressembler, 
dans ce cas, aux anciennes tribus dont elles sont d ’ordinaire les survi- 
vantes.»
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s’y  applique que depuis des dates recentes. Les societes 
sont encore rares dans l’histoire de Tespece hum aine1. 
Les societes humaines actuellement vivantes sont loin 
d’etre toutes de la meme nature et du meme rang dans 
1’evolution. Les considerer comme egales est une injus
tice â l’egard de celles d’entre elles ou la civilisation [13] 
et le sens du droit sont plus pleinement developpes.

Une enorme quantite de societes et d ’Etats existent 
encore dans le monde, qui ne meritent â aucun degre le nom 
de nation. Toutes les societes de l’Asie, sauf (peut-etre) 
l’lnde, la Chine et le Japon qui sont en ce moment, â des 
degres divers de transition, en voie de former des Etats, 
toutes les societes indigenes de l’Afrique, celles de l’Ocea- 
nie, ne peuvent etre considerees comme des nations ou 
meme des Etats. C’est par des fictions ridicules et destinees 
â duper les malheureux colonises et les rivaux colonisateurs 
que le xvme et le xixe siecles appliquaient â des malheureux 
Australiens, â la reine Pomare1 2 ou aux chefs du Congo et 
du Zambeze, des usages invraisemblables et mal fixes du 
droit des societes chretiennes, des drapeaux et des protecto- 
rats. Les societes plus ou moins metissees de l’Amerique 
centrale et de l’Amerique du Sud s’etagent â des degres 
extremement divers dans une hierarchie des peuples et 
nations. Les unes sont des Etats du type europeen et forment 
deja des nations jeunes, encore plus ou moins faibles par la 
population mais dejâ grandes par les enormes territoires oil 
elles regnent, le Bresil, 1’Argentine, le Chili. Les autres sont 
composites, arrierees, â trop petite quantite d’Europeens, 
trop pleines de metis, de negres et d’Indiens et de divers 
metis de diverses races entre elles; elles doivent plutöt leur 
independance au fait que les grands Etats se desinteressent 
d ’elles ou que leurs dimensions, leur turbulence, leur

1. Phrase reprise de la version dactylographiee, absente de la version 
de 1956.

2. Pomare IV, reine de Tahiti de 1813 â 1877.
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eloignement rendent toute intervention permanente impos
sible. Ceci se verifie â plusieurs reprises[14] en ce siecle et 
au siecle demier, â propos du Mexique ou du Venezuela. Lä 
oü de grands interets militaires ou economiques ont pousse 
les Etats-Unis â intervenir, â Panama, â Porto-Rico, Ies 
choses ont pris un aspect stable mais qui rapproche ces 
Etats de simples colonies. Car, dans une certaine mesure, il 
faut considerer l’ensemble des continents americains 
connus sous la tutelle des Americains du Nord. C’est ce 
qu’exprime en fait, non pas en droit, la doctrine de Monroe.

Reste l’Europe. C ’est lâ que s’est constitue le droit 
public national et international de ces formes de societe. 
Le nombre des Etats qui meritent ce nom avec quelque 
Constance a ete extremement variable et toujours restraint 
jusqu’aux tout demiers evenements. Les Serbes divises 
en trois ou quatre tronqons (Slovenie, Bosnie, Croație, 
Montenegro), les Roumains divises en trois principautes 
(Transylvanie, Banat, Bessarabie), etc., ne sont devenus 
des nations que dans des noyaux d ’attraction, vieux 
royaume, principaute. Les Bulgares ont ete plus vite 
masses, mais ils ne sont independants, les uns que depuis 
1820, les autres que depuis 1879* ; et les Grecs de 
m em e: ce n’est que du siecle precedent et de la guerre 
balkanique que date une unification qui s’est etendue â 
l’Epire, â la Thessalie, â la Thrace, et aurait pu le faire â 
la Macedoine. Plus au nord, les Ukrainiens n ’ont jamais 
ete une nation, â peine par instants une societe, un Etat. 
Les Polonais n ’ont guere eu une existence independante

1. Henri Levy-Bruhl a corrige ces dates respectivement en « 1878 », 
date de creation de la Principaute de Bulgarie et « 1885», date de 
l’unification de cette demiere avec la Roumelie orientale (Bulgarie 
meridionale). Mais les dates de Mauss ne sont pas denuees de sens: 
1820 peut etre compris comme une reference â l’eveil du sentiment 
national bulgare sous 1’influence des guerres d ’independance grecques; 
1879 est l’annee de proclamation de la premiere Constitution bulgare. 
Nous sommes redevables â Victor Roudometof de ces precisions.
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de plus de quatre cents annees et leurs frontieres ont tou- 
jours ete d ’une elasticity extraordinaire. Les Slovaques 
sont, comme les Petits-Russiens, une grande masse pay- 
sanne qui, jusqu’au dernier siecle, n ’a que rarement aspire 
â [15] 1’unite. Les Tcheques ont un peu plus de solidite; 
ils ont forme un royaume glorieux au Moyen Âge et jus- 
qu’â la guerre de Trente Ans fiirent au fond independants. 
Les Hongrois de meme, quoiqu’ils aient paye tribut au 
Turc et â l’Allemand; les Lithuaniens et autres popula
tions fort anciennes, toutes les populations fmnoises de 
l’immense ancienne Russie d’Europe, ont longtemps ete 
dans un etat de sujetion ou de primitive independance. La 
Finlande fut, jusqu’au x ixe siecle, une colonie suedoise; 
eile l’etait restee au fond sous la domination tsariste jus- 
qu’â la revolution de 1905 et les premieres elections au 
suffrage universel. Quant â Timmense masse russe, eile 
n’a forme en somme un veritable Etat pendant longtemps 
qu’en Moscovie et ce n ’est que depuis Pierre le Grand 
qu’elle a vraiment eu une Constitution monarchique, un 
esprit, et s’est etendue aux frontieres de la civilisation et 
de la race grand-russienne. Les Albanais sont dans un 
stade de civilisation toujours tres primitif, plus primitif 
certes que les Indo-Europeens au moment de leur entree 
dans Thistoire. Done l’Est slave et hellene ou mixte de 
TEurope est entierement peuple de nations jeunes, ou 
imparfaites, ou de societes de forme inferieure â celle-lâ.

L’Ouest de l ’Europe est au contraire l ’empire des 
nations. Lâ, toutes les nations heritieres du droit romain 
ont garde le souvenir de ce qu’etait le citoyen romain, et la 
renaissance du droit romain au xne siecle, meme en pays 
germaniques et anglo-saxons, fut un coup decisif dans 
cette voie. Mais d ’autre part, les grands groupes sociaux 
qui formerent [16] les masses germaniques, franques, 
anglo-saxonnes, avaient evolue, et le mâl germanique 
etait sürement deja, et surtout en pays scandinave, une 
forme de la vie politique de societes deja importantes.
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Nos nations europeennes sont le produit, comme Test 
notre droit franțais tout entier, d ’une evolution â partir 
d ’un melange d ’elements germaniques et romains. Les 
nations slaves ont ete en somme creees â leur image. 
L’essentiel du droit public a ete donne par Rome, par 
l’Angleterre et la France, puis par trois revo lu tions: 
d ’Angleterre, des Etats-Unis et de la F rance; mais de 
nombreux elements ont ete formes par les petites nations 
egalement constitutes des le xvie siede et ce n ’est pas un 
hasard si le premier theoricien du droit des nations a ete 
un Hollandais, Grotius.

On peut assez facilement les ranger historiquement. 
Ont ete des nations, ou ont dispăru, ou subsistent comme 
telles en 1914: Rome, qui disparaît au vie siede, la France 
et l’Angleterre qui se constituent â peu pres au xie, la 
Suisse les Pays-Bas, les royaumes scandinaves au xine et 
au xiv*, la Castille et l’Aragon au xiv*; la Hongrie, la 
Boheme s ’unissent vers cette epoque pour disparaitre, la 
premiere au debut de la guerre de Trente Ans, la 
deuxieme sous Marie-Therese; la Pologne au x \^  pour 
disparaitre au xvme. La Russie, aux xvne et xvme siecles, 
avec Pierre le Grand, s ’etend de la M oscovie ju squ’â 
englober la masse russe. Au xvine siede, les Etats-Unis; 
au xixe, la Belgique, la Grece, 1’Italie; puis au Congres de 
Berlin se forme le petit noyau des unites serbe, bulgare, 
roumaine, que seules les guerres balkaniques et la Grande 
Guerre constituent en nations. Cependant, 1’emancipation 
successive des colonies portugaises et espagnoles de 
l’Amerique du Sud et de l’Amerique centrale fonderent 
ces Etats qui tendent tous, des [17] l’origine, par leur 
forme democratique et par leur fond de droit public, vers 
l’organisation nationale, mais dont un petit nombre, 
Argentine, Chili et Bresil, ont depasse les stades de la 
tyrannie, de l’oligarchie et des formes prim itives de 
l’Etat. Cependant, au Japon, se constitue une nation, une 
nouvelle forme de vie politique que nous voudrions quali-
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fier, mais si mal connue que nous hesitons â le faire. II est 
evident, en effet, que le Japon a evolue tres vite, en 
soixante ans, sous l’influence de l’idee nationale eveillee 
par l’expedition du Commodore Perry1, mais qui garde 
encore tous ses caracteres les plus primitifs d ’empire reli- 
gieux et d ’organisation feodale, â cote d ’une des plus 
remarquable integration qui se connaissent. La Chine, 
depuis la revolution contre la dynastie mandchoue, mal- 
gre l ’anarchie qui semble diviser la republique, est en 
train d ’evoluer tres vite. Ces grandes masses fortes, 
fecondes, de vieille civilisation, de langue et de litterature 
raffinees, s’enrichissant rapidement, creeront sans doute 
des institutions ä elles, originales, qu’il serait imprudent 
de prevoir et de vouloir faire rentrer dans les cadres d ’une 
genealogie de types sociaux specifiquement et typique- 
ment europeens.

Ceci pose, quels sont les caracteres principaux de ces 
societes qui sont evidemment elles-memes d ’un type plus 
ou moins acheve, et sur la Hierarchie et la classification 
desquelles nous reviendrons? D’abord, il ne peut y avoir 
nation sans qu ’il y ait une certaine integration de la 
societe, c ’est-ä-dire qu’elle doit [18] avoir aboli toute seg
mentation par clans, cite, tribus, royaumes, domaines feo- 
daux. Le royaume de France, ou celui d ’Angleterre, 
pouvait etre compatible avec la feodalite, et cependant on 
sait combien de fois les divisions, surtout celles d ’heritage 
royal, les mirent en peril. Les nations franțaise ou anglaise 
ont, au contraire, avec ou sans les rois, efface ces anar
chies, ces souverainetes. De meme on peut lire dans 
Cavaignac1 2 la remarquable histoire des rois de Prusse et 
celle de leur victoire, â leur profit et â celui du peuple

1. Matthew C. Perry (1794-1858), responsable des expeditions 
americaines visant â mettre fin â l’isolement du Japon.

2. Godefroy Cavaignac, Formation de la Prusse contemporaine 
(1891-1898).
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prussien, contre les nobles reduits â la hierarchie militaire 
et bureaucratique. Cette integration est telle, dans les 
nations d ’un type naturellement acheve, qu’il n ’existe 
pour ainsi dire pas d ’intermediaire entre la nation et le 
citoyen, que toute espece de sous-groupe a pour ainsi dire 
dispăru, que la toute-puissance de l ’individu dans la 
societe et de la societe sur l’individu s ’exerțant sans frein 
et sans rouage, a quelque chose de deregie, et que la ques
tion se pose de la reconstitution des sous-groupes, sous 
une autre forme que le clan ou gouvemement local souve- 
rain, mais enfin celle d ’un sectionnement.

Cette societe integree Test â l’interieur de frontieres 
bien delimitees; eile ne comporte pas de marches inde- 
pendantes, d ’enclaves ni de zones d ’influence etrangeres. 
Elie est meme particulierement sensible â tout ce qui 
concerne son centre national; eile Test tout autant au 
centre qu’aux limites extremes, ce qu’exprime le droit du 
drapeau, l’extra-territorialite des bateaux de guerre, toutes 
creations de droit international au Moyen Âge et au debut 
des temps modernes. Elle n’a [19] rien de cette insensibi
lity qui fait qu’une societe se laisse amputer, depecer, divi- 
ser, gouvemer ou battre â ses frontieres. Elie ne desire 
meme pas s’etendre, et seules les classes representantes 
des formes anterieures de l ’Etat poussent â ce q u ’on 
nomme -  et nous adoptons cette nomenclature parce 
qu ’elle coincide avec la notre -  l’imperialisme. Les 
grandes democraties ou Etats ont toujours ete pacifiques 
et meme le trăite de Versailles exprime leur volonte de 
rester dans leurs frontieres. Les appetits de conquete, 
de domination violente sur d ’autres peuples, sont au 
contraire actuellement l’apanage de toutes les jeunes 
societes mal assises et qui s’essaient ä la vie nationale, qui 
sont ecloses de la guerre, et que leur dynastie d’origine 
germanique ou leurs traditions de fraîche date encore 
empreintes des traditions de l’Etat de police, autrichien ou 
russe, entraînent dans la voie qui fot fatale â la Russie et â
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l’Autriche. Meme au sein des grandes puissances, la plus 
jeune nation, l’ltalie, est aussi la plus imperialiste, et celle 
dans laquelle il n ’y a aucun vestige du passe monarchique, 
les Etats-Unis, Vest le moins. La notion d ’independance 
se manifeste par la notion de patrie, avec ses conse
quences : culte du drapeau, idee des terres irredimees, pre
occupation de frontieres militaires süres, sentiment de 
revanche en cas de defaite, resistance â toute intervention 
interieure, â toute atteinte au droit de souverainete, â toute 
intrigue diplomatique, â toute menace militaire. Inutile ici 
de noter des faits. Ceux de la guerre, en particulier ce qui 
s ’est passe en Serbie et en France, n ’ont pas â etre analyses 
[20] ici. L’une des raisons de l’echec des efforts russes est, 
au contraire, que ces idees n ’animerent pas la grande 
masse russe que la brutalite tsariste avait laissee inedu- 
quee et que Kerenski1 ne put enflammer. « La liberte ou la 
m ort», disaient les gens de la Convention; ce ne fut ni 
alors ni demierement un vain mot. Et, en fait, ce principe 
tut meme celui qui fit resister la force allemande dressee 
avant tout contre ce qui etait, pour tout Allemand de toute 
race et de toute religion, la barbarie russe1 2.

La deuxieme manifestation est economique: il faut la 
considerer comme egalement importante. Jusqu’â cette 
paix, et meme maintenant, l’unite economique humaine la 
plus etendue qu’on connaisse, c ’est la nation. Le mot alle
mand Volkswirtschaft (economie de la nation) qui designe 
cette forme de la vie economique des grandes nations 
europeennes est infmiment plus clair que les mots d ’eco- 
nomie sociale ou economie politique qu’on emploie en 
France ou les sciences dites politiques et sociales sont 
d ’ailleurs bien moins developpees. La forme nationale de

1. Alexandre Kerenski, ministre puis Premier ministre russe apres 
la revolution de fevrier 1917.

2. Â partir d’ici et jusqu’ă la pârtie consacree aux « Phenomenes 
intemationaux », le texte manque, aussi bien sous forme manuscrite que 
dactylographiee. Nous reprenons la version de 1956.
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la vie economique est un phenomene recent. Il a com
mence â etre entrevu en France par 1’admirable Bodin des 
le xv ie siede. Mais il n’y fut un fait que lors de la dispari- 
tion avec Turgot des douanes interieures (et on sait que la 
France est le dernier pays oü subsiste encore cette survi- 
vance de l ’ancienne economie des v ille s : l ’o c tro i1). 
L’Angleterre, et surtout l’Ecosse, avait precede la France 
dans ce mouvement, et c ’est meme â ce fait que l’on doit 
sans doute l’apparition des doctrines d ’Adam Smith1 2. De 
meme, ce ne sont pas seulement Ies lointaines conse
quences politiques de la Reforme, c’est le developpement 
economique des Etats allemands qui fit 1’unite allemande; 
ce n’est pas un hasard si la notion de l’economie nationale 
{Nationalökonomie) apparaît avec von Liszt3 peu apres 
que la notion de la nation allemande se fut clarifiee dans 
1’esprit de Fichte et des 18134. Ce fut moins un hasard 
encore si 1’unite allemande debute par un Zollverein5. Ici 
tout s ’accorde; le developpement du droit public est en 
effet fonction de l’etat economique de la societe, et inver- 
sem ent: le processus qui a forme Ies nations etait â la fois 
economique d ’une part, de l’autre moral et juridique. II 
fallait que l’idee de nation fut presente â la masse fran- 
șaise et allemande pour qu’elles se donnassent une unite 
economique; il fallait reciproquement que l’unite econo
mique fut une necessite materielle pour prevaloir sur Ies 
interets etablis dans Ies economies fermees des villes, des

1. Allusion aux anciennes taxes municipals.
2. Adam Smith, An Inquiry into the Nature and Causes o f  the 

Wealth o f  Nations (1776, trad, f r : Enquete sur la nature et les causes 
de la richesse des nations, 1778-1779).

3. Friedrich List, Das nationale System der politischen Ökonomie 
(1841 ; trad. fr.: Le Systeme national de l ’economie politique. 1851).

4. Johann G. Fichte, Reden an die deutsche Nation (1808; trad. fr.: 
Discours ă la nation allemande, 1895). La raison de la date de 1813 
n ’est pas claire; peut-etre Mauss avait-il en tete la bataille des Nations, 
marquant la ftn de l’hegemonie napoleonienne en Europe.

5. « Union douaniere ».
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petits Etats et des provinces... Non seulement c ’est l’his- 
toire moderne qui est resumee ici, mais encore l’histoire 
economique generale de l’humanite. Il faut lire encore le 
beau livre de Bücher1, dejâ vieux, et â propos duquel on 
peut faire bien des reserves, mais rien de mieux n’a ete 
ecrit sur les fonctions et sur les successions des formes 
generales de la vie economique. Bücher classe ces formes 
en trois phases: celle de l’economie fermee (du clan et de 
la familie); celle de l’economie urbaine; celle de l’econo- 
mie nationale. 11 y eut un temps, en effet, oü les hommes 
ne produisaient guere que pour leur familie et leur village, 
et cette forme d ’economie est encore fort generalisee; un 
autre temps qui date de la formation et de la multiplication 
des villes et de 1’invention de la monnaie proprement dite, 
oü les hommes commercerent; ils produisirent plus large
ment, mais toujours au profit de petits groupes, cites et 
petits Etats. Et enfin de vastes systemes d ’echanges inter- 
urbains et ruraux et les debuts du commerce et de la pro
duction intem ationaux changerent les besoins et les 
moyens de peuples qui presentent un volume et une den- 
site de plus en plus grands. Nous verrons plus loin que ce 
processus de nationalisation des phenomenes econo- 
miques est loin d ’etre acheve. Mais pour le moment consi- 
derons l ’Europe (et l’Amerique du Nord) d ’avant ou 
d’apres-guerre. Elle etait -  eile est encore malgre tout -  
composee d ’Etats relativement independants les uns des 
autres, dont le protectionnisme, les monnaies nationales, 
les emprunts et les changes nationaux exprimaient â la 
fois la volonte et la force de se suffire, et cette notion, 
inherente â la monnaie, que l’ensemble des citoyens d ’un 
Etat forme une unite oü Ton a meme croyance dans le 
credit national, un credit auquel les autres pays font 
confiance dans la meme mesure oü ils ont confiance dans

1. Karl Bücher, Die Entstehung der Volkswirtschaft [La naissance 
de Eeconomie politique] (1893).
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cette unite. La coincidence du nationalisme et du protec- 
tionnisme, l’idee que l’economie nationale doive etre fer- 
mee, n ’est qu’une forme, sans doute pathologique, mais 
sürement frequente, et fort naturelle, une simple exagera- 
tion du phenomene normal qui, naturellement, unifie eco- 
nom iquem ent les mem bres d ’une meme nation, sans 
distinction de classe ou d ’origine. Meme nous verrons 
que toutes les conceptions de l’intemationalisme econo- 
mique le plus avance supposent au fond cette unite natio
nale et cette rivalite d ’interets entre nations.

Mais cette unite politique, c ’est-â-dire militaire, admi
nistrative et juridique, d ’une part, economique de l’autre, 
et surtout cette volonte generale, consciente, constante, 
de la creer et de la transmettre â tous, n ’a ete rendue 
possible que par une serie de phenomenes considerables 
qui ont unifie â la suite, ou parallelement, ou prealable- 
ment, les autres phenomenes sociaux. Une nation digne 
de ce nom a sa civilisation, esthetique, morale et mate
rielle, et presque toujours sa langue. Elle a sa mentalite, 
sa sensibilite, sa moralite, sa volonte, sa forme de pro
gres, et tous les citoyens qui la composent participent en 
somme â Vldee qui la mene.

Chose curieuse, l ’accroissement considerable, dans les 
deux siecles precedents, du nombre, de la force et de la 
grandeur des nations, a abouti non pas â une uniformisa- 
tion de la civilisation, mais, â certains points de vue, â une 
individuation de plus en plus profonde des nations et des 
nationalites. En Europe, au M oyen Age et ju sq u ’au 
xvnie siede dans les universites, le latin etait le seul vehi
cule de la pensee lorsque l’Eglise etait le principal deposi- 
taire des arts et des sciences; seuls de barbares folklores 
singularisaient les peuples, tandis que les elites vivaient 
dans une atmosphere uniformement chretienne. Aujour- 
d ’hui, au contraire, quelle que soit la permeabilite de notre 
civilisation occidentale, le poids, l’intensite et la qualite de 
chacune sont devenus tels que chaque membre de chaque
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nation ne peut meme plus Ies concentrer en soi, et est â 
peine instruit des principaux elements de son histoire, de 
son art, de sa politique, de son droit, de ses interets, et que 
meme les efforts nom breux consacres â l’education 
secondaire n ’arrivent pas â faire du jeune bourgeois (Bür
ger, citoyen) franșais ou allemand, et, â plus forte raison, 
anglais, l’«honnete hom me», l’dvqp koXo<; KdyaOoq, le 
vir, qu’on etait bien plus facilement en Grece antique, â 
Rome, au xvne siecle franțais. L’individuation de l’Alle- 
magne au xvine et au x ixe siecles, celle de la France depuis 
le xM  celle de l’Italie depuis le xme ont abouti plus ou 
moins lentement â la formation d ’Etats, et l’Allemagne 
n ’est pas encore complete, l’Italie ne Test que depuis un 
an. Mais c ’est une verite evidente que les civilisations, en 
une si longue histoire et dans des nations si vastes, sont 
devenues si grandes, si particulieres et en meme temps si 
humaines que, d ’une part, elles peuvent mieux se suffire 
-  car elles englobent tout l’essentiel du savoir et la sagesse 
pratique humaine -  et, d ’autre part, elles peuvent infini- 
ment plus diverger que la civilisation grecque n ’a diverge 
de la romaine. Ajoutons â cela que les conflits nationaux 
economiques, les rivalites diplomatiques et militaires font 
exagerer les efforts d ’independance, les mouvements 
d ’unification, les besoins de repliement, de singularisation, 
d ’opposition meme d ’une nation â tout ce qui n ’est pas 
eile. La lutte entamee â la fin du x ix e siecle pour diminuer 
le nombre des mots latins en allemand, les efforts du natio- 
nalisme litteraire un peu partout, la remise â la mode du 
vieux folklore par le romantisme litteraire, musical, etc., 
ne sont que des manifestations outrancieres de cet esprit.

Cette unite locale, morale et juridique est exprimee 
dans l ’esprit collectif, d 'une part par l ’idee de patrie, 
d ’autre part par l ’idee de citoyen. La notion de patrie 
symbolise le total des devoirs qu’ont les citoyens vis-â- 
vis de la nation et de son sol. La notion de citoyen symbo
lise le total des droits qu’a le membre de cette nation
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(civils et politiques, s ’entend) en correlation avec les 
devoirs qu ’il doit y accomplir. Il est inutile de nous 
etendre longuem ent sur l ’analyse de ces deux idees. 
Depuis l’Antiquite eile a ete faite et refaite, et leur histoire 
a ete tentee par nombre de philosophes, d ’orateurs et 
d ’historiens. Les plus magnifiques documents abondent. 
Le discours de Pericles chez Thucydide, et la Prosopopee 
des lois du Criton, et le Panegyrique d ’Isocrate, et tous le 
Contiones rom ain1, et les Encyclopedistes, â la suite des 
grands liberaux anglais, de Locke1 2, et tous les republi- 
cains des Etats-Unis, de la Legislative et de la Conven
tion, et tous les hommes du reveil germanique, Fichte, 
A rnd t3 et les autres, et ceux du Risorgimento, et les 
Decembristes russes, tous ont traduit en mots et en actes 
les idees qui servent de fond et de modele â l’humanite 
depuis qu’il y a eu des cites, et que l’idee d ’un droit elargi 
de la Cite â la Nation s ’est fait jour. Il est preferable de 
marquer le fait important et moins connu qu’est la corre
lation des deux idees -  patrie et citoyen. Deja les cites 
antiques, meme non democratiques, reconnaissaient qu’il 
n ’y avait pas cite lâ oü il n ’y avait pas de citoyen. Dejâ, si 
Rome fut la terre du patriotisme, eile fut aussi celle du 
civisme, et la fondatrice des droits du c itoyen : Civis 
Romanus sum 4 ! Cependant, c ’est aux Etats de 1’Europe 
de la fin du M oyen Age qu’etait reserve de fonder la 
doctrine que le citoyen etait non plus celui d ’une cite mais 
celui d ’une nation, et qu’il n ’y avait nation que lâ oü le 
citoyen participait par delegation parlementaire â l’admi- 
nistration de l ’Etat. Et ce furent les deux premieres

1. Allusion probable ă Paul Grimaud (ed.), Contiones Latinae: 
discours tires de Cesar, Salluste, Tite-Live, Tacite, Ammion Marcellin 
et fragments de discours originaux (1897).

2. John Locke, Two Treatises o f  Government (1689; trad. fr.: Du 
gouvernement civil, 1724).

3. Ernst Moritz Arndt (1769-1860), ecrivain naționaliste allemand.
4. « Je suis citoyen romain ! ».
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grandes republiques du monde occidental, celle des Etats- 
Unis et celle de la France revolutionnaire, qui firent passer 
la doctrine, de complementaire, de pratique, ou d ’ideale 
qu’elle etait en Angleterre depuis Cromwell, â la dignite 
de doctrine fondamentale et exclusive de la vie politique 
-  car ces deux notions de patrie et de citoyen ne sont, au 
fond, qu’une seule et meme institution, une seule et meme 
regle de morale pratique et ideale, et, en realite, un seul et 
meme fait capital et qui donne â la republique modeme 
toute son originalite et toute sa nouveaute et sa dignite 
morale incomparable. Celle-ci est devenue consciente, 
reflechie. L’individu -  tout individu -  est ne â la vie poli
tique. Le citoyen participe â E laboration  des lois, aux 
progres de la religion, des sciences, des beaux-arts. II 
n ’est plus un conscrit du roi, mais un volontaire ou un 
soldat de la Republique et d ’un libre pays. Et la societe 
tout entiere est devenue â quelque degre l’Etat, le corps 
politique souverain; c ’est la totalite des citoyens. C ’est 
precisement ce qu’on appelle la nation, cette chose que 
l’Anglais s ’imagine avoir ete creee par la Grande Charte, 
et qui fut reellement creee aux Etats-Unis en 1777 par le 
Congres de Richmond1, et au Champ-de-Mars lors de la 
joumee de la Federation1 2. Meme ces sortes de rituels du 
pacte, im itation des theories du contrat social, sont 
1’expression voulue de cette idee que la nation, ce sont les 
citoyens animes d ’un consensus. Et inversement ces theo
ries du contrat general qui sont â la base des droits et des 
theories anglaise ou suisse ou franțaise et l’expression 
de cette valeur du contrat, cette doctrine de la volonte 
generale et de l’origine populaire de la loi, sont simple- 
ment la traduction philosophique d ’un etat de fait. Les

1. Allusion probable aux «Articles o f Confederation» scellant 
l’alliance des futurs Etats des Etats-Unis et qui devinrent leur premiere 
Constitution.

2. Allusion ă la celebration de la Revolution organisee le 14 juillet 
1790.
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philosophes generaliserent dans le passe et dans le futur 
un Etat conqu comme originel et comme souhaitable, 
mais dont, en fait, Hobbes, Locke et les radicaux, et M on
tesquieu voyaient l’exemple fonctionner en Angleterre, et 
dont Rousseau apportait le modele de Geneve. L’idee- 
force1 de nation s’est hypostasiee en termes patriotiques 
et civiques, metaphysiques et juridiques. Mais eile est 
l’ceuvre spontanee de generations qui ont etendu au 
peuple, par le moyen du Systeme de la delegation popu- 
laire et parlementaire, le partage de la souverainete et de 
la direction.

On est arrive â l’idee, totalement etrangere â l’ancien 
regime, qu’un individu ne pouvait servir que sa patrie. La 
morale publique est devenue, meme en des pays aussi 
informes que la Russie, fort chatouilleuse sur les rapports 
des hommes publics avec l’etranger, meme allie. Tout, 
dans une nation modeme, individualise et uniformise ses 
membres. Elle est homogene comme un clan primitif et 
supposee composee de citoyens egaux. Elie se symbolise 
par son drapeau, comme lui avait son totem ; eile a son 
culte, la patrie, comme lui avait celui des ancetres 
animaux-dieux. Comme une tribu primitive eile a son 
dialecte eleve ä la dignite d ’une langue, eile a un droit 
interieur oppose au droit international. Comme le clan, â 
la faqon d ’une vendetta, eile exige des compensations 
comme celle que la France exigea pour le meurtre du 
sergent Mannheim1 2. De l’etranger qui comparaît devant 
ses tribunaux, eile reclame la caution judicatum solvi3. 
Elle a sa monnaie, son change, son credit; eile a ses 
douanes, ses ffontieres et ses colonies, qu’elle pretend en 
general etre seule â exploiter et qu’elle est toujours seule

1. Voir note 1, p. 67.
2. Allusion â une altercation fatale entre un soldat franțais et un 

passant berlinois en juillet 1919.
3. Garantie financiere que doivent deposer les etrangers avant 

d ’intenter en France une action en justice contre un citoyen franțais.
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â gouvemer. L’individuation va jusqu’â se marquer dans 
deux ordres de phenomenes avec lesquels on pourrait 
croire qu’elle etait incom patible: dans la mentalite et 
dans la race, dans les formes superieures de la vie intellec- 
tuelle et dans les formes profondes de la vie biologique. 
La pensee qu’une langue, riche de traditions, d ’allusions, 
de finesse, et de syntaxe complexe, une litterature abon- 
dante, continue, diverse, des siecles de lecture, d ’ecriture, 
d’education et, surtout depuis cinquante annees, de presse 
quotidienne, ont universalise â un degre inconnu des plus 
hautes civilisations antiques et modernes1. Tout cela fait 
que la demarche meme d ’un Francais ressemble moins â 
la demarche d ’un Anglais, que la demarche d ’un Algon
quin â celle d ’un Indien de Californie. Et cela fait aussi 
que les methodes de pensee et les fațons de sentir d ’un 
Italien sont infiniment plus separees de celles d ’un Espa- 
gnol -  bien que tous deux soient de civilisation unique -  
que ne le sont les morales et les imaginations populaires 
dont T extraordinaire uniformite dans le monde exprime 
1’unite de la mentalite humaine primitive.

Cette individuation dans la formation des nations est, 
en effet, un phenomene sociologique considerable, et dont 
la nouveaute n ’est d ’ordinaire pas suffisamment sentie. 
On peut meme dire que la sociologie tout entiere souffre 
encore du vice de cette vue erronee. Par une erreur de 
dialectique des contradictions, comme il en existe tant 
dans l’histoire des sciences, eile a altemativement fait 
considerer toutes les societes, meme les plus primitives, 
sous 1’aspect de nations modernes, et, â ce titre, les a fait 
considerer comme plus individuees qu’elles ne sont, et, 
d ’autre part, considerant l’histoire des societes comme 
une, et reduite en somme â celle de la civilisation, a

1. Nous reprenons verbatim cette phrase grammaticalement tres 
incertaine de l ’edition de 1956.
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neglige de faire leur part aux individuality surtout natio
nales, et surtout dans les temps modernes.

Jusqu’ä nos societes, aucun des grands groupes n’etait 
caracteristique d’une societe determinee. Leurs ffontieres, 
meme celles des langues et celles du droit, n ’etaient pas 
necessairement celles des tribus et des Etats qui les prati- 
quaient. Ils n’etaient qu’exceptionnellement l’objet de ces 
croyances qui font qu’un peuple s’attache â ses institu
tions. Le grec et le latin ne forment pas pour les peuples 
l ’objet de ce culte que le franțais rețo it depuis le 
xvne siede et l’Academie, que l’allemand rețoit depuis 
Lessing et Fichte, et l’italien depuis Dante. Dans les 
nations modernes, au contraire, tous ces signes, que nous 
avons reconnus comme ne pouvant suffire â definir les 
limites dans le temps et dans l ’espace d ’une societe, 
peuvent tous, ou un certain nombre d ’entre eux, surtout 
dans les nations unifiees, etre l’objet de cet attrait super- 
stitieux que dans les formes plus primitives seuls le droit 
et les elements juridiques de la religion suscitaient.

Une nation moderne croit â sa race. Croyance 
d ’ailleurs fort erronee, surtout en Europe, oü toutes les 
populations connues, sauf peut-etre les norroises et 
quelques slaves, sont evidemment le produit de nom- 
breux et recents croisements. Mais, n ’empeche, l’Alle- 
mand, surtout depuis les romantiques, s ’imagine qu ’il 
existe une race allemande, et Fichte se donna les plus 
grandes peines pour prouver, â grands coups de linguis- 
tique fantaisiste et philosophique, que seuls les Alle- 
mands sont un Urstamm1 en Europe. L’Ecossais croit â 
sa purete, et Buckle1 2 nous en convaincrait, si cela se 
pouvait. L’Irlandais en est persuade. De la l’emploi, si 
contestable, des notions dites « ethnographiques » en his-

1. « Tribu primitive ».
2. II s’agit ici d ’une allusion â Henry Thomas Buckle, auteur d ’une 

History o f  Civilization in England (1857-1861).
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toire, encore plus contestable en diplomație. De nom- 
breux Slaves furent denationalises -  on reclame leurs 
descendants comme Slaves, et nous voyons de nos jours 
certains partis bohemiens reclamer les Wendes et les gens 
de Lusace qui sont pourtant devenus d’authentiques Alle- 
m ands; le pangermanisme voulait voir sinon le drapeau 
allemand, tout au moins des droits allemands partout oü 
existait une colonie d ’Allemands, meme en pays etranger. 
La race cree la nationalite dans un bon nombre d ’esprits. 
Ainsi les Juifs sionistes quand ils revendiquent pour leur 
nationalite des quantites de Juifs parfaitement adaptes â 
leurs pays. Mais tous ces paradoxes et ces paralogismes 
et ces sophismes de l’interet politique sont produits par 
un fait fondamental qu’ils traduisent: de nouvelles races 
se forment au sein des nations modernes. Les facilites de 
migration, de deplacement, l’existence de grands centres 
urbains oü des gens de toute origine se rencontrent, des 
formes recentes de vie, comme la caserne dans les der- 
nieres annees de la paix, ou celle du fonctionnaire que sa 
carriere promene dans tout un pays, ont commence â 
realiser la fusion des anciennes souches de population 
dont un grand nombre restaient encore en place. Il s ’est 
forme tout au moins des types physiologiquement, mus- 
culairement apparents, sinon osteologiquement. D ’autres 
nations, produites par des migrations recentes oü toutes 
sortes d ’elements ethniques viennent se fondre, creent en 
realite une race nouvelle; tels ces Australiens avec qui 
nous eümes l’honneur de vivre', et qui melangent en eux 
les qualites physiques et morales des Anglais, des Ecos- 
sais et des Irlandais qui s’unissent lâ-bas comme ils ne 
s ’unissent pas dans les vieux pays. Ce processus est si 
important qu’une theorie exageree en a ete donnee et que,

1. Allusion â la presence de Mauss au sein de la Ve Division 
australienne â partir de juin 1916, oü il revet la fonction de traducteur. 
Voir Marcel Fournier, Marcel Mauss, Paris, Fayard, 1994, p. 379.
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par reaction contre les donnees de l’anthroposociologie1, 
un des ethnologues les plus distingues, M. Boas1 2, a cru 
pouvoir demontier que le genre de vie et d ’alimentation 
pouvait transformer la race sans meme qu’il y ait eu de 
croisement. Par des statistiques abondantes, il a cru prou- 
ver qu’en une generation des Italiens ou des Juifs de race 
pure, transplants â New York, acqueraient les caracteris- 
tiques fondamentales de la race americaine. Les chiffres, 
critiques, ne demontient reellement que l’amelioration de 
ces rejetons de parents pauvres. Mais ceci est deja un fait. 
Et il est certain que les nombreuses mixtures jointes aux 
progres enormes faits par la richesse dans des couches de 
plus en plus grandes creaient des types nouveaux et plus 
vigoureux et plus beaux d’humanite dans le temps -  main- 
tenant plus favorablement juge -  d ’avant-guerre. En 
somme, c’est parce que la nation cree la race qu’on a cru 
que la race cree la nation. Ceci etait simplement une 
extension au peuple entier des croyances qui jusqu’alors 
avaient ete reservees aux races divines des rois, aux races 
benies des nobles, aux castes qui avaient â tenir leur sang 
pur, et etaient allees jusqu’au mariage entre consanguins 
pour l’assurer. C ’est parce que le demier des Franțais ou 
des Allemands a l’orgueil de sa nation qu’il a fini par 
avoir celui de sa race.

Ensuite une nation croit â sa langue. Elie fait effort 
pour la conserver encore plus que pour la faire v ivre; pour 
la repandre, meme artificiellement, encore plus que pour

1. Allusion aux travaux d’anthropologie racialiste dont en France 
Vacher de Lapouge fut l’un des representants principaux. Voir par 
exemple Georges Vacher de Lapouge, Race et milieu social. Essais 
d ’anthroposociologie (1909).

2. Franz Boas, anthropologue americain d’origine allemande, cri
tique des theories racialistes. On pourra se rapporter notamment â son 
recueil d’articles Race, Language, and Culture (1940). Mauss trouva 
chez Boas la description du fameux potlatch, qui joue un role important 
dans VEssai sur le don, mais sur lequel il reflechit dejâ dans le present 
volume.
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l’enrichir de nouveaux mots ou de nouveaux parlants; 
pour la fixer encore plus que pour la perfectionner. Le 
conservatisme, le proselytisme, le fanatisme linguistiques 
sont des faits tout â fait nouveaux qui expriment cette 
profonde individuation des langues modernes nationales, 
et, par lâ meme, celle des nations qui Ies parlent. Une 
Academie ffanșaise, sa recente imitation 1’Academie bri- 
tannique -  l ’intervention de l ’Etat lui-meme dans Ies 
questions d ’orthographe, avec quelle pedanterie et quelle 
prudence ! -  une Alliance franțaise calquee sur le modele 
germanique ou panslave -  et combien d ’autres faits 
importants sont des nouveautes completes dans l’histoire 
des langues: des langues populaires, s ’entend, car le 
purisme a ete contemporain de l’ecriture, l ’archai'sme 
contemporain des premieres traditions, et la superstition 
concemant Ies mots et Ies formules date des origines 
memes du langage. Mais cette superiorite d ’un langage 
etrange, archaique ou purifie n’etait l’objet que des reve
rences d ’une e lite ; le peuple, â cote, y etait indifferent, ne 
participant, sauf en Grece oii 1’education fut generale, 
qu’aux reflets de la civilisation, en parlant par ses dia- 
lectes, son vocabulaire technique si riche, son vocabulaire 
moral si pauvre, ses images si simples. C ’etait lâ que le 
langage vivait. Mais il vivait d ’une vie naturelle, sans 
contours ni detours, sans raffinements, avec force et 
liberte, sans ambition politique, sans croyance â sa supe
riorite. C ’est lorsque les langues de culture devinrent, 
avec la formation des nations, les langues du peuple, que 
les sentiments dont elles etaient I’objet s’etendirent au 
peuple entier. Le beau parier, l’excellence de la langue, la 
distinction entre gens qui parlent le langage et ceux qui ne 
le parlent pas sont devenus croyance du peup le; pour 
l ’Allemand moyen, tout Allemand doit parier cet alle- 
mand qu’est le parier haut-saxon devenu successivement 
langage de la cour, langage de la litterature, langage de la 
religion avec Luther, de l’armee avec Frederic, langage de
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l’Universite apres 1’Aufklärung. L’histoire de la langue 
franțaise est la meme, plus ancienne et plus riche en eve- 
nements parce que les langues d ’oc eurent une histoire 
autrement briliante que les dialectes germ aniques. 
L’imprimerie, on le sait, autrement dit la mise du langage 
ecrit sous les yeux des masses, est ce qui a donne cette 
primaute aux langues de culture, et etendu les croyances 
dont elles etaient l’objet aux masses qui se sont mises â 
les pratiquer, et qui y ont cru, comme y avait cru 1’elite qui 
abandonnait le latin, mais transportait au franțais, â l’ita- 
lien et â l’espagnol, â l’anglais et ă l’allemand les pedante- 
ries et les superstitions dont eile avait entoure les langues 
mortes. Le phenomene s’est intensifie et etendu â toute 
l ’Europe modeme. Et il n ’est pas termine. Il s ’etend 
meme progressivement â des foules de langues dans le 
monde, et actuellement Tarabe, le chinois et le japonais 
passent par les plus graves vicissitudes du fait de leur 
passage de langues ecrites et parlees par des elites, â la 
fois â langues de culture europeenne, et langues nationales 
que croient devoir et veulent parier correctement des 
peuples. Mais sans entrer davantage dans les details de 
ces faits linguistiques capitaux, venons-en au fait domi
nant. Le dernier siecle a vu la creation de langues natio
nales par des nationalites qui n ’en avaient pas. Les 
peuples qui n ’avaient jamais ecrit -  ou plutöt jamais ecrit 
avec continuite et intensite une « langue de civilisation » -  
se sont mis â en constituer une. D’autres sont revenus â 
des langues anciennes, depuis longtemps oubliees -  grec, 
irlandais, slovaque, slovene, flamand, finnois (dont le 
Kalevala, la soi-disant epopee, n ’est qu’un manuel de 
folklore). La nationalite a meme ete souvent precedee par 
la langue. C ’est ainsi que le ruthene n ’a qu’une existence 
politique, due â un choix arbitraire d ’un dialecte petit- 
russien de Galicie, soit par des Russes, pour faire piece 
aux Autrichiens de Cisleithanie, soit par ceux-ci pour 
faire piece aux Petits-Russiens de Russie et aux Russes,
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soit par les Ruthenes eux-memes pour faire piece aux 
Polonais qui les opprimaient en Galicie. On voit une 
volonte du peuple d ’intervenir dans des processus qui jus- 
qu’ici etaient laisses aux variations et aux developpe- 
ments inconscients. Et il serait errone de croire â un 
artificialisme particulier. La volonte des peres de voir 
leurs enfants recevoir dans leur langue matemelle une 
education complete, voilâ ce qu’exprime naturellement 
cet effort linguistique. II traduit le besoin des generations 
unies par une langue de ne pas la defaire par un bilin- 
guisme comme celui de nos Bretons, Basques ou Alsa- 
ciens, ou par l’oubli des dialectes, comme on voit dans 
nos provinces. La lutte des Flamands pour une Universite 
â Gand, des Ruthenes â Lemberg ’, des Creates â Agram1 2 
n ’est que l’episode final de ce nationalisme linguistique 
de peuples qui veulent donner la couleur de leur langue â 
la culture europeenne, et qui, pour cela se creent, main- 
tiennent et perfectionnent une langue au prix de quels 
efforts et de quels inconvenients! Mais si les nationalites 
se creent ainsi des langues, c ’est que, dans les temps 
modernes, la langue cree sinon la nation, du moins la 
nationality Le developpement des grandes litteratures 
scientifiques et morales, avec le tour d ’esprit que creent 
des methodes identiques d ’education â une echelle et 
avec des forces insoupqonnees, arrivent â faqonner des 
esprits nationaux, meme hors des limites des Etats. Les 
sympathies diverses des Suisses pendant la guerre, 
Romands favorables â la France et â ses allies, Alamans 
sympathiques aux deux empires centraux n ’avaient rien 
d ’extraordinaire. Chose plus notable encore: cette coex- 
tension de la langue et de la nationalite aboutit â cette 
revendication encore sourde, mais qui fut toujours latente,

1. Nom germanise de l’actuelle Lviv (Lvov), en Ukraine occidentale.
2. Nom anciennement utilise par l’administration austro-hongroise 

pour designer l’actuelle Zagreb.
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de la nation sur ceux qui parlent sa langue. Les debats â la 
Conference de la Paix mirent ceci en lumiere: les criteres 
linguistiques ont servi d ’arguments, le nombre des mots 
du vocabulaire, de l’onomastique geographique prouvant 
ceci ou cela en fait d ’origine ont fait l’objet de debats. 
Telle population fut-elle deslavisee, degermanisee, ou tel 
ou tel sol fut-il autrefois peuple de tels ou tels peuples 
dont la proportion linguistique a change, c’est une raison 
süffisante pour revendiquer une frontiere, une province 
dont les habitants n ’ont pas le moindre souvenir ou le 
moindre goüt de telle ou telle nationality Au fait, les Alle- 
mands ne comprennent pas pourquoi les Flamands qui 
parlent pourtant une autre langue germanique, ne furent 
pas enchantes de devenir sujets du Reich, et la majorite 
d ’entre eux ne comprend pas encore que les Alsaciens 
n ’aient jamais voulu etre des leurs -  les panslaves proce- 
derent de meme fașon. De meme les Etats ont pretendu 
imposer la langue de la nation dominante a des popula
tions de langue differente. C ’est ce que pretendaient les 
Russes un peu partout, surtout en Pologne, et les Alle- 
mands en Lorraine. Nous venons d’assister au scandale de 
D enikine1 rentrant en Ukraine et fermant pendant sa 
courte apparition les 1 200 ecoles ukrainiennes ouvertes 
depuis la Revolution. Que ceci ait ete en somme unanime- 
ment apprecie comme une faute denote quels progres la 
notion de 1’autonomie des peuples a faits depuis la guerre 
elle-meme. La protection des ecoles des minorites natio
nales, dans presque toutes les regions â population mixte, 
par le trăite de Versailles, est un signe du droit d ’un peuple 
â avoir sa langue, et des individualites nationales. Il est 
seulement regrettable que des exceptions aient ete faites â 
la regle en faveur de ITtalie qui a absorbe sans garanție

1. Allusion â Anton Ivanovitch Denikine, chef de l’armee blanche 
pendant la guerre civile ayant suivi la prise du pouvoir par les Bolche- 
viques.
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plusieurs centaines de milliers de Yougoslaves. Si les 
grandes puissances avaient bien voulu s’appliquer la 
meme regle qu’aux petites, eile n’aurait rien eu de bles- 
sant pour celles-ci.

En troisieme lieu, une nation croit â sa civilisation, â 
ses moeurs, ses arts industriels et ses beaux-arts. Elie a le 
fetichisme de sa litterature, de sa plastique, de sa science, 
de sa technique, de sa morale, de sa tradition, de son 
caractere en un mot. Elle a presque toujours l’illusion 
d ’etre la premiere du monde. Elle enseigne sa litterature 
comme si eile etait la seule, la science comme si eile 
seule y avait collabore, les techniques comme si eile les 
avait inventees, et son histoire et sa morale comme si 
elles etaient les meilleures et les plus belles. II y a lâ une 
fatuite naturelle, en pârtie causee par 1’ignorance et le 
sophisme politique, mais souvent par les necessites de 
l’education. Les plus petites nations n ’y echappent pas. 
Chaque nation est comme ces villages de notre Antiquite 
et de notre folklore, qui sont convaincus de leur superio- 
rite sur le village voisin et dont les gens se battent avec 
« les fous » d ’en face. Leur public ridiculise le public 
etranger, comme dans Monsieur de Pourceaugnac1 les 
Parisiens bafouaient les Limousins. Elles sont les heri- 
tieres des prejuges des anciens clans, des anciennes tri- 
bus, des paroisses et des provinces parce qu’elles sont 
devenues les unites sociales correspondantes, et sont les 
individualites qui ont un caractere collectif.

Il serait bien long de decrire tous les faits par lesquels se 
marque cette nationalisation de la pensee et des arts. On 
n ’attend pas de nous le resume de themes connus des his- 
toires de la litterature, de l’art, des industries, des mceurs 
et du droit. Ce sont [des] themes sur lesquels le xixe sie
d e  et le debut de celui-ci n ’ont peut-etre que trop insiste 
au detriment de l ’humanisme et par reaction contre

1. Moliere, Monsieur de Pourceaugnac. Comedie (1670).
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l’humanitarisme et le cosmopolitisme maqonniques des 
siecles precedents ou des classes progressistes des diverses 
nations. Des theories de l’histoire litteraire comme celle du 
«m ilieu»  de Taine, appliquees â TAngleterre et â la 
France1; des theories comme celle du Volksgeist1 2 de Hegel 
ont ete appliquees â l’histoire de la civilisation allemande: 
tout ceci se passe dans le domaine de la critique. Ce qui se 
passe dans le domaine meme des arts et des sciences est 
peut-etre moins marque, mais beaucoup plus grave. D’une 
part, il y a un effort conscient pour rester dans la tradition, 
qui pese dejâ de tout son poids. Des millions d’imitations, 
de citations, de centons, d’allusions, ont fige les litteratures 
dans des formes nationales souvent insipides. Des rythmes, 
des canons, des usages ont fixe les danses et les mimiques: 
des autorites academiques, des conservatoires -  bien 
nommes -  ont bride les inventions. Et revolution des arts, 
des sciences et des idees, au Moyen Âge et pendant la 
Renaissance -  avec l’unite de l’Eglise et des Universites, 
malgre les communications diflficiles, l’absence de l’impri- 
merie, de la photographic, des patentes et brevets -  avait 
autrement d’unite et de logique que n ’en impriment au pro
gres les cahots et les heurts des pensees, des modes 
d’expression esthetique, les isolements, les prejuges, les 
haines des nations; comme le prouvent, par exemple, la 
cabale des Franqais contre Wagner et la stupide vengeance 
de celui-ci. Jusqu’aux techniques industrielles ont ete 
l ’objet de traditions, d ’appropriations et d ’oppositions 
nationales. Portugais, Espagnols et Hollandais se reser- 
vaient leurs concessions des Indes comme les Pheniciens le 
secret des Cassiterides; au xvne siede, meme au xvine, par 
exemple pour l’invention de la porcelaine, les secrets

1. Reference â VHistoire de la litterature anglaise d’Hippolyte 
Taine (1863), dont 1’introduction expose une methodologie retenant 
trois facteurs explicatifs des formes sociales: la race, le milieu, le 
moment.

2. « Esprit du peuple ».
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industriels etaient gardes comme les militaries; et les Alle- 
mands du xxe siecle avaient en ces matieres, pour sur- 
prendre les secrets des autres et garder les leurs, des moeurs 
dignes des verriers et de la Republique de Venise. La notion 
que la nation est proprietaire de ses biens intellectuels et 
peut impunement pilier ceux des autres est tellement forte 
que ce n ’est que tout recemment, par les conventions de 
Berne1, auxquelles meme tous les Etats n ’ont pas adhere, 
que les proprietes litteraire, artistique, technique et indus
trielle, apres avoir lentement ete reconnues par le droit 
interne, ont passe dans la sphere du droit international 
prive.

Meme les formes de droit, de vie economique, meme 
l’exploitation effrenee d’un sol ou de populations assujet- 
ties ont pu etre conșues comme fondant des droits natio- 
naux. On est si persuade de ce fait que ce qu’on appelle la 
civilisation est chose nationale qu’on en a fait le fondement 
de droits territoriaux. 11 est presque comique de voir des 
faits de folklore mal connus, mal etudies, invoques devant 
la Conference de la Paix comme preuve que telle ou telle 
nation doit s’etendre ici ou lâ parce qu’on y retrouve encore 
telle ou telle forme de maison ou tel ou tel bizarre usage.

D’autre part, il y a eu un effort constant, surtout dans 
les nations de l ’Est de l’Europe, pour revenir aux 
sources populaires, au folklore, aux origines, vraies ou 
fausses, de la nation. C ’est non seulement la langue, 
mais c’est encore la tradition ancienne qu’on a essaye de 
reconstituer et de faire revivre, que, quelquefois, on a 
reussi â faire revivre. Le mouvement partit d ’Ecosse, et 
Ton connaît l’etonnante histoire du faux Ossian, de cette 
litterature gaelique soi-disant retrouvee1 2. Puis ce furent

1. Signe en 1886, plusieurs fois complete, ce trăite international 
introduisait une protection internationale des ceuvres artistiques.

2. Reference â James Macpherson, Fragments o f  Ancient Poetry 
(1760), un texte reproduisant une epopee gaelique pretendument oubliee, 
mais plus probablement inventee par l’auteur.
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Ies romantiques et Ies philologues germ aniques, les 
contes de Grimm 1 et la decou verte des Edda1 2 fiirent les 
deux moments decisifs. On crut avoir trouve la civilisa
tion germanique elle-meme. Et la poesie et la musique, 
wagnerienne surtout, se donnaient miile peines pour 
s’alimenter â ces origines, pour les faire v ivre; les noms 
de l ’epopee germ anique ont tristem ent fini par etre 
donnes aux tranchees qui devaient etre protectrices de 
l’armee en deroute. Les Finnois et les Slaves suivirent 
cet exemple. Et Serbes, Croates et Tcheques se sont 
constitues des litteratures de ce genre. La musique russe 
est intentionnellement folklorique: on connaît les prin- 
cipes des fameux « Quatre ». Les musees d ’ethnographie, 
les retours aux arts nationaux, les modes successives qui 
se sont emparees d ’eux, tout cela, c ’est le meme fait. 
Alors que c’est la nation qui fait la tradition, on cherche 
â reconstituer celle-ci autour de la tradition.

Il est â la fois comique et tragique de voir le developpe- 
ment qu’on a donne, â l’Est de l ’Europe, â la notion de 
civilisation dominante. Nous reviendrons sur ce sujet dans 
la conclusion de ce chapitre, car il est de la plus haute 
importance pratique. Mais â ce moment de notre demons
tration, il faut noter le fait lui-meme. On entend dans le 
jargon diplomatique, folkloriste, imperialiste, allemand 
ou slave, dont se servent pangermanistes ou panslaves et 
autres, par « civilisation dominante », dans une societe 
composite, le caractere q u ’a la civilisation du peuple 
dominant de s ’etre imposee, et meme d ’etre la seule du 
pays. Pendant longtemps, c ’est au nom de ce principe que 
les Habsbourg regnerent sur les Slaves et les Hongrois 
puisque, sous leur sceptre, Allemands en Cisleithanie,

1. Jacob (1785-1863) et Wilhelm (1786-1859) Grimm, auteurs des 
fameux Kinder und Hausmärchen [Contes pour les enfants et la maison] 
(1812).

2. Reference â la poesie heroi'que et mythologique scandinave.
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Hongrois en Transylvanie tyrannisaient Slaves et Latins. 
C ’est le maintien ä tout prix de ces faux droits qui fut, 
dans l’affaire serbe, l’une des causes et la principale occa
sion de la Grande Guerre. Et celle-ci a eu tout de meme 
pour resultat de rendre l’application de ces principes plus 
difficile, sinon absurde. Le fait pour un peuple d ’avoir 
arrete tout developpement materiel et moral d ’un autre 
peuple n ’est plus, grâce aux Dieux et aux Quatorze 
points', un titre â regner davantage sur cet autre peuple. 
S ’il est vrai qu’en Galicie orientale le seul element de 
« culture » soit les Polonais, et que les Ruthenes ou Ukrai- 
niens ne sont que de pauvres paysans, il ne s ’ensuit plus 
que le droit appartienne â cette soi-disant elite, et non pas 
â la masse. 11 n ’est plus vrai que la disposition du peuple et 
de son sol doit appartenir aux nobles proprietaires et aux 
legistes et bourgeois polonais, aux Juifs baptises Polonais 
pour la circonstance. Pas plus qu’il n ’est vrai que la Bes- 
sarabie appropriee par des Russes doive rester russe ou le 
Baltikum devenir allemand â cause de la predominance 
des barons teutons et des Juifs partiellement germanises.

La peine d ’un peuple â souffrir une autre civilisation 
que la sienne, sa resistance de tous les jours, ses efforts, 
heroi'ques souvent, pour se creer une morale, une tradi
tion, un enseignem ent -  ce sont des faits modernes, 
notables, louables et relativement frequents. Un peuple 
veut avoir ses commerțants, ses legistes, ses banquiers, 
ses maîtres, ses joumaux, son art. C ’est le signe du besoin 
de la vraie independance, de la totale liberte nationale â 
laquelle aspirent tant de populations jusqu’ici denuees de 
ces biens. II n ’est pas â croire que cette situation va chan
ger. De nom breuses couches de population ju squ ’ici 
dominees sont justement en train de s’enrichir, par rapport 
aux races blanches conquerantes epuisees par la guerre. 
Elies vont tenter de s’emanciper, de se liberer, de se creer

1. Voir la note 4, p. 53.
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leurs civilisations. L’exemple du Japon qui a su garder 
tout de son passe et acquerir tous les avantages de la 
civilisation modeme sera contagieux et suivi dans toute 
l’Asie. La lutte entre des nationalismes et des imperia- 
lismes n’est pas finie. La popularisation des civilisations 
n ’est pas encore finie non plus, ni leur individuation. II 
reste encore ă reformer bien des caracteres nationaux 
dans le sang, la lutte, l’effort, le temps. Le travail d ’indivi- 
duation des vieilles nations se poursuit. C ’est desespere- 
ment que l’Allemagne appelle 1’Autriche, et que celle-ci 
tend vers la patrie unique. Elles se singularisent, eiles se 
separent, en un mot, eiles se creent un caractere collectif.

Ici, nous employons â dessein le mot caractere dans 
son sens psychologique. Un caractere, c ’est l’ensemble 
integre des diverses facultes d ’un individu, les uns etant 
plus ou moins sensibles, les autres plus ou moins intelli- 
gents, ou volontaires; les uns plus ou moins bruts ou 
vifs, forts ou faibles, les uns personnels, d ’autres depour- 
vus de toute personnalite. Or, chose remarquable, le 
developpement des nations, la formation surtout des 
grandes nations ont abouti, non pas â la destruction des 
caracteres collectifs, mais â leur accentuation. Le siecle 
dernier a vu la naissance d’un nouveau genre de littera- 
ture. Â l ’etude des caracteres individuels, classique 
depuis Theophraste, Mandeville et La Bruyere, s’ajoute 
celle du caractere des peuples. De la les innombrables 
psychologies du peuple ffanșais, du peuple anglais, e tc .1 
On trouverait dans Montesquieu, et dans Voltaire, et dans 
Kant l’origine de ces etudes qui ont si heureusement fixe 
d ’avance tant de documents pour la sociologie, encore ă 
developper sur ce point. Mais ceci n’est que la manifes-

1. Mauss avait sans doute â l’esprit des ouvrages tels que VEsquisse 
psychologique des peuples europeens d’Alfred Fouillee (1903) ou encore 
V Essai d'une Psychologie politique du peuple anglais au x i y  siecle 
d’Emile Boutmy (1901).
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tation litteraire d ’un fait: la formation consciente des 
caracteres nationaux. Jusqu’ä des epoques recentes, les 
caracteres des societes etaient plutöt l ’oeuvre incons- 
ciente des generations et des circonstances oü elles 
s ’etaient trouvees, interieures et exterieures. De plus la 
division normale0 de toutes les societes qui comblent le 
gouffre entre la forme primitive des societes â clans 
amorphes, â egalitarisme primitif, et les nötres â egalita- 
risme theorique, en gens et populus, eupatrides et TtXtj- 
0oq, P ö b e l1 et Nation, reserve â des elites toujours 
cosm opolites...1 2.

Les uns en restent â leur vieux folklore, les autres, 
epris d ’une civilisation toujours plus raffinee, extranatio
nale naturellement; jusqu’â Rome, latine au Moyen Äge, 
humaniste plus tard, anglomane, gallomane, spanioli- 
sante, italianiste plus tard. Ce n ’est que dans les cites 
grecques, et en Judee (nous la distinguons du reste 
d ’Israel), lors du developpement de la synagogue et de la 
Communaute des pauvres, que l’idee de l’education totale 
du peuple tout entier s ’est fait jour, contre les grands. 
Thucydide nous parle de Mycalessos, petite cite beo- 
tienne dont les Thraces, lors de la guerre du Peloponnese, 
massacrerent les enfants qu’ils trouverent tous rassembles 
â l’ecole. Cette idee de l’instruction obligatoire ne vivait 
que chez les Juifs et dans les cites grecques devenues des 
municipes latins. Elle survient avec des eclipses dans 
l’Eglise (le catechisme), puis la Reforme. Mais eile etait 
alors, comme chez les Juifs, entierement religieuse. C ’est 
en Suisse et en Allemagne, en pays protestant, que se 
forma l’idee d ’une instruction qui tut, en meme temps, 
religieuse et nationale. Au meme moment les Encyclope- 
distes et la Revolution ffanqaise, les radicaux anglais et 
surtout l ’Ecosse presbyterienne, les Quakers et la

1. «Populace».
2. L’edition de 1956 indique ici que le texte comporte une lacune.



114 La nation

nouvelle republique des Etats-Unis revinrent â la notion 
que le citoyen de la nation devait etre instruit et eduque 
par eile. Le jour oü a ete fondee l’instruction publique et 
obligatoire, oü l’Etat, la nation, legifererent efficacement 
et generaleraent en cette matiere, ce jour-lâ le caractere 
collectif de la nation, jusque-lâ inconscient, est devenu 
l’objet d ’un effort de progres.

En somme une nation complete est une societe integree 
suffisamment, â pouvoir central democratique â quelque 
degre, ayant en tout cas la notion de souverainete natio
nale et dont, en general, les frontieres sont celles d ’une 
race, d ’une civilisation, d ’une langue, d ’une morale, en un 
mot d ’un caractere national. Quelques elements de ceci 
peuvent manquer; la democrație manquait en pârtie â 
l’Allemagne, â la Hongrie, totalement â la R ussie; Limite 
de langue manque â la Belgique, â la Suisse; 1’integration 
m anque â la Grande-Bretagne {Home Rule  ecossais). 
Mais dans les nations achevees, tout ceci coincide. Ces 
coincidences sont rares, elles n ’en sont que plus notables, 
et, si Ton nous permet de juger, plus belles. Car il est 
possible de juger, meme sans prejuges politiques, des 
societes comme des animaux ou des plantes.



DEUXIEME PARTIE

LES RELATIONS INTERNATIONALES, 
OU DE L’INTERNATIONALISME





Chapitre I

Les phenomenes intemationaux1

Les nations, pas plus que les societes de tout type, ne 
sont pas seules au monde. Si elles ont ou non regle leurs 
rapports avec les autres societes est un des faits dominants 
de leur vie, et qui doit etre analyse. Certes on en peut 
concevoir de fermees et se süffisant â elles-mernes. Des 
populations d ’îles lointaines du Pacifique ont pu donner 
cette illusion aux premiers navigateurs europeens qui les 
aborderent, â un romancier comme Stevenson, â un ethno- 
logue romanesque comme B. Thompson1 2. D’autre part, 
de vastes societes s’etendant sur des continents, jouissant 
des climats et des sols les plus divers comme les Etats- 
Unis ou la Russie, pourront â la rigueur, un jour, marquer 
un degre d ’autonomie et d ’independance economique 
extraordinaires et se desinteresser sans peine de lout ce qui 
n’est pas elles-mernes -  ce que font, en realite, les Etats- 
Unis en ce moment meme. Mais historiquement, et

1. Ici encore, manuscrit et tapuscrit sont absents du Fonds et nous 
suivons I’edition de 1956.

2. Stevenson se refere certainement au Robert Louis Stevenson du 
Dr. Jekyll and Mister Hyde et de Treasure Island; probablement Basil 
Thompson, auteur de Touvrage The Figians (1908), qui porte sur le 
chamanisme melanesien.
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aujourd’hui, en fait, moins que jamais, les societes n ’ont 
ete formees les unes sans les autres. Leur interdependance 
est encore accrue par ce phenomene de leur vie de relation 
qu’est la guerre. Le probleme de cette vie de relation est 
done pose au premier plan. Cette etude et celle de quelques 
conclusions pratiques qui en decoulent sont l’objet du pre
sent chapitre: eiles seront necessairement sommaires.

Nous ne sommes pas ici sur un terrain aussi bien 
defriche par la sociologie que les origines de la familie ou 
les formes nouvelles de l’economie. La guerre est mal 
connue, les formes de la paix le sont encore moins, et seuls 
le droit international public et prive commencent â etre 
connus dans leur histoire â partir du Moyen Äge. Mais ce 
ne sont pas lâ les seuls phenomenes intersociaux. L’histoire 
des civilisations et des langues est â refaire de ce point de 
vue et ce n ’est que recemment que ce genre d’etudes s ’est 
fait jour dans la methode de l’ethnologie et la linguistique. 
On sait un peu mieux les migrations des phenomenes reli- 
gieux, des contes et des symboles en particulier, et l’expan- 
sion des grandes religions dites universalistes. L’ensemble 
de tous ces faits est encore plus mal connu. II n ’est guere 
que les travaux des anthropogeographes qu’on peut utiliser 
immediatement. Ils se cantonnent en somme sur le terrain 
des conditions geographiques des rapports entre societes. 
On sera peut-etre surpris de ne pas trouver ici une histoire 
de l’intemationalisme et des doctrines. C ’est -  il faut le 
rappeler -  que le probleme est non pas celui des idees, 
mais des faits, et que les idees ne nous interessent que 
comme faits ou correspondant aux faits. Or s’il est un 
domaine de l’anticipation et du romanesque, c ’est bien 
celui des theories pacifistes et intemationalistes, de telle 
sorte que nous n ’aurons â les considerer qu’exceptionnel- 
lement, comme des symptomes ou des forces, et cela â 
condition qu’elles aient correspondu â des etats sociaux 
determines ou soient entrees du moins â des moments 
determines dans l’histoire.
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Mais ces lacunes de notre science ne doivent pas nous 
empecher -  apres avoir marque l’inconnu -  de dire le 
connu, et de dresser une sorte d ’atlas geographique et 
historique sommaire des rapports entre les societes. On 
s ’etonnera peut-etre de la longueur du detour et qu’il nous 
faille ainsi remonter au Deluge. Mais il faut qu’on sente 
ainsi que les relations entre les nations modernes, les 
grandes nations en particulier, ne sont qu’un cas des rela
tions entre societes. Il faut ensuite qu’on voie en quoi 
l’apparition de ces nouvelles formes de la vie sociale a 
commande de nouvelles relations. Enfin il faut faire per- 
cevoir que le probleme est permanent. Ce n ’est qu’une 
importance relative qu’ont les questions d ’aujourd’h u i; 
elles ne sont, â vrai dire, passionnantes que pour nous, â 
cette generation qui aurons vecu ces moments. Cette atti
tude scientifique, ce retrăit -  de haut et de flanc -  de notre 
observation, vont nous permettre de traiter sans passion, 
avec serenite et independance, les questions les plus bril
lantes d’aujourd’hui, et d ’envisager dans toute sa genera- 
lite le probleme pratique actuel de la politique et de la 
morale internationales.

DEUX OBSERVATIONS PREALABLES

D’abord, nous sommes ici sur un terrain nouveau et 
en presence de phenomenes d’un ordre different de celui 
des faits que nous venons d ’etudier. Les faits intematio- 
naux -  nous devrions dire constamment intersociaux -- ne 
sont pas correspondants â des groupes sociaux limites, 
sauf exceptions ă cette regle lorsqu’il y a reconnaissance 
officielle par les lois du pays. Ils sont entierement de 
Vordre physiologique, meme lorsqu’ils aboutissent â des 
alterations demographiques des societes comme dans le 
cas de la guerre -  si radicales qu’elles peuvent aller jus- 
qu’ä la suppression totale. On peut les comparer aux
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phenomenes de la vie de relation animale. Une societe, 
c ’est un individu, les autres societes sont d ’autres indivi- 
dus. Entre eiles il n ’est pas possible -  tant qu’elles restent 
ind iv idualists  -  de constituer une individuality supe- 
rieure. Cette observation de fait et de bon sens est genera- 
lement perdue de vue par les utopistes. Mais inversement, 
les societes ne sont pas des individuality irreductibles, et 
les synoecismes sont, on l’a vu, la regle. C ’est ce proces
sus qui est l’origine des grandes nations. Cette possibility 
pour les societes de fusionner est, en general, meprisee 
par les conservateurs des societes de leur temps.

[1] Et nous dirons1 : l’intemationalisme est entiere- 
ment un phenomene de l’ordre ideal; mais, par contre, la 
formation de groupes de plus en plus vastes, absorbant 
des nombres de plus en plus considerables de grandes et 
de petites societes est une des lois les mieux constatees de 
l’histoire. De telle sorte qu’il n ’il y a aucune limite â faire 
a priori â ce processus, et que nous n ’avons en realite qu’â 
montrer â quel point de cette evolution l ’humanite est 
parvenue aujourd’hui.

Deuxieme observation: les phenomenes intematio- 
naux sont, comme ont ete autrefois, avant les nations, les 
phenomenes nationaux, de plus en plus nombreux et plus 
importants. C ’est-â-dire qu’il est de toute evidence que, 
s’ils ont existe de tout temps comme nous l’avons vu â 
propos de la notion de civilisation, ils ont pris dans les 
demiers millenaires de l’histoire une force et une fre
quence croissantes. Les commerces plus etendus, les 
echanges plus vastes et plus complets, les emprunts plus

1. A partir d ’ici, nous pouvons â nouveau nous appuyer sur le 
dossier du Fonds Marcel Mauss (dossier mas 26.12), mais le manuscrit 
manque en tres grande pârtie pour les premieres pages. Nous suivons 
done l’edition de 1956 tout en completam ou corrigeant cette version, le 
cas echeant, sur la base des documents du Fonds. Ces complements et 
ajouts sont indiques en note, sauf s’ils sont minimes. Les chifires entre 
crochets renvoient aux pages du tapuscrit.
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rapides d ’idees et de modes, les grandes vagues de mou- 
vements religieux et moraux, 1'imitation de plus en plus 
consciente d’institutions et de regimes economiques et 
juridiques; enfin et surtout, la connaissance croissante et 
plus approfondie des litteratures et des langues qui en est 
la consequence, ont amenes les grandes et petites nations, 
et meme des aujourd’hui les societes les plus arrierees du 
monde, â un etat de permeation et de dependance mutuelle 
croissante. De telle Sorte que, si la formation de groupes 
sociaux plus vastes que nos grandes nations est encore 
entierement du domaine de l’idee et de l’ideal, par contre, 
1’importance et la conscience des phenomenes des rela
tions entre les nations et les societes de tout ordre s’est 
accrue â des degres imprevus, meme depuis la guerre. Et 
par consequent des conditions extremement nombreuses 
sont donnees pour que la solution pratique d ’un probleme 
pratique devienne, sinon possible immediatement, du 
moins concevable.

Les phenomenes de la vie de relation peuvent se divi- 
ser en trois groupes: (1) phenomenes d ’emprunt, ou de 
civilisation; (2) phenomenes demographiques; (3) phe
nomenes de relation generale. [2] Cette classification 
classe les contacts entre societes suivant qu’ils com- 
portent des relations limitees â un point de la vie sociale, 
ou â des groupes sociaux limites, segmentaux, ou impli- 
quant la vie totale des societes mises en rapport. Elle a 
l’avantage de sui vre des criteres precis, et en nous per- 
mettant une revue assez complete de faits, d ’en montrer 
bien la diversite et la dimension. Elle n’a qu’un inconve
nient, capital il est vrai, c’est de ne pas faire sortir suffi- 
samment, et la connexion de ces faits, et leur caractere 
eminemment physiologique, et surtout leur importance 
capitale1 au point de vue historique, car ce sont eux qui 
expliquent, non pas simplement les rapports entre

1. «Capitale» est absent de l’edition de 1956.
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societes, mais encore tres souvent les alterations consi
derables â l’interieur des societes elles-memes dans leur 
structure, leur regime, leurs mceurs, leur langue, leur art, 
et leurs institutions.

En effet, par exemple, si une masse sociale adopte, par 
suite des exigences du marche, une certaine forme de vie 
industrielle jusque-lâ etrangere, celle-ci est necessaire- 
ment cause de modifications importantes dans les condi
tions generales de sa vie et de son droit, comme nous 
voyons de nos jours au Japon et dans 1’Empire des Indes, 
oü l’introduction du capitalisme aboutit â des variations 
gigantesques dans l’ensemble de la machinerie sociale. 
Mais nous passons outre â cet inconvenient grave, car 
ceci n ’est pas notre sujet, nous n ’avons pas ici â demon- 
trer comment la vie de relation agit sur le nombre et le 
fonctionnement des societes, mais â la decrire sommaire- 
ment. Cette reserve doit pourtant etre bien en vue dans 
tout ce qui va suivre; car il faut bien se souvenir que les 
societes, comme toutes choses naturelles, ne changent 
reellement que si leur milieu change, et n ’ont en elles- 
memes que des forces relatives d ’alteration.

Les sociologues -  au contraire des historiens qui sur ce 
point ont toujours mieux decrit la realite -  n’ont que trop 
attribue aux groupes sociaux une vertu interne d ’evolution, 
et n ’ont que trop isole les phenomenes sociaux des diverses 
societes. Il est temps de bien faire penetrer dans la science 
sociale la notion de ces contingences et de ces detours et de 
ces arrets qui sont familiers â l’histoire, et que seule l’idee 
metaphysique d’un [3] progres uniforme et de lois gene
rales, de geneses autonomes, contredit. Au contraire, une 
sociologie vraiment positive doit en tenir le plus grand 
compte, parce que ce sont precisement ces relations entre 
societes qui sont explicatives de bien des phenomenes de 
la vie interieure des societes. C ’est en effet une abstraction 
que de croire que la politique interieure d ’une nation n’est 
pas conditionnee largement par l’exterieur, et inversement.
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Seulement, chose remarquable, tandis que les societes 
vivent parmi d’autres societes, c ’est-ä-dire qu’en somme, 
dans la mesure oü il n’est pas physique ou geographique, 
leur milieu est de meme nature et de meme ordre qu’elle, 
les autres organismes, y compris les individualites 
humaines, vivent dans des milieux qui leur sont totalement 
heterogenes: soit qu’il leur soit interieur, comme le milieu 
physique, ou superieur comme le milieu social. Une 
societe qui est dejâ un milieu pour les individus qui la 
composent, vit parmi d’autres societes qui sont egalement 
des milieux. Done nous nous exprimerions correctement si 
nous disions que l’ensemble des conditions internatio
nales, ou mieux, intersociales, de la vie de relations entre 
societes, est un milieu de milieux. Nous ferions bien voir 
ainsi l’extreme complexity, l’importance du fait, et aussi la 
difficulte qu’il y a â le decrire avec le langage usuel.

Enfin ce milieu humain qui est une societe, et cet 
ensemble de milieux qui est l’humanite, depuis que la tota
lity de Voekumene est connue, ne sont pas, comme le milieu 
physique, hors de toute action humaine. De lâ la notion 
absurde, mais l’illusion fondee, que l’homme peut changer 
arbitrairement les societes et la volonte intervenir. L’idee a 
ete populaire, eile est une des grandes idees-forces de l’his- 
toire; eile a inspire les grands legislateurs; e ’est eile qui a 
mü les grands tyrans, et Alexandre, et Cesar, et Napoleon, 
et Robespierre, et Lenine, bien que celui-ci fut marxiste.

Cependant, on le verra plus loin â propos de l’indivi- 
dualisme, les milieux humains, â la difference des autres, 
et parce qu’en fait ils constituent des milieux non seule
ment biologiques, mais encore psychologiques, sont 
influences par les individualites plus qu ’aucun autre 
milieu naturel, s ’influencent entre eux, s ’alterent et se 
detruisent avec des rapidites que ne connaît aucun autre 
phenomene biologique. De sorte que, pour etre complete, 
on comprend qu’une [4] histoire des societes doive etre 
une histoire au sens ordinaire du mot, avec tout le cortege
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des faits divers comme le nez de Cleopätre et le cancer de 
Napoleon.

1. -  CIVILISATION

L’histoire de la civilisation au point de vue qui nous 
occupe est celle de la circulation entre les societes des 
divers biens et acquis de chacune. Comme nous l’avons 
dit dans notre etude de la notion de civilisation *, et quand 
nous avons marque que les societes ne se definissent pas 
par leur civilisation, et comme nous l’avons rappele â 
propos de la formation des nations, les societes sont en 
quelque Sorte plongees dans un bain de civilisation; eiles 
vivent d ’emprunts; eiles se definissent plutot par le refus 
d ’emprunt, que par la possibility d ’emprunt. Voyez â ce 
sujet l ’argumentation remarquable de ce roi d ’un des 
royaumes de [la] Chine des Tcheou â ses conseillers et ses 
grands feudataires qui refusaient de prendre le costume 
des Huns (Mandchous), et de monter â cheval au lieu de 
chars, et comment il a la plus grande peine â leur expli- 
quer la difference entre les rites et les coutumes, les arts et 
la mode. La politesse, les gestes, le baiser meme, toute 
sortes de choses qui actuellement voyagent et s’imitent, 
ont precisement ete de ces choses connues, presentees et 
refusees par les societes.

Mais ce n ’est pas ici le lieu d ’etudier les negations 
d ’emprunt, lesquelles sont une matiere de sociologie des
criptive, historique, ou mieux psychologique, beaucoup 
plus typiques de societes donnees et plus explicatives que 
les emprunts eux-memes. Il nous suffit d ’avoir indique 
que les collectivites sont plus marquees par les institutions

1. Marcel Mauss et Emile Dürkheim,« Note sur la notion de civilisa
tion », L 'Annee sociologique, voi. 12,1913, p. 46-50. Repris dans Marcel 
Mauss, (Euvres, t. 2, op. cit., p. 451-455.
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que par les tendances sur ce point, et que ceci meme 
prouve que l’emprunt est le phenomene normal, puisque 
le non-emprunt est precisement ce qui singularise une 
societe par rapport â une autre.

Les faits d ’emprunt, tous physiologiques, se rangent 
assez bien dans l’ordre de la sociologie et des sciences 
sociales classiques: economiques, techniques, esthetiques, 
linguistiques, juridiques. Nous n’en finirons pas d ’enume- 
rer les principaux; on sait que c’est sur eux qu’a ete basee 
la spirituelle et falote doctrine de Tarde1, et on trouvera 
dans ses livres une description abondante mais assez 
banale, peu historique, encore moins logique. Nous nous 
[5] bomerons â indiquer quelques faits plus typiques que 
les autres, et surtout â marquer pour chacune des grandes 
categories de faits sociaux le degre de permeabilite que 
presentent les nations modernes, et le degre d ’uniformite 
qui en est resulte pour la civilisation d’aujourd’hui et celle 
de demain. Tout ce qui est social et qui n ’est pas la consti
tution meme de la societe peut etre emprunte d ’une nation, 
d ’une societe â l’autre; c ’est ce que nous allons nous 
contenter de faire ressortir, car le developpement histo
rique1 2 a accru singulierement ce caractere humain des ins
titutions, des arts techniques et esthetiques. De telle soite 
que Ton peut parier maintenant de civilisation humaine 
mondiale, pour employer un mot du jargon moderne qu’il 
n’y a pas de raison pour ne pas employer avant que T Aca
demie lui ait donne une estampille officielle.

On donne le nom de commerce, et les Latins donnaient 
avec beaucoup de precision le nom de commercium, non 
seulement aux rapports economiques, mais encore aux 
rapports de toutes sortes, aux echanges de toute nature 
entre societes, et aux prestations reciproques de tout

1. Gabriel Tarde, Les lois de I'imitation (1890).
2. Le dactylographe a lu : « c’est ce que nous avons tente de faire 

ressortir, et le developpement historique », etc.
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genre ; seulement il faut distinguer entre le commerce 
intrasocial, et le commerce intersocial. L’echange de ser
vices et de biens entre les divers elements, clans, tribus, 
provinces, classes, entreprises, families, individus est le 
fait normal de la vie sociale interne, et la constitue en 
grande pârtie. Cependant on se souvient que dans les 
societes polysegmentaires le commerce entre les clans et 
tribus est â quelque degre conțu comme un commerce 
entre groupes etrangers. Ainsi des regies paralleles du 
droit hebreu et des droits grecs admettaient le manage, le 
transfert des biens immeubles â l’interieur du clan, mais 
les prohibaient â l ’exterieur de la tribu. La limite des 
echanges a ete autrefois curieusement basse, soit par le 
petit nombre des choses qui s ’echangeaient, ou le petit 
nombre des gens qui y participaient.

Le commerce entre societes etait plus rare; plus d if f i
cile, presque impossible. Nous verrons au troisieme para- 
graphe pourquoi; il n ’en etait que plus grave et plus 
solennel, surtout quand il etait necessaire. Les choses et 
les usages filtraient peniblement par les cloisons etanches 
que les societes elevaient entre elles, et par les fissures 
que, non moins curieusement, ces societes laissaient y 
subsister. [6] Ce n ’est que de nos jours que les nations ont 
cesse relativement de se fermer moralement et materielle- 
ment les unes aux autres; loin de diminuer, elles ont au 
contraire augmente la quantite, la possibilite et l’inten- 
s ite1 des echanges. En realite, elles sont aujourd’hui â 
peu pres dans la position oü etaient, au debut de 1’organi
sation politique et familiale la plus simple, les deux clans 
exogames, amorphes et affrontes, oü furent ensuite les 
tribus, les villes associees, les petits Etats avant de deve- 
nir des possessions des grands. Tandis que le droit ancien 
ne reconnaissait pas le commercium et le conubium des 
non-nationaux, les nations modernes avaient deja depuis

1. Le dactylographe a lu « I’intimite ».
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plusieurs siecles introduit dans leur droit prive et public le 
commercium et le conubium avec presque toute l’huma- 
nite. Seul le droit japonais fait exception; il est vrai que 
pratiquement justice est refusee aux Japonais par des 
nations importantes, des nations anglo-saxonnes. Mais 
theoriquement le droit des gens etait, il y a quelques 
annees, tout â fait contraire ă ce vieux code du genre de 
celui que l’empereur Hadrien fit modifier chez les Juifs, 
et qui ne reconnaissait de droits qu’aux co-nationaux. Et 
moralement, mentalement, materiellement, les com
merces les plus intimes existaient entre les societes, et en 
tout cas entre les individus de toutes les conditions et de 
toutes les populations.

On peut done parier de commerce en dehors du cadre 
de l’economique. Cependant, restreignons comme il est 
d ’usage maintenant ce terme â cet emploi, et disons que 
les relations entre societes ont ete de tout temps, et avant 
tout commerciales. On sera peut-etre etonne de notre 
assertion, mais nous ne connaissons pas de societe si basse 
et si primitive, ou si ancienne qu’on se la peut figurer, qui 
ait ete isolee des autres au point de ne pas commercer. Les 
Australiens commercent, â des longues distances. Chez 
eux, certaines pierres, ecailles, qui servent dejä de mon- 
naies, voyagent meme de tribu â tribu. Il existe meme des 
foires dans le Centre et Sir Baldwin Spencer, le mer- 
veilleux observateur des tribus du Centre et du Nord 
australien[s], vient de nous decrire un curieux Systeme 
d ’echanges intertribaux, tarifes, â l’occasion des rituels 
funeraires (H akoutou)1. Des faits de ce genre se sont 
sürement passes en Europe des la plus ancienne periode 
neolithique; l ’ambre et les cristaux voyageaient dejâ.

1. Walter Baldwin Spencer, Native Tribes o f  the Northern Territory 
o f  Australia (1914). Nous n ’avons pu determiner le sens du mot 
«Hakoutou», mais la tribu dont parle l’ouvrage porte le nom de 
Kakadu; une erreur de transcription n’est pas â exclure. Mauss revient 
sur le sens de cette ceremonie dans l’introduction â 1’« Essai sur le don ».
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L’Amerique precolombienne, meme la plus ancienne, a eu 
aussi ses amulettes, ses poteries, ses tissus voyageant â des 
grandes distances, car il ne faut pas se figurer [7] toutes ces 
societes comme sans civilisation, et la civilisation comme 
si jeune dans le monde. Les Melanesiens, par exemple, 
sont des gens de grande navigation et des commerqants, et 
qui ont une monnaie. Les Najas aussi1. Ce qu’a fait la 
civilisation au sens vulgaire du mot, c’est regier, multi
plier, universaliser le commerce; le faire passer du troc 
silencieux exceptionnel ou rituel, au troc libre, du troc â 
l’achat, de l’achat au marche, du marche colonial ou natio
nal au marche mondial. En fait, maintenant les economies 
nationales sont devenues si peu fermees, qu’elles sont 
toutes fonction, non seulement les unes des autres, mais 
meme, et pour la premiere fois dans l’histoire, absolue, 
d ’une certaine tonalite du marche mondial, en particulier 
de celui des metaux precieux, etalons des valeurs. Nous 
reviendrons sur ce fait en grande pârtie resultat de la 
guerre, et plein d ’enseignements. On voit simplement ici 
oii il se situe; il est au maximum d ’une courbe dont l ’ori- 
gine coincide avec celle des societes humaines.

II. -  TECHNIQUE

Le commerce etait â l’origine avant tout celui d ’objets 
magiques et religieux, m onnaies; celui d ’objets tech
niques, et plus rarement d ’objets de consommation. Les 
voyages que faisaient ainsi les instruments, ustensiles, 
armes, etc., etaient fort grands. Des ateliers produisant 
telle ou telle categorie de pointes, de fleches ou de haches,

1. Nous reprenons l’edition de 1956. Nous n’avons pas trouve 
d ’information sur cette societe, mais peut-etre s’agit-il d ’une reference 
aux Lhota Nagas, une population du Nord de Tinde, ethnographiee par 
James P. Mills dans The Lhota Nagas (1922).



Les phenomenes internationale* 129

ont fonctionne en Europe prehistorique â des epoques 
infiniment reculees; et nous pouvons nous figurer â l’aide 
de documents australiens comment ce commerce fonc- 
tionnait, le prestige, souvent magique, qui en resultait 
pour la tribu detentrice, â la fois des matieres premieres et 
de la technique qui les transformait en outils.

Ce cote commercial intersocial de la vie technique 
s’est developpe au point qu’en Russie des Soviets, de nos 
jours, le malheureux paysan, incapable de reparer ou 
d’entretenir mieux les instruments aratoires les plus vul- 
gaires qui lui venaient tous de l’etranger, retoume pro- 
gressivement â 1’agriculture la plus primitive.

Mais ceci est moins important que le phenom ene 
d ’emprunt et de propagation des techniques. Normale- 
ment, â moins d ’etre denue[e] de main-d’oeuvre, ou de 
volonte, ou de matieres premieres, et [8] â moins de pre- 
juges, une societe fait tous ses efforts pour adopter et faire 
siennes les techniques dont eile constate la superiorite. 
Elle y est souvent contrainte, en particulier en matiere 
militaire, les superiorites d ’armement donnant aux socie- 
tes un pouvoir de vie et de mort sur leurs voisins. Mais le 
plus souvent, ce ne sont que questions d ’interet, de 
recherche d ’une vie meilleure et plus facile. II n ’y a guere 
eu de contrainte economique de cet ordre que depuis le 
developpement des moyens de communication, maritimes 
et terrestres, celui des monnaies, et la constitution d ’un 
marche mondial. Sous peine de s’appauvrir indüment, il a 
fallu qu’une nation se mette au pas, au niveau technique 
des autres. Mais ce but n ’a ete poursuivi consciemment 
qu’ä partir du xvie siecle, lors des premiers developpe- 
ments du grand commerce et du grand capitalisme, et cela 
malgre le protectionnisme forcene de l’epoque, °connüt-il 
le changement0 comme une lutte entre des Etats se dispu
tant des secrets d ’Etat pour acquerir la richesse. On peut 
dire que toutes les grandes civilisations industrielles ont 
ete depuis internationales. L’industrie s ’uniform isait,
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s’egaiait, s’etalait, se diversifiait avant la guerre sur le 
monde entier. Echange des techniques et, par eiles, 
echange intense des produits: Tun rendait l’autre possible, 
et une industrie mondiale etait en train de se creer, rendue 
possible par un echange mondial de produits et de 
matieres premieres.

Le reve de la « plaine de choux » 1 que ridiculisait Müs
set etait realise largement. On ne saurait exagerer, contre 
les reserves absurdes des litterateurs et des nationalistes, 
l ’importance des emprunts techniques, et le bienfait 
humain qui en derivait. L’histoire des industries humaines 
est proprement l’histoire de la civilisation, et inversement. 
La propagation et la decouverte des arts industriels, voilä 
ce qui fut, ce qui est le progres fondamental, et permit 
revolution des societes; c’est-â-dire une vie de plus en 
plus heureuse, des masses de plus en plus grandes sur des 
sols de plus en plus vastes. C ’est eile qui, par le develop- 
pement des societes, a fait le developpement de la raison 
et de la sensibilite, et de la volonte; c’est eile qui a fait 
l’homme modeme le plus parfait des animaux. C ’est eile 
qui est le Promethee du drame antique. Relisons en pen- 
sant â eile les magnifiques vers d ’Eschyle1 2, et [9] disons 
que c ’est eile qui a fait des hommes, faibles fourmis qui 
hantaient des antres sans soleil, enfants qui ne voyaient 
pas ce qu’ils voyaient, n’entendaient pas ce qu’ils enten-

1. 11 s'agit d ’une allusion possible aux vers d ’Alfred de Musset, 
tires de son recueil Namouna (1831):

« Rien n’appartient ă rien, tout appartient â tous.
11 faut etre ignorant comme un maitre d’ecole
Pour se flatter de dire une seule parole
Que personne ici-bas n’ait pu dire avant vous.
C’est imiter quelqu’un que de planter des choux.»
2. Reference au discours de Promethee dans le Promethee enchaine 

d ’Eschyle: « Semblables aux fantömes des songes, ils [les humains] 
vivaient, depuis des siecles, confondant pele-mele toutes choses. [...] 
Comme la freie fourmi ils habitaient sous terre, dans des cavemes 
profondes ou ne penetrait pas le soleil. [...] Ils agissaient, mais toujours 
au hasard, sans reflexion. » (traduction d ’Alexis Pierron, 1849).
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daient, et qui toute leur longue vie, brouillaient leurs 
images avec les fantömes des songes. C ’est eile qui egale 
l ’homme et inquiete les dieux; c ’est eile, nul doute â 
avoir, qui sauvera 1’humanite de la crise morale et mate
rielle oü eile se debat. Elle fut sauvee de la misere et du 
hasard, et de la betise, parce qu’elle eut et propagea des 
animaux, des plantes domestiques, et a progressivement 
amenage â son usage le sol lui-meme. Elle s ’est rendue 
ainsi maîtresse d ’elle-meme et de son destin. C ’est la 
science -  et 1’industrie humaine -  qui est superieure et 
non soumise â la fatalite. Elle est le troisieme dieu qui en 
finit avec les dieux, avec les tyrans du ciel et de la terre. 
Le patrimoine commun de l’humanite, c ’est, encore plus 
que la terre et les capitaux, 1’art de les faire fructifier et les 
tresors des produits; la connaissance et la tradition de ces 
arts et de ces produits, qui font qu’il y a humanite, huma
nite civilisee intemationalement.

III. -  ESTHETIQUE

Mais il n ’est pas que ces deux ordres de phenomenes 
economiques et techniques, qui seraient par essence inter- 
sociaux. Les phenomenes esthetiques, les beaux-arts le 
sont egalement; et de toute Antiquite probablement, du 
moins si on peut en juger par ce qui se passe de nos jours 
dans les societes les plus primitives. Les Australiens, et 
nous disons ceci de tous les Australiens, ont un Systeme 
d ’art dramatique, poetique, musical et de danse, qu’on 
appelle d ’un nom emprunte au dialecte de la tribu de Sid
ney, le corroboree. Or ces corroborees voyagent â des 
distances considerables; des troupes d ’acteurs vont les 
repeter et les enseigner, de tribu en tribu ; d ’autres 
viennent les apprendre, et meme quelquefois avec une 
rapidite surprenante. Les contes et les fables ont voyage 
arnsi; et certes, nous ne voudrions pas prendre position
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dans la querelle entre folkloristes qui voient en tout des 
emprunts, et folkloristes qui voient en toute similitude la 
preuve de 1’unite de 1’esprit humain et du fait que les 
memes causes produisent en lui les memes impressions. 
Mais toutes les formes d ’art ont, dans des civilisations 
parfois diverses, d ’enormes extensions. Prenons un bon 
exem ple: les instruments de musique, et parmi eux les 
plus primitifs; [10] Part musical, et la flüte de Pan, oü 
n ’ont-ils pas penetre? Que n ’ont-ils pas vehicule avec 
eux, meme de mentalite collective ? La notion de la note 
musicale qui voyage avec eux, quelle importance n ’a- 
t-elle pas dans l’histoire des arts ? Plus tard, la decouverte 
des lois des cordes, fondant la notion d ’harmonie, celle 
des nombres, et tant d ’autres, n ’a-t-elle pas ete un moment 
decisif dans l’histoire de l’esprit humain, lorsqu’â pareille 
epoque les Grecs autour de Pythagore et les Chinois 
autour de Confucius parlaient en memes termes de la jus- 
tesse des tons, des unissons et des harmonies de la vie 
sociale (Li-ki *, et Philolaos1 2)?  La raison elle-meme, que 
nous disons d ’origine collective, ne Test pas seulement en 
ce sens qu’elle est seulement l’ceuvre des hommes tra- 
vaillant en commun et conffontant leurs experiences â 
l’interieur d ’une societe, eile l’est en ce sens qu’ä un haut 
degre, eile est l’ceuvre de la collaboration entre des siecles 
conffontant leurs experiences. Ces emprunts techniques et 
esthetiques ne vont pas sans vehiculer des idees; celles-ci 
se transplanted, fleurissent et se developpent et retoument 
â leur point d ’origine ou se retrouvent sous d ’autres 
formes, ou se com bined avec d’autres idees. De telle 
sorte qu’un codrole incessant, le choc en retour de ces 
voyages, ces apports d ’elements etrangers sont precise- 
ment le moyen essentiel qu’a eu la raison humaine, la 
science, de se clarifier, de filtrer les erreurs nationales,

1. «Le Livre des rites» de la tradition confuceenne.
2. Philolaos de Crotone, philosophe pythagoricien.
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d ’absorber les bienfaits des autres nations, et de constituer 
en somme le tresor essentiel de l’humanite, le savoir 
humain et ses lois. Ce que nous decrivons ici, c ’est en 
somme l’histoire des sciences des leur origine dans le 
monde mediterraneen. Bien que des questions conside
rables soient loin d ’etre traitees â ce propos, on commence 
â entrevoir comment les Grecs, par l’intermediaire des 
gens de l’Asie Mineure, des Phrygiens et des Cariens en 
particulier, ont su faire leur profit de la geometrie des 
arpenteurs egyptiens et chaldeens, de l’astronomie des 
astrologues chaldeens, de l’arithmetique arameenne, 
comme ils avaient fait leur profit de l’ecriture pheni- 
cienne, etc. Les recherches sur l’origine de nos sciences 
n ’en sont qu’â leur debut. Sans doute des documents nou- 
veaux les renouvelleront, par exemple l’etude des docu
ments sanserifs les plus anciens, oü les formes primitives 
que gardaient les sciences dans l’Inde plus longtemps 
qu’en Grece. Une astronomie et une medecine en particu
lier qui sont faites sur les originaux dont partirent precise- 
ment les Grecs pour leur donner forme rationnelle. L’une 
des premieres remarques que Ton fit ă ce propos est que le 
serment d ’Hippocrate est le meme que celui par lequel 
debute 1’Ayurveda de Cakara. Les rites du temple 
d ’Ephese sont ceux des medecins les plus anciens. S’il eüt 
piu aux cieux que cette mise en commun, humaine, des 
decouvertes de la science fut constante, et ainsi sans bar- 
rieres nationales, sans oppositions religieuses, sans retour 
de barbarie, sans meurtres d ’Archimede ou de Lavoisier, 
la science, et la philosophic et la raison seraient infiniment 
plus developpees qu’aujourd’hui. Si tant de traditions pre- 
cieuses, de manuscrits inappreciables, de techniques rares 
et essentielles, pas encore retrouvees, d ’ecoles d ’art et de 
science florissantes n ’avaient ete detruites dans ces debuts 
de barbarie oü il semble que les societes se complaisent 
parfois, oü n ’en serait pas notre savoir, et notre sensibilite, 
et notre maîtrise sur le monde et sur nous ?
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Il semble cependant que cette fois, dans cede guerre, 
l’humanite ait reprouve vivement [26]1 certains attentats 
contre ce qu’il y a de plus grand dans l’homme, et que la 
notion d ’un art humain, d ’une science humaine, d ’une 
philosophic humaine, de la raison, en un mot, sorte encore 
intacte et grandie d ’une dangereuse tourmente. Les appe- 
tits et les egoi'smes nationaux ne se sont manifestes sur 
ces points qu’en des declarations qui â distance paraitront 
plus ridicules que coupables, comme celle des 93 profes- 
seurs allemands, ou celles de certaines Academies.

IV. -  RELIGION

Les arts et la science, â la suite sans doute des tech
niques, n ’ont pas ete les seuls ä former la conscience, 
meme dans 1’esprit des nations modernes puissamment 
individualisees, d ’une humanite superieure â la nation. Il 
est fort remarquable que ce soit dans la religion, dans les 
religions et dans leur succedane, la philosophic, que cette 
notion de l’humanite, de l’homme partout identique et 
egalement digne et respectable, ait d’abord evolue. C ’est 
la que l ’universalisme s ’est fonde. C ’est lâ qu ’â une 
epoque contemporaine de la formation des grands Etats 
d ’Orient le bouddhisme a pour la premiere fois [27] 
preche l’amour de l’homme pour l’homme, sans distinc
tion de castes, ni de races, ni de religion, ni de societe. Les 
religions les plus evoluees qui l’avaient immediatement 
precede ou qui sont ses immediates contem poraines 
etaient <etrangement> nationales et meme nationalistes. 
Confucius et Lao Tse ne precherent qu’aux C hinois; les 
prophetes ne voyaient que pour les Israelites; Zoroastre 
ne revolutionnait que les Persans, peut-etre les M edes;

1. Â partir d’ici, le manuscrit est â nouveau disponible; c ’est â lui 
que renvoient les numeros entre crochets.
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Orphee, Pythagore ne parlaient qu’aux Grecs. Si humains 
que fussent les principes, si hautes et si universelles que 
ftissent les formules de ces religions, eiles ne s’appli- 
quaient qu’ä des peuples determines. Dans la mesure oti il 
y avait chez les uns et les autres proselytisme et messia- 
nisme, ceci etait conțu comme l’octroi â d ’autres peuples, 
barbares et gentils1, d ’une loi superieure â laquelle ils 
devaient se ranger meme par le fer et le sang, et qu’on 
daignait agreer comme des adeptes secondaires de sortes 
de confreries nationales. Si bien qu’â premiere vue on 
s ’explique difficilement le flottement0, l’antithese qui fit 
sortir de ces religions nationales les trois [28] religions 
universalistes que sont le bouddhisme, le christianisme et 
l’islam, religions du salut de l’homme en tant que tel1 2.

Cependant une vue plus approfondie des systemes 
religieux qui ont precede ou meme accompagne les 
grandes3 religions dites nationales nous fera apercevoir 
sur quelles bases s’est edifie l’universalisme religieux, 
cette forme premiere de la conscience que l’humanite prit 
d ’elle-meme. Les religions de tout temps furent per
meables les unes aux autres. Et elles le furent d ’une cer- 
taine fașon. D’abord contes, legendes, mythes voyagent, 
s’empruntent. L’un des cas les plus remarquables de ces 
emprunts est l’emprunt en bloc, par ces bigots qu’etaient 
pourtant les vieux Romains, de toute la mythologie olym- 
pienne, avec laquelle pourtant leurs dieux n ’avaient rien â 
faire. On se souvient que pour les redacteurs des livres 
historiques de la Bible, l’histoire d ’Israel, depuis les 
Juges jusqu’â la fin des Rois, n ’est que la succession des 
fautes du peuple infidele â Iahve et toujours tente d’adorer 
des [29] dieux etrangers. Car ce ne sont pas que les dieux,

1. «et gentils» est absent de l’edition de 1956.
2. Note en marge presque illisible ou Mauss mentionne Confucius 

et le Coran.
3. Le texte de 1956 contient le mot «quatre», mais «grandes» ici 

est sur.



136 La nation

ce sont avec ceux-ci Ies cultes qui voyagent1. Nous avons 
mentionne tout â l’heure ces peregrinations de formes 
primitives de fa r t  dramatique en Australie. Mais nous 
aurions pu aussi bien specifier des alors que nombre de 
ces drames sont de nature et de fond et de forme religieux. 
C ’est ainsi qu’on sait maintenant que ce corroboree du 
Molonglo auquel les ethnographes ont assiste dans tout le 
Centre et l’Est australiens a pour effet de donner aux 
Europeens des maladies d ’un certain genre et la mort 
qu’ils ont apportees aux indigenes. En dehors des cultes 
obligatoires, qui font pârtie integrante des constitutions 
les plus primitives et meme celles des cites, de ceux des 
dieux indigenes, il y a toujours eu des cultes speciaux qui, 
eux, s’empruntent et se propagent des les plus anciens 
temps ou dans les societes les plus primitives1 2 ; comme 
on voit il n ’y a pas longtemps la «Sun dance» et la 
« Snake dance» se propager en trainee chez tous les 
Indiens dans toutes les prairies du Far West. Celui de la 
deesse Mere, celui de Bacchus, dieu thrace, les mysteres 
dans le monde antique, et ceux d ’Isis et de Mithra et ceux 
du Christ, ne forment pas autre chose que ces cultes [30] 
speciaux; le bouddhisme l’est encore de nos jours, en 
Chine et au Japon: le Chinois ou le Japonais y croient 
-  comme ont cru les laiques de finde  ancienne supple- 
mentairement aux religions nationales et aux morales 
nationales qu’ils ont gardees. Les phenomenes interso- 
ciaux sont plus frequents et plus graves qu’on ne veut en 
general dire. L’Asie anterieure fut pendant plus de deux 
millenaires une sorte de chaudron °de sorciere0 ou se 
melaient et d’oü rayonnaient ces cultes speciaux, et cela 
dura jusqu’apres Mani et le manicheisme qui ravagerent0

1. L’edition de Levy-Bruhl comporte un imparfait.
2. La version de 1956 propose: «En dehors des cultes obligatoires 

qui font pârtie integrante des constitutions les plus primitives et meme 
des cites -  cultes des dieux indigenes -  il y a toujours eu des cultes 
speciaux ».
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de la Chine au Midi de la France Les syncretismes et les 
accretions sont vieux comme les religions1 2. Et celles-ci, 
comme toutes autres institutions, evoluent au milieu 
d ’institutions, d ’idees morales, metaphysiques, phy
siques, et mythiques et magiques, qui les dominent et les 
alterent. Or celles-ci sont, â partir des temps oü le monde 
antique commenqa â former unite -  au premier millenaire 
avant notre ere -  fort etendues, par essence extrasociales3, 
et nationales. La revolution zoroastrienne etait connue 
des Grecs, tres° peu de temps apres qu’elle fut faite, et 
bien avant qu’ils n ’adoptassent les mysteres de Mithra, et 
rien ne nous fera croire que le bouddhisme [...] ne soit 
pas au fond de la palingenesie des ämes platoniciennes, 
attribuee par lui â Er fils d ’Armenios4.

C ’est dans ces milieux deja cosmopolites que le [31] 
cosmopolitisme religieux fut fonde. C ’est quand le chris- 
tianisme sortit avec Paul de la Judee que le Christ devint 
le Messie des Gentils et non d’Israel. C ’est â son imitation 
que l’lslam a apporte le salut au monde et non seulement 
â la nation du Prophete. Cependant le bouddhisme qui 
avait trouve la formule, et avait perdu pied dans Finde, 
ne devenait pas une religion au vrai sens du mot, parce 
que l’Eglise restait composee des moines decides â se 
sauver par le Bouddha et n ’appelait pas â la delivrance 
tous les individus, mais seuls les convertis <â la vie> 
contemplative. L’universalisme religieux et l’anthropo- 
morphisme theologique5 sont done par essence effet et

1. Passage difficile. La version de 1956 propose: «L’Asie ante- 
rieure fut pendant plus de deux millenaires une sorte de chaudron de 
sorciere ou se melaient ces cultes speciaux et d’oü rayonnerent Mani et 
le manicheisme qui voyagerent de la Chine au Midi de la France.»

2. Le manuscrit comporte le mot « vieilles » : nous corrigeons, en 
suivant V edition de 1956.

3. Il est difficile de dire s’il s’agit d’« extrasociales » ou d ’«intra- 
sociales », mais « extrasociales » fait davantage sens.

4. Platon, Republique, Livre X, 614b-621d.
5. L’edition de Levy-Bruhl omet «theologique».
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cause du cosmopolitisme, et de l’individualisme. C ’est la 
que la notion de l’individu s’est degagee de la gangue 
sociale et que l’homme a pris conscience de lui-meme. 
Nous reviendrons sur ce sujet, lorsque nous etudierons 
l’etat actuel des diverses tentatives d ’intemationalisme 
religieux.

[V. -  FAITS] JURIDIQUES

Les phenomenes juridiques sont, nous l’avons vu, parmi 
ceux qui, avec la langue, s’empruntent le moins et sont les 
plus caracteristiques de societes donnees. Mais il ne faudrait 
pas exagerer. Nous avons eu bien soin de distinguer entre 
leur Systeme, qui est la constitution, la traduction en regies 
morales de la structure qu’une societe a et se donne, et les 
diverses institutions [32] dont ils se composent et qui, eiles, 
s’empruntent et se propagent des les societes les plus primi
tives, tandis que cet effort d’uniformisation, de progres juri- 
dique et moral des societes, est devenu un trait tout â fait 
caracteristique de la vie publique, â partir du syncretisme 
hellenique en particulier. Les exemples ne manquent pas. Ce 
furent quelques Australiens qui ont invente le Systeme des 
classes matrimoniales, sur lequel on a <tant> discute ces 
demiers temps, e’en furent d’autres qui ont perfectionne ce 
Systeme pour repondre, d’une fațon aussi primitive qu’ele- 
gante, aux exigences des diverses parentes uterine, mascu
line, de classe, de phratrie, etc. Et quoi que Ton pense de la 
question de savoir si les uns et les autres appartenaient â des 
couches de populations diverses, il n’est pas douteux que sur 
tout ce continent, des tribus fort isolees les unes des autres se 
sont divisees suivant les memes methodes, ont adopte pour 
ces divisions les memes noms propres, et les memes regies.

L’extension d’un Systeme destitu tions, aussi curieux 
et aussi important, car il met en branle en verite toute la 
tribu, et meme afffonte les tribus entre elles, comme celui
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du potlatch au Nord-Ouest americain, est tout aussi inte
ressante et peut etre egalement [33] signalee. Dans les 
riches tribus de la cote pacifique, dans les îles et sur le 
versant des Rocheuses, sur une etendue considerable, 
depuis Vancouver jusqu’au Detroit de Behring, l ’hiver 
tout entier se passe en fetes, auxquelles quelques tribus 
donnent le nom de potlatch, et qui consistent en d ’extraor- 
dinaires echanges, rivalries, et prestations et paris [...] de 
toutes sortes de choses, de rites, de richesses, de femmes, 
de droits, de sieges, de fonctions, de noms -  et meme 
d ’ämes -  entre clans represents par leurs chefs, entre 
gens de divers clans, entre tribus. Or non seulement ces 
tribus mais encore les Esquimaux au Nord, les Salish au 
Sud, ont commence â imiter ces coutumes. Nous avons 
trouve ces institutions egalement repandues en Melanesie. 
On peut done, et il faut probablement, prendre â la lettre 
ce que nous savons de l’expansion de certaines formes de 
division de la societe en Grece, â Rome, ailleurs. Ainsi la 
division en tribus -  [ill.] -  opposee â la division en clans, 
l’institution de la plebe -  plethos -  votant en masse, ont 
[34] ete des moments decisifs <et historiques, et pro- 
pages^  de la civilisation antique. C ’est alors que s’est 
formee la notion de democrație1. De meme de nos jours 
nous voyons se propager les institutions parlementaires 
meme chez les peuples qui en ont le moins le gout. 
Et inversement se propagent devant nous les idees anti- 
parlementaires sous l ’aspect des soviets1 2, c ’est-â-dire 
d ’institutions inventees de toutes pieces par une societe, 
une nation, qui n ’a jamais su ce qu’etait ni un citoyen, ni 
une democrație, ni meme une loi.

En fait, les institutions juridiques peuvent maintenant 
etre considerees comme tendant extraordinairement â

1. La version de 1956 comporte « propagee » au lieu de « formee ».
2. L’edition de Levy-Bruhl comporte: «sous l’aspect d ’institutions 

de soviets, c ’est-â-dire inventees de toutes pieces par une societe ».
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s ’unifier, s’uniformiser, non pas du tout qu’il y ait lä 
mode, mais en tant qu’il y a necessite pour les nations 
arrivees â un certain niveau de vie economique, esthetique 
et politique, d ’accorder leur morale et leur droit les uns 
avec les autres. Des conventions internationales comme 
celle de la propriete artistique, litteraire ou industrielle 
d ’une part traduisent cet etat d ’intemationalisme de cer
tains faits, et d’autre part obligent les [35] divers Etats â 
adopter tous au fond les memes principes de droit, et 
meme des jurisprudences authentiques. Ainsi il fallut que 
la Russie modifiât son droit de propriete litteraire pour 
pouvoir acceder ä la Convention de Beme. Mais ces mou- 
vements sont surtout sensibles en matiere politique, et 
nous allons voir que les grandes nations democratiques 
non seulement ont impose leurs principes de vie politique 
mais meme ont pretendu veiller â leur application un peu 
dans le monde entier. Nous sommes en fait dans une 
periode de legislation fort active, ou tous les groupes 
cherchent les solutions de problemes â peu pres identique- 
ment poses partout, et ou ils sont tous disposes â profiter 
les uns des experiences juridiques et economiques des 
autres. Nous reviendrons sur ce fait â propos du socia- 
lisme et â maintes autres reprises. Avant cette abominable 
guerre, on peut dire que le droit europeen et anglo-saxon 
etait rapidement en train de s’unifier, en theorie et en pra
tique. La guerre elle-meme a ete une regression mais des 
consequences vont sans doute -  nous allons [36] bientot 
essayer de le prouver -  precipiter l’unification des codes 
dans le monde civilise d ’Occident. De sorte que Ton peut 
dire que si les nations tendent â des oppositions et des 
individualisations de plus en plus fortes, c ’est plutot 
moralement et mentalement que juridiquement et politi- 
quement. Leur structure, leurs constitutions deviennent 
pratiquement chaque jour plus semblables, et c ’est vrai- 
ment entre pairs que s’etablira le concert des nations.
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[VI. -  FAITS] LINGUISTIQUES

Le deuxieme groupe de faits sociaux qui en general 
oppose plus qu’aucun autre les nations entre elles, c ’est la 
langue, vocabulaire ou mots, grammaire, syntaxe, mor
phologic, phonetique. C ’est vraiment par leurs langues et 
â cause de leurs langues que les grandes masses qu’on 
appelle les races, les grandes et les petites nations 
semblent“ impenetrables les unes aux autres. Leur menta- 
lite vraie est en effet fermee â qui ne connaît pas leurs 
[37] langues. Tout ce que Laguerre° a dit, en un passage 
fameux, du vertige des personnalites, du vide angoissant 
qui les separe, est vrai tout autant sinon plus des indivi
duality  collectives modernes1. L’incomprehension et le 
malentendu sont [ill.] ici de regle. On ne se comprend 
pas, au sens absolu et moral du mot. De lâ Tillusion
-  nous l’avons vu -  que la langue est le meilleur critere de 
la race.

Et pourtant c’est justement dans la vie de relation des 
societes entre elles que les langues ont trouve un de leurs 
principaux facteurs. Elles ont ete de tout temps et seront 
de tout temps precisement dominees -  en tant que pheno
menes sociaux -  par les rapports que les societes qui les 
parlent ont avec les voisins. L’Ecole de M. M eillet1 2 en 
linguistique tend de plus en plus â attribuer de plus en 
plus d ’importance â Temprunt, de societe â societe, d ’ele- 
ments extremement divers des langues. Pour M. Meillet
-  et pour nous -  c ’est meme lâ une des parties les 
plus proprement [38] sociologiques des phenomenes

1. La version de 1956 omet « et du vide angoissant». Nous n ’avons 
pu retrouver le texte auquel fait reference Mauss.

2. Antoine Meillet, Introduction â l ’etude comparative des langues 
indo-europeennes (1903). Meillet (1866-1936), collaborateur de VAnnee 
sociologique, professeur au College de France â partir de 1905, etait un 
proche de Marcel Mauss.
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linguistiques. L’exemple classique de ces influences des 
societes Ies unes sur les autres et en meme temps celui de 
la formation d’une societe par des couches successives et 
simultanees de populations reagissant les unes sur les 
autres, est la formation de la langue anglaise et celle de la 
civilisation anglaise. Une masse britannique -  renonțons 
â parier de ce qui precede les demieres vagues d ’invasion 
celtique -  â laquelle se superposent ou dans laquelle 
s ’introduisent de toutes petites masses compactes ici, 
s ’etendant la, non pas de vastes immigrations, d ’abord 
angles et saxonnes, ailleurs normannes et danoises, enfin 
franco-normandes: voilâ ce que fut l’histoire reelle de 
l’Angleterre. Ce fut aussi l ’histoire de la langue. Cette 
masse bretonne qui avait renonce â sa langue pour 
l ’anglo-saxon, prononșait tout de meme celui-ci â sa 
fațon -  par exemple en phonetique avec le th [ill.] que 
[les] dialectes celtiques de Grande-Bretagne avaient et 
conservent. Elle gardait aussi une toute petite part de 
vocabulaire et simplifiait forcement morphologie et syn- 
taxe. Puis ce furent les invasions normandes et danoises 
de l’e s t; elles ne laissent guere de trace que dans le voca
bulaire, dans certains elements correspondant [39] plus 
specialement au droit et â la technique, surtout maritime. 
Enfin, ce sont les Normands, en realite de purs Franșais 
de bonne souche gallo-romaine, equipes et entraînes par 
une poignee de Normands plus ou moins metisses. 
Guillaume lui-meme n ’avait qu’un ancetre sur quatre de 
pur Normand. Et du coup, le vocabulaire change, 
s’accroît, s ’altere dans ses proportions, et la langue 
anglaise en meme temps que l’Angleterre se forme avec 
ce caractere special d ’avoir un vocabulaire en grande par- 
tie latin, des verbes germaniques, une phonetique â soi, 
une morphologie particuliere ou le genre et le nombre 
disparaissent presque et une syntaxe qui n ’a presque plus 
rien des couches primitives. Les exemples de ce genre 
abondent, inutile d ’en citer davantage.
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II y aurait d’ailleurs utilite â reprendre de ce point de 
vue les faits d ’ordre physiologique qui se rattachent 
directement â des contacts, des superpositions, des amal- 
games, des melanges, des compositions, et 1’etude non 
seulement des emprunts linguistiques et meme des faits 
linguistiques, mais meme celle de tous les faits physiolo- 
giques *, et [40] Ton verrait sans doute qu’un bon nombre 
rattaches jusqu’ici ä des evolutions pour ainsi dire auto
nomes et fatales sont au contraire dus â ces faits de mise 
en relation de societes diverses; et telles et telles altera
tions que Ton decrit d ’ordinaire comme le produit d ’un 
genie national en vertu d ’une sorte de vitalisme sociolo- 
gique, sont reellement le produit d ’une alteration due au 
milieu des autres societes. Ainsi on a vu, â la suite de la 
Prusse, au x ixe siecle, elle-meme suivant la France revo- 
lutionnaire, toutes les nations d ’Europe obligees par les 
conditions militaires et exterieures -  non pas capitalistes 
comme le pretendent les uns ou les autres -  d ’avoir des 
armees nationales permanentes, avec des reserves impor
tantes et non pas des milices1 2.

Mais revenons â notre sujet et â l’emprunt linguistique. 
Non seulement il est un phenomene normal de la vie des 
langages, mais il Fest surtout de la mentalite. On ne sau- 
rait exagerer l’importance de ces emprunts. Nous rions ou 
sourions en entendant les malheureux soldats et paysans 
et ouvrier russes3 parier de Revolutsia, de Cooperatsia, 
& Intelligentsia, et cependant ces mots agissent [41] et 
vehiculent avec eux plus que des idees -  des forces. Les 
termes de la morale et de la metaphysique chretiennes ou 
de la grecque ou de la juive, n ’ont pas ete non plus 
des choses inertes. Bien de nos gens parlent en ce

1. L’edition de Levy-Bruhl opte pour « psychologique », mais notre 
version nous semble sure.

2. Les cinq demiers mots de cette phrase sont absents de ia version 
de 1956.

3. «En entendant les Russes», dans le texte de 1956.
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moment, de faqon m y s t iq u e de soviets et de Republique 
des conseils1 2 ; d’autres parlent de production, d ’echanges 
intemationaux, d ’agriculture intensive, de paix°, d ’en- 
tentes internationales. Et tous parlent non seulement avec 
les memes mots, mais avec les meines phrases.

Car ce sont les formules qui s’empruntent ainsi, tout 
autant que les mots. Le voyage des proverbes a ete un des 
premiers moments de 1’expansion de la sagesse humaine 
et nous voudrions pouvoir emprunter des conclusions 
pour notre demonstration â une theorie de la litterature 
comparee qui n’est malheureusement pas encore faite. En 
dehors des vieux travaux3 suivant lesquels tous les pro
verbes furent empruntes â une mythique « sagesse 
indienne », comme les contes, nous sommes fort embar
rasses de citer un travail d’ensemble sur ces voyages et 
ces traductions des dictons et formules. Mais passons sur 
cette difficulte4 et contentons-nous de signaler 1’extreme 
extension de tels et tels proverbes [42], de tels et tels 
apologues, [ill.] le nombre de leurs equivalents, et nous 
nous rendrons compte qu’il y eut une « sagesse » du Vieux 
Monde, non sans rapport peut-etre avec celle du Nouveau.

L’emprunt s ’etend aux langages. C ’est un fait inat- 
tendu, mais c’est un fait; les cultes speciaux qui s’em
pruntent, dont nous avons parle, s’empruntent tout entiers, 
avec non seulement leur appareil rituel dramatique et sce- 
nique, mais encore avec les mots et les phrases memes qui 
sont chantees en accompagnant les mimes0. Le fait est 
general en Australie, oü tous les observateurs s ’accordent 
â dire que lorsqu’un de ces drames primitifs dont nous 
venons de parier se transmet, il se transmet dans sa langue,

1. L’edition de 1956 comporte « faim mystique », dont le sens en 
contexte est obscur.

2. Suivant la version dactylographiee, Levy-Bruhl a lu « consuls », 
mais « conseils » est ici evident.

3. « En dehors des theories » dans le texte de 1956
4. « Sur cette difficulte » n ’est pas dans l’edition de Levy-Bruhl.
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quelle que soit1 la distance des tribus creatrices et des 
tribus intermediaires. Et de fait la Sorte de Rig Veda aus- 
tralien que M. Strehlow vient d ’enregistrer dans deux tri
bus du centre montre 1’extreme extension, â presque tout 
le rituel, de cette regle -  les Aruntas employant nombre de 
mots, de phrases, de chants entiers des Loritjas et inverse- 
ment1 2. Ce n ’est pas d ’aujourd’hui que la messe a ete dite 
en latin. L’opera se chante en italien; halte est un mot 
germanique! Les langages speciaux debordent des socie
tes et sur les societes. [43] Et nous voyons souvent une 
societe qui s’annexe de nouvelles techniques, religions, 
formes d ’art, s ’annexer en meme temps de nouvelles 
formes de langage et de pensee. Comme par exemple la 
rhetorique, la logique grecque, la dialectique et la sophis- 
tique sont encore la base de notre mentalite et que qui- 
conque relit de ces vieux auteurs sera surpris de la quantite 
de leurs lieux communs3 sur lesquels nous vivons.

Cependant il est evident que les demiers evenements 
vont engendrer une reaction. Toutes ces nouvelles nations 
vont se creer une education complete en litterature natio
nale, traduire en quantite les classiques de tous pay s; 
leurs langues vont se singulariser. Le russe a moins de

1. Le manuscrit semble contenir « quelles que soient», mais nous 
corrigeons pour garantir 1’accord.

2. Le dactylographe et Levy-Bruhl ont tous deux opte pour « Lorit- 
zas». Mais il y a peu de chance que Mauss, auteur d’une recension 
intitulee «Les Aranda et Loritja d’Australie centrale» (Annee sociolo- 
gique, voi. II , 1910), ait Orthographie ainsi le nom de cette peuplade (en 
revanche, on trouve chez Mauss aussi bien Aranda qu’Arunta). Il s’agit 
ici de deux societes traditionnelles australiennes etudiees par le mission- 
naire et anthropologue allemand Carl Strehlow, auteurs de plusieurs 
ouvrages dont Mauss et Dürkheim firent grand usage, notamment dans 
La priere et dans Les formes elementaires de la vie religieuse. Le texte 
recent que mentionne Mauss est probablement les deux volumes de 
l’ouvrage Die totemischen Kulte der Aranda- und Loritja-Stämme [Les 
cultes totemiques des tribus Aranda et Loritja} (1910-1911).

3. L’edition de Levy-Bruhl contient «quantite de leurs livres bien 
connus », mais le manuscrit ne fait selon nous aucun doute.
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chances d’etre la langue panslave qu’il n ’en avait il y a 
six ans â peine. L’allemand continue â rester fidele aux 
consignes de Guillaume II proscrivant l’emploi des mots 
latins et ffanqais, meme sur les menus de cuisiniers1. Les 
grandes langues des grandes nations divergent entre elles 
plus largement, meme quand elles sont d ’origine com
mune, que les dialectes et toutes les langues semitiques. Y 
a-t-il lieu de croire dans ces conditions â la possibility 
d ’une plus grande fusion des langues, â la formation 
meme [44] d’une langue universelle, condition indispen
sable de 1’entente parfaite entre tous les hommes? Nous 
nous garderons de prendre position sur cette question. Les 
linguistes eminents -  qui sont des sociologues en meme 
temps -  et des philosophes aussi eminents croient â la 
possibility de la creation de langues universelles. D ’autres 
taxent tous ces essais qui se multiplient depuis Leibnitz1 2 
de creations artificielles et ephemeres. Tout ce que nous 
voyons de clair et d ’evident est ceci: il se cree un langage 
scientifique et technique universel, comme les sciences, 
les techniques, leurs divers etalons et methodes. En plus 
de ce langage, l’extension des formes d ’art, d’economie 
et de droit ne va pas sans un langage particulier partout 
identique -  °soit que les termes varient simplement avec 
les choses, soit que des equivalents empruntes aux civili
sations originaires soient trouves et conventionnellement 
reemployes.0 Ainsi nous avons emprunte au vocabulaire 
politique anglais le mot Parlement dans un autre sens que 
celui oil nous employions ce mot lorsque les Parlements 
n ’etaient plus que des cours de justice3. En fait, il s’est 
cree, en theologie, en morale, en philosophie, non pas

1. « Sur les livres de cuisine», dans le texte de 1956.
2. Nous reprenons la graphie utilisee par Mauss.
3. Passage difficile, tres rature. La version de 1956 comporte: « soit 

que les termes soient simplement empruntes aux civilisations origi
naires, comme nous empruntons au vocabulaire politique anglais le 
mot “Parlement” », etc.
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seulement dans la science et les [45] beaux-arts, un voca- 
bulaire generalement equivalent. L’Islam, le bouddhisme 
ont vehicule des idees avec des mots dans tout 1’Orient et 
1’Extreme-Orient, tout comme la philosophic et le chris- 
tianisme, en pârtie heritier1 de celle-ci. Et non seulement 
des mots, mais encore des formules, des lieux communs 
(koivoi tottoi), ou bien des civilisations peuvent se ren- 
contrer et se completer. En fait, un bon tiers de notre 
vocabulaire modeme, au moins, a trait â cette pârtie 
supranationale et humaine de notre vie sociale; une 
bonne pârtie de notre conversation est pleine de ces apho- 
rismes, de ces toumures identiques, de ces raisonnements, 
de ces « problemes et solutions », qui sont l’acquis meme 
de la raison pure et de la raison pratique et du jugement 
humains. Les idees sont non seulement traduisibles, 
eiles sont identiques. II n ’y a aucune espece de raison 
de supposer qu ’avec le developpement considerable 
des sciences, des arts, y compris le politique et le moral, 
et des beaux-arts et de la raison, fruit de l ’education 
et de la tradition humaine1 2, cette part universelle de notre 
esprit n ’aboutisse â un langage unique trouvant partout 
des equivalents, meme dans les details du discours. Et 
d ’autre part, nous voyons des continents entiers [46], 
comme l’Amerique, des peuples de gens ne parlant en 
tres grande majorite que deux ou trois langues: anglais, 
espagnol, le bresilien et °le franpais du Canada0 ; et le 
nombre des families et des langues diminuer plutot que 
s ’accroître3. D ’autre part, les petits groupes et meme les

1. Le manuscrit et le tapuscrit ont clairement « heritiere », mais le 
feminin ne fait pas sens. Nous avons repris le texte de 1956.

2. Levy-Bruhl a transcrit « traduction ».
3. Passage difficile. L’edition de 1956 propose: «Aussi bien, nous 

voyons des continents entiers, des peuples comme l’Amerique ne 
parlant en tres grande majorite que deux ou trois langues: anglais, 
espagnol, bresilien; et le nombre des families et des langues diminue 
plutot qu’il ne s ’accroît.»
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petites nations1 s ’attachent de plus en plus â T etude des 
langues etrangeres vivantes, les unes pour avoir le bene
fice de la langue de grande nation -  langue vehiculaire -  
les autres pour pouvoir commercer et converser directe- 
ment sans interprete ni intermediaire. Nous en eonclurons 
qu’il est impossible d’entrevoir quand il y aura une langue 
unique -  celle-ci est impossible â coup sür tant qu’il n ’y 
aura pas une societe universelle mais que tout indique 
que le nombre des langues est destine â se reduire encore. 
Ainsi le monde negre, de l’Afrique du Sud [â l’]Est mela- 
nesien et Polynesien, se met enfin â parier l’anglais - pid- 
jin  English certes, mais l’anglais. Et que dans chaque 
langue cette part qui correspond precisement â ce qui est 
humain -  et non pas national -  augmente. De telle sorte 
qu’ici nous pouvons concevoir que des peuples de plus en 
[plus] grands parleront un nombre [47] plus petit de 
langues, se comprenant de mieux en mieux. Si bien que 
l’heterogeneite des langues sera contrebalancee par cette 
homogeneite de la pârtie rationnelle et qu’â la limite on 
peut concevoir -  ce qu’il eüt ete difficile de concevoir il y 
a seulement cent ans -  comment une langue universelle 
rendra possible la societe universelle et inversement.

Les mentalites, meme violemment fermees, des 
nations sont en realite plus ouvertes que jamais les unes 
aux autres par un de ces retours dont le progres est coutu- 
mier; nous sommes ă ce moment oü l’unite de l’esprit 
humain -  si sensible, nous l’avons dit, dans l’homoge- 
neite absolue de ces creations primitives -  va devenir sen
sible par le progres meme des nations dans les voies de la 
science, des industries, et de l’art, et de la vie en commun.

Tout conspire vers des rapports materiels, intellectuels, 
moraux, de plus en plus intenses, nombreux et vastes [48] 
entre les nations. Et nous eonclurons cette premiere pârtie 
de notre travail sur les phenomenes intemationaux en mar-

1. Mauss a ajoute dans 1 ’ interligne:«  et meme les grandes nations.»
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quant que maintenant V<oekoumene> forme un monde, 
qu’il n’est plus aucun peuple qui ne soit en rapports directs 
ou indirects avec les autres et que, malgre tous les chocs et 
les echecs, le progres -  ou si on ne veut pas employer ce 
terme optimiste la suite des evenements va dans le sens 
d ’une multiplication croissante des emprunts, des echan- 
ges, des identifications, jusque dans le detail de la vie 
morale et materielle. <C’est prejuge de poete et meme de 
poete bourgeois, que de railler comme faisait Musset « la 
plaine de choux » que serait le monde civilise. D’abord, on 
les regrette en ce moment, ces choux.> Ensuite rien ne 
prouve que cette division du travail â l’interieur des nations 
et entre les nations qui sera la regle des economies et des 
droits, et des arts de demain, n ’aboutira pas â une plus 
heureuse diversite entre les regions et les pays que ces 
economies prohibees et fermees, ces mentalites [49] heris- 
sees1 les unes contre les autres ou toutes les societes 
s’efforcent de se passer des autres, et toutes sont obligees 
au fond de faire la meme chose. La solidarite fera -  pour 
les nations -  ce qu’elle a fait pour les hommes â l’interieur 
des nations, eile les dispensera d ’user° leurs vies ă des 
tâches multiples1 2 et dont aucune n’est celle ou ils peuvent 
exceller, et leur permettra le developpement de plus en plus 
plein de leur individualite3, qui ne peut etre reelle0 [que] 
dans une communaute de plus en plus pleine des peuples.

1. Une pârtie de la page est dechiree; c’est la version de 1956 que 
nous suivons ici.

2. L’edition de 1956 propose: « d’avoir leur vie vouee ».
3. La fin de la phrase, raturee et incertaine, n ’a pas ete retranscrite 

par Levy-Bruhl ni par le dactylographe.





Chapitre II

Phenomenes morphologiques1

Les emprunts de plus en plus nombreux, grands et 
graves, toute cette extension et cette intensification de la 
civilisation humaine et non plus seulement nationale, 
sont lies â des phenomenes morphologiques, de structure 
sociale, extremement importants, soit qu’ils les condi- 
tionnent soit qu’ils soient conditionnes par eux. [50]

Beaucoup de ces phenomenes ont ete abondamment 
etudies par les anthropogeographes, ou theoriciens de la 
geographie humaine. Car les faits morphologiques de la vie 
de relation des societes les interessaient tout particuliere- 
ment, un bon nombre etant precisement de ces faits qu’on 
appelle improprement de « geographie politique ». Car on 
pourrait dire avec beaucoup plus de raison «politico- 
geographique », vu que le milieu physique restait le meme, 
mais le milieu humain changeant les societes changent 
leurs rapports entre elles. Comme on peut voir depuis trois

1. Cette pârtie du manuscrit (egalement classee sous la cote mas 
26.12), est composee de feuillets dactylographies reproduisant le manus
crit, souvent tres difficile â dechiffrer. Le dactylographe a saute de 
nombreux passages, et a completement omis les vingt demieres pages du 
texte. L’edition de 1998 ne reproduit que la pârtie dactylographiee. Nous 
avons ajoute ce que nous pouvions retranscrire du manuscrit.
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millenaires sur Ies bords de la Mediterranee, oü des Etats, 
des villes, et des rapports entre societes ont ete miile fois 
bouleverses, les conditions physiques restent sensiblement 
les memes. Ce n ’est que dans des cas exceptionnels -  dont 
nous ne dissimulerons certes pas la grandeur -  que des 
changements dans le milieu physique on[t] necessite des 
changements dans les relations entre societes. Ainsi nous 
admettons assez volontiere les theories de M. Huntington 
[51 ] sur le « pouls de l’Asie » 1, et nous expliquerions assez 
volontiere avec lui par les changements de climat et les 
dessechements et la formation des deserts dans l’Asie cen
trale, non seulement comme â une epoque recente les peu- 
plements et les depeuplements de ces regions, mais encore 
les grandes migrations qui partirent de ces regions et de 
proche en proche passerent sur d’autres peuples et abou- 
tirent â de grands deplacements. Mais bien que l’histoire 
humaine connaisse ces faits, normalement ce n’est pas le 
milieu qui fut cause -  il ne fut que condition des contacts et 
des alterations dans les contacts des societes.

Ce sont plutot des phenomenes relatifs â la fois au 
milieu physique, aux techniques, et aux societes en pre
sence, produits d ’au moins trois facteurs que nous allons 
tenter de decrire maintenant le plus clairement possible. 
Nous ne pouvons depasser une certaine limite d ’exacti- 
tude parce que ces evenements, fonction de tant d ’autres, 
sont quand meme [52] difficiles â analyser dans un livre 
qui ne leur est pas voue.

[I. -  ROUTES, MOYENS DE COMMUNICATION, 
GROUPES INTERSOCIAUX]

Le premier de ces faits, premier logiquement et sans 
doute chronologiquement, c ’est celui de la route que

1. Ellsworth Huntington, The Pulse o f  Asia (1907).
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suivent ces courants intersociaux, intemationaux. On 
pourrait meme, par quelque artifice, considerer que c’est 
le seul. Les rapports dans les societes, comme entre 
groupes de memes societes, ont de tout temps suivi des 
chemins determines et ne sont concevables qu’ainsi. Ter- 
restres d ’abord, ils sont lies au sol, suivant les vallees, 
passant les cols, et certains points determines de la mer, 
qui doit etre consideree en realite comme une vaste route 
et non pas un obstacle, qu’elle n ’a ete que tant que la 
navigation fut inconnue et qu'elle est devenue de moins 
en moins â mesure que la navigation fut perfectionnee. 
<L’existence de routes prehistoriques est certaine, des la 
fin du paleolithique. Elle se multiplie, avec le neolothique. 
Ce ne sont pas seulement des migrations de peuples qui 
en sont la preuve, ce sont des [53] migrations d’objets>. 
Et nous savons qu’il existe ainsi de ces pistes suivies â de 
fort longues distances dans les continents peuples par les 
peuples les plus primitifs1, en Australie, par exemple, et 
que les connaissances geographiques de nombreuses 
populations americaines, melanesiennes, etc., sont tout 
simplement merveilleuses, par rapport au niveau intellec- 
tuel atteint dans le reste de leurs civilisations. Inutile de 
developper ces faits en ce qui concerne l’Europe apres 
l’Empire romain, l’Affique du Nord, etc. ; ils sont tous 
bien connus. Et les belles recherches de M. Bedier1 2 sur 
les Chansons de geste au Moyen Age suivant la route des 
pelerinages -  comme celles de M. Berard3 sur les peuples 
homeriques ne sont que les applications ä l’histoire com- 
paree des litteratures de principes eprouves des historiens, 
des geographes et des sociologues. Nous sommes ici sur 
un des terrains les mieux connus de l’histoire des societes.

1. Le manuscrit, rature, comporte « primitives », que nous transfor- 
mons pour l’accord.

2. Joseph Bedier, Les legendes epiques. Recherches sur la forma
tion des chansons de geste (1908-1913).

3. Victor Berard, specialiste et traducteur des textes homeriques.
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Mais un autre cöte, purement sociologique cette fo is: 
[54] le deuxieme fait, c ’est la mer, les routes de mer 
proprement dites1. La mer -  et en general tout ce qui est 
fluvial et lacustre ou maritime â la surface du globe1 2 -  
n ’a pas ete l’obstacle que Ton croit, au moins dans les 
quatre ou cinq demiers millenaires de nos societes. Des 
que la navigation fut inventee, et surtout dans les mers 
tranquilles ou â mousson -  Pacifique, Nord de l’ocean 
Indien -  le peuplement des îles, et â de longues distances, 
se fit, et des relations se garderent de proche en proche. Il 
suffit de mediocres bateaux. On a pu assez bien reconsti- 
tuer l’histoire des migrations des Eskimos, qui n ’ont que 
le kayak, le petit bateau individuel du pecheur au harpon, 
et le karluk3, le grand bateau des femmes. Or, elles ont 
du etre assez rapides et couvrirent tout le littoral de 
l ’Amerique du Nord, depuis le cap Flattery ju sq u ’â 
l’embouchure du Saint-Laurent, y compris le tour du 
Groenland et les îles de la mer glaciale, sürement plus 
peuplees autrefois qu’aujourd’hui. Or les Eskimos, mal-

1. Mauss a ecrit en marge: « Comme tu es loin de ton sujet. Ce 
n ’est pas â developper.»

2. Mauss cite en marge: Friedrich Ratzel, Das Meer als Quelle der 
Völkergrösse. Eine politisch-geographische Studie [La mer comme 
source de la grandeur des peuples. Une etude politico-geographique] 
(1900).

3. « Karluk » est incertain; c’est ce que le dactylographe a lu, et la 
lecture est plausible. Toutefois, « Oumiak » ferait sens dans le contexte: 
Mauss le decrit comme «le bateau de femmes [...] sur lequel on 
transporte la tente et â l’aide duquel se font les migrations d ’ete et la 
chasse aux grands cetaces.» Voir Marcel Mauss, « Essai sur les varia
tions saisonnieres des societes eskimos. Etude de morphologie sociale », 
L ’Annee sociologique, 1906, n° 9 ; repris dans Marcel Mauss, Tech
niques, technologie et civilisation, ed. N. Schlangen Paris, Puf, 2012, 
p. 143-263. On notera egalement que Karluk est le nom du bateau qui 
transportait les membres de la premiere grande expedition scientifique 
canadienne dans l’Arctique (1913-1917) et qui fit nauffage en janvier 
1914. Parmi les membres de l’equipe se trouvait l’eleve de Mauss, Henri 
Beuchat, qui mourut lors du naufrage. Voir Marcel Founder, Marcel 
Mauss, op. cit., p. 308.
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gre les immenses distances, ont garde une langue et une 
civilisation partout presque parfaitement identiques. La 
mer est un moyen de contact par elle-meme. Cependant, 
tant que les moyens de navigation restent aussi [55] ele- 
mentaires, l’homme -  sauf hasard -  semble avoir ete lie 
aux cötes. Le moment decisif semble avoir ete l’inven- 
tion -  qui semble avoir ete simultanee et independante 
peut-etre -  des deux moyens de stabilisation du bateau: 
le balancier et la quille; et du premier moyen de pro
pulsion purement mecanique: la voile sur le mât. Les 
decouvertes -  qui semblent toutes dater du deuxieme 
millenaire avant notre ere, et de l’Asie anterieure -  ont 
donne une tout autre physionomie â 1’ensemble de la 
civilisation et des rapports mondiaux entre les societes. 
Leur effet final n ’a ete acquis que par la decouverte du 
Nouveau Monde, et la reconnaissance complete de 
l’Ancien, °et du Nord et du Sud°. Elles ont brasse les 
peuples, les besoins de ces peuples, les idees, comme 
rien auparavant ne l’avait fait. Nous sommes fort seduits 
par les demieres hypotheses de M. Smith, qui rattache â 
l’invention de la grande navigation tout l’ensemble de la 
civilisation megalithique dans le m onde1. Nous serions 
meme fort dispose â l ’etendre. L’addition de la route 
maritime â la terrestre fut sürement un moment decisif de 
l’histoire humaine.

Mais sans plus de considerations generales de pre- et 
de proto-histoire, notons maintenant l’influence des trans
ports maritimes et fluviaux0 -  et par exemple le develop- 
pement considerable[56] de la navigation â vapeur a 
change la face des choses1 2, et il n’y a point folie â dire que

1. Allusion â Grafton Elliot Smith, anatomiste et archeologue diffu- 
sionniste australo-britannique, auteur de The Ancient Egyptians and the 
Origin o f  Civilization (1911).

2. La fin de ce paragraphe ainsi que les quatre suivants (jusqu’â 
« l’autre groupe de faits ») n ’ont pas ete reproduits par le dactylographe. 
Ils sont aussi absents de la version de 1998.
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nous ne sommes qu’au debut. La flotte des Etats-Unis, 
insignifiante il y a six ans, celle du Japon, inconsistante il 
y a trente ans, sont maintenant Ies deuxieme et troisieme 
du monde. Le tonnage dans le monde °du commerce0 va 
s’accroître tres rapidement, maintenant que Ies pertes de 
la guerre sous-marine sont compensees, et au-delâ. Le 
tonnage des bateaux abordant â Londres a decuple en 
quarante ans, de meme â New York, â Anvers. Duisburg 
Ruhrort qui n ’existait presque pas en 1870 a transite 
33 millions de tonnes sur le Rhin en 1913. Les grands 
mouvements de marchandise et d ’interets sont maintenant 
maritimes et fluviaux. De lâ 1’importance internationale 
de fleuves comme le Rhin, ou comme le Danube, qui 
deviennent vraiment des centres d ’interet commun, avec 
le trăite actuel ou teile ou teile fațon dont on l’appliquera. 
De lâ l’importance de la notion de la liberte des mers, 
malheureusement laissee dans les limbes du droit interna
tional futur, ă cause du navalisme anglais -  dont nous ne 
nions° pas la raison. Tout ceci est une evolution profonde 
dans les conditions generales de la vie des peuples. Tous 
aspirent â l’eau0, â l’espace maritime, â devenir des etres 
planetaires [57], et non plus seulement europeens ou ame- 
ricains. Leur avenir et leur present, c ’est dans ce monde 
qu’ils le conțoivent. Ce qui n ’etait donne dans le monde 
antique qu ’aux Pheniciens, aux Carthaginois et aux 
Grecs, ce qui dans le monde du Moyen Äge n ’etait l’apa- 
nage que des Normands, de la Hanse, des Genois, des 
Venitiens -  est devenu la regle d ’une pârtie de la vie de 
toutes les societes modernes; et le sera de plus en plus. Le 
monde est petit est peut etre parcouru -  maintenant. Mais 
il est encore loin d ’etre un champ bien cultive; il °reste 
encore bien delaisse0, ce parc, ce paradis -  tel est le sens 
du mot ancien -  des hommes et des betes et des plantes 
qu’il sera peut etre un jour. Il y a encore des siecles de 
travail â faire pour faire ce jardin d ’Eden dont la Bible 
reve, â Limitation des vieux “empires mesopotamiens0, ou
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des jeux que les empereurs donnaient aux Romains. Mais 
l’etemel reve apparaît maintenant comme une realite tan
gible, une possibility. Malheur â qui insultera cet ideal de 
solidarity hum aine! Les tyrans qui ordonnaient de couler 
le Lusitania1 expient mal leur crime contre le droit et 
contre l’humanite. Heureusement, la civilisation et le droit 
se remettent en marche, plus forts et mieux regies apres la 
crise qu’avant. L’on entrevoit le moment oü la terre sera 
un grand jardin, un vaste atelier [...].

[58] Un autre cote, purement sociologique cette fois, 
des memes faits, c ’est celui de l’effort fait par les societes 
pour augmenter ces points de contact, ces routes, et sur- 
tout de celui fait pour intensifier les echanges, le long de 
ces routes. Ceci fut l’effet de deux facteurs au moins cor- 
relatifs entre eux -  augmentation des besoins intematio- 
n au x ; augmentation des moyens de transport pour y 
satisfaire. Nous nous faisons malaisement de nos jours 
l’idee d ’une society sans moyens de transport [...]. Et ces 
transports interieurs et exterieurs â longue distance des 
masses [...] sont tellement entres dans nos mceurs que 
nous considerons volontiers toute entrave qui y est appor- 
tee comme un crime contre la nation et la civilisation. 
Mais il faut mesurer l’intervalle qui separe une familie 
primitive comme une Australienne [...] oü les sacs les 
plus grands [...] ne peuvent guere exceder une toute petite 
charge, et les capacites d’un char antique, et celles d ’un de 
nos °wagons ou de nos trains0. Ici nous [59] entrons dans 
un des lieux communs de l’economie politique et de la 
sociologie1 2. <Mais il est de ces verites qu’il faut repeter>.

1. Paquebot civil britannique coule en 1915 par la marine alle- 
mande, causant un scandale chez les A llies; ce n ’est que des decennies 
plus tard qu’il fut etabli que le navire transportait egalement une 
cargaison militaire.

2. « [Emory R.] Johnson, Elements o f  Transportation [A Discussion 
o f  Steam Railroad, Electric Railway, and Ocean and Inland Water 
Transportation (1909)].» [Note marginale de Marcel Mauss.]
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Et surtout ii est un fait international de la discussion 
duquel il est urgent de prendre conscience. Aussi bien les 
faits nous y forcent, puisque la crise economique qui suit 
en ce moment la guerre est avant tout une crise des trans
ports terrestres et maritimes. Nous etions habitues, meme 
pendant la guerre, â une facilite, une rapidite, un volume 
d ’echanges de toutes sortes, y compris moraux et de nou- 
velles, qui faisait pârtie de notre existence: et nous nous 
soumettons malaisement â des privations qui en sont si 
peu qu’on ne pouvait meme les imaginer il y a quelques 
dizaines d ’annees. En fait, T economie et meme Part -  tel 
en ce moment le cinema ffanțais, <anglais,> italien, ou 
americain -  etaient dans une sorte de creation constante 
due precisement â la facilite, â la multiplicite, et â la rapi
dite des communications. Tout etait partout. [...]. [60] 
[...] Et nous avons toute raison de croire que le peuple- 
ment et la civilisation de Tensemble de \'<oekoumene> 
va sürement s’accroître plutöt que decroître. Le nombre 
des routes (fleuves, canaux et chemins de fer) et des ports 
et Tintensite de leurs usages s’accroîtra avec eux -  sans 
parier des transports par air, par automobile [...]. Le 
nombre des milles de voie ferree est passe, aux Etats-Unis 
entre 1870 et 1914, de 52 000 ă 245 000. Le tonnage des 
bateaux qui abordent â Londres decupla pendant la meme 
periode. Qui peut dire oü nous en serons dans quarante 
ans, oü nous en aurions ete sans la guerre ? La Russie des 
Soviets soufffe avant tout d’une crise de ses chemins de 
fer. Elle en mourra peut-etre, ne pouvait meme pas expor
ter ses richesses [ill.].

L’echange de tout pour tout est ainsi rendu possible et 
necessaire pour toutes les societes. Ce ne sont plus des 
routes de caravanes et de pistes, c’est une sorte de vascu- 
larisation gigantesque â circulation intense et forte qui 
s’est etablie dans le demier [61] siecle â la surface du 
monde, et qui ne fait que s ’accroître et se consolider 
-  comme on verra plus loin.
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L’autre groupe de faits est en apparence entierement 
technique, et cependant nous le rangeons ici, c ’est celui 
de l ’ensemble des moyens de communication entre les 
hommes: telegraphie (1844), telegraphie transatlantique 
(1866), telephone (1876), telegraphie sans fil (1900), tele
phone sans fii (1910), postes (1840), postes internatio
nales, poste aerienne (1919). Nous pensons pouvoir 
proposer ce classement. Car c ’est une grave alteration 
dans la structure meme des peuples que d ’etre ainsi 
soudes intellectuellement, materiellement, financiere- 
ment, par le telegraphe, la presse. L’instantaneite et 
l’exhaustivite des informations a amene une interdepen
dance de la sensibilite extraordinaire entre les nations. 
Elies sentent toutes ce qui arrive â chacune, et savent. Un 
grand financier de nos jours telephone de chez lui â Paris, 
â Berlin, â Londres, câble ă New York', en un clin d ’oeil. 
Les marches se connaissent et s ’arbitragent. [...] Et les 
communications se [62] font meme maintenant indepen- 
damment de la volonte des Etats et les Soviets commu- 
niquent par sans fii -  malgre tout, malgre les blancs0 -  
leur litterature officielle au monde, qui la reqoit... comme 
un communique. Les Allemands ne furent guere mieux 
[ill.], â ce point de vue. C ’est comme si les grandes nations 
s ’etaient creees une voix et une ou'ie â portee infinie. Il y a 
la une alteration dans la structure de leur etre. Elies voient, 
savent et entendent. Elles ont de nouveaux organes, plus 
et mieux que jamais. Elies forment un milieu sensible, 
nerveux, et ce milieu est constant, plus solide et plus 
vivant en paix qu’en guerre, mais en ce moment meme 
plus exaspere, plus instable que jamais. En tout cas, ce 
serait une grave lacune de ma part de ne pas souligner la 
grandeur du fait. Et c ’est une des plus grandes fautes de la 
diplomație d ’avant-guerre, celle qu’on appelait secrete,

1. La version dactylographiee a omis le passage situe entre ce point 
et « c ’est comme s i».
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d’avoir continue, dans le monde du telegraphe, du tele
phone, des precedes qui dataient des machiavelismes et 
des brutalites les plus anciennes. C ’est une erreur de Psy
chologie -  mais surtout une erreur de sociologie -  que de 
croire, comme on a cru â Potsdam en 1914, comme cer
tains [63] croient encore au Quai d ’Orsay, aux conflits 
localises, aux petites guerres, aux solutions d ’aparte. 
Actuellement, le monde entier s’enerve et sent ce qui 
arrive dans tout le monde et y reagit. Il n ’est que des 
esprits arrieres qui attachent encore d[e l]’importance â 
des intrigues, â des reis -  du Hedjaz et d ’ailleurs -  et n ’en 
attachent pas aux bourses, aux presses, aux agences, aux 
partis, â l’opinion publique de l’humanite. Car celle-ci 
existe et fait les alliances, les victoires, les credits, les 
banqueroutes, les revolutions et les reactions. Le monde 
d ’aujourd’hui est bien different de celui de Napoleon. Ce 
ne sont plus quelques diplomates lisant ă l ’occasion 
Blackwood et le Times, les Debats et le Moniteur, qui font 
la carte d ’Europe, et quelques financiers expediant des 
lettres tardives qui font les cours. Ce sont les peuples qui 
veulent un certain monde peuple de nations en paix. De 
meme economiquement, quoiqu’il n’existe nulle part une 
Bourse et une Chambre de Compensation universelle, en 
fait, le marche mondial est partout, comme la science, et 
au fond l’art.

Ainsi les revolutions techniques et ensuite morales 
[64] des cent demieres annees nous font une humanite fort 
differente de celle qu’a fondee le droit politique interna
tional des grandes nations modernes. Celles-ci, il y a â 
peine quatre-vingt ans, etaient encore isolees comme de 
vieilles tribus de m ontagne: fermees par le protection- 
nisme, gardant or et credits, ecartant heretiques et Gran
gers de leurs universites; â naturalisation impossible 
presque; ignorantes des langues, des moeurs, des littera- 
tures, des arts d ’autrui. Et depuis, tout ce Systeme 
d ’echange s’est accru, le tourisme se developpe, on se
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connaît. Meme la guerre avec ses transports enormes de 
gens de tout ordre sur tous les points du monde a dessille 
bien des yeux et ouvert bien des cerveaux. Il nous sou- 
vient d ’un Hindou â Orleans, au debut de la guerre, s’aper- 
cevant avec etonnement, mais aussi avec cette finesse 
d ’oreille et ce sens phonetique qu’ont les Hindous, que le 
mot hindoustani batan etait d ’origine franșaise: « Fran- 
țais, bouton, disait-il â un de mes am is; English, button; 
Hindi, batan ». Pour mes Australiens et meme pour les 
Allemands, la femme franțaise fut une revelation d ’un 
ideal. Tout ceci germera, et quoique tout ait Fair de 
s ’enchainer, [65] comme on dit au theâtre, ce ne sera un 
enchainement qu’en apparence, pour les vieilles genera
tions, et les adultes. Les autres qui vont naitre, naitront 
dans un tout autre milieu, avec un tout autre horizon. Elies 
auront ce que Ratzel et ses eleves appellent un « espace » 
different. Et cet espace ne sera pas celui du docher oü 
etait encore une nation, meme grande, avant la crise, qui a 
change au moins cela.

Nous en aurions fini avec ces phenomenes de morpho
logic du contact, pour ainsi dire, des societes0, si nous ne 
croyions devoir noter un fait assez rare, mais assez grave 
et important, de morphologie due â ces contacts. Il s’est 
forme des societes entieres qui se sont essentiellement 
vouees â ceux-ci; et leur structure tout â fait particuliere 
en a ete singulierement alteree. En meme temps, elles ont 
ete et sont encore des elements importants de civilisation. 
Chose curieuse, elles ont ete presque toutes deracinees, et 
flottant entre toutes sortes d ’autres nations; on les charge 
[66] volontiers de tous les peches, autrefois de sorcellerie 
et maintenant de cosmopolitisme et de bolchevisme. Nous 
voulons parier de ces peuples disperses, de marchands, de 
colons, qui ont essaime â travers le monde et -  qu’on le 
veuille bien croire -  ont ete de puissants levains de progres 
et de civilisation partout oü ils ont passe. Pheniciens et 
Arameens sont les plus anciennement connus et ne sont
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probablement pas les premiers, de meme qu’il y eut bien 
des guerres avant celle de Troie. [...] Les uns par mer, les 
autres par terre, [ils] semblent avoir sillonne les plus loin- 
taines routes de l’Antiquite, et l’on connaît les periples 
des uns, le röle des autres dans l’extension du commerce 
en Asie [...] au moins jusqu’ä Marco Polo. Les Grecs 
viennent ensuite. Car en dehors de leurs petites provinces, 
tous furent des colons, des marchands, des marins, des 
soldats mercenaires, des artistes et des philosophes Voya
geurs, qu’on trouve en Italie depuis le vme siede avant 
notre ere, et qui sont nombreux en Inde tout de suite apres 
Alexandre. Puis viennent les Juifs, que Sombart loue des 
merveilles et bläme des crimes du capitalisme1, et qui 
sont en diaspora, en dispersion, des le v ie siede de notre 
ere, comme le prouve l’histoire d ’Esther et les recentes 
decouvertes du temple d ’Elephantine. [67] Bien avant 
Josephe, il y avait plus de Juifs hors de la Palestine que 
dedans et les richesses du Temple venaient dejä des com- 
munautes d ’au-delä de l’Euphrate et d ’au-delä des mers. 
Enfin vinrent les Tziganes. Mais ce phenomene n ’est 
point si rare qu’il faille le cantonner dans l’Orient clas- 
sique et l’Europe. L’Affique occidentale a ses Dioulas et 
ses Haoussas, ces remarquables tribus qui organisaient les 
caravanes, les echanges dans tout le bassin du Niger et du 
Tchad. Les Swahilis etaient des Bantous, ils se sont isla- 
mises et avant Stanley et Livingstone sillonnaient 
TAfrique äquatoriale, du Congo au Zambeze et au N il; 
fournissant d ’esclaves et d ’ivoire les Europeens, et â 
l’occasion de rois les tribus. [...] Les caravanes tibetaines0 
[ill.] du Ladakh et du Nepal, les Pathan [ill.] du Pamir, 
de 1’Afghanistan et de la Perse, les Malais proprement 
dits, sont autant d ’exemples de ces peuples voues â cette 
industrie du voyage et de la colonisation. Les peuples

1. Werner Sombart, Die Juden und das Wirtschaftsleben [Les Juifs 
et la vie economique] (1911).
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respectablement enracines ne rendent certes pas les hom- 
mages que l’histoire leur rendra, malgre leurs defauts, 
leurs appetits et leurs crimes. Mais ce sont eux qui ont, les 
premiers, vecu au-dehors [68] d ’eux-memes, -  pour soi 
certes -  mais avec les autres, et puisque ceux-lä les ont 
toujours toleres, en fait pour les autres. Le Hollandais, 
l’Anglais et encore plus l’Allemand, dans les demiers 
temps, ont ete les heritiers de ces peuples que la legende 
represente toujours en voyage, Juif errant (confondu avec 
les Bohemiens), Hollandais volant, et ce sont eux qui, en 
realite, ont ete le levain de la terre, l’ont decouverte, l’ont 
exploitee et la sauraient peut-etre accaparer si les nations 
ne savaient se defendre d ’eux, et s’entendre entre elles. 
Ces peuples commerqants, ces nations â forte activite 
colonisatrice, commerciale et surtout maritime, ont consti- 
tue de vrais milieux sociaux, pour ainsi dire cosmopolites, 
oii les gens sont citoyens de partout et de chez eux. L’Alle
mand de la loi Delbrueck1 gardait sa na tionale  malgre 
ses naturalisations, tout comme le Haoussa a garde0 des 
femmes dans chaque pays oü il commerce. Mais que l’un 
et l’autre aient pu admettre pareils us et coutumes, comme 
ces Lacedemoniens et ces Atheniens qui restaient rivaux 
en servant le Grand Roi, ou ses satrapes, prouve que la 
notion de citoyen du monde est en train de se faire jour. 
Aujourd’hui, il y a plus d ’un Anacharsis Klootz1 2 -  un 
Allemand -  qui court les grands chemins [69] et ces 
milieux cosmopolites, extrasociaux, extranationaux, sont 
de plus en plus nombreux. C’est un fait dont nous allons 
avoir â tenir compte tout â l’heure, quand nous allons 
opposer cosmopolitisme et intemationalisme.

1. Reichs- und Staatsangehörigkeitsgesetz, litteralement« Loi reglant 
l’appartenance â l’Empire et â 1 ’Etat», adoptee en juillet 1913.

2. Jean-Baptiste Cloots, dit Anacharsis (1755-1794), revolution- 
naire franțais d ’origine prussienne, partisan des Jacobins.
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II. [-  GUERRE ET PAIX]

Auparavant il nous faut etudier le troisieme groupe de 
faits de la vie de relation des societes et en particulier des 
nations: ce sont Ies rapports generaux entre Ies societes 
-  la paix, la guerre. En paix elles peuvent etre en etat 
d ’independance reciproque ou de subordination. Ce sont 
ici des faits de sociologie generale, et non pas seulement 
de structure. Cependant ils affectent la structure et la phy
siologic des societes â un si haut degre, et ils interessent 
d ’autre part tellement toutes Ies institutions et Ies arts, et 
Ies biens, que l’on ne saurait trop leur contester le carac
tere de faits dominants d ’une part, et de faits simplement 
expressifs de l’autre. Une societe grandit ou diminue dans 
l’une ou dans l’autre de ces conditions, au point d ’etre 
tout et de ne rien etre. Songez â la Selinonte des Grecs, 
eile ne dura que 70 a n s ! Et laissa des ruines incompa- 
rables et un nom dans l’histoire. Une cite petite par la taille 
mais grande par la civilisation, d ’origine militaire, colo
niale, et qui disparaît comme eile est venue! Songez â 
Angkor, ruines d ’un immense royaume egalement ephe
mere. Et â tant et tant de societes [70], aneanties, dispa- 
rues, ruinees0, melees, metissees, perdues dans d ’autres1. 
Inutile de reprendre le vieux discours sur l’Histoire uni
verselle mais mentionnons ceci° ic i: contrairement aux 
idees qu’on leur prete assez generalement, les sociologues 
attachent â ces faits de rapports pour ainsi dire potentiels 
entre les societes autant d’importance que les historiens. 
Et je ne connais rien de plus absurde que les gens qui 
pretendent ecrire l’histoire sans mentionner les guerres, si 
ce n ’est ceux qui reduisent l’histoire de l’homme aux 
batailles, celles des rois, de leurs armees et de leurs flottes.

1. La fin de ce paragraphe a ete omise par le dactylographe et n ’a 
done pas ete reproduit dans T edition de 1998.
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Nous sommes assez mal outilles, en ce moment, pour 
l’etude qui va suivre. La guerre et la paix comme pheno
menes sociologiques n ’ont pas ete aussi analysees que le 
fait des communications entre societes. M. Steinmetz et 
son eleve, M. Nilson1, sont parmi les seuls qui leur ont 
accorde 1’attention necessaire. Quoique Spencer en ait 
fait un point de depart de ses theories [ill.] sur l’organisa- 
tion militaire primitive des societes [ill.], cependant le 
fait lui-meme n ’a pas ete etudie sauf dans ses conse
quences morales et juridiques, ou plutöt dans la mesure 
oü il regarde les institutions sociales et politiques en 
general. En somme, c’est plutöt l’effet [71] de la guerre 
que la nature de la guerre que l’on connaît. Or cette ques
tion souleve des problemes sans fin, dont le premier et 
non des moindres est de savoir pourquoi l’homme est le 
seul animal qui tue regulierement son sem blable; le 
second encore plus grave est de savoir encore pourquoi 
cet animal singulier croit ainsi devoir tuer. Car si â la 
rigueur on conșoit que nos ancetres anthropoides se 
soient tues par interet, on conțoit assez mal comment 
toute l’humanite y a cru et y croit voir une obligation, et 
dans le guerrier un heros. Ensuite, bien que la sociologie 
ait ete ă Eorigine, et soit restee pour longtemps, surtout 
pour nos confreres americains, une science tres generale, 
portant sur l’ensemble des societes et des faits sociaux, 
naturellement ce n ’est pas dans le domaine du general 
qu’elle a fait des progres. Certaines institutions parti- 
culieres sont mieux connues par d ’autres. Ce qui est le 
plus mal connu en ce moment, ce sont les relations des 
divers phenomenes entre eux, et entre leurs formes et les 
stmctures sociales. II n ’est done pas etonnant que les 
phenomenes de la vie de relation totale, les heurts que 
sont les guerres et les compromis que sont les paix, entre

1. Sebald Rudolf Steinmetz, Die Philosophie des Krieges [Philoso
phie de la guerre] (1907). Nous n’avons pu identifier M. Nilson.
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societes, le soient encore plus mal. N ’importe, disons ce 
que nous savons, et indiquons quelques voies oil Ton 
pourrait chercher.

Le premier point qu’il faut bien conserver en memoire 
est que la guerre est aussi vieille que l’humanite1 [72] et 
que tout le progres a consiste non pas dans une diminu
tion du coüt des guerres, mais dans une certaine diminu
tion de leur frequence. L’etat de guerre qui etait normal, 
et constant, jusqu’au xvie siecle en Europe, est devenu 
relativement anormal, assez lentement depuis. La Suisse 
est le seul pays qui puisse se vanter d ’un pacifisme [...] 
qui n ’a ete interrompu que par les invasions de la France 
et des coalises1 2 ; la Suede et la Norvege, unies jusqu’au 
xxe siecle, d ’un pacifisme maintenant contrarie0. Le reste 
du monde ne connaît pas la paix. Mais la forme de la 
guerre a change, au fur et â mesure que se sont consti
tutes des societes de plus en plus vastes.

[73] En effet, â l’origine, la guerre semble avoir ete 
constante, de chaque societe contre toutes les societes 
voisines. Et c’est dans cet etat que nous trouvons de fort 
nombreuses societes â base de clans. Les Australiennes 
en particulier croient (toutes celles dont nous savons 
quelque chose croient) que la mort n ’est pas naturelle, 
qu’elle est toujours due â quelque magie maleficiaire3 de 
quelqu’autre tribu, et la vengent par une guerre qui est en 
realite une vendetta, ou une vendetta qui est en realite une 
guerre. A l’interieur de la tribu, de clan â clan, en particu
lier pour les homicides naturels, c ’est la rigueur du duel et 
deja de la competition qui fonctionne. Certaines tribus, 
plus nombreuses sans doute qu’on ne le dit, precedent

1. La fin du paragraphe n ’est pas reproduite dans le texte de 1998.
2. Reference â l’occupation de la Confederation suisse par la 

France en 1798 dans le contexte des soulevements pro-revolutionnaires 
en Europe.

3. L’edition de 1998 comporte: «due â quelque magie, malefice de 
quelqu’autre tribu.»
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surtout â l’occasion de grandes fetes d’initiation tribale â 
de veritables purifications generales. Mais, on le voit, la 
forme primitive de la guerre, c ’est la vendetta, la guerre 
privee, celle d’une societe contre un individu, determine 
ou non, d ’une autre societe. Elle se satisfait par la mise â 
mort -  meme quelquefois mythique et simulee -  de cet 
individu, quitte â etre venge par cette tribu â son tour dans 
cette chaîne sans fin des meurtres et des vengeances. II 
faut [74] interpreter de meme Ies guerres iroquoises. 
Celles-ci consistent, d ’apres la description de Lafitau', en 
des expeditions lointaines, precisement pour que la tribu, 
le clan vengeur n ’ait pas â redouter de revanche, protege 
qu’il est par le reste de la confederation. Les Apaches 
procedaient de meme, et on a donne leur nom â certains 
de nos gens qui menent encore contre la societe une 
guerre de ce genre. Guerre constante d’attaque contre les 
individus des autres societes, n ’exigeant que le concours 
d ’une petite expedition, guerre de defense constante 
contre ces attaques surprises. Voilâ comment une societe 
â base de clans se bat en general avec ses voisines. Et 
qu’on ne s’imagine pas que cette vie soit peu militaire, ni 
peu meurtriere. Nous avons un document statistique abso- 
lument sür qui nous montre l’importance de ces pertes 
dans de toutes petites tribus melanesiennes de la pres- 
qu’île de la Gazelle, dans les Salomons autrefois1 2. Un 
homme sur trois perit dans ces guerres de tout le groupe 
contre tous les autres. [...] La vie entiere est dominee par 
le besoin de se faire des alliances, de defense, de ven
geance, de mariage. Les dons, les impots, l’initiation, tout

1. Joseph-Francois Lafitau, Moeurs des sauvages americains, com- 
parees aux moeurs des premiers temps (1724).

2. «Thumwald.» [Note marginale de Marcel Mauss], Richard 
Thumwald, l’un «des meilleurs ethnographes», selon la formule de 
1’« Essai sur le don», auteur notamment de Forschungen a u f den 
Salomon-Inseln und dem Bismarck-Archipel [Recherches aux lies Salo
mon et dans l ’archipel Bismarck} (1912).
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cela est fait dans ce but. II est vrai que nous sommes dans 
des tribus qui pratiquent la chasse aux tetes, cet usage de 
tous Ies peuples inferieurs, depuis l’Assam en Asie jus- 
qu’â la Nouvelle-Zelande, et ou un homme ne peut se 
marier avant d ’avoir tue un autre homme, [75] fut-ce un 
esclave.

Ce n ’est que progressivement que la guerre vendetta, 
constante et non individuelle, est devenue une guerre, une 
crise ou toute une societe affronte toute une autre societe, 
et oii, entre elles, la question qui se pose devient une ques
tion ou bien de vie et de mort, ou bien une question de 
liberte et de sujetion tout au moins. II ne semble pas que 
Ies guerres de ce genre aient ete connues d ’une grande 
pârtie du monde antique, et, avant l’arrivee des Europeens 
ou des negriers arabes, d ’une grande pârtie de l’Asie et de 
l’Afrique. II semble meme que ce soient Ies Europeens qui 
ont transforme le Systeme des guerres Iroquoises et se sont 
servis des « Six Nations » comme du « fouet» vengeur des 
malheureux Algonquins. Ceci est certain egalement des 
Sioux et des Apaches. La civilisation a eu lâ un de ses plus 
vilains cotes, car le progres n ’est qu’un mot â certains 
egards [ill.]. Et il n ’est pas de crime plus affreux dans 
l’histoire que celui de la « guerre » des colons Tasmaniens1 
contre Ies malheureux aborigenes de cette île, °technique- 
ment attardes0 â la periode paleolithique -  et qu’on finit de 
massacrer, ou de concentrer dans des reserves oü Ies cou- 
tumes anciennes moururent, â la suite d’une vaste battue 
de l’île. Ceci fut encore plus sauvage que Ies guerres0 des 
conquistadores et de 1’Inquisition en Amerique centrale et 
meridionale, ou Ies plus absurdes expeditions de punition 
par Ies troupes coloniales de toutes les nations colonisa- 
trices. Cette reponse par une [76] guerre â ce qui n ’est que 
des vendettas, a enseigne la guerre â des populations qui 
ne la connaissaient pas, et l’ont fait sans merci°.

1. La fin du paragraphe est absente du texte de 1998.
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Le monde semitique -  et hamitique -  egyptien et 
assyrien, chaldeen, semblent avoir ete les premiers â 
concevoir la guerre sous l’aspect de l’interdit vouant la 
totalite de la tribu, de la viile attaquee, â la destruction ou 
â la consecration aux dieux vainqueurs. C ’est l’histoire 
constante des rois les plus anciens d ’avant Ninive et 
Babylone, et celle de la destination des Jebuseens de 
Jerusalem (il semble qu’il en existait encore longtemps 
apres qu’ils furent detruits), celle des expeditions des 
Pharaons. Sans entrer dans d ’autres problemes histo- 
riques, aussi nombreux qu’insolubles, notons que les 
Chinois n ’ont jamais eu pareille doctrine: la guerre pour 
Confucius et pour les dynasties feodales elles-memes, 
encore plus pour les dynasties suivantes, est meme entre 
Chinois une lutte de prestige, la force n ’etant que la 
manifestation de ce prestige, de cette force reelle, devant 
laquelle le sage lui-meme s ’incline; contre le non- 
Chinois, c ’est la reconnaissance, c ’est l’imposition de la 
superiorite chinoise qu’il s ’agit de realiser, non pas la 
destruction et l’envahissement. Aussi, toute l’Asie est- 
elle pleine de ces societes composites dont l’existence 
meme prouve que [77] partout et toujours vainqueurs 
et vaincus s’arrangerent pour vivre ensemble. La pre
miere guerre nationale dans le monde indo-europeen et 
la plus sanglante que la legende nous decrive est en 
somme la guerre de Troie1, <dont les fouilles ne laissent 
pas de doute> -  il faut croire qu’il y eut bien quelque 
chose d’historique. La cause en fut, pour les Grecs, une 
aventure0 privee. Signe que nous sommes bien encore 
dans la phase de transition de la guerre privee â la 
publique. Mais dejâ il s’agit d ’une lutte â mort entre des 
peuples. Les Grecs ont toujours reconnu dans Homere 
Tun des fondateurs de l’Hellenisme, sinon de l’Hellade 
qui n ’existe jam ais comme societe, ni meme comme

1. La fin du paragraphe est absente de l’edition de 1998.
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confederation complete, puisque Thessaliens et Beotiens, 
et Ioniens d ’Asie et des lies, et des colonies, furent les 
allies du Grand Roi pendant toutes les guerres persiques. 
L’Hellade a eu un moment d ’existence lors des deux 
invasions -  la premiere peu importante et mal combat- 
tue; la seconde mieux [...] repoussee â Salamine, au 
moment meme -  on dit le jour meme, Symbole qui resta 
precis longtemps dans Tesprit des Grecs (Herodote; 
Aristote, Politique) -  oü les tyrans syracusains et les 
colonies doriennes aidees des Grecs d ’Italie vainquirent 
â . . . 1 les armees de Carthage. Ensuite la Grece revint, 
malgre les ligues, et Epaminondas, et Pyrrhus, et Philo- 
poemon, et les autres, â la division, aux guerres privees. 
Mais les cites, les Spartiates surtout, gardent les usages 
barbares [...], [78] et les moeurs de destruction sanglante 
deviennent celles des cites pendant la guerre du Pelopon- 
nese et au-delâ. Les Latins (et peut-etre les Gaulois avant 
ou peut-etre apres eux) connurent au contraire la guerre 
nationale. Les premieres guerres, qui contribuerent â la 
formation du [ill.] «L atium » ne sont nullement des 
guerres de destruction mais de imperio1 2. Cependant elles 
etaient dejä des guerres de societe â societe, des lors on 
ne marchandait plus la guerre, on la faisait non caupo- 
nantes bellum, sed belligerantes comme dit le vers 
d ’Ennius cite par Ciceron [De Officiis I,] XII 383. Et les 
Romains avaient certainement en theorie -  bien que 
Ciceron ne vît d’exception regrettable que lors de leur 
destruction de Corinthe -  de ne detruire que ceux qui

1. Mauss a laisse un blanc; il pensait sans doute aux guerres 
opposants les Carthaginois aux Grecs en Sicile au Ve siecle avant notre 
ere, et en particulier â la defaite carthaginoise â Himere (480).

2. «Pour l’empire», ou encore: «pour la supremație». En marge, 
Mauss mentionne De Officiis de Ciceron, mais la reference au passage 
exact est illisible.

3. « Faisant la guerre non en tant que trafiquants, mais en tant que 
soldats.» En marge, Mauss a egalement insere une reference â Eschyle, 
Les Sept contre Thebes.
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avaient ete cruels ou monstrueux ([De Officiis I,] 35) 
ou ceux qui en voulaient â l’existence meme de Rome, 
les Celtiques0 et les Teutons [...]. Les autres -  ceux qui 
ad imperatorum fidem  confugient1 2 meme quand le belier 
a battu les m urs3 -  il faut les admettre et Yimperator 
devenait leur patron et representant â Rome. Guerre 
d’existence, guerre d ’empire. Le fait, le droit, ont ete 
inventes par les Romains, encore plus que par les 
Semites ou les Grecs. Et c ’est avec eux, la premiere 
grande nation, que naît le droit de guerre des nations.

[79] Cependant, l’Europe entiere resista mollement 
aux invasions. Les pays romands germanises ne reprirent 
guere de conscience militaire que contre les Huns et les 
Arabes -  et encore. Les guerres nationales ne reprirent 
guere qu’apres la constitution des Communes, apres les 
Vepres Siciliennes, en Italie, apres Bouvine, en France, 
avec Jeanne d ’Arc. Meme ces annees ne furent que des 
crises au milieu des guerres dynastiques, et feodales. Pour 
des mouvements comme ceux qui suivirent le sac de 
Saint-Quentin par Charles Quint, la prise de Corbie sous 
Richelieu, ou precedemment Denain -  en Angleterre, 
comme celui du temps d ’Elisabeth contre l’Armada -  
combien de guerres de nos rois et de nos princes anglais et 
franșais furent criminelles et stupides, sauvages, et au 
fond4 mercenaires, sans effet, sans interet autre que celui

1. Le sens de ce passage, pourtant difficilement lisible, peut-etre 
aisement reconstruit puisqu’il s’agit d ’une paraphrase du paragraphe eite 
par Mauss.

2. « Cherchent refuge dans la protection des generaux » (De Officiis 
I, 35).

3. Quoique le manuscrit soit inccrtain, il s’agit ici clairement d ’une 
paraphrase de la suite du paragraphe I, 35 de De Officiis. Mauss fait 
reference â la coutume romaine, rapportee par Cesar dans la Guerre des 
Gaules (II, 32), selon laquelle les ennemis qui se rendent apres le debut 
d ’un assaut n ’ont pas â etre epargnes. Ciceron adopte une position moins 
stricte.

4. Mauss a ecrit « fonds » ; nous corrigeons.
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des militaires du tem p s! En realite la guerre etait 
constante, et privee encore plus que publique. Les societes 
qui sont devenues les nations integrees de notre Occident 
etaient morcelees en Organes souverains, anarchiques, 
instables eux-memes, s ’obligeant â un pouvoir central 
anarchique et instable lui-meme. La guerre etait done 
encore largement ce qu’elle etait dans les societes poly- 
segmentaires, et les Etats d’auparavant, une lutte vague, 
sporadique, contre des individus ou des fragments d ’Etat, 
mal definis1.

Ce sont les grandes guerres d ’independance qui ont ete 
les grandes guerres nationales. Inversement [ill.], [80] 
c’est bien souvent contre une menace militaire que les 
nations se sont formees ou ont pris conscience d ’elles- 
memes ou ont combattu pour la premiere fois nationale
ment. Les Communes n’entrent jamais dans la lutte â cote 
de « l ’host»1 2 du roi en France qu’au moment critique de 
l’histoire nationale. II en fut ainsi jusqu’â Corbie et â l’eta- 
blissement de la conscription par Louvois3. Shakespeare 
a exprime dans des vers tres nobles et tres exacts la diffe
rence entre les troupes d’Henri V â Azincourt et la levee 
contre 1’Armada. Les nations se sont bâties dans, par et 
pour la guerre. Le moment decisif fut les guerres de la 
Revolution.

[C’est la] France revolutionnaire qui inventa l’armee 
nationale, comme les Grecs inventerent la phalange, et 
les Latins la legion4. Mais les exces du militarisme ffan- 
țais, napoleonien, forcerent les autres nations â imiter 
pour pouvoir vivre. Elles s’organiserent elles aussi en

1. Une repetition dans le manuscrit a ete omise ici.
2. «Armee».
3. Le marquis de Louvois introduisit ă la fin du xvne des reformes 

de l’armee visant notamment â limiter l’absenteisme des officiers et â 
renforcer la discipline des troupes.

4. Ce paragraphe n’a pas ete retranscrit par le dactylographe et 
n ’apparaît pas dans l’edition de 1998.
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nations armees. [ ...]  [D]es guerres dynastiques ou 
d’imperialisme pur, coloniales, et de mercenaires, nous 
en sommes depuis un siecle passe aux guerres nationales
-  toutes mettant en cause l’existence ou la legitimite des 
nations. Elles ont pris un caractere digne, grave, complet, 
qu’elles n ’avaient pas [...].

[81 ] La guerre est devenue une crise, une lutte â la vie 
et â la mort entre nations. Le drame est moins piquant0, 
mais plus grave, plus total, plus tragique. Un peuple 
contre un autre peuple ! C ’est quelque chose de plus gran
diose0, mais aussi de plus horrible qu’une vague expedi
tion de guerre d ’un clan contre un campement isole d’une 
tribu lointaine, ou qu’une guerre de rois. C ’est plus juste
-  au moins dans la defense, mais c’est plus dangereux. 
On avait cru que la vue de ces dangers eloigneraient la 
guerre. Elle l’a eloignee, et Ies plus grandes nations ne 
font plus plus la guerre comme autrefois et meme encore 
aujourd’hui on craint Ies petites0. Nous aurons â examiner 
si, maintenant qu’elles ont toutes passe par l’affreuse tra
gedie, eile se sont vraiment detoumees â jamais, et si, 
vraiment, suivant Ies paroles du sage antique, eiles prefe- 
reront defmitivement « la paix, [travailler en vue] des loi- 
sirs, et faire le necessaire et l’utile, et surtout le beau »*.

Cette courte histoire de la guerre dans l ’humanite 
montre ă quel degre la distinction que nous etablissons [82] 
maintenant en droit et en morale et en fait, entre guerre 
et paix, est une distinction recente, datant en somme de 
la fondation du droit international, dans l’Antiquite clas- 
sique, et restreinte pendant longtemps â nos nations. La 
doctrine que tout etranger etait un ennemi est celle des 
XII Tables (Ciceron, De Ofj[iciis I,] 34)1 2 ; perduellis,

1. Aristote, Politique, VII, 13. Cette citation, que Mauss a rayee au 
crayon apres relecture, a ete recomposee: les passages entre crochets 
sont illisibles dans le manuscrit.

2. En realite, I, 37.
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hostis, peregrinus1 etaient des termes synonymes, encore 
au v6 siecle, â Rome. Les cites cretoises et doriennes en 
general avaient sürement [les] memes principes. On se sou- 
vient du debut des Lois de Platon. L’etranger athenien 
s’entretient avec Megillas, Lacedemonien, et Clinias, Cre- 
tois, sur la route qui mene de Cnossos â l ’antre oü Jupiter 
donna â Minos les lois guerrieres de quelques cites cre
toises, les plus anciennes lois de la Grece, tout entieres 
dirigees vers la guerre et qui ont fait la Crete « heureuse ». 
Or Clinias loue Minos d’avoir tout institue en vue de la 
guerre.

II me semble que c ’est croire une absurdite que de 
meconnaître -  comme la masse -  qu’il y a toujours une 
guerre constante, aussi longue que leur vie, de toutes les 
cites contre toutes les cites. Car ce que la foule des hommes 
appelle la paix ce n’est qu’un m ot; en fait, de toutes les cites 
contre toutes les cites, c ’est toujours naturellement une 
guerre non proclamee.1 2 * * *

1. Perduellis: « ennemi particulier » ; hostis: « höte », mais aussi 
« ennemi»; peregrinus: « etranger ».

2. Platon, Les lots, 625c-626a. Dans cette citation, Mauss a saute 
quelques passages. Le passage complet, dans la traduction de Victor 
Cousin, est le suivant: « Ces institutions au reste ont ete faites en vue de
la guerre; il me paraît meme que dans toutes les autres, notre legislateur 
ne s’est point propose d’autre fin que celle-lă. Car il semble que ce qui
l’a determine â etablir les repas en commun, c’est qu’il a remarque que 
chez tous les peuples, lorsque les troupes sont en Campagne, le soin de
leur propre sürete les oblige â prendre leurs repas en commun tout le 
temps que la guerre dure. Et en cela il a voulu condamner l’erreur de la 
plupart des hommes, qui ne voient pas qu’il y a entre tous les Etats une 
guerre toujours subsistante; et qu’ainsi, puisqu’il est necessaire pour la 
sürete publique, en temps de guerre, que les citoyens prennent leur 
nourriture ensemble, et qu’il y ait des chefs et des soldats toujours 
occupes ă veiller â la defense de la patrie, cela n’est pas moins
indispensable durant la paix : qu’en effet ce qu’on appelle ordinairement 
paix n’est tel que de nom, et que, dans le fait, sans qu’il y ait aucune 
declaration de guerre, chaque Etat est naturellement toujours arme 
contre tous ceux qui l’environnent.»
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N ous1 savons par Aristote1 2 que les guerres intestines 
en Crete n ’etaient pas aussi graves que le Cretois veut 
bien le dire â Platon, comme le [83] montra la faiblesse 
des cites cretoises lorsqu’une guerre etrangere [...] vint 
ravager Pile. Cette idee est fondamentale. La confusion0 
de l’etranger et de l’ennemi (hostis), de l’etre avec lequel 
on ne peut contracter tout ou plus que des rapports indivi- 
duels, d ’hospitalite, d ’amitie, de guerre, avec lequel la 
tribu, l’Etat, la eite, ne contractent pas collectivement, ni 
collectivite contre collectivite, a ete dominante jusqu’â 
nos jours. La notion domine encore qu’entre un pays et 
l’autre, il n ’y a pas de droit, que les ressortissants d ’un 
pays n ’ont dans un autre pays que les droits que veut bien 
leur conceder ce pays, et que d ’ordinaire il est sans droit. 
Lorsque Bethmann-Hollweg parlait des chiffons de papier 
que sont les traites, il exprimait une idee de juriste. Heu
reusement, au-dessus du droit seul existait une morale et 
des interets solidaires attaches â la bonne foi des peuples. 
Mais le droit de paix, et l’observation des traites, etaient, 
meme apres La Haye, laisses, meme dans les circons- 
tances les plus solennelles0, â la bonne foi des peuples3. 
Nous etions en somme, avant la guerre, en droit interna
tional, public et prive, dans l’etat ou peregrins et peuples 
clients etaient vis-ä-vis de Rome, avant la formation de la 
Cite latine, du droit pretorien, et du ju s  gentium ; lorsque 
le progres du marche remain ne pouvait que se fier â la 
bonne foi romaine, lorsque les peuples qui se rangeaient 
sous l’aigle n ’avaient qu’â passer par les fourches [84] 
caudines sans savoir s ’ils seraient «acceptes dans la

1. Ce paragraphe ainsi que les six suivants (jusqu’â « Il n’y a paix ») 
n’ont pas ete reproduits par le dactylographe, et sont egalement absents 
de l’edition de 1998.

2. « 1269bl-1272b20.» [Note marginale de Marcel Mauss}. Refe
rence aux passages de la Politique d ’Aristote, Livre II, consacres â la 
Constitution cretoise.

3. Dans cette phrase, une redite a ete omise (« laisses »).
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cite.» Nous n ’avions pas encore conșu de sanctions aux 
violations du droit international public et prive, et par 
consequent, il n ’y avait que des usages moraux, tres varia- 
blement0 suivis, non pas un droit, avec des devoirs et des 
sanctions correspondantes. La guerre, la grande guerre, a 
sans doute mis un terme â ces idees. Tout le monde 
accepte l’idee de limitation des souverainetes nationales, 
bomees par le droit superieur de toutes les nations, reglant 
les contrats, et observant leur execution, faisant de la paix 
une paix de bonne foi. «Mea quidem sententiapad, quae 
nihil habitura sit insidiarum, semper [est] consulen- 
dum 1. » Une paix sans embüche, voilâ le reve de Ciceron 
apres les stoi'ciens. Aujourd’hui, ce n ’est plus un reve 
d ’un philosophe en politique. C ’est une volonte des 
nations conscientes; en tout cas, c ’est celle de parties de 
plus en plus nombreuses, suivies et fortes, de Topinion 
publique. Ce n ’est pas encore une realite. C ’est deja un 
deșir, proclame, voulu, auquel peu de partis et d ’hommes 
politiques, meme pensant le contraire, ont le courage de 
s’opposer. Le « pacifisme » devient, en reaction contre la 
guerre, un article de foi.

Le restera-t-il ? Les experiences des prochaines annees 
ne vont-elles pas ramener en arriere le pendule des opi
nions publiques, en arriere encore plus les traditions 
diplomatiques ou militaires? Les hommes sont si inca- 
pables d ’inventer en matiere politique! [85] Les vielles 
traditions sont des omieres si profondes, dont il est diffi
cile de faire sortir les chars des Etats ! Il est si commode 
pour les partis reactionnaires de s’enteter â y embourber 
les peuples.

Je serais sans espoir, si -  en plus des faits et des raisons 
que Ton verra plus loin -  je ne voyais une possibilite, une

1. « Mon sentiment est qu’on doit toujours avoir en vue une paix 
qui n’expose aucun des adversaires â tomber dans un piege.» Ciceron, 
De Officiis, I, 35 (traduction Appuhn).
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tradition ancienne â laquelle me referer0. II est une serie 
d’evenements usuels dans lesquels pourra s ’inserer la 
notion de paix moderne, telle qu’elle sera elaboree par les 
legislateurs des nations, et les conferences de leurs 
delegues, et les fiiturs trades. C ’est en voyant comment se 
sont formees les aires° de paix interieure que l’on peut se 
figurer comment se constituera la paix universelle. II est 
inutile de vouloir la realiser du dehors; tout au plus 
-  comme la langue universelle -  la nation peut-elle en 
etre l’objet d ’une agitation, le sujet de formules plus ou 
moins heureuses oii viennent se cristalliser des courants 
de sentiments et d’idees, des collectivites. La paix devien- 
dra de plus en plus frequente et de plus en plus longue et 
süre au fur et â mesure qu’il se constituera des series 
d ’alliances de plus en plus etroites entre peuples. Il faut le 
dire, la paix universelle ne peut etre le resultat de paix 
differentes. Vu de ce biais le probleme n ’est plus sans 
solution; les solutions ne sont plus sans [86] precedent, et 
nous sommes bien dans le domaine du possible, dont 
nous nous sommes fait la regle de ne jamais sortir°. Or 
nous pouvons decrire succinctement les faits.

Le besoin de paix est aussi vieux, aussi normal dans 
les societes humaines, que les tendances belliqueuses. Il a 
trouve tout de suite sa satisfaction, dans les ententes entre 
groupes non plus de consanguins, d’allies par le mariage, 
mais de cognats. L’Athenien des Lois disait dejâ, en 
resume, aux deux [ill.] de Lacedemone et de Crete: « mais 
pour qu’une cite soit forte â l’exterieur, il faut que la paix 
regne â l’interieur », entre les tribus, les clans, les families, 
les gens dont eile est composee. Tout de suite ITonien 
qu’il est oppose la cite constituee en vue de la paix inte
rieure â ces constitutions doriennes dirigees vers la guerre 
exterieure. L’Athenien des Lois avait un juste sentiment 
des faits [...].

La plupart des societes polysegmentaires connues sont 
concretement organisees comme si leur origine etait due â
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une simple alliance de paix et de guerre entre phratries, 
clans, puis tribus, puis associations de tribus. Les clans 
primitifs sont opposes, et allies en meme temps. La tribu 
n ’est que rarement conțue comme ayant un ancetre com- 
mun. Elie a rarement un dieu tribal, un grand dieu. La 
paix entre eux est instable, eile est assuree par le Systeme 
des echanges commerciaux, des echanges de femmes, des 
[87] prestations rituelles reciproques, de ces fetes purifi- 
catrices, qui, chose remarquable, ont fa ir  de purger avant 
tout les fautes reciproques, et sont des lieux ou tout se 
liquide0 par des duels -  le bellum duellum limite au pre
mier sang des saluts, des organisations d ’expeditions 
de vengeance ou precisement doivent prendre part les 
beaux-fferes, beaux-peres, etc. Tres souvent toute la vie 
sociale est conțue comme un vaste Systeme de rivalites 
reglees. Les tribus de la cote du Nord-Ouest americain, 
parmi les plus riches et les plus isolees, vivent toutes sous 
ce regime, bien connu des ethnographies sous le nom de 
p o t la t c h J ’ai pu etablir que les Melanesiens connaissent 
des institutions de ce genre. Les Thraces en avaient süre- 
ment, et eile nous est decrite tout au long par Xenophon 
lorsqu’il nous raconte0 comment et par quelles ceremo
nies il se mit â la solde de Seuthes, pretendant au tröne 
des Odryses1 2. C ’est un trait tres important des societes les 
plus anciennes et qui dure encore [...]. Les Latins avaient 
conserve un souvenir fort exact de ces institutions, et 
toute la demiere pârtie de YEneide est l’histoire de l’arri- 
vee d’un groupe de colons, contractant droit de cite et de 
mariage [...].

[88] Avant que les societes se soient integrees, avant 
que des villes fortifiees d’abord, puis, â l’image des villes,

1. En marge, on trouve les noms de Georges Davy, auteur de La fo i  
juree. Etude sociologique du probleme du contrat (1922); et celui de 
Richard Thumwald. Sur ce dernier, voir la note 2, p. 165.

2. Xenophon, Anabase, VII, 2.
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des Etats â frontieres sacrees0, se soient constitues, il faut 
se rendre compte que les divers segments etaient plutot 
federes qu’unifies entre eux. La preuve est la quantite et la 
quantite de separations, et de nouvelles alliances. [...]. 
L’histoire des Hebreux jusqu’aux Rois est pleine de ces 
evenements: relisez de ce point de vue le recit de la des
truction et de la reconstitution de la tribu de Benjamin. 
Les cites grecques etaient pleines de (puyciStC les unes 
des autres, depuis le temps oü Eteocle de Thebes luttait 
contre son frere Polynice devenu gendre d ’Adraste, roi 
d’Argos. Des fois un segment se detache, c ’etait un clan, 
il devient une tribu, une viile -  d ’autres fois, la viile 
souche se detache elle-meme de son sol. Des clans 
s ’agrandissent â l’interieur de la societe, l ’absorbent 
(Juda), se subordonnent. Tout est dans un etat de flux 
perpetuei. Cette paix perpetuelle que nous avons sous nos 
yeux nous permet de nous figurer les choses. Inversement, 
par exemple, l’incertitude des Lithuaniens sur le point de 
savoir s ’ils aiment mieux etre russe ou polonais ou eux- 
memes est concretement du meme genre que les hesita
tions de tel ou tel clan, ou pueblo, dans le centre du Texas 
ou de TArizona â se rallier0 â telle [89] ou telle tribu, ou 
confederation de pueblos. Il y a paix entre les clans, les 
tribus, les villes lorsqu’elles substituent â leurs instabili- 
tes, leurs souverainetes incertaines, les joutes reglees, les 
hospitalites reciproques, les droits de prendre femme les 
uns chez les autres, en un mot, lorsqu’ils limitent leurs 
droits, et substituent â la guerre meurtriere la rivalite des 
segments d’une meme societe.

C ’est ainsi d’ailleurs que se sont formees nombre de 
societes. On peut meme dire que la guerre a ete une des 
causes de ces constitutions de societes. Le processus 
de croissance a ete tres souvent cause par le besoin 
d ’alliances de societes apparentees contre un ennemi

1. « Fugitifs », « transfuges ».
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commun. C ’est lâ l’origine de la Legion des Iroquois, 
comme de la Confederation suisse; des decapoles, des 
dodecapoles, des Ligues si nombreuses dans l’Antiquite, 
au Moyen Â ge; des Etats-Unis. Et Morgan remarque lui- 
meme que Ies Etats-Unis s’inspirerent -  furent inspires -  
des exemples de la Ligue iroquoise. D’autres fois, ce fut 
le besoin de tribus apparentees, de societes apparentees, 
de faire cesser la guerre entre elles, guerre qui apparaissait 
intestine, nuisible. Ces traites de treve, de paix perpe- 
tuelle, d ’opposition aux guerres privees, sont â l’origine 
de la Confederation latine, des diverses amphictyonies, 
ligues, groupes0 qui ne reussirent jamais â etre perma
nents. Les Iroquois avaient tres nettement garde le souve
nir et de leurs [90] guerres privees, et de la fațon dont ils 
y avaient mis fin en fondant leur ligue de paix perpetuelle. 
Et c’est une histoire de ce genre que nous raconte toute 
la fin de YEneide, fidele transposition des conventions0 
qui fonderent la Confederation latine1. Le premier et 
mythique pacte des vieux Cantons dans le pre du Grutli 
est concretement calque sur ces vieux modeles1 2. Comme 
ceux qui formerent la Confederation de l’Allemagne du 
Nord en 1860, et formeront sans doute les confederations 
necessaires de peuples, prealables aux grandes fusions, et 
la definitive Societes des Nations. On les reconnaît, ces 
suprematies0 nees de la guerre et contre la guerre et pour 
la paix interieure â ce signe qu’elles sont â la fois des 
alliances contre quiconque n ’en est pas, et des protections 
contre la guerre privee. Les premiers pactes entre hommes

1. Le passage de ce point â «Nous avons ici» est absent de 
l’edition de 1998.

2. Allusion â 1’alliance, par le biais d ’un pacte de defense mutuelle, 
de trois communautes de montagnards alpins en 1291. Mauss fait 
allusion ici â la version legendaire, qui raconte les details d’une union 
scellee sur la prairie du « Griitli», au bord du Lac des Quatre-Cantons, 
en actuelle Suisse centrale, union qui aurait donne naissance â la 
Confederation helvetique.
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ont ete des pactes de paix civile, et de guerre etrangere. 
Le foedus° des barbares, c ’est avant tout la paix interieure, 
que ne doit pas troubler et le meurtre et la vengeance 
privee. Nous avons ici, on le verra, des conclusions pra
tiques â tirer. Car il est evident que ce n ’est que lorsque 
Ies nations se seront confederees qu’elles considereront 
comme criminelles et nuisibles Ies guerres, qu’elles consi
dereront comme Ies anciens consideraient Ies vendettas et 
Ies guerres privees. L’esprit de paix est avant tout un 
esprit de federation; il n ’est possible que par la [91] fede
ration et c ’est eile qu’il faut creer pour avoir la paix, et 
non pas inversement, creer la paix pour avoir ensuite des 
Etats-Unis d ’Europe ou du monde. C ’est quand il y a aura 
des Etats-Unis d ’Europe qu’il y aura la paix en Europe, 
quand il y aura des Etats-Unis du monde qu’il y aura la 
paix dans le monde. Pas avant; prenons sur nous la har- 
diesse, le risque et le ridicule de cette prophetie.

Nous avons ainsi ă proposer tout de suite une conclu
sion pratique. Il est inutile de vouloir realiser tout de suite 
la paix universelle du dehors. La paix c ’est une attitude 
interieure des nations et des societes encore plus qu’une 
attitude exterieure. Elie ne doit pas s’imposer. On verra 
tout â l’heure comment la force pourra etre mise â son 
service artificiellement. Pas plus qu’il n ’est possible de 
creer et de faire adopter une langue universelle avant 
qu’il n ’existe une societe universelle, pas plus il n ’est 
possible de creer une paix universelle avant qu’il n ’existe 
une societe universelle. Tout au plus la notion peut-elle 
etre l’objet d’une agitation, le sujet de formules plus ou 
moins heureuses, ou viendront se cristalliser des courants 
d ’idee, de sentiments, d ’interet de collectivites de plus en 
plus vastes. Il faudra realiser la paix de proche en proche 
[92] en realisant des societes de plus en plus grandes ou, 
puisque la mode actuelle est non seulement aux grandes 
nations, mais aussi aux petites, des federations et des 
confederations de plus en plus vastes, entre lesquelles des
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traites simples et etendus feront de plus en plus facilement 
regner la paix et distancer -  jusqu’ä les faire disparaitre -  
les guerres. Les idees genereuses et exactes qui ont pre
side au Covenant de Versailles et rendront immorteis le 
nom de Wilson et notre epoque entiere, manquent de ce 
moyen terme, le meson akron°\ les societes de Nations 
voisines. On veut seulement sauter un echelon. L’echelle 
tiendra peut-etre. Mais cependant c’est le role du savant 
d ’avertir qu’il manque une barre et d’inciter ses contem- 
porains, les hommes politiques de toutes les nations, â la 
poser. Ce sera plus sür et plus solide. Nous montrons plus 
loin que, en fait, les nations travaillent dejâ â cette edifi
cation de Federations et nous reviendrons sur ces pre
mieres conclusions pratiques1 2.

III. [-  SUBORDINATION ET COLONISATION]

Le troisieme phenomene de la vie de relation generale 
entre [societes] [93] est celui de subordination ou d ’inde
pendance soit dans la guerre soit dans la paix, peu 
importe. Apres une guerre et une paix, un rapport s’eta- 
blit entre nations voisines -  ou rapprochees, et non sepa- 
rees, par la mer. Elies se laissent independantes ou se 
subordonnent mutuellement. En general, â l’origine, le 
nom de paix correspond â une alliance, une convention. 
L’independance qu’une societe laisse â une autre, sa voi- 
sine, est conque comme une alliance. Paix en sanscrit ne 
se traduit que par santhi -  composition. Cette composi
tion est celle d ’une alliance entre egaux, ou bien d’une 
alliance entre inegaux. °Les lois et les regies de l’art 
politique: leur chef, leur prince, ont prefere ces precedes

1. Litteralement, l’expression signifierait « T extreme moyen », mais 
la lecture d ’« akron » est incertaine.

2. Toute la fin de ce chapitre est inedite.
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â la guerre -  ils se creent des amis et des subordonnes0, 
mais ne conșoivent pas d ’autres rapports positifs. Tous 
les Etats orientaux sont encore -  theoriquement au 
moins -  plonges dans cette tradition. On connait l’usage 
regulier, etendu d’ailleurs meme aux etiquettes des cours 
negres, et datant peut etre des plus anciennes royautes, 
qui considere tout ambassadeur comme un delegue 
payant tribut et hommage. L’histoire meme du Japon 
modeme a pour point de depart un incident de ce proto
cole, celle de la fin de l ’Algerie, egalement. Comme 
leurs lointains ancetres d’Egypte, et de Chaldee, tous les 
despotes ont toujours revendique plus d ’autonomie et de 
souverainete qu’il n ’en avaient, et ont donne° [94] [des] 
trophees pour des victoires simultanees [et] des steles 
pour des revendications identiques et contradictoires de 
suzerainetes simultanees [...].

La mentalite de ces diplomates n ’est pas tres differente 
de celle de leurs lointains ancetres, les scribes arameens 
de la cour du Grand Roi. Par l’Empire romain, et le Saint- 
Empire, et la Curie papale, les traditions de vantardise, de 
Suprematie, de prestige, d ’hegemonie, d’ambition, se sont 
perpetuees. Ces reves“ antiques et barbares hantaient 
sürement les pensees de Guillaume et de ses tenants; ils 
etaient l’atmosphere meme dans laquelle travaillaient les 
siecles des Habsbourg, et les menteurs qui ont l’art de 
chanter revendiquaient pour le tsarisme battu les detroits, 
et la suzerainete des Balkans, et celle de l’Asie anterieure. 
Toute cette humanite barbare vit au fond de bien des 
coeurs, meme de nos jours, et cela est la regle pour deux 
continents tout au moins, l’Afrique et l’Asie, terres de 
mandats et de protectorats, et de zones0 d ’influence, 
oil seuls, en ce jour, l’Abyssinie, le Japon et le Siam 
pretendent â une certaine liberte, et oil la malheureuse 
republique chinoise, et la Perse, et l’Arabie, n ’ont guere 
de 1’independance que celle que [95] l’on veut bien leur 
laisser. Le monde europeen, meme le plus intematio-
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naliste, est encore plein d ’idees de ce genre. Polonais et 
Bolsheviks se disputent l’Ukraine. Les Etats-Unis appli- 
quent sans merci ces principes â Panama, Porto-Rico, et 
Cuba, et tentent de les appliquer â Saint-Domingue, 
hesitent â les appliquer au Mexique, plutot par paresse et 
calcul machiavelique que par manque de precision dans 
les idees qui animent lâ-bas la totalite de l ’opinion 
publique. Celle-ci ne reconnaitra les Etats mexicains -  car 
le Mexique lui-meme est une federation -  comme egaux 
aux Etats de l’Amerique que lorsqu’ils auront ete definiti- 
vement annexes, comme on fit pour le Texas, l’Arizona, 
et la Californie. Jusque-lâ le Mexique entier est considere 
par les Etats-Unis comme un pays anarchique dans lequel, 
au fond, il n’y a ni trăite, ni paix, ni droit, ni egalite dans 
la souverainete.

Done guerre et paix sont encore conțus comme des 
etats correspondants qui se resolvent entierement en rap
ports de force. L’independance n ’est qu’un cas de 
l’alliance, l’alliance n ’est qu’un cas de la subordination, 
pour toute une pârtie de la pratique, et meme de la theorie 
des diplomates. On appelle cela zone d’influence, necessite 
economique, necessite strategique, mandats, protectorats, 
toutes sortes de mots modernes qui ne sont qu’hommages 
hypocrites rendus aux principes adverses par des politi- 
ciens, [96] des diplomates qui ne les pensent pas. En rea- 
lite, e ’est toujours d’alliance militaire, de suzerainete, de 
colonies qu’il s’agit, d ’hegemonie tout au moins.

Decrivons d’ailleurs ces faits de subordination d ’un 
peu plus pres. On peut les diviser en tro is: colonisation, 
domination militaire, annexion.

Nous appelons colonie un essaim detache par une 
societe mere, dite metropole, et qui s’installe sur un terri- 
toire voisin [ill.] ou le confinant. Tant que le lien entre la 
metropole et la colonie existent, il y a colonie; des que 
celle-ci devient absolument souveraine, eile est evidement 
une societe nouvelle. La colonisation est un des plus
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vieux phenomenes de l’humanite. Mais eile est elle-meme 
de plusieurs sortes *. Nous n ’allons pas en faire la theorie, 
ni les enumerer toutes: mais elles ont une telle importance 
dans l’histoire politique, et plus encore dans l’histoire de 
la civilisation, [de] la plus ancienne ju squ ’a la plus 
m oderne; elles jouent un tel röle dans les societes 
modernes, memes les plus democratiques, les plus sages, 
qu’une theorie des nations qui en ferait abstraction serait 
absurde.

On distingue d ’ordinaire les colonies en colonie de 
peuplement, d ’exploitation, d ’administration. Dans les 
colonies de peuplement, un groupe de la societe coloni- 
satrice se transporte et vit seul ou par lui-meme â 
l’ancienne faqon sur de nouveaux territoires; dans celle 
d ’exploitation la mere-patrie n ’envoie que la quantite de 
monde qu’il faut pour exploiter territoires et populations, 
dites autrefois barbares, ou sauvages, et maintenant appe- 
lees indigenes. Dans celles d ’administration, d’ordinaire 
trop mal placees au point de vue climat, ou trop loin des 
marches ou trop pauvres, l’Etat souverain n’envoie que 
le personnel necessaire pour administrer le pays, et 
n ’exporte en somme que des fonctionnaires, civils et 
militaires, et se contente0 [97] en somme des traitements, 
[des] pensions qui leur sont assures, et des avantages 
strategiques, et des benefices commerciaux que les 
monopoles et les [ill.] °amenent au° capitalisme metropo- 
litain. Cette distinction classique exprime assez bien la 
pratique des nations modernes, et peut-etre conservee 
pour les besoins de la demonstration. Ainsi la France a 
des colonies de peuplement; les vieilles -  qu’elle ne 
peuple guere les lies de l’Ocean Indien, les vieilles 
Antilles; eile a eu le Canada, ou plutot la Province du 
Quebec, la seule ou la race ait reellement forme souche, â

1. Dans cette phrase raturee, nous avons remplace «sont»  par 
« e s t» (d’abord prevu, puis trace) pour agrandir 1’ accord.
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eile seule; eile a des colonies d ’exploitation, l’Algerie 
qu’elle pretend peupler et ne peuple pas, mais trăite en 
departement franșais; le Nord de l’Affique, le Senegal 
(oü on a concede la nationalite â des Noirs qu ’on 
exploite). Les autres sont plutöt des colonies d ’adminis- 
tration, et nous avons plutöt exporte nos administrateurs, 
et nos militaires, que nos capitaux et nos commerqants, 
ou planteurs, ou mineurs.

Mais cette classification exprime mal la relation qui 
existe entre les societes primitivement occupantes du sol, 
et la societe victorieuse qui colonise. Nous verrons 
d ’autres cötes de la question. La societe superieure peut 
annihiler la societe qu’elle colonise. Cette aventure bar- 
bare a ete plus et moins frequente qu’on ne croit dans 
l’histoire meme des grandes nations modernes. La coloni
sation de peuplement est particulierement meurtriere. 
Celle des Anglo-Saxons le fut specialement: les guerres 
indiennes, celle de Tasmanie [...], souvent [97]1 peu jus- 
tifiees; la colonisation espagnole a abouti tres souvent â 
des destructions de races entieres, comme celle des 
Indiens de Cuba, que l’Espagne ne remplaqa meme pas. 
Souvent d ’ailleurs, la disparition de la race inferieure 
s ’opere automatiquement, et sans qu’il y ait faute des 
colons, par les nouvelles maladies importees, veneriennes 
et pulmonaires en particulier, par la restriction des terri- 
toires de chasses, la culture extensive, etc. Les lüttes entre 
colonies de peuplement sont particulierement sanglantes 
[...]•

Dans la plupart des colonies, il s ’agit simplement 
d ’exploitation d ’un sol et d ’une population attaquee0 
qu’on laisse subsister. Les vieilles colonies grecques ou 
carthaginoises sont ă l’origine des factoreries (voir l’his-

1. 11 y a une erreur dans la numeration operee par Mauss sur son 
manuscrit, puisqu’il y a deux feuillets portant le numero « 97 ». Nous ne 
corrigeons pas cette erreur.
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toire de l’île de Jerba0 dans Herodote), villes tout comme 
les vieilles colonies portugaises des Etats0 d’Afrique ou 
des Indes, ou les Echelles du Levant et les Venitiens en 
pays slaves. Elles exploitaient plutöt un privilege d ’impor- 
tation et d ’exportation par un port qu’elles ne pretendaient 
â annexer0 le pays, independant â quelques lieues des 
murs. Le hinterland n’etait l’objet que d ’une revendica- 
tion° theorique vague. Ce n ’est que par les fictions0 du 
droit international â partir du xvie siede, et surtout du 
droit des missions, decerne par le pape -  de quoi se 
melait-il ? -  que la colonisation modeme pretendit â la 
souverainete [98] sur un territoire ou on avait plante un 
drapeau ou enterre un ecu de plomb aux armes du roi. Les 
populations devinrent sujettes, apres un timide essai de 
naturalisation en 1848 par la France, presque seule (decret 
Schoelcher1), applique dans finde, les Antilles, au Sene
gal. On en est venu en somme â considerer les societes 
annexees comme des nationaux d ’un rang inferieur. 
Meme dans nos pays de protectorat, il etait impossible 
en droit â un indigene de se faire naturaliser. °Ceci est 
devenu° possible; en fait, c ’est presque irrealisable et 
irrealise. Les colonisations modernes sont, surtout les 
anglo-saxonnes, infiniment plus dures juridiquement que 
les antiques, ou meme celle de la Renaissance.

En effet les essaims d ’hommes qui partaient d’une 
metropole autrefois s’en allaient d’ordinaire sans femmes, 
et prenaient femmes dans le pays. En general il y avait 
metissage. Nous savons bien° les fațons suivies par les plus 
importantes colonies grecques, par Milet en particulier. La 
legende troyenne d’Ostie nous depeint de meme les compa- 
gnons d ’Enee epousant Latines et Toscanes0. Les colonies 
espagnoles et portugaises dans leur etat actuel ont ete le 
fruit d’un long metissage, poursuivi pendant des siecles. Le

1. Allusion au celebre decret d ’abolition de l’esclavage du 27 avril 
1848, initie par Victor Schoelcher (1804-1893).
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mepris des metis est chose modeme, surtout anglo-saxonne. 
Le refus de concubiner avec la race conquise est une des 
principales insultes que la race blanche fait aux races dites 
inferieures, et â ceux que ses metissages font naitre. I ly a  la, 
en germe, et pour longtemps, des sources de conflits fort 
graves, d ’autant plus graves qu’ils sont [99] purement 
moraux. D’autre part, au point de vue economique, la colo
nisation modeme est encore plus que l’ancienne du type 
que les Allemands appellent fort exactement Raubwirt
schaft', le pillage. Il s’agit en eflfet d’acquerir pour rien, ou 
pour des sommes minimes, ou meme sous la forme de 
l’impot, la totalite des produits du sol et du travail des indi
genes. Le blanc qui s’exporte croit avoir la totalite des droits 
souverains contre 1’indigene, considere comme n ’ayant 
qu’une sorte de tenure; lâ encore germe de futures revokes 
proletaires ou indigenes. L’Etat colon applique encore plus 
cette loi â son profit. Les colonies franțaises0 etaient jusqu’â 
des temps recents monopolisees0 ; lâ aussi germe de guerre 
entre nations colonisatrices, qui s’excluent de marches 
indispensables et cherchent la place au soleil due â leurs 
capitalistes. Tout n ’est pas beau dans le monde modeme.

Mais peu â peu une nouvelle doctrine -  avec les 
Jcsuites, les Lutheriens du xvme siecle, avec la Revolution 
franțaise, et les Presbyteriens et les Wesleyens et les 
Francs-Mațons, en Amerique, au Cap°, en Angleterre -  
chretienne et humanitaire, s’est fait jour. Maintenant, la 
France, par exemple, qui a portant une pratique bien diffe
rente de sa theorie, pretend coloniser pour le bien des 
peuples qu’elle s’annexe. Des corps distingues d ’adminis- 
trateurs militaires et civils, dans les colonies d ’administra- 
tion ou nous avons trouve des populations riches et fortes, 
peuvent ainsi° -  et l’enorme majorite de la nation franqaise 
et meme° des colons franțais, surtout en Algerie -  accepter 
l’idee de l’extension du droit de cite â des masses d ’indi-

1. Litteralement« economie basee sur le vo l».
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genes de plus en plus grandes. En Angleterre, c ’est une 
direction differente que Ton prend: le vieux parti liberal, 
le Labour Party, admettent de plus en plus que les peuples 
colonises doivent etre menes le plus vite possible dans la 
voie de l’autonomie et du self-government. Les societes 
colonisees [100] ne sont plus conțues que comme en 
tutelles, temporairement subordonnees, jusqu’ä ce qu’elles 
aient atteint le niveau national qui qualifie les individus 
pour la naturalisation, les nations pour l’independance 
absolue. Cette theorie est explicite dans celle des mandats 
et de la Societe des Nations. Â quelque chose malheur est 
bon. Il vaut tout de meme [mieux] pour les Marocains etre 
gouvemes par des Franțais que par des cai'ds, pour 1’Arabe 
d ’etre sous une egide anglaise que turque. Quels que 
soient les crimes de la colonisation imperialiste, eile a fait 
repousser la barbarie, la guerre, l’esclavage, la misere, de 
parties importantes du globe. L’agregation meme indirecte 
â de grandes nations est -  surtout en cas de developpement 
moral de celles-ci -  une garanție de paix, d ’education, 
d ’emancipation pour des peuples moins exploites encore 
par nous que par leurs propres tyrans.

La fusion entre societes est le deuxieme resultat de la 
guerre et de la paix. Les fusions viennent d ’etre assez 
nombreuses: Tcheques et Slovaques; Slovenes, Croates 
et Serbes [ ...] ;  il n ’eüt tenu qu’â une diplomație plus sage 
que les montagnards du Caucase forment -  sur le modele 
suisse, type d’une societe due â une fusion -  une Confe
deration solide, capable d ’independance, entre la masse 
solide des Turcs et T enorme quantite des Russes, moins 
solide, mais plus redoutable. Il y eut fusion autrefois entre 
Lithuanie et Pologne. Le renouvellement n ’en est pas 
impossible. Nous avons decrit, en somme, de ces fusions 
a 1’origine de la plupart des grandes nations modernes; 
les peuples de langue franyaise fusionnerent graduelle- 
ment, et ce n ’est pas f in i; ceux de langue allemande 
n ’ont pas termine leur fusion, et je  ne crois pas qu’il
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soit impossible ni souhaitable de l’empecher, surtout 
V Anschluss de l’Autriche allemande. [101] Ce furent 
l’histoire des Pays-Bas, malgre la separation des Etats- 
Unis de Hollande au xvne, â laquelle repond la separation 
de la Belgique au xixe ; celle de l’Italie, [ill.] par Ies Pie- 
montais, la dynastie de Savoie, Ies Lombards, Ies Repu
blicans. Car on peut dire que toutes ces fusions ont ete 
avant tout l’ceuvre de dynasties nationales, supportees par 
des provinces ou des classes plus particulierement 
patriotes d ’une nation, contre des feodalites, des princi- 
pautes, des dynasties locales, soutenues par 1’inerție des 
foules, ou des classes, ou des privilegies. Toscans, Napo
litains, Romains meme etaient bien indifferents â leur 
nationale  italienne. Le patriotisme prussien ou parisien 
furent decisifs dans la lutte contre le federalisme, vendeen 
et provensal ici, bavarois, badois et hanovrien la. Les 
fusions operees ainsi furent aussi normales que salutaires. 
II y a bigoterie juridique ă n ’accepter que celles de plebis
cites quelques fois truques, tout comme il y a bigoterie 
juridique et lächete nationale â accepter pour toute frac
tion d ’un peuple le droit de se detacher de ce peuple. Les 
nations modernes, depuis la Revolution franșaise, sont et 
se proclament unes et indivisibles, quelles que soient 
l’origine -  militaire ou juridique -  de leurs droits.

L’annexion est la troisieme forme de relation definitive 
entre societes. C ’est au fond la forme violente de la 
fusion. Cependant toutes ces trois formes de subordina
tion ne sont pas si differentes qu’on pourrait croire, et â 
l’origine etaient indistinctes. C ’est du moins ainsi [102] 
que, pour notre part, nous concevons la plupart des 
conquetes, dans le monde prehistorique, ou proto- 
historique, ou encore barbare. II est tres rare que des 
societes entieres aient emigre avec armes, bagages, 
femmes et enfants, aient detruit les habitants de l’ancien 
sol, et aient prospere â leur place. La migration [ill.] et la 
destruction du peuple de Canaan, c ’est plutöt une legende
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que raconte la Bible et c ’est â l’imitation de cette legende 
que Ton se figure les anciennes conquetes. Elles etaient 
d ’une tout autre nature. Tres rarement des peuples anciens 
en detruisaient un autre, d ’ordinaire leur voisin; il leur 
arrivait d ’ordinaire de rentrer chez soi. Les Grecs ne res- 
terent pas â Ilion, les Assyriens â Jerusalem lors de la 
prise, ni les Romains â Carthage, lors de la deuxieme 
prise de la viile. <Quand ils restaient apres conquete,> 
c ’etait dans de toutes autres conditions. Pensons encore â 
l’histoire d ’Enee, <si ennuyeuse,> mais si instructive â 
tant d’egards, sur la faqon dont un savant poete pouvait 
aimer â representer au mieux les origines latines. Un 
groupe de Troyens, sans femmes [...], â la recherche 
d ’une patrie mythique (peut-etre moins mythique qu’on 
ne croyait au temps d ’Auguste, car les archeologues de 
nos jours admettent fort generalement la parente des Tyr- 
rheniens et des Dardaniens), aborde, se revele, trouve un 
chef latin qui les aient comme colons, comme genus; 
ainsi ils etendent leurs alliances; des contrats rompus 
avec Turnus, autre chef latin, dechaînent la guerre. Cepen- 
dant que les Etrusques divises s ’alliaient les uns aux 
Latins, les autres aux Troyens, bataille. [...] [103] Enee, 
descendant d ’une deesse olympique, est vainqueur, et 
peut poser ses penates. Mais c’est â condition. Le contrat 
est passe entre la Junon Romaine, protectrice de la 
nymphe locale Jutuma, et le Jupiter olympien; Junon d it:

pro Latio obtestor, pro majestate tuorum : 
cum jam  conubiis pacem felicibus (esto) 
component, cum jam  leges et foedera jungent, 
ne vetus indigenas nomen mutare Latinos 
neu Troas fieri jubeas Teucrosque vocari 
aut vocem mutare viros aut vertere vestem. 
sit Latium, sint Albani per saecula reges...1

1. «Je  l’implore de toi, pour notre Latium et pour la majeste des 
tiens: quand ils arrangeront leur paix avec d’heureux manages, soit,
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Et Jupiter repond:
... commixti corpore tantum
subsident Teucri. morem ritusque sacrorum
adjiciam faciamque omnis uno ore Latinos'.

Dieux vainqueurs et vaincus, colons vainqueurs, allies 
vaincus, tout se mele, et la nationalite latine, produit de ce 
syncecisme, [...] se fonde. Le sentiment des faits sociaux 
est ici tres [ill.], comme d ’ordinaire chez Ies Latins. Or â 
l’autre rameau du monde indo-europeen, celqui qui a tant 
de traits communs avec Ies Italo-Celtes, dans l’Inde, la 
doctrine de ces faits est expressement formulee. Le raja 
vainqueur laisse son rival, ou sa familie sur le tröne et se 
borne â lui imposer tribut, alliance, subordination, inspec
tion0. Ce qui lut la pratique de toute l’Inde, et Test encore. 
C ’etait la pratique des Medes et des Perses, et °on peut se 
hasarder â concevoir0 ainsi toute la conquete du monde 
devenu le monde indo-europeen par de [104] petits 
groupes de soldats migrants, grandes “bandes isolees“, 
laissees souvent â des distances considerables. Galates 
allant au nie siecle B.C. fonder la tetrarchie asiatique, Van- 
dales allant â Carthage, Normands de Normandie et de 
Sicile, sont des exemples encore tout proches de nous. Les 
plus grandes conquetes celtes, perses, germaines, macedo- 
niennes, arya de l’Inde, saka de l ’Inde, khm ere“ des 
royaumes indo-chinois, les conquetes mongoles ou espa- 
gnoles d’Amerique sont l’oeuvre de poignees d ’hommes.

quand ils ajusteront leurs lois et leurs alliances, n’oblige pas les Latins 
nes de cette terre â changer leur vieux nom, â devenir les fils de Tros, â 
s’appeler Troyens ou â changer leur langue ou prendre d’autres manieres 
de s’habiller; qu’il y ait un Latium, qu’il y  ait, â travers les siecles, des 
rois albains... » Virgile, Eneide, XII, 820-825, trad. J. Penet, Paris, Les 
Belles Lettres, 1977.

1. «Les Troyens, meles â eux de corps, viendront seulement les 
renforcer; les lois du culte, le rituel je  les fixerai moi-meme et je  ferai 
que tous d’une meme voix se reconnaissent Latins.» Virgile, Eneide, 
XII, 835-838, op. cit.
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C ’est sur ce type qu’il faut nous figurer l ’assimilation 
progressive â la civilisation indo-europeenne de territoires 
[ill.]. Nous voyons, encore de nos jours, 1’infiltration de 
rislam  se faire de meme, contre et sous l’infiltration euro- 
peenne en pays negres l’Arabe, ou plutöt le negre arabise, 
plus pres de la tribu ou de la fondation de tribu, ou du roi 
negre, s’impose, se marie, devient lui-meme le chef mili- 
taire, le commandant0, le pretre, le dynaste enfm. Les der- 
nieres aventures de ce genre sont celles des Brooke“ qui 
devinrent et sont encore sultans de Sarawak â Borneo, en 
1841*.

Car alors deux phenomenes peuvent se produire. L’un 
est decrit par le vieil adage Graecia capta ferum victorem 
cepit1 2. C ’est exagere. Les Latins prirent bien la Grece, et 
n ’en emprunterent que la civilisation, en pârtie. Mais ceci 
fut le cas des Chinois et des Mongols, qui absorberent0 les 
conquerants Mandchous, ou [des] Turcs en Egypte et dans 
les pays barbaresques. Ou bien cette poignee d’hommes 
(sans femmes) -  surtout dans le cas oü la masse â civiliser, 
â denationalise^ est faiblement integree, ou bien petite en 
nombre, ou bien lorsque le petit groupe de conquerants est 
[105] soutenu par la proximite, la force et l’autorite de la 
metropole - ,  ce petit groupe d’administrateurs, de soldats, 
de commerșants, de colons, civilise par simple autorite, 
denationalise par la seule vertu de son ascendant militaire, 
materiel, economique, moral, mental, la masse entiere. La 
premiere grande conquete historiquement connue de ce 
genre est la latine -  les Grecs meme apres Alexandre

1. Le m o t« Brooke » est incertain, mais fait sens: Mauss fait allusion 
ă la nomination par le sultan Omar Ali Saifuddin II d ’un aventurier 
britannique, James Brooke, â la fonction de raja (c’est-a-dire de chef) 
d ’une pârtie du territoire du Sultanat du Brunei, alors menace par des 
conflits internes. C ’est par erreur que Mauss parle d’une nomination â la 
fonction de sultan.

2. « La Grece capturee captura son violent vainqueur.» Horace, 
Epîtres, II-1.
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n ’ayant ete que des colons. L’une des plus belles est celle 
des Normands de France en Angleterre. Mais avant ces 
faits historiques il y en a de prehistoriques. II ne fait pas 
l’ombre d’un doute que les Celtes, les Germains, les Arya 
de Finde convertirent tres anciennement â leurs lois, leurs 
mceurs, leurs techniques, leur langue, de tres grandes 
masses -  qui resterent“ d ’ailleurs souples â convertir dans 
d ’autres sens. °Les masses galliciennes se romaniserent du 
reste; au contraire eiles ne se deromaniserent plus parce 
qu’elles avaient entre temps forme une nation.0 La conver
sion aux Germains des masses slaves, prussiennes, 
wendes, etc., doit et peut etre racontee de la meme fașon. 
« Envoyez-nous un homme d ’armes et °ses suivants0», 
demanderent les chevaliers teutoniques au grand maître 
de leur ordre assez pauvre. Et celui-ci n ’envoyait que le 
Chevalier -  qui, dans la circonstance, suffit. Les hommes 
qui eurent le fer, qui monterent en char, qui eurent des 
bateaux [ill.], qui monterent â cheval les premiers, furent 
de ces conquerants.

Ce n’est que de nos jours que le resultat de la conquete 
[106] n ’a plus, sauf exception, ce caractere amorphe. Ce 
sont maintenant des nations conscientes qui se heurtent. 
Une nation conquerante veut maintenant nationaliser les 
provinces ou la nation conquises, leur enlever les lois, la 
langue, la civilisation. Les nations ne sont plus laissees 
au hasard, les Magyars voulaient magyariser les Rou- 
mains, et les Croates et les Slovaques; les Allemands 
voulaient germaniser les Tcheques; les Russes russi- 
fiaient -  en theorie. Et l’histoire de FAlsace-Lorraine est 
celle d ’une lutte contre une denationalisation forcee. 
Ainsi la conquete a une allure de violence, de force, de 
brutalite, qu ’elle n ’avait pas autrefois. Bien que les 
meurtres, les reductions en esclavage, les incendies soient 
bien plus rares, moins graves, moins attentatoires â la 
dignite humaine, les annexions apparaissent comme des 
crimes de droit public.
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Ainsi les nations victorieuses qui, autrefois et jusqu’ä 
nos jours, n ’hesitaient pas ä s ’annexer des provinces et 
des peuples, hesitent maintenant. On ne se rend pas 
compte generalement de la dimension de ce fait. Une 
grave injustice de l’opinion allemande ä l’egard de la 
France est de ne pas reconnaître que, avec tous ses 
defauts, le trăite de Versailles ne permet -  hors de l’Italie
-  [pas de] nouvelle “annexion violente0. II ne manque 
pourtant pas de sots en France qui voulaient faire de la 
rive gauche du Rhin un territoire ffanșais, et des Rhenans
-  baptises pour les besoins de la cause Gallo-Romains -  
des Franțais. Comme il existait avant la defaite et il existe 
encore apres la defaite, des [ill.] fort vastes en Allemagne 
qui avaient revendique Anvers et Brecy°. L’Allemagne 
s ’en emparerait sürement en cas d ’une revanche. Les 
intrigues allemandes [en] Baltique n ’ont cesse que par 
force, en janvier 1920. Les lepons de 1’Alsace-Lorraine ne 
suffisent pas aux sophistes de l’ethos et du pathos patrio- 
tique. Or c’est â l’eloge de la France et de ses allies que, 
dans toute l’Europe occidentale du moins, les grandes 
democraties ont â peu preș respecte le principe des natio- 
nalites, [107] qu’aucun Allemand n ’a ete force de devenir 
Franțais ou, ce qui revient au meme, que les Franșais 
n ’ont [...] accepte parmi eux aucun Allemand.

Mais ju squ ’ä la Revolution franșaise, le droit des 
peuples n ’existait pas. Le plebiscite, invention suisse, est 
de droit revolutionnaire, il n ’est entre dans la pratique 
qu’au xixe siede, et assez tard. Jusqu’ä 1912 et l’annexion 
de ia Bosnie il n ’a ete que d’une application restreinte. Il a 
ete au contraire la regle du trăite de Versailles. Il faut 
pourtant noter ce progres.

La peur de ces annexions, la volonte de mourir plutöt 
que de cesser d ’etre libres, a ete pour beaucoup dans 
l’acuite et la violence de la Grande Guerre. La volonte des 
vainqueurs et des vaincus de rester chacun chez eux entre 
eux, en masse compacte, est au contraire remarquable
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apres cette guerre. 11 y a reaction heureuse et, esperons-le, 
definitive, contre les vieux principes dynastiques et mili- 
taires. Si on pouvait mettre un frein aux imperialismes des 
nouvelles nations, de la Pologne en particulier, et si l’on 
en peut mettre un jamais â l’imperialisme japonais, russe, 
et anglais -  les Anglais s’en chargeront sans doute °au 
mieux° -  des germes de guerre importants auront dispăru. 
Car le principe de liberte des peuples est au fond enfin 
dans cette morale commune des peuples. II sera demain 
dans leur droit. Â ceci le malheur est bon.

Ainsi nous constatons qu’en ce moment de l’histoire 
[108] des hommes, la theorie et la pratique s’accordent, 
malgre les apparences, pour reduire â ces formes les rap
ports permanents entre les nations et les autres societes: 
entre nations, egalite, independance souveraine et mutuel- 
lement respectee; entre nations et autres societes: coloni
sation, mandats, protectorats, ou indifference. Mais 
volonte unanime des peuples ä decider0 de leurs gouver- 
nants et dirigeants -  d’arriver et de faire arriver les autres 
â ce rang de nation, et d ’une emancipation progressive de 
tous les groupes humains.

Cette humanite d ’aujourd’hui, bien differente de 
l’inconscient et amorphe amalgame ou kaleidoscope des 
Etats et empires, et tribus [...] qu’etait l’humanite d ’hier, 
prend consistance. Les groupes politiques commencent â 
co'incider assez avec les groupements naturels, d’affinite 
et d’election. Parce qu’il existe des nations, on est en train 
d ’edifier un droit international, par-dessus une morale 
internationale qui regie dejâ les morales entre nations.

Quand nous aurons identifie ce droit, qui est le dernier 
phenomene de la vie de relations entre societes, nous 
aurons fini ce tableau des faits et nous pourrons enfin 
prendre parti dans cette lutte de partis, controverses 
d ’idees, et poser des problemes et des solutions pratiques 
plus immediates.



Chapitre III

Les phenomenes ideaux1

[1] Jusqu’ici nous etions entre[s] dans le domaine du 
reel. Bien que tous les faits de la vie de relation des socie
tes et des nations soient de l’ordre physiologique, ou de 
l’ordre du contact -  meme quand ils aboutissent â d ’aussi 
fortes relations que des destructions -  ce n ’en sont pas 
moins des faits materiels visibles, tangibles. Meme dans 
le cas d ’emprunt de choses aussi ideales que des cartes, 
des mots, des idees, des livres, des sciences, il y a un 
transfert de quelque chose de quelqu’un â quelqu’un.

Ici nous entrons dans un tout autre domaine, le 
domaine theorique de la vie des relations des societes, 
dans celui de 1’ideal. L’ideal est chose vague et mal defi- 
nie par les philosophes, encore plus mal par les socio- 
logues. Ses relations avec le reel social sont encore moins 
connues. Je ne connais rien de meilleur â ce propos que 
des leșons de Dürkheim encore inedites1 2, mais dont bien

1. Dossier mas 26.14. II existe ici aussi un manuscrit et une version 
dactylographiee. En cas de conflit, c’est le premier qui a servi de 
reference. Les numeros entre crochets renvoient aux pages du manus
crit. Cette pârtie est totalement inedite.

2. Mauss avait peut-etre en tete [/education morale (1925), 
consacre entre autres au theme de la transmission des ideaux.



198 La nation

de ses eleves ont fait leur profit. Mais n ’entrons pas sur 
ce terrain difficile. Il n ’est pas necessaire de proceder 
ainsi pour notre demonstration. Restons dans l’acception 
vulgaire du mot. 11 est assez de faits pour devoir et pou- 
voir tirer des conclusions [2] sans qu’il soit besoin d ’une 
particuliere philosophic.

Car outre les faits patents que nous avons decrits, il 
existe une Sorte de zone d ’idees vagues et diffuses, peu 
claires et peu distinctes comme toutes les idees morales, 
pas encore passees dans la realite, dans des institutions defi- 
nies, dans des choses. Mais ces idees etaient1 deja des sou- 
haits et des desirs, des principes d’action. Et d ’autre part, 
un grand nombre de ces idees inspiraient dejä des usages, 
foumissaient des conduites, soit de peuples-nations, soit de 
groupes assez considerables parmi ces peuples. Nous allons 
nous occuper surtout de celles-lâ qui etaient deja dans la 
phase de realisation. On peut les ranger â partir de cette 
demiere distinction, suivant que ces idees etaient reconnues 
par le droit, au moins coutumier, des nations, ou qu’elles 
n ’etaient que des regies ideales pratiquees, ou plutöt preco- 
nisees par des sections0 de l’opinion publique.

Le premier groupe de ces faits est constitue par 
l’ensemble d ’usages et de sanctions, et de principes, plus 
ou moins acquis, plus ou moins reconnus individuelle- 
ment par des legislations de plus en plus nombreuses et 
qui reglent, ou reglaient avant la guerre, la vie de relation 
des societes, ou plutöt des nations. Le deuxieme groupe 
est constitue par l’ensemble d’idees d’ordinaire decorees 
du nom [3] d ’intemationalisme, lesquelles sont en general 
la specialite de certains groupements separes de citoyens 
de diverses nations: ligues pacifistes et eglises et sectes 
internationales, internationales diverses. Nous aurons â 
critiquer l’emploi de ce terme d ’intemationalisme. Pour le 
moment il suffit â la division du sujet.

1. Nous avons omis ici une repetition dans le manuscrit.
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1. -  DROIT INTERNATIONAL

On le divise d ’ordinaire en prive et public. Le prive est 
l ’ensemble des usages, conventions, legislations qui 
reglent les rapports entre citoyens des Etats divers. Le 
droit public international est celui qui regle les rapports 
des Etats. La division n ’est pas parfaite, car par exemple 
les conventions les plus importantes du droit international 
prive des temps modernes, celles concemant les lois de la 
propriete industrielle, ou litteraire, sont, en tant qu’elles 
soutiennent des droits individuels, de droit prive, mais en 
meme temps, s’expriment par des trades de droit public. 
De meme les conventions de chemin de fer postal sont 
exterieurement des conventions de droit public, et cepen- 
dant sont avant tout destinees â sanctionner des droits 
d ’usage de services publics. II y a lâ toute une categorie 
de nouvelles regies extremement importantes, au point de 
vue theorique et pratique [4], sur lesquelles nous allons 
revenir parce que, meme avant la guerre, elles avaient 
dejâ mis les droits et la legislation des nations dans une 
atmosphere particuliere; eile leur avait donne une tonalite 
que les lois speciales aux Etats n ’avaient souvent pas. 
L’observation de ces faits intermediaires sera des plus 
fecondes quand nous voudrons doser° l’etat d ’intematio- 
nalisation auquel tendent les nations actuelles. Mais, pour 
le moment, passons et suivons les classiques.

Le droit international prive avait, avant la guerre, 
atteint des dimensions considerables. Theoriquement, il 
etait admis par tous les citoyens et meme les sujets de tous 
les Etats jouissaient dans tous les Etats d ’une liberte 
presque absolue, de droits presque identiques â tous ceux 
des nationaux ; droit de propriete, de commerce, de 
manage, d ’ester en justice, etc. Les exceptions etaient 
rares et plutot discutees, mal admises par la morale uni
verselle, elles etaient l’objet de violentes critiques de la
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part de toutes les parties en cause, et de debats politiques 
aigus de la part des victimes. On peut citer l’exclusion des 
Japonais en Amerique et dans les Dominions; et recipro- 
quement, la fermeture absolue du Japon qui amena la 
guerre et la revolution au Japon, et qui subsiste au fond, 
puisque les [5] Europeens ne peuvent pas y etre proprie- 
taires directs d ’immeubles. On peut citer l’exclusion des 
citoyens Juifs de diverses nationalites par l’ancien Empire 
russe qui souleva tant de discussions et que seuls les 
Etats-Unis avaient eu le courage de ne pas admettre. 
L’une des plus anciennes formes de droit international 
prive, et qui subsiste encore, installa justement plutöt une 
juridiction d ’exclusion qu ’une juridiction comm une: 
c ’est le droit des capitulations qui, en pays musulmans, 
rend les nationaux [ill.] justiciables des tribunaux de leurs 
nations. Mais tout le droit international positif aboutissait 
â l’egalite absolue des droits, et â transformer [...] le 
meteque en une sorte de citoyens de pleins droits civils. 
Choses curieuses, mais normales], le droit international 
s’est developpe autant â cause des denis que des accords 
de justice. En droit franțais par exemple, il n’y avait, en 
droit civil, aucune difference sauf la possibilite, la proce
dure -  et avant proces pour le defendeur ffanțais -  de 
reclamer la Cautio judicatum solvix. En droit penal, il n’y 
en avait pas, et l’etranger a les memes garanties judiciaires 
que le Franșais. En droit commercial, aucune difference 
pour l’etranger residant en France, ou faisant election de 
domicile pour affaires. 11 n ’y a de difficulte que s ’il argue 
de son droit national et ne fait pas cette election.

Il n ’y avait guere qu’en droit public oü, fort naturelle- 
ment des exceptions assez larges [6]1 2 [etaient] faites â 
l’egard des etrangers: possibilite d ’expulsion, etc., com-

1. Voir note 1, p. 97.
2. Une page du manuscrit manque et nous suivons la version 

dactylographiee.
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pensees d ’ailleurs par des exceptions faites en leur faveur: 
non-extradition pour crime politique, etc.

Les intemationalistes impatients sont injustes â ce 
propos pour les nations modernes; elles ont ete les pre
mieres â inventer et pratiquer le droit international, et 
elles l’avaient porte avant la guerre â un tres haut degre. 
Mesurons la distance parcourue: quel changement depuis 
la paix-guerre privee des tribus primitives, des villes, des 
barons!

Impossibility de commercer, de vivre en pays etran- 
ger, insecurity meme chez soi devant des expeditions de 
meurtriers, de marchands d ’esclaves et de fem m es; et 
ceci etait encore l’etat de toute la Mediterranee barba- 
resque jusqu’au x ix e siecle, du Maroc encore jusqu’au 
xxe siecle. L’etat ou nos nationaux sont en ce moment en 
Russie est assez analogue: ce sont des otages, meme pas 
des hotes. [ . . .] .1 Q u’on mesure encore ce progres entre 
le droit des divins freres Antonins, et celui des societes 
au xvnie siecle; car pendant tout le Moyen Âge le droit 
international prive a ete de l’ordre pur de l’ideal et en 
dehors de la garanție des marches et du primitif droit 
consulaire qui, au fond, n ’existait pas. C ’est alors que les 
rois commencent â ne plus considerer les commerțants 
etrangers comme des delegues du roi etranger, que l’on 
sanctionne les lettres de change, les dettes et credits inter- 
nationaux jusqu’ici remis en somme â la bonne [7]1 2 foi 
des parties. Cependant tout ceci reste encore instable. La 
m oindre guerre renverse immediatement tous les 
contrats; ce n ’est qu’embargos, courses, confiscations, 
em prisonnem ents; toutes choses qu’on ne voit plus 
avant cette guerre pendant tout le cours du xrxe siecle, et 
qu ’on esperait ne plus revoir. Au x ix e siecle enfin, le

1. En 1’absence du texte original, nous preferons sauter une phrase 
que le dactylographe n ’a pu dechiffrer entierement.

2. Le manuscrit est â nouveau disponible.
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mouvement se precipite; Texces des guerres napoleo- 
niennes, celui du blocus continental, et de celui0 du 
Continent par Ies Anglais, amenent une reaction. Exe
quatur des tribunaux, traites d’extradition en matiere cri
minelle, clauses -  d ’ordinaire annexes des trades de 
commerce, d’alliance, ou de paix -  de protection d ’ega- 
lite reciproque des nationaux des Etats traitant, trades de 
commerce, d ’alliance ou de paix ; egalite reciproque des 
nationaux des Etats etrangers, passeports, puis suppres
sion progressive des passeports; legislation internatio
nale des lettres de voiture, des pilotages, phares, acces 
aux ports, conventions et legislation internationale de la 
propriete litteraire et artistique, brevets industriels, 
marques commerciales, etc.. Tout ceci est l’ceuvre admi
rable et neuve des grands Etats d’Occident; un siede de 
science et de pratique juridiques ou la theorie a toujours 
devance la pratique, et oü les necessites ont ete aussi 
souvent prevues que negligees. Je ne vois pas pourquoi 
les esprits les plus epris de progres refuseraient leurs 
hommages aux «prudents» legistes qui exprimerent et 
souvent reussirent â faire passer non seulement dans la 
jurisprudence, mais meme dans les lois du pays, des 
principes et des usages dont T ensemble -  avec le recul 
que donne deja Thistoire -  apparaîtra comme de tout 
point aussi monumental que les origines du droit [8] 
pretorien, qui â Rome, fot au fond forme dans les memes 
conditions.

Les nations modernes ont reellement limite leurs droits 
souverains, de vie et de mort, de bien et de mal vis-a-vis 
des individus etrangers; on verra pourquoi.

Le droit international public, auquel nous venons 
maintenant, n ’a pas realise les memes progres. Mais s’il 
faut etre moins admiratif, il ne faut pas etre injuste. Sur- 
tout pas pour les nations qui furent les premieres â le 
desirer, â l’inventer, â l’appliquer. Car c ’est une chose 
enormement neuve dans l’humanite, entierement histo-
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rique, occidentale essentiellement. Ni la Bible, ni Confu
cius, ni le Coran, ni les livres de Finde n ’ont la moindre 
notion d ’aucune sorte de respect pour aucun autre peuple 
ou aucune religion. La notion de «juste guerre » (De Offi- 
ciis, I, 32 )1 et celle de la paix et de la foi internationale est 
entierement d’origine grecque et latine. Mais il ne semble 
pas qu’en Grece eile ait depasse les limites de la theorie, 
en particulier, celle de la doctrine stoîcienne1 2, et qu’elle 
ait ete autre chose qu’un souhait -  la bonne foi des cites 
grecques, en fait, ne semble pas, meme entre elles, avoir 
ete jamais autre chose qu’un sujet de discours et de lieux 
communs. Mais ceci est deja quelque chose.

[9] Les Latins3, avec leur merveilleux sens du droit, 
du droit lai'que, Font fait passer dans la pratique. Certes 
les imperialistes qu’ils furent, et meme les gens de guerre 
civile qu’ils ont toujours ete, appliquaient ces principes 
avec une reguliere hypocrisie. Il y avait guerre «juste» 
lorsqu’on pouvait reclamer quelque chose â l ’ennemi. 
Ceci etait facile â trouver. Mais la foi aux trades, sans 
otages, sans sacrifices, tuotci4, simplement par parole, 
par orgueil remain de ne se pas dedire, voilâ ce que Cice- 
ron â bon droit revendique pour les siens. Elle est de droit 
remain, la notion qu’on peut contracter entre nations, 
sans necessairement s’allier par le sang, la religion, le 
mariage de princes, la cognation des tribus, l’apparition 
aux memes jeux. [7] Les Romains sont les fondateurs du 
droit des gens [...], titre immortel dans Fhistoire de la 
civilisation. Bien qu’ils eussent acquis Yimperium de ce

1. Â la section I, 32 commence le passage sur les devoirs en cas de 
guerre. La notion de «guerre juste» (bellum justum) se trouve au 
paragraphe I, 36.

2. Mauss a d’abord ecrit, puis rature « platonicienne ».
3. « Nous disons latins parce qu’il nous semble que les Romains ont 

[...] etendu, â toutes les guerres et paix envers toutes les cites et Etats, 
les usages qui etaient reguliere entre les cites latines ». [Note infrapagi- 
nale de Marcel Mauss.}

4. « Choses dignes de foi».
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qui pour eux etait le monde, ils ont les premiers reconnu 
que chaque societe avait son droit. Ils l’ont respecte, dans 
une large mesure, le droit des gens aux lois non ecrites, 
divines, dont parle Sophocle et que eite dejä Aristote 
(Eth[ique ă Nicomaque,] V 1), les lois d ’Antigone. Ils le 
rattacherent aussi â la theorie de droit naturel, et de la 
raison. Bien que le corps de leur doctrine â ce propos soit 
incertain, il n ’est pas douteux qu’ils ont conțu le droit des 
peuples â etre chacun soi-meme, et ceci non pas par indif
ference et lâchete, mais par morale et [10]1 2 par politique. 
Car e’est le bien et la sagesse qui parlent ici.

Cependant les Romains nous depasserent meme â 
l’epoque chretienne, apres que leur droit public tout entier 
fut inspire de la religion des « gens », ethne, et le droit des 
gens confondu en grande pârtie avec celui du pretoire ne 
s’appliquait qu’aux rites de la guerre et de la paix, et â 
l’interieur de l’Empire. La religion chretienne victorieuse 
avait d ’ailleurs pris une allure nationale (Paul, Gal. 3, 25). 
Le Christ combattait, et [ce] avec l’Empereur catholique, 
[e’est-a-dire] universel.

La solidarity internationale n ’etait pas nee, et il 
n ’existait en fait qu’une nation sans egale, la romaine; 
eile n ’avait pas de sceur avec qui traiter. C ’est au Moyen 
Âge que la solidarity grandit; Monsieur Herrn.3 resume 
admirablement cette histoire d ’apres Monsieur Nys4 (ici 
XII°, annee 550, l’Europe occidentale). Reprenons les

1. Allusion possible â la distinction aristotelicienne entre droit 
conventionnel et droit naturel dans le Livre V de VEthique ă Nicomaque.

2. Une page du manuscrit est manquante; nous reproduisons la 
version dactylographiee. Nous avons corrige quelques ambiguites ou 
erreurs manifestes, sans le signaler.

3. Le dactylographe n ’a pas pu dechiffrer le nom de l’auteur auquel 
se refere Mauss. La page etant manquante, nous n ’avons pu verifier sur 
piece.

4. Ernest Nys, auteur notamment de deux ouvrages: Les origines 
du droit international (1894), Le droit international. Les principes, les 
theories, les faits, 2 volumes (1904).
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termes de Monsieur Herrn.: Introducta bella : droit de la 
guerre, de la neutrality, de la p a ix ; discretae gen tes: 
territoire, domaine terrestre, maritime, aerien, acquisition 
de territoire; regna condita : notion de l’Etat, reconnais
sance des Etats les uns par les autres, representants1.

Tout ceci est Tceuvre d ’usages, de siecles de droit 
coutumier, d ’incidents bizarres comme celui de l’ambas- 
sadeur â Rome, [qui] ont ete decisifs. D ’autres precedents 
s’enchevetrerent, et on est arrive tout de meme â creer 
une atmosphere de droit entre societes se reputant egales, 
et memes inegales.

Il y eut meme p lus; il y eut â partir du moment oü la 
haute mer fut sillonnee par les pavilions de toutes les 
nations -  â partir du moment oü ce furent des nations qui 
s’etablirent le long des fleuves et des lacs, [ Î l ] 1 2 â partir 
du moment oü il y eut des postes, des telegraphes, des 
moyens de transport intemationaux, il y eut des choses 
internationales â gerer intemationalement. La guerre vint 
interrompre la preparation d ’une legislation internationale 
de l ’air. Meme on voyait, peniblement et par chaos, 
se creer des Organes permanents, des diplomatics, des 
corps consulaires, representant bien des souverainetes 
nationales. Cependant, preoccupes d ’ajuster droits et inte- 
rets souvent en conflit, capables de tradition, ils ont ete 
â 1’origine de bien des usages, et faisaient autant regner 
la justice que l ’intrigue et la force. Les conferences, 
traites, congres se multiplierent. Il se formait juste avant la 
guerre un personnel de juristes et de specialistes du droit

1. Commentaire d ’un passage du Code justinien decrivant un 
ensemble de choses conțues non pas comme naturelles et necessaires 
(jus naturalis), mais nees de Faction humaine et done contingentes (jus 
gentium): parmi ces choses, la guerre entre les nations; la division de 
l’humanite en peuples divers; la fondation de royaumes separes. Bien 
que nous n ’ayons pu avoir recours au manuscrit, nous avons corrige 
quelques fautes de transcription evidentes du dactylographe.

2. Le manuscrit est â nouveau disponible.
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international. Certaines conventions, presque toutes 
situees ä Berne (sorte de capitale federale), ou â Bruxelles 
(capitale egalement neutre), avaient des bureaux perma
nents qui leur etaient attaches. Les organes de reglement 
de la vie internationale commențaient â apparaître. Lâ 
comme toujours dans la vie des peuples, la coutume, la 
tradition, le droit, les prudents qui les suivent et les 
expliquent, precedaient la loi, la convention expresse des 
peuples.

Cependant les Etats modernes ne s’etaient pas hausses 
â l ’idee d ’une morale internationale, que les peuples 
avaient dejâ, en pârtie. D’une part, les gouvemants, les 
classes dirigeantes, heritieres des anciens dynastes, 
conservaient les mceurs d ’intrigue et de violence, et ne 
concevaient [12] les trades, la paix, que comme des 
regies et des mesures de forme. (De lâ, les adages alle- 
m ands: « La force prime le droit», « Ce n ’est qu’un chif
fon de pap ier»1). D’autre part, les peuples, ignorants 
comme ils sont meme de leurs instincts generaux et col- 
lectifs, encore plus ignorants de leurs interets communs, 
etaient incapables de forcer leurs diplomates â 1’oeuvre de 
raison et de sagesse. Ils ne savaient pas. Ils ne pouvaient 
done pas exiger l’etablissement d ’un droit international 
vrai, c ’est-â-dire oü chaque souverainete limitee trouve- 
rait sa loi, oii chaque infraction â la loi trouverait sa 
sanction. Enfin la formation de nations libres, meme 
l ’aspiration des nationalites â l’independance, aboutis- 
saient â l’exasperation de ces sentiments de souverainete, 
d ’«egoîsme sacre». Les nations commenșaient « â  for
mer une societe egalitaire » et le faisaient meme dans le 
cadre d’une «communaute internationale des nations».

1. Sur ces adages -  qui forment, selon certaines interpretations de 
l’epoque, le cceur de la pensee politique allemande voir le texte de 
guerre d ’Emile Dürkheim, L ’Allemagne au-dessus de tout. La mentalite 
allemande et la guerre (1915).
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Mais eiles le faisaient dans l’anarchie absolue, reservant 
leurs interets, leurs droits, leur honneur, leur force. La 
societe que formaient les nations dans leurs conferences, 
â la Haye et ailleurs, etait comparable â la vieille « societe 
civile » du droit romain et franc, oü la volonte d’un seul 
arrete la volonte de tous. Suivant la juste formule de 
M onsieur Nys, le droit international public etait un 
« droit prive des Etats ». Il etait d ’ailleurs sans sanctions 
autres que m orales et diffuses, dont on vit la force, 
puisque c ’est eile qui augmenta le nombre des troupes 
alliees contre les Centraux, de cinq â trente-et-un.

Mais ces sanctions etaient completement inorga- 
niques, irregulieres, extrajudiciaires. La cour permanente 
d ’arbitrage de La Haye etait juste en voie de formation. 
Elle n ’avait pas encore fonctionne. [13] La guerre, nous le 
verrons tout â l’heure, apres avoir tout mis en question, et 
detruit l ’oeuvre de trois siecles, a fait faire, sur cette voie, 
plus de chemin qu’on ne saurait croire, et fait passer de la 
theorie â la pratique bien des idees, bien des principes. Par 
cette dialectique sentimentale et logique dont l’humanite 
est coutumiere, eile a fait sortir du mal un certain nombre 
de remedes. Le droit international subsiste, resiste, existe, 
puisque les societes enfin consentent0, au moins en 
paroles, â ne plus etre les unes envers les autres â l’etat de 
nature. Elies ne sont plus tantot des loups, tantot des 
dieux les unes pour les autres, comme disaient les vieux 
adages latins (Ciceron [De Off[iciis\, I) mais des individus 
soumis â une meme loi.

II. -  LE CHRISTIANISME

Le droit international, prive et public, s ’est developpe 
en Occident dans une atmosphere latine d ’une part, chre- 
tienne de l’autre. On pourrait meme dire qu’il lui fallait â 
la fois, en plus de toutes les conditions decrites de la
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civilisation occidentale, ces deux elements de m orale: la 
notion de droit national -  discretae gentes -  et de ffater- 
nite humaine. Un seul ne suffisait pas. Preuve en est la 
remarquable absence de ce droit dans tous les pays de 
l’Orient de l’Europe, de tradition byzantine, imperiale, 
machiavelique. Le tsarisme en particulier a toujours ete 
un element de trouble [ ...] ; il a toujours ete le dernier Etat 
â se rallier aux conventions de droit international prive. 
Meme la Russie bolchevique, si eminemment internațio
naliste, s’est distinguee et se distingue encore de toutes 
les Revolutions par son mepris des droits des gens, prive 
ou public. C ’est que, en Russie, qui est â peine une nation, 
on n ’a pas la notion du droit que d’autres peuvent avoir. 
Et d’autre part, le christianisme, [14] bien qu’il y eüt de 
plus puissantes racines que partout ailleurs, ferme, natio
nal, sectaire -  n ’ayant rien de catholique et d ’universel -  
en est â peu pres, politiquement, â la phase ou il fut en 
Europe au debut du Moyen Â ge: inquisiteur, imperialiste, 
et dirige vers des buts politiques, du clerge et des classes 
dirigeantes.

Cependant l’Eglise romaine, dans la ruine de l’Empire 
d ’Occident, a ete une heritiere theorique de la paix 
romaine, et la grande novatrice de choses et d’idees inter
nationales. Il serait profondement incorrect d’en faire abs
traction. La religion chretienne depuis Saint Paul etait 
profondement universaliste. Le Christ a sauve tous les 
hommes, et non seulement un peuple et ceux qui se 
convertissent â ce peuple. Car une difference importante 
separe le christianisme du bouddhisme qui l’a precede, et 
de 1’islam qui l’a suivi. Le Bouddha a egalement sauve 
tous les hommes, mais il ne les a sauves qu’en dehors du 
siede, dans l’Eglise, ou plutot le couvent. Son royaume 
est extraterrestre et philosophique. Ce n ’est qu’â la fin de 
leur reincarnation que tous les hommes finiront par etre 
sauves. Le futur Bouddha Maitreya, speciale invention du 
bouddhisme du Nord, peut etre posterieur au Christ;
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celui qui fera regner l’amitie et l’amour et la paix parmi 
les hommes n’est pas encore ne. Il est encore un simple 
Bodhisattva qui nalt et renaît; des centaines de millions 
d ’hommes l ’attendent lâ-bas dans l ’Orient. Le boud- 
dhisme, religion d ’un dieu sauveur universel, mais dis
păru absolument, n ’est qu’une pure religion. L’islâm est 
une regression, â ce point de vue, sur le christianisme. Le 
Prophete a bien aussi « vu » le salut des hommes, et Allah 
par sa bouche y appelle l’univers, et lui promet la paix 
(isläm veut d ire : paix et salut). Mais le monde islamique 
entier se conpoit comme une sorte de [15] vaste peuple 
elu; c ’est au fond un judaisme â proselytisme. L’unite de 
langue sacree, de la circoncision, de la loi civile crimi
nelle et religieuse, voire l’unite politique autour du calife, 
autour de deux capitales, la Mecque, et Istamboul, le va- 
et-vient des pelerins, les societes secretes et les ordres 
religieux, tout cela le fait ressembler a un mouvement de 
nationalisme plutot que d’intemationalisme. Ajoutez-y la 
lutte seculaire contre le christianisme; ici le christianisme 
n ’est nullement vainqueur, surtout en Affique; le besoin 
actuel d ’independance des peuples musulmans mis en 
tutelle par deux ou trois peuples chretiens, et l’islăm 
apparaîtra comme ayant des tendances violentes â l’unite 
nationale plutot qu’â l’unite humaine. Au surplus, ceci est 
plus sensible en ce moment que jamais. Le monde isla
mique est en train de prendre conscience de son unite. 
Les Turcs n ’ont pas trouve meilleurs protecteurs que les 
musulmans de l ’Inde. Dans tous les pays du nord de 
l’Afrique, oü le musulman s’instruit, accede â la civilisa
tion, s’enrichit, un besoin croissant d’independance poli
tique se fait jour, comme le montrent les difficultes que 
l ’Angleterre rencontre en Egypte, et nous en Syrie. II 
n ’est pas sur que les trois ou quatre nations qui pretendent 
diriger, â leurs profits, le monde mahometan aient la force 
de le faire: Angleterre, France, Italie, Pays-Bas. II n ’est 
pas sur non plus que ce monde de Mahomet et des Mahdi
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soit mür pour ce qu’il est convenu d ’appeler notre civili
sation. [...]. Le probleme est grave, et je ne pourrais dire 
comment il tend meme â une solution, de force ou de 
droit. Mais il est evidemment absurde de traiter l’islăm 
comme une religion pure, sans rien de temporel, ne vou- 
lant assurer que le salut de l’au-delâ, et pouvant etre 
refoule de la sphere la'ique de la vie dans les regions de 
l’ideal, comme l’a ete le christianisme. Â moins qu’il ne 
change. [16] L’isläm aura encore ses Mahdi, ses pro
phetes guerriers, ses Messies, qui en feront un peuple sür 
de lui avant d’en faire une nation, et â plus forte raison 
une intemation.

Le christianisme des trois premiers siecles a au 
contraire ete vigoureusement universaliste. Etendant â 
l’humanite entiere le respect de la personnalite humaine 
que les Grecs et les Juifs avaient fonde entre eux -  en 
morale les premiers, surtout avec les Stoiciens; en religion 
les seconds, surtout avec les prophetes post-exiliques, 
(Lev. 19, 18: «Tu aimeras ton prochain comme toi- 
m em e.» ; Actes, 15, 151, citant Jer. 12, 15 ; Gal. 3, 281 2) -  
et que les Romains avaient fonde en droit, mais toujours â 
Tinterieur d ’un peuple, des cites, de la nation. Mais c ’est 
Paul, et peut-etre â un moment precis de sa mission, celui 
que manifeste TEpître aux Galates, qui, â l ’image du 
Christ, fit de tous les hommes « des fils de Dieu » (3, 24), 
leur dit qu’il n’y avait pas de difference entre le libre et 
l’esclave, qu’il n ’y avait de liberte que dans la foi, et que 
c ’etait «pour la liberte que le Christ avait delivre les 
hommes». Certes, il s’agissait encore alors de la liberte

1. «E t avec cela s’accordent les paroles des prophetes, selon qu’il 
est ecrit: [16] Apres cela, je  reviendrai, et je  releverai de sa chute la tente 
de David, j ’en reparerai les mines, et je  la redresserai, [7] afin que le 
reste des hommes cherche le Seigneur, ainsi que toutes les nations sur 
lesquelles mon nom est invoque.»

2. « 11 n ’y a plus ni Juif ni Grec, il n’y a plus ni esclave ni libre, il 
n ’y a plus ni homme ni femme; car tous vous etes un en Jesus Christ. »
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recherchee dans l’affranchissement de la chair, et de la 
quereile de la circoncision. Mais c’etait le moment decisif 
oü les memes droits et les memes privileges furent reven- 
diques pour tous les hommes adherant â une meme foi. 
Cette morale se developpa magnifiquement, et l ’Eglise 
romaine qui se dit catholique, c ’est-ä-dire universelle, est 
toujours en pârtie dans la vraie tradition de son temps. 
Refus de porter les armes, protestation de la guerre, ideal 
de la paix ; de nombreux martyrs, de nombreuses Eglises 
allerent jusque-la, et y vont encore; tem oins: conscien
tious objectors1, que les lois sur la conscription anglaise 
durent bien reconnaitre. La semence n ’a jamais cesse de 
lever dans les âmes chretiennes.

Mais les Eglises, â partir de leur victoire au iv® et au V6 
[siecles], [17] furent victorieuses. Â ce moment elles 
changerent de forme politique. Comme les anciennes reli
gions qu’elles avaient remplacees, surtout la romaine, 
elles devinrent un instrument de regne entre les mains des 
Empereurs, elles devinrent imperiales. La legende: «In  
hoc signo vinces1 2 » marque la fin de la periode purement 
humaniste du christianisme. Ce fut un compromis, les 
empereurs renoncerent â leur divinite, l’Eglise renonșa â 
son humanite. Elie fut un temps nationale, tant que dura 
l’Empire; eile est restee fort peu internaționaliste et meme 
proselytique dans l’Orient orthodoxe oü l’Empereur pour 
lequel on celebrera la messe â Sainte-Sophie s’identifie au 
futur patron de l’Eglise. En Occident eile devint l’outil 
des rois et des Empereurs heritiers du Saint-Empire, â 
moins que ceux-ci ne s’asservissent â etre ses instruments.

Ce fut un temps oü eile essaya sincerement d ’etre la 
chose, le vicaire du Christ, et d’etre ä part, au-dessus, et 
hors des peuples -  autorite morale, autorite reelle, societe 
par elle-meme. Ce fut l ’oeuvre des grands Papes, des

1. Objecteurs de conscience.
2. « Par ce signe tu vaincras.»
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grands Ordres, de Gregoire â Innocent, et meme Jules II. 
Car le clerge seculier, divise entre Ies nations heritieres de 
Rome, etabli, pourvu de biens temporels, pour lesquels on 
dut meme l’autoriser â combattre, est toujours reste, en 
France, en Angleterre avant la Reforme, en Allemagne 
avec Ies chefs ecclesiastiques, un element de nationalisme 
et de separatisme. Au contraire le clerge regulier, et, par- 
dessus lui, et avec lui la curie romaine, heritiere, non plus 
des provinces, mais des appetits memes de Rome, et aussi 
gardienne de la tradition apostolique, ont ete des elements 
d ’une Internationale actifs, utiles. L’Eglise catholique fut 
et est encore la plus ancienne, la plus venerable et la plus 
[ 18]1 forte chose internationale. Se disant venue de Dieu, 
eile a su rester un tant soit peu au-dessus des hommes et 
de leurs cites. Elle y reussit meme en pârtie, et theorique- 
ment, pour un tem ps; car on on ecrirait mal, et on ecrit 
[mal]1 2, l’histoire du Moyen Âge lorsqu’on l’ecrit du point 
de vue des peuples qui devinrent Ies nations modernes. 
Au x ie, et aux xv6 siecle meme, Ies mouvements poli- 
tiques non seulement intemationaux, mais nationaux, s’il 
est permis de parier de nations dans des cas ou elles 
n ’existent pas, se passaient avant tout â l’interieur de la 
chretiente. C ’etaient des mouvements intemationaux que 
Ies Croisades, 1’Inquisition, la Renaissance; c ’etaient 
aussi des mouvements de l ’Eglise. Des regies etaient 
intemationalement posee[s] par des Conciles cecumeni- 
ques, ou precisement Rome et Ies Ordres discutaient avec 
Ies Eglises des royaumes et de l’Empire.

Le Canon de Gregoire II [.. ,]3 * est la base et le principe 
du droit international public (Decretale, 9, 2). L’unite du

1. La page du manuscrit manque, et nous suivons la version dactylo- 
graphiee.

2. Ajoute pour le sens, bien que nous n ’ayons pu recourir au 
manuscrit.

3. Le dactylogaphe a laisse un blanc; nous ne pouvons chercher ă
le combler puisque, pour cette page, le manuscrit est manquant.
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droit canon dans la chretiente a ete pour beaucoup dans 
l’unite des droits modernes, qui â son tour permit l’eta- 
blissement du droit international prive. Cet intemationa- 
lisme, ce pacificisme, cette morale furent peu appliques 
pendant les periodes violentes. Mais il y eut un moment 
au temps d ’Innocent III oil l’Eglise put croire que les rois 
etaient tous consentant â devenir vassaux des papes; mais 
ce ne fut que theorie. Il n ’importe; c ’etait quelque chose 
que ces idees fussent proclamees, observees quelquefois, 
respectees toujours â titre d’ideal.

Enfin -  et ce n ’est pas le moindre fait -  l’Eglise fonda 
et developpa une education uniforme d ’un bout de 
l’Europe catholique â l’autre. Les Universites sont son 
oeuvre; jusqu’au xvie siecle, elles sont toutes essentielle- 
ment clericales. De lâ, unite de doctrine, voire de langue 
-  le latin, de science dans toute l’Europe. Ce n ’est que 
plus tard, apres la lente victoire des langues dites vul- 
gaires, apres la Reforme, la Renaissance, que l’Universite 
cessa d’etre chose [19]1 d ’Eglise, et par la internationale. 
Cependant les pretentions de la Sorbonne en theologie 
durerent plus longtemps que le caractere de l’education, et 
le caractere clerical de l’Universite elle-meme. L’Univer
site est d ’origine internationale, universelle]. L’Univer
site ne veut pas seulement dire celles des arts et du droit, 
et de la theologie, mais aussi le caractere universel des 
enseignements distribues identiquement aux « nations ». 
Car c ’est dans le jargon universitaire et dans celui des 
consuls que s’est developpe, avant tout au Moyen Age, le 
concept meme de nation.

La Reforme mit fin â ce mouvement. A ce point de 
vue, on pourrait la taxer de reactionnaire, si l’on ne savait 
qu’il fau t passer par le stade des nations avant de realiser 
I ’Internation. Les pretentions de l’Eglise etaient insuppor- 
tables aux grands Etats en voie de formation; il fallait

1. Le manuscrit est â nouveau disponible.
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1’independance des pouvoirs politiques, et aussi rendre 
l’Eglise â sa vraie fonction spirituelle. Les uns, la plupart 
des peuples de souche germanique, constituaient done 
des Eglises nationales, reformees; les autres, la plupart 
des peuples romands, constituerent des Etats lai'ques, 
quand bien meme ils continuaient â s ’appeler Tres- 
Chretien, Christianissimus, et Apostolique1. Un moment 
important dans la vie des nations, et e ’est une lacune du 
present ouvrage que de ne pas etudier â fond le rapport 
entre la vie religieuse et la vie nationale, qui interesse 
encore tant de Constitutions et d’Etats. Mais les grandes 
et petites nations sont toutes, au fond, lai'ques; e ’est un 
fait â constater simplement. [...]. La forme laique de 
l’Etat moderne est chose tellement acquise qu’elle n ’est 
plus â mettre en question d ’un point de vue politique, et 
nous avons done pu l’ecarter des problemes politiques du 
temps present. En tout cas, le role pratique international 
du pape etait termine. La presence du nonce en pays â 
Concordat en est la seule survivance. Des le xvine siecle, 
les legats n ’apparaissent plus aux conferences que comme 
representants des Etats pontificaux, et non plus comme la 
haute autorite [20] unique en matiere de rapports entre 
nations. Seuls quelques ordres, et surtout les Jesuites, ont 
garde la tradition des grands papes. Â cela ils ont du une 
bonne part de leur impopularite, des persecutions dont ils 
furent l’objet, meme legal et legitime.

Chose plus grave, l ’Eglise catholique refoulee dans le 
spirituel, ou concordataire et asservie â des Etats natio- 
naux ou non, democratiques ou monarchiques, a dans les

1. En marge, Mauss a reporte en allemand une citation de Luther: 
«D e [’Empire, nous avons le titre, mais le pape a nos biens, notre 
honneur, notre corps, notre vie, notre âme, et tout ce que nous posse- 
dons. Ainsi les Allemands furent trompes, et doublement. Les papes 
souhaitaient devenir empereurs; mais, ne le pouvant pas, ils se mirent 
au-dessus d ’eux.» Martin Luther, An den christlichen Adel Deutscher 
Nation (1520). La traduction est de nous.
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demiers siecles perdu toute autorite morale internatio
nale. Elle n ’a plus ete un facteur de paix et de droit 
international. Elle s’est contentee de mollement conser
ves de defendre de vieilles traditions; ses Encycliques 
de Paix se sont edulcorees: plus de conciles, sauf de 
pure theologie; les papes n ’ont plus observe les dogmes 
de la « guerre juste », pourtant proclames par leurs grands 
predecesseurs; ils ont intrigue, au milieu des intrigues 
des Etats. Il est vrai que tout le Nord de l’Europe leur 
echappait. Mais meme entre nations catholiques ils 
n ’intervinrent plus apres les partages theoriques des colo
nies entre Espagnols et Portugais. Ceci s’est termine par 
un echec qui pesera cruellement sur la doctrine des 
catholiques. On a vu le lamentable effondrement de 
l ’Eglise <catholique> de Rome en face de la guerre 
dechaînee0 par les clericaux de Vienne et de Budapest; 
en face des atrocites qu’aucun prelat des nations crimi
nelles ne sut arreter ou meme bläm er; en face des 
miseres qu’aucun ne voulut au nom du Christ reellement 
secourir. L’Eglise n ’a meme pas su mettre d’accord ses 
cardinaux. Le pape ne tient encore qu’une balance trem- 
blante entre les Eglises nationales, et sa demiere Ency- 
clique’ a dețu  tout le monde, qui ne fait appel qu’â 
1’amour chretien, et n ’indique aucune direction oü doive 
s’exercer -  politiquement, pratiquement -  la charite chre- 
tienne.

Quant aux Eglises protestantes, elles furent toutes 
etroitement nationales. La prussienne en fut meme 
presque paîenne: « Unser alter Gott», « Gott mit uns » de 
militaire prussien1 2, et de ce chapelain chef qu ’etait 
Guillaume II, n ’etait pas Jesus, mais Wotan. II n ’y eut

1. Il s ’agit tres probablement d’une reference â l’Encyclique de 
Benoit XV, Pacem, Dei Munus Pulcherrimum [La Paix, plus beau don 
de Dieu\ (23 mai 1920).

2. Respectivement: « Notre vieux Dieu» et «Dieu avec nous». 
Mauss a d ’abord ecrit, puis raye: « de chapelain militaire prussien ».
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d ’anarchistes, de «conscientious objectors» que dans les 
sectes°, dans le non-conformisme, anglais, [21] ameri- 
cain, russe; ou bien parmi les laiques revolutionnaires. Et 
aujourd’hui seul[s] dans le monde protestant qui fut belli- 
gerant, les Anglo-Saxons deploient dans le monde, avec 
leur Red Cross, et leurs missions, quelque chose de 
l’Amour chretien qui est necessaire pour panser un peu 
les plaies trop beantes de la guerre.

L’Eglise comme phenomene international, le christia- 
nisme comme religion de paix, sont maintenant rentres 
dans le domaine de 1’ideal, et ne sont plus que des impon
derables. Une politique serieuse doit en tenir compte. 
Mais c ’est un compte de peu, en face d ’un realisme imme- 
diat, comme celui que pose le mouvement modeme de 
1’Internationale ouvriere.

III. -  ^INTERNATIONALE OUVRIERE1

Le mouvement ideal d ’intemationalisme le plus 
important apres l ’Eglise est celui de l ’Intemationale 
ouvriere.

Non pas que nous n ’attribuions aucun interet â toutes 
les Ligues de la Paix, et aux Comites parlementaires et 
autres organisations pour l’arbitrage, etc., qui fleurirent â 
la fin du x ixe siede, et avant cette guerre. Elies meritent 
bien de la civilisation, et entretiennent une utile agitation 
autour de concepts qu’il s’agissait de creer, et de for- 
mules qu’il s’agissait de trouver. Elies ont foumi un per
sonnel distingue de juristes et d ’hommes politiques â la 
Societe des Nations des que celle-ci fut en question. Elies 
ne meritent ni les sarcasmes de Monsieur Clemenceau, ni 
le dedain des organisations socialistes et ouvrieres qui les

1. «Notes sur Ia franc-mațonnerie.» [Note marginale de Marcel 
Mauss. ]
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taxerent d ’impuissance, et qui ont, elles, ete non moins 
impuissantes â prevenir la guerre qu’â en attenuer la bar
barie ou qu’â contribuer â etablir une paix sage, morale, 
et solide.

[22] Mais, avec tous les eloges que nous pouvons faire 
d ’elles, il faut bien dire qu’elles n ’etaient autre chose que 
des groupements d ’individus, de bonnes volontes, d ’intel- 
ligence, et qu’elles furent sans influence, et qu’elles le 
resteront. Elles n’ont pas pu constituer un groupe â part, 
international; elles ne l’ont pas su parce qu’elles ne l’ont 
pas pu. Car elles ne correspondent qu’â des idees, â une 
propagande, et non pas â des interets, â des groupes natu- 
rels d ’hommes, Etats ou classes.

Nous ne meconnaissons pas non plus l’interet de nom- 
breuses oeuvres purement litteraires ou philosophiques â 
tendances ou â doctrines soit intemationalistes, soit anar- 
chiques simplement, soit encore plus simplement anti- 
militaristes et pacifistes. Elles derivent les unes d ’idees 
chretiennes, et les autres d ’idees philosophiques esti- 
mables. En ce moment, ces oeuvres foisonnent, des deux 
cötes des anciens belligerants, par reaction contre la 
guerre. Elles trouvent, surtout chez les anciens soldats, et 
parmi les plus vrais combattants, un sensible echo. Mais 
ces hymnes â la paix, et ces imprecations contre la guerre, 
ne correspondent, tout comme les preches de fratemite 
universelle, de communisme anarchique, â rien de reel, â 
aucun etat social determine de la vie des societes; ce sont 
des moments, des manifestations de courants. Nous nous 
garderons de dire qu’ils sont profonds ou superficiels, ces 
mouvements qui animent en ce moment de jeunes littera
teurs de talent en France et en Allemagne (presque point 
en Angleterre ou aux Etats-Unis). La litterature, surtout la 
romanesque et la poetique, correspondent â des choses si 
peu saisissables qu’on ne sait jamais d ’avance si le poete 
et le romancier sont des artistes ou des prophetes. Leurs 
fonctions peuvent n ’etre que des echos sonores de faibles
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balbutiements collectifs, ou bien eiles peuvent etre des 
formules pleines de vie et d ’anticipation, oü vient se ryth- 
mer pour longtemps la volonte et la force des masses. La 
sociologie et l’histoire sont incapables de pronostics en 
face d ’elles, tant sa science est faible vis-â-vis de ceux qui 
voient le futur. Nous passerons done modestement.

[23] L’intemationalisme ouvrier est tout autre chose. 
Il est plus qu’une litterature. C ’est un fait, un fait social. 
C ’est un fait entierement m odem e1. Le socialisme dit 
utopique et le socialisme d ’Etat etaient restes, jusqu’â nos 
jours, profondement nationaux et meme nationalistes. En 
France, la tradition militariste de ce socialisme est â peine 
eteinte. Le chauvinisme, meme napoleonien, y voisina 
longtemps avec un pacifisme tout idealiste. La Commune 
fut patriote avant tout; le Boulangisme eut son socialisme 
authentique: [...]  Rochefort1 2. Si nos syndicalistes et nos 
socialistes contemporains se reclament volontiers de 
Proudhon, il ne faudrait pourtant pas oublier son milita- 
risme, et ses theories napoleoniennes de la guerre, de 
l ’organisation de l’Europe, et son intervention, assez 
foile, dans Ies polemiques contre la guerre d ’Italie; non 
pas au nom de la paix, ou du droit des peuples, mais en 
vue d’interets cyniquement diplomatiques de son pays. 
En Allemagne, l ’imperialisme eut longtemps pour asso- 
cie une pârtie des socialistes ouvriers [...]. Les relations 
de Bismarck et de Lassalle sont historiques. Ce n ’est 
qu’au congres d ’Eisenach, [en] 1872, que lassalliens et 
marxistes fusionnerent, et que les premiers admirent le 
dogme internaționaliste. En fait, l’intemationalisme date 
de la fondation du socialisme dit scientifique, autrement 
dit du marxisme, et du manifeste communiste de Marx et

1. Mauss a raye la phrase « II date meme de la formation du socia
lisme, dit scientifique ».

2. Henri Rochefort (1831-1913), republicam, communard, puis 
depute boulangiste.
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d ’Engels (1847) ’, qui finissait, tout le monde le sait, par 
le fameux adage: « Proletaires de tous les pays, unissez- 
vous.»

D’autre part le syndicalisme fut, jusqu’â 1892 environ, 
etrangement national. Les Congres intemationaux coope- 
ratifs, ou ouvriers generaux, furent extremement rares. 
Peu de syndicats adhererent â la Revue internationale du 
travail; aucun syndicat important, en particulier pas de 
Grande-Bretagne, seul pays ou il y en eut qui comptassent 
â ce moment-lâ. [24]1 2 Les Congres se contentaient de tres 
vagues formules: paix universelle, arbitrage, entente des 
peuples. L’entente internationale des travailleurs n ’etait 
meme pas un voeu, fort peu souvent formule dans les 
syndicats influences directement ou indirectement par le 
marxisme. En fait d ’ailleurs toutes les Internationales syn
dicates sont posterieures â 1890. Des ententes s ’eta- 
blissent bien, comme celles des tullistes3 de C. et de 
Nottingham, [en] 1887; il y eut quelques congres intema
tionaux de corporations, mais aucune organisation syndi
cate internationale n ’etait mise sur pied, sauf en dehors de 
la politique. Les relations entre ouvriers des differentes 
nations est le point de depart des fameuses delegations 
ouvrieres aux diverses expositions universelles â partir de 
1857. L’intemationalisme syndicaliste fut subventionne 
par les Etats anglais et franșais. Preuve que l’Etat bour
geois, et meme imperial, n ’est pas incapable de travailler 
dans de grandes nations contre les interets de classe.

Quelle fut la cause de cette fondation et de ce succes 
de l’intemationalisme ouvrier? Elte est bien connue, il 
faut cependant la rappeler, parce que, correspondant â un

1. En realite, 1848.
2. Â partir de ce point, le manuscrit manque. Nous reproduisons la 

version dactylographiee. Nous avons apporte sans le signaler quelques 
modifications mineures d ’orthographe et de ponctuation; les autres 
changements sont indiques en note.

3. Le dactylographe a lu « tullsites » ; nous corrigeons.
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fait permanent et croissant, eile explique la permanence et 
1’importance croissante du fait. La connaissance permet 
de mesurer la vigueur et la chance de developpement de 
ce mouvement, et de preciser l’attitude qu’une sage poli
tique doit prendre â cet egard.

Marx, par opposition â ses predecesseurs et ses 
contemporains du socialisme, a eu un immense merite. Il 
etait economiste, et comme tel, il eut un trait de genie 
parmi d ’autres, et parmi d ’autres defauts dont le moindre 
ne fut pas l’etroitesse d ’esprit. Il fut Tun des premiers 
economistes â constater l’existence et 1’importance dans 
le capitalisme du marche mondial, et surtout du marche 
mondial de valeurs. Jusqu’â lui l’economie politique, sur
tout en Allemagne avec les notions d 'Ökonomie' s’etait 
plutot placee1 2 au point de vue des diverses nations. 
Marx, observateur des faits anglais, vivant â l’epoque de 
la lutte qui aboutit â la victoire du libre-echange, deduisit 
des memes faits dont se servaient les doctrinaires liberaux 
en Angleterre et en France la vue profonde qu’il existait 
un marche international des valeurs, et que la force prin
cipale du capitalisme etait precisement l’exploitation de 
ce marche. Ici on peut dire que le developpement de fait, 
dans toute la fin du x ixe siecle et le commencement du 
xxe, donne raison â Marx. Par rapport â un [tel] marche, 
Marx, continuant â enchanter sous for[me] deductive et 
systematique et souvent inexacte des intuitions extreme- 
ment justes et profondes, fit 1’observation suivante: les 
ouvriers sont sans defense, explodes qu’ils sont par les 
capitalistes de leurs nations; non seulement contre les 
crises et les accaparements nationaux, mais encore contre 
les crises du marche mondial et le capital cosmopolite.

1. Le dactylographe a lu « Ökonomie », qui ne fait pas sens; sans 
possibility de recours au manuscrit, nous corrigeons neanmoins.

2. La version dactylographiee comporte ici un pluriel, qui ne fait 
pas sens et que nous corrigeons.
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Leur defense ne peut etre qu’internationale, simultanee, 
identique dans tous les pays (l’Evangile des gentils etait 
retrouve). Ici Marx, d’ailleurs fidele aux vieilles tradi
tions du communisme utopique et anarchique, rejoignait 
la vieille doctrine des pionniers0 que l’ouvrier n ’a pas de 
patrie, n’ayant pas de biens. Cet intemationalisme encore 
impregne d ’anarchisme vit encore sous cette forme dans 
des fractions importantes du socialisme. II suffit comme 
exemple de citer Herve1 avant sa conversion ă un natio- 
nalisme, aussi radical que son intemationalisme d ’avant- 
guerre.

Mais Marx lui-meme, durant les quarante ans de son 
activite litteraire, et Engels son collaborates, corrigerent 
ce qu’il y avait d ’anarchique dans leurs doctrines. La 
conquete du suffrage universel dans tous les pays 
d ’Europe leur donna le sens que la revolution sociale 
pourrait s’operer par des moyens politiques dans tous les 
cadres de la nation; et la IIe Internationale quand eile fut 
fondee, surtout apres l’expulsion des anarchistes â Zurich, 
[en] 1895, ce fut sur un programme d’action internatio
nale commune, universelle, se realisant â l’interieur de 
chaque nation par des sections du parti ouvrier. Nous dis- 
cuterons plus loin cette conception.

Au surplus l ’Intemationale politique, celle qu’on 
appelle du nom de IIe, evolue pendant le quart de siede 
oü eile eut son existence veritable. La majorite des 
socialistes, sous l’influence allemande en particulier, par 
reaction contre le tsarisme en effet dangereux, inclina 
vers un intemationalisme assez superficiel. Le congres 
de Stuttgart de 19111 2 fut decisif â cet egard. La majorite

1. Gustave Herve (1871-1944), membre de la Sfio, partisan avant la 
guerre de la greve generale en cas de conflit militaire international, plus 
tard admirateur du fascisme.

2. Au Congres socialiste international de Stuttgart -  qui s’est tenu 
en realite en 1907 -  s’affrontent les partisans de la greve generale en cas 
de menace de conflit militaire international (notamment Herve, Jean
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se refusa d ’envisager la greve generale, et tout autre 
moyen d ’action revolutionnaire contre la guerre. Ainsi â 
Bruxelles, en 1914, â la reunion du bureau de l’lntema- 
tionale, assista-t-on â l’effondrement, â l’aveu d ’impuis- 
sance des realismes politiques. L’attitude des Allemands 
et des Autrichiens, l’abattement du venerable A d ler1 
furent, je le sais, la demiere grande douleur, la supreme 
disillusion de Jaures. Pour moi, je me souviendrai toute 
ma vie, non sans colere, de ce numero du 1er avril 1914, 
de {'Arbeiter Zeitung, le dernier que je  vis, oü le Parti 
Socialiste autrichien appelait le peuple â la defense de 
1’« Idee autrichienne » ; ne se distinguant pas en cela des 
imperialistes, et des Jesuites, et des nationalistes qui, ici, 
assassinaient Jaures.

Je passe sur l’histoire de 1’Internationale pendant la 
guerre. II est trop tot pour qu’on la sache et qu’on la puisse 
raconter2. L’echec de la conference de Stockholm 3, 
demandee par un gouvemement allie, celui de Kerenski; 
â ce moment-lâ Ies socialistes influents de tous Ies pays 
mettaient plutot leurs relations internationales au service 
de leurs pays respectifs qu’au service de l’Intemationale, 
meme dans le cas des Russes et des Allemands, initiateurs

Jaures, Lenine, Rosa Luxemburg) â ceux qui craignent qu'une telle 
position ne soit utilisee contre Ies sociaux-democrates pour justifier leur 
mise â l’ecart politique (notamment August Bebel). Â Tissue des debats, 
sous la pression de la delegation allemande, c ’est une formule de 
compromis sans mention directe de la greve qui est retenue. Voir Cari 
E. Schorske, German Social Democracy, 1905-1917: The Development 
o f  the Great Schism, Cambridge (ma), Harvard University Press, 1955, 
p. 79-87. Quant â Mauss, il aurait souhaite que la lle internationale se 
donne l’arme du recours â la greve generale. Cf. Marcel Fournier, 
Marcel Mauss, op. cit., p. 369.

1. Victor Adler (1852-1918), fondateur du parti social-democrate 
autrichien, partisan de l’Union sacree.

2. Corrigeant la version dactylographiee, nous avons remplace 
« le » par « la » dans cette phrase, qui ne ferait pas sens sans cela.

3. Allusion au projet de la IIe Internationale d ’organiser une Confe
rence socialiste internationale pour la paix. Prevue pour 1917 en 
territoire neutre, â Stockholm, la conference n ’a jamais eu lieu.
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de la Conference; car nous savons maintenant que 
Kerenski1 la voulait comme un succes personnel, et que 
les Allemands agissaient en vertu d ’une convention avec 
le Chancelier; lequel, son memoire â l’Empereur d ’aoüt 
1917 le prouve, se servait des deux Internationales -  il les 
appelait ainsi, celle d ’Eglise et la rouge1 2 -  pour obtenir la 
paix blanche â laquelle inclinait sinon le Grand Etat
major, du moins la majorite des politiciens allemands; â 
l’ouverture des conferences de Paris la IIe [Internatio
nale], ffappee d ’impuissance par la formation de la IIP, 
l’absence des Russes, puis celle des Italiens, la decision 
des socialistes allemands -  malgre le fait que la plupart 
des nouveaux [ .. ,]3 fussent sous 1’influence croissante du 
socialisme - ,  fut et est davantage chaque jour incapable 
de se reconstituer.

L’internationale syndicate a ete plus solide. D’abord, 
n ’ayant pas eu les memes pretentions que la politique, eile 
n’avait pas enregistre la meme defaite morale. Ensuite eile 
n’eut ni dans la guerre, ni dans le passe, ni dans les gou- 
vemements, la meme influence et la meme responsabilite 
que les partis socialistes qui furent au pouvoir et y partici- 
perent, ou â la fin des hostilites gouvemerent et traiterent; 
eile n ’eut pas les memes initiatives. Enfin tandis que, mal
gre les pretentions d ’etre des partis de classe, les partis 
socialistes n ’en sont pas moins avant tout des groupe- 
ments d ’idees, les groupements corporatifs intematio- 
naux, ceux des tisseurs, des tullistes, des postiers, pour 
citer ceux qui se sont les premiers retrouves apres la 
guerre...4. Et les grandes organisations nationales, qui

1. Dans ce paragraphe, nous avons remplace deux erreurs du 
dactylographe (Kemuski et Keruski), par « Kerenski».

2. La version dactylographiee comporte « range », mais nous rem- 
plașons par « rouge ».

3. Le dactylographe a laisse un blanc qu’en l’absence du manuscrit, 
nous ne pouvons pas combler.

4. Cette phrase n’a pas ete terminee par le dactylographe.
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constituaient intemationalement le Bureau de Berlin, 
purent et durent transporter ce Bureau â Amsterdam. Elles 
avaient des interets â administrer, des decisions â prendre, 
en particulier â propos du succes inespere de la Conven
tion du Travail dans le trăite de paix. [29] Malgre toutes 
les apparences verbales1, le syndicalisme international se 
meut dans le cadre de nations, ne pretend pas se substituer 
aux gouvemements responsables, fait sa besogne, remplit 
sa fonction. Cette fonction est naturelle. Le syndicalisme 
se developpe. Il sait d ’une part le developpement recent 
du marche mondial, d ’autre part [celui] de la classe 
ouvriere dans les diverses nations. II a une force, une 
richesse, une influence politique et economique, et morale 
et mentale, et eile a besoin de ne pas se laisser concurren- 
cer par des classes ouvrieres asservies dans des nations oü 
elles n ’ont pas atteint le meme niveau de vie. L’intematio- 
nalisme des syndicats ouvriers est une necessite absolue 
de leur action. II ne pouvait done faiblir. Et surtout il n ’a 
pas eu â s’encombrer des problemes politiques oü s ’est 
enlisee la IIe Internationale, oü la IIIe, celle de Moscou, 
s’enlise avant que d’etre. II constitue des maintenant une 
grande force -  ne disons pas de paix, mais de veritable 
internationalisation, d ’unification en droit prive et public 
des conditions de vie entre les nations. Les nations les 
plus riches, soucieuses de leurs interets, devraient 
l’encourager. Elles eviteront ainsi les deloyales concur
rences des nations moins humaines pour leurs travailleurs. 
Elles diminueront les conflits economiques qui se tra- 
duisent par des conflits nationaux. Voila une premiere 
conclusion pratique en ce qui concerne Tintemationalisme 
ouvrier. II semble d ’ailleurs que c ’est dans cette voie que 
l’Amerique et l’Angleterre, et la France, et les principaux 
membres, se sont engages, et que le Bureau international 
du Travail fonctionne avec le concours reel des Etats et

1. Â partir d ’ici, le manuscrit est â nouveau disponible.
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des classes ouvrieres organisees dans 1’Internationale des 
Syndicats d ’Amsterdam. Nous reviendrons â ce sujet â 
propos de la paix actuelle. Mais pour le moment nous 
notons qu’ici il existe non pas seulement une idee, mais 
des forces d ’internationalisation vraie.

II est un autre mouvement, moins specifiquement 
ouvrier, mais [30] cependant en majeure pârtie produit des 
classes de travailleurs, qui, par essence, et des maintenant, 
est internationale et pacifique. C ’est celui de la coopera
tion, de la cooperation de consommation en particulier. 
Depuis trente ans, il a d’ailleurs son organisme internatio
nal regulier, avec ses congres et son Bureau, l ’un des 
mieux outilles parmi les Bureaux intemationaux d is s o 
ciations diverses: 1’Alliance cooperative internationale; 
celle-ci, des le lendemain de la guerre, a repris ses fonc- 
tions, et mene toutes les cooperations du monde entier. Lâ 
meme il y a quelque chose de solide, parce que les coope
rations et les consommateurs qu’ils pretendent represen
ter, et veulent organiser, ont en effet dans le monde entier 
des interets communs. Ce sont done non pas seulement 
des idees, mais des interets et des groupements naturels 
d ’hommes que 1’Alliance internationale represente; eile 
le fait avec quelque competence, puisqu’au fond une par- 
tie du programme international du Conseil supreme eco- 
nomique est le sien, et a ete elabore en pârtie sous son 
influence. Cependant il ne faut pas se leurrer. Cela ne sied 
surtout pas â l’auteur de ce livre qui a justement consacre 
une part de son activite â ce mouvement cooperatif. Les 
cooperatives de consommation ne tiennent pas encore 
dans la vie politique et economique des peuples une telle 
place, et n ’ont pas une telle influence qu’il faille beaucoup 
compter sur elles pour etablir et maintenir la paix et la 
cooperation entre les peuples, car ceux-ci en ce moment 
jouent entre eux et les uns contre les autres bien plus que 
leurs interets; ils reglent° leur vie et la civilisation.

Nous pouvons conclure maintenant en ce qui concerne
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tous ces phenomenes moraux et ideaux par lesquels les 
nations modernes, et de vastes publics ou sections du 
public â l’interieur des nations, ont regle ou aspire â 
regier, ou reglent et aspirent â regier cette vie de relation 
jusque-lâ dereglee entre les societes.

Le developpement du droit international, public et 
prive, prouve [31] que l’idee de la societe egalitaire que 
forment les nations, et d ’un ideal humain etendu â toutes 
les individuality, collectives ou physiques, nations ou 
individus, se fait jour de plus en plus dans le droit et la 
morale, et que c ’est dans cette voie qu’il faut resolument 
que la politique s’engage si Ton veut faire faire un pro
gres au monde.

Sans meconnaître les autorites que represented encore 
les Eglises, et surtout la catholique, on ne peut reellement 
compter sur leurs forces.

Tout en reconnaissant la solidite et Tavenir des grou- 
pements intemationaux ouvriers, on ne peut se fier â eux 
pour faire regner la paix et le droit.

[3Ib is '] Tous les mouvements intemationalistes pure- 
ment ouvriers soufffent de deux imperfections1 2 : d ’abord 
ils sont ouvriers, c ’est-â-dire ne sont que ceux d ’une 
classe des nations. Or -  nous le verrons plus loin -  cette 
classe n ’est, dans de nombreuses nations, ni la plus riche, 
ni la plus forte, ni la plus influente, ni la plus nombreuse. 
Elle sera peut etre un jour, dans beaucoup de pays, la 
majorite, comme eile l’est en Angleterre et en Allemagne, 
seulement. Mais meme dans ces pays, meme ici apres la 
Revolution allemande, lâ apres le prodigieux accroisse- 
ment des syndicats anglais, eile est loin d ’avoir0 tout 
entiere et egalement les idees intemationalistes que les

1. Mauss intercale ici des reflexions supplementaires.
2. Nous reproduisons ici une feuille volante non dactylographiee et 

non numerotee, en pârtie dechiree. Nous ne savons pas avec certitude ou 
Mauss aurait finalement ajoute ces lignes -  mais du point de vue 
thematique, cette pârtie nous parait adequate.
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militants lui inculquent0, ou lui attribuent par anticipation. 
Les partis socialistes, les syndicats, les cooperatives sont 
de puissants organismes d’intemationalisation; ils ne sont 
que des adjuvants, pour le moment, des idees de droit 
international. En fait, lâ oü les Partis ouvriers sont maîtres 
-  dans certains Etats australiens, en Nouvelle-Zelande - ,  
avec droit et raison ils se sont, dans la Grande Guerre, 
montres aussi patriotes que d ’autres, plus patriotes meme 
que, par exemple, les conservateurs de la Province de 
Serbie, et les reactionnaires d’lrlande ou les catholiques 
d’Italie. Pour le moment, le bolchevisme est strictement 
militariste, naționaliste et meme panrusse.

Ensuite ils ne sont solides que lâ oü ils sont des groupe- 
ments d ’interet0. [...] La regle de droit est un simple com
promis de forme et d’appetits. Elie est le rythme meme de 
la vie collective, la forme qui est fond. Il faut une commu
nion dans 1’idee et dans les symboles qui l’expriment. 
Actuellement, gräce au developpement de l ’education 
politique des peuples, il faut des expressions0 claires des 
vues de la majorite, meprisees â des politiciens par ceux 
conservateurs. Il faut des sacrifices d ’interets, surtout en 
matiere d ’intemationalisme. Il faut renoncer â certains pri
vileges, consentir â se passer de certains produits. L’etat 
actuel moral des classes ouvrieres ne permet pas de suppo- 
ser qu’elles soient pourtant animees de cet esprit. En fait, 
le Labour Party anglais est fort tiede sur 1’exportation du 
charbon anglais en Europe, affamee de charbon ; les 
Labour Parties d ’Australie et de Nouvelle Zelande et de la 
Colombie-Britannique, et de l’Amerique du Nord sont â la 
tete du mouvement qui reserve une pârtie du monde â la 
race blanche et deviennent0 ainsi un des plus graves dan
gers qu’a connu° la paix. La solidarity â l ’egard des 
nations devastees, et meme â l’interieur des nations devas
tees, n ’a pas ete tres forte dans les classes ouvrieres tous 
les pays. Nous n ’en sommes pas encore â la clarte de vues,
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et â la hauteur de l’âme° que suppose le vrai intemationa- 
lisme comme la vraie charite chretienne. [...]

[31] C ’est done du developpement des nations, de la 
croissance de leur conscience, de leur sagesse, de leur 
controle sur des dirigeants mal intentionnes, qu’en der- 
niere analyse depend la paix et la fin des guerres.

Faut-il desesperer d ’elles, voilâ la question que nous 
voudrions traiter. La reponse qu’on y fait commande la 
politique qu’on peut preconiser, interieure et exterieure, 
aux nations grandes et petites, toutes et y compris Ies 
vaincues. °I1 faut Ies eclairer et sur leur propre etat, et sur 
leur interets, car [elles] sont, plus qu’elles n ’ont jamais 
ete, maîtresses de leurs destinees, parce qu’elles ont le 
choix.° Grâce â la democrație, grâce au sens oii s ’est 
resolue la guerre contre Ies despotismes disparus, la civi
lisation prochaine sera-t-elle militaire ou communiste, 
imperialiste ou sage, solidariste ou egoiste ? Tout depend 
des prochains evenements, et ceux-ci sont plus que 
jamais diriges par l’opinion publique et les volontes des 
hommes. <Nous allons avancer0 que, malgre les appa- 
rences, malgre la guerre, jam ais dans l’histoire, leur 
volonte ne s’est mieux et plus sincerement exprimee dans 
le sens de l’ideal humain.>

C ’est ce que nous allons traiter, tächer de demontrer 
sans passion, et sans cacher les ombres du tableau.

[32] La guerre n ’a quitte ni la Russie ni l’Allemagne ni 
une foule d ’autres Etats. Si nous ne constations que 1’etat 
de fait actuel et celui qui l’a immediatement precede, nos 
pronostics seraient des plus sombres, desesperes meme.

Des choses que nous avions decrites sous la rubrique 
des phenomenes ideaux semblent avoir ete volatilisees. 
Celles qu’on croyait le mieux acquises, comme le droit 
international prive en temps de guerre, sur terre, sinon 
sur mer, fiirent au fond, et dans la forme, abolies. Non 
d ’ailleurs que les fautes contre le droit aient ete commises 
de fațon differente des deux cotes. On dit qu’en Russie,
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en Turquie, la guerre n ’est pas toute la barbarie qu’elle est 
par ici. Il est certain que les Turcs permettaient d’enterrer 
les morts, de relever les blesses aux Dardanelles, des colo
nies Allemandes importantes vivaient libres -  au grand 
dommage de la Russie dans l’Empire des tsars. Nous 
nous sommes laisse compter des histoires invraisem- 
blables sur la liberte laissee aux prisonniers Centraux en 
Russie. Ne parlons done que des puissances centrales et 
occidentals. La guerre maritime qui, de tout temps, avait 
ete plus barbare, violente, peu respectueuse des vies et 
des proprietes, fut menee en particulier par l’Angleterre 
avec un soin, une vigueur absolus; l’armee navale alliee 
reussit â separer, presque tout de suite et presque comple- 
tement, l’Allemagne et les Centraux de la mer. Ceux-ci 
reussirent â bloquer, meme de la Baltique et des detroits 
de la mer Noire, les Russes. Mais il etait donne â l’Alle- 
magne profitant de l’arme nouvelle qu’etait le sous- 
marin, imprevue par les usages centenaires de la prise et 
de la saisie, de donner â cette guerre un caractere de sau- 
vagerie, d’absence de toute chevalerie, qui, â bon droit, 
rallia contre eile presque toute l’humanite. La guerre ter- 
restre fut menee [33] tout de suite par les Allemands sui- 
vant les plus anciennes et les plus horribles coutumes. 
Evidemment, le Grand-Quartier allemand pensait â une 
guerre courte, victorieuse, etc. La victoire ferait pardonner 
tout par les populations terrorisees. Il mena tout le grand 
jeu, fusillant les otages, brülant les villes, terrifiant les 
civils, les troupes, et cherchant â impressionner. Ce fut 
Attila en Europe, comme ce l’avait dejâ ete lorsque le 
Marechal von.. . 1 avait ete envoye comme Fleau de Dieu 
contre les [ill.]. Il est certain qu’il reussit presque â 
atteindre son but. Si la France n ’avait pas ete cette nation 
forte qu’elle fut, et nerveuse, si eile avait ete prise des 
paniques qu’on vit ailleurs, comme celle qui s’empara de

1. Mauss a laisse un blanc.
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l’Allemagne -  â la fin l’Allemagne imperiale vivrait et 
gouvemerait sans doute le monde. Les atrocites sur ce 
front ne reprirent qu’en 1917 et, definitivement, qu’au 
moment du suprem e effort de 1918. Jusque-lâ, sauf 
l’affaire des gaz et des petites traîtrises du genre, dont les 
militaires se vantent plus qu’ils ne se cachent, Fritz fut un 
soldat assez loyal. Ce fut son gouvemement, ses troupes 
et surtout ses officiers d ’etape et d ’etat-major qui furent 
responsables des fusillades de Miss Cavell, de Jacquet, 
des deportations de Lille, des destructions de la foire 
d ’Amiens, de la ruine des usines, des mines, des confisca
tions et requisitions et par-dessus tout des tortures morales 
infligees aux vieillards, aux femmes, aux enfants seuls 
laisses dans les pays envahis. C ’est de ces tortures, encore 
plus que de la misere physique, des insuffisances du ravi- 
taillement genereusement organise0 par l’Amerique, que 
se sont plaints â nous les m alheureux dont, lors de 
l’avance, nous pümes recueillir0 les temoignages. Cepen- 
dant, â un autre point de vue, les Allies [34] ne furent pas 
sans reproche. La guerre de droit prive, sur leur territoire, 
contre les proprietes et les nationaux ennemis“ fut particu- 
lierement dure. On peut dire ce q u ’on voudra des 
« Boches » et surtout remarquer qu’ayant beaucoup plus 
d ’Allemands â l’etranger que d ’etrangers chez eux, ils y 
avaient interet, mais c ’est un fa it: les « Boches » ne firent 
pas des camps de concentration, des sequestrations, des 
confiscations, l’usage que firent tous les Allies, y compris 
les Etats-Unis quand ils entrerent en guerre. Ce n ’est 
qu’en 1917 qu’ils commencerent â liquider les biens des 
Franțais en Alsace-Lorraine. Leur respect des personnes 
et des proprietes fut plus grand que celui du droit de 
guerre anglo-saxon, lequel fut applique avec une energie 
digne des embargos de l’ancien temps. Les prisonniers 
furent maltraites de tous les cötes, surtout les malheureux 
Russes. [...] Les usages de la guerre, le droit international 
prive furent en fait, non-existants. Ils ne servirent qu’ä
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alimenter les polemiques des premieres annees et les pro
testations diplomatiques, alternatives aupres des neutres. 
Les internationales, nous avons vu ce qu’elles furent: en 
sommeil ou impuissantes. Les Eglises, nous les avons vu 
se ravaler au niveau d ’un nationalisme paîen ou d ’un 
intemationalisme tout diplomatique.

Exterieurement, c ’est le ravalement de tous les ideaux 
et de toutes le pratiques du droit. II semble en etre de 
meme de tout ce qui constituait les relations physiolo- 
giques intenses qui existaient avant la guerre entre les 
societes. Brusquement tous les echanges habituels et 
moraux cesserent entre les societes. Plus de religion uni
verselle -  des dieux, des clerges nationaux. Plus d’unite 
dans les institutions, chacun persuade que chacun se per
suada que sa Constitution, son droit, etait le meilleur, criti- 
quant sans justice, sans menagement, les usages et les 
mceurs, et la Constitution de l’ennemi. On vit des sots° 
aller jusqu’ä [35] denigrer ju squ’ä l’organisation alle- 
mande, le regime0 d ’ordre et de discipline qui avait failli 
nous vaincre, et dans 1’autre camp, la presque unanimite 
des Organes influents de l’opinion fut assez stupide pour 
critiquer les « boutiquiers anglais », la « dissolution des 
moeurs franșaises», alors que ces deux grandes nations 
donnaient un tout autre spectacle de vigueur et de 
noblesse. Bien des gens, de tous cötes, seront honteux de 
ce qu’ils ont ecrit et dit dans le feu de Faction -  des civils 
-  et loin des fronts. Ce sera meme un des vilains cotes, 
une des petitesses de cette grande epoque que cette mesen- 
tente morale. [...] Malheureusement il va falloir du temps 
pour que l’oubli passe sur ces injures et ces grossieretes.

Enfin, la guerre suspendit totalement les relations eco- 
nomiques. Meme entre Allies, elles ne furent pas et ne 
sont meme pas aussi intenses qu ’elles eussent dü et 
pussent l ’etre. Tout le temps que la guerre dura, les 
grandes nations mirent leurs finances d ’Etat en commun 
et se sont genereusement aide[es] les unes les autres.
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D’autres durent acheter. Mais elles n ’ont pas mis leurs 
capitaux, leurs richesses publiques en comm un; deja il 
faut rembourser des prets. Cependant la guerre et la 
conclusion de la paix qui a ete conclue, ont, entre les pays 
ennemis, cree les pires conditions economiques. Claire- 
ment, lors des premieres conferences °du commerce entre 
Allies0, il s’est agi pendant la guerre et apres la guerre de 
miner definitivement le commerce allemand. Ce but a ete 
largement atteint, bien qu’on ait laisse tomber dans 
l’ombre et les motifs et les personnalites qui les ont fait 
triompher. Encore plus clairement, et par d ’atroces des
tructions, â la suite d ’abominables chantages â la paix, 
l’Allemagne qui avait menace de detruire la France occu- 
pee et la Belgique, s’est contentee de detruire la France. 
Ce fut savant, voulu, ordonne0, organise, fait avec cette 
Gründlichkeit' allemande qui ne neglige rien. Et, en effet, 
la France est eile aussi mise industriellement hors de com
bat. Sans que cela [ne] profite ä l’Allemagne.

[36] Seuls, les emprunts techniques ont continue, mal- 
gre les secrets gardes jalousement, les brevets donnes sans 
publicite, les correspondances supprimees. Il y avait des 
necessites militaires. L’aviation, par exemple se deve- 
loppa merveilleusement, peut-etre mieux qu’en temps de 
paix, oü des foules de question de licences, de brevets, 
d ’exploitation, de communication eussent tout retarde. 
Car, tout etait immediatement communique â tous. La 
plus graves des ruptures â notre avis est l’intellectuelle et 
la morale.

La morale d ’abord. Ce sont de ces dissentiments0 qui 
nuisent plus â l ’entente et â la reconciliation que des 
conflits materiels en eux-memes plus vitaux. Celles-ci 
sont choses morales, et sentimentales, et des sentiments 
froisses ne se laissent pas manier aisement. Sans compter 
que la haine des populations du Nord de la France et de la

1. « Profondeur, radicalite ».
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Belgique sera legitime et tenace; et que le mecontente- 
ment des peuples d’Allemagne, d ’Autriche et de Hongrie 
affames encore maintenant, et surtout se croyant meprises, 
durera.

Je ne crois pas que la rupture intellectuelle durera. II y 
a une impossibility materielle. La science, la raison, la 
verite sont au-dessus des nations, meme quand la morale 
ne Test pas. La guerre n’a pas arrete M. Einstein, Juif 
suisse, professeur â Berlin, de produire, ni les Anglais de 
verifier des hypotheses [...] revolutionnant° la mecanique 
et la geometrie â Legal de celles de Newton. II faudra, la 
comme en economie, collaborer. Mais il y a une grave 
blessure â panser.

Les intellectuels allemands ont, au debut de la guerre, 
perdu toute mesure, ceux du moins qui suivirent le 
Grand-Quartier imperial. La presse allemande fut encore, 
dans sa meconnaissance de la dignite intellectuelle des 
autres nations, au-dessous de la franțaise, qui fut pourtant 
tres bas. Pour L instant, chaque nation fait un effort pour 
s’isoler, se suffire scientifiquement. Les Congres Intema- 
tionaux sont impossibles. Les universites, corps de fonc- 
tionnaires, sont avec les academies, au centre de la 
reaction naționaliste. C ’est la fin de l’Universite univer
selle. Cela aussi prendra du temps â oublier, â defaire. 
Mais cela se deferă.

[37] La rupture apparente des traditions esthetiques 
ne durera pas plus, je le crois. L’Allemagne, qui pretend 
au sceptre au moins de la musique, et de la poesie, ne l’a 
jamais obtenu. On y joue du Berlioz, du Debussy, alors 
que chez nous on s’arrete â Wagner -  sauf au concert. 
En Angleterre on est aussi eclectique. En France c ’est 
une question de temps. L’art de Munich n ’en continue 
pas moins â s’infiltrer mieux en notre Faubourg Saint- 
Honore.

Au point de vue linguistique, la guerre, chose curieuse, 
a apporte autant de points de contact que de points de
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rupture. La perte de prestige du Deutschtum1 se sent des 
maintenant dans l’emploi d ’un bon nombre de mots d ’ori
gine franțaise dans le vocabulaire, surtout politique, d ’oü 
ils etaient bannis. Chacun a plus ou moins ici baragouine 
de l ’anglais ou de T americain. Et plusieurs m illions 
d ’Anglo-Saxons apportent en ce moment de nos mots 
dans tous les coins de la terre. Il n’y a que par la constitu
tion des nouvelles nations, jalouses de leur langue enfin 
retrouvee, par la reaction des minorites contre les bilin- 
guismes qui vont leur etre opposes. Au fond, malgre les 
apparences, les problemes linguistiques se simplifient, 
meme par le fait que leurs dimensions et leur gravite gran- 
dissent. [38] Ainsi le flamand devient de plus en plus 
identique au hollandais. L’unite de l ’ecole yougoslave 
fera du serbe une langue uniforme. Tout n ’est pas perte 
seche par devers le slovene et le croate, quand bien meme 
eile arreterait le processus de [ill.] que M. Schuchardt1 2 a si 
bien decrit aux confins de la Slovenie et dont nous avons 
dejâ parle. Lord [ill.] dit fort bien qu’en ce moment il 
meurt de nombreuses langues. C ’est dejâ quelque chose 
de bon, quelque regret qu’en puissent avoir les amateurs 
de pittoresque.

Voilâ â peu pres le bilan de la guerre, ce genre de 
resultats. Elie n ’a pas tout detruit de ces contacts et de ces 
emprunts dont nous avons dit qu’ils etaient l ’essence 
meme de la civilisation. La reaction a ete violente. Mais 
mais eile n ’a pu etre efficace economiquement; car tout se 
passe comme si les capitalistes de tous les pays en guerre 
avaient vraiment voulu prouver que c’etait leur regne â 
eux, celui de leurs capitalismes nationaux, qu’ils avaient 
voulu imposer au monde, et que c ’etaient eux qui avaient 
voulu la guerre, qui avaient voulu la paix de violence et

1. « Germanisme, germanite ».
2. Hugo Schuchardt, linguiste allemand, specialiste des langues 

slaves.
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les barbares destructions des industries, et les moins bar
bares mais non moins süres eliminations des commerces 
rivaux. Partout ailleurs, les elements de communaute[39] 
humaine ne sont pas serieusement touches, et il existe, il 
existera encore une civilisation qui ne sera pas exclusive- 
ment nationale, et, surtout, pas naționaliste. <Car, chose 
tres notable, quand on passe â T etude morphologique des 
societes, et veut decrire leur structure telle que la guerre la 
laisse, on peut noter des changements, graves, terribles 
pour les generations actuelles.>

REACTIONS SUR LES STRUCTURES

L’une des raisons pour lesquelles, tout en n’oubliant 
rien ni de “deplorer ni de blâmer°, il ne faut pas desespe- 
rer, c’est qu’au point de vue qui eüt pu etre le plus grave, 
au point de vue des rapports morphologiques entre les 
societes, la reaction de la guerre et de la paix «provi- 
soire», mettons, qui l ’a suivie, a ete moins grave et 
moins dangereuse qu’on ne l’aurait pu craindre. Il eüt pu 
y avoir de ces annexions, de ces colonisations, de ces 
partages, de ces viols, de ces fusions de nationalites qui 
ont ete la regle des guerres et des paix passees. Tel eüt ete 
sürement le resultat de la guerre si les Empires centraux 
avaient vaincu. Il sied mal aux imperialistes d ’Allemagne 
et â ceux d ’Autriche de beler â la reconciliation. Les 
militaires, les gens du centre, de droite, meme les demo- 
crates, qui voulaient annexer la Belgique et une pârtie de 
la France, qui depe<?aient° â nouveau la Pologne, les mili
taires [ill.] qui occupaient la Baltique {Ober O stx) et

1. Abreviation de Oberbefehlshaber der gesamten deutschen Streit
kräfte im Osten (Commandant supreme de toutes les forces allemandes â 
l’Est), designant les territoires conquis sur la Russie et administres par 
TAUemagne, pendant la Premiere guerre mondiale.
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l’annexait en sourdine meme apres leur defaite, apres 
l’armistice, sont peu qualifies pour trader, meme au nom 
d ’un peuple qui ne sait pas encore Ies desavouer â fond. 
La carte de l’Europe, qu’une [40] victoire allemande sur 
la Marne ou sur l’Yser ou sur la Somme, eüt dressee, eüt 
ete infiniment differente de la carte qu’ont tracee les 
saintes resistances d ’Ypres1, de Verdun, de Noyon, de 
Château-Thierry, et les victoires du droit, et l’enfonce- 
ment des legions decorees de noms barbares et wagne- 
riens. La victoire des Centraux eüt ete celle des vieux 
principes de violence: la rancune, la revoke, la volonte 
de revanche, le desespoir, la violence, eussent ete ancres 
pour des siecles non seulement au coeur des nationality 
qu’Allemands d ’Autriche et d ’Empire et Magyars oppri- 
merent, mais aussi dans presque toutes les nations euro- 
peennes. Or, comme s ’il etait un dieu et une justice, les 
Allies ont vaincu et ont vaincu en proclamant les Qua- 
torze fameux principes. Ils y ont ete dans une large 
mesure fideles ou, si 1’on veut, ont consenti â en rester 
prisonniers. Nous avons deja plusieurs fois note leurs 
fautes vis-â-vis de ces principes et d ’eux-memes et, ce 
qui est plus grave, vis-â-vis de leur foi juree. Elies sont 
venielles par rapport ä celles que les Centraux avaient 
faites. En voici le tableau: Eupen et Malmedy, le Tyrol 
meridional, les vallees allemandes, Sulden, etc., sont les 
seules graves injustices faites, meme sans formes plebis- 
citaires, â l’Allemagne, â l’Autriche, par les grandes puis
sances.

Dans la Sarre, un minimum de violence, resultat d ’une 
manoeuvre de compromis, sans doute instable. En Schles-

1. Viile beige oü s ’est tenue de fin juillet â debut novembre 1917 
une offensive alliee connue sous le nom de «Troisieme bataille 
d ’Ypres» ou «Bataille de Passchendaele». Ce sont les Britanniques, 
avec le soutien des autres pays du Commonwealth, qui menent l’offen- 
sive. Mauss y participe, au sein de la Ve Division australienne. Voir 
Marcel Foumier, Marcel Mauss, op. cit., p. 389.
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wig, attitude irreprochable. En Haute-Silesie, les affaires 
traînent mais ces retards prouvent precisement plutöt la 
bonne volonte que la mauvaise des Allies.

Les deux choses les plus instables sont [premiere
ment] la situation de[s] Allemands d ’Autriche, apres le 
rattachement, V Anschluss â 1’Empire1 qui etait interdit et 
qui est bien contraire au droit de la libre disposition des 
peuples. Deuxiemement, la situation des Allemands de 
Boheme â qui violence plus grave est faite, puisque c’est 
au nom de principes exclusivement historiques, econo- 
miques ou militaires que, comme ils disent «par un acte 
de volonte tcheque», ils sont amenes â la Tchecoslova- 
quie et ils sont en definitive minorite, quatre millions sur 
dix-sept. Phrase piquante dans la bouche de ceux qui, il y 
a deux ans, emprisonnaient ou fusillaient ou bannissaient 
les patriotes tcheques qui depuis des siecles refusaient 
meme 1’administration locale. Mais phrase juste.

II y a dans ce probleme des minorites1 2 de nombreux 
et divers ordres et contradictoires. Mais sürement il fau- 
dra un jour choisir, et sans doute le droit des gens vain- 
cra les autres droits ou plutöt les autres interets.

1. Le manuscrit manque â partir d’ici, aussi suivons-nous la version 
dactylographiee.

2. Le dactylographe a lu « necessites », qui n’a pas de sens dans le 
contexte. En depit de l’absence de manuscrit, nous corrigeons.
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Introduction1

Il est clair que les nations modernes ne pourront arri- 
ver â une phase d ’intemationalisme süffisant et ne pour
ront se garantir une paix mutuelle que lorsqu’elles seront 
arrivees â se donner des preuves materielles de desinte- 
ressement relatif, â se rendre de[s] services mutuels, â 
tous les points de vue, economique en particulier. La 
paix perpetuelle, si eile est possible, ne le sera qu’entre 
nations egalement bonnes et serviables, sinon idealistes, 
et sacrifiant raisonnablement une pârtie de leurs interets 
les unes aux autres. Mais pour qu’elles puissent en arri- 
ver â ce point, pour qu’elles puissent contracter ensemble 
au sens plein du mot, comme dans un contrat de mariage, 
se preter ensemble la totalite de leurs bien, materiels et 
moraux, il faudra qu’elles en soient mattresses, et 
qu’elles en aient la disposition. Il faudra avant tout 
qu’elles arrivent â se completer elles-memes; il faudra 
d’abord qu’elles cessent d ’etre les instruments de classes 
dirigeantes et egoi'stes, imperialistes et conquerantes. Il

1. Dossier du Fonds Marcel Mauss mas 30.1. De cette pârtie, il 
existe une version manuscrite et une version dactylographiee; nous 
suivons la premiere en nous aidant de la seconde.
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faudra qu’elles se realisent eiles memes sur tous les ter
rains, l’economique en particulier. Elles auront ă discipli- 
ner leurs capitalistes, les ambitions de ceux-ci. Plus 
radicalement sans doute, elles supprimeront ces interets 
prives qui les gouvement, et finiront par apparaître reel
lement ce qu’elles sont reellement [2], des groupes consi
derables d ’hommes vivant en communaute sur un sol 
commun et ne tentant ni de s ’approprier les territoires 
d ’autres groupes humains, ni de s’emparer indüment de 
privileges chez eux, ni de detenir indüment et faire payer 
trop eher des matieres ou des choses indispensable au 
reste de l’humanite, aux industries et aux arts des autres 
nations. Un etat de paix stable ne se comprend done 
qu’entre nations dejâ fortement maîtresses de leurs desti- 
nees economiques, et capables de se rendre de mutuelles 
prestations, par-dessus les interets prives, ou apres la des
truction de ces interets prives.

Nous avons d ’ailleurs indique deux faits qui prouvent 
que les nations vont dans ce sens. Le premier est la serie 
de graves questions soulevees dans ces demieres annees 
par les appropriations et detentions privees, sous la pro
tection des grands Etats, de matieres indispensables aux 
autres nations: charbon, petrole, et dont l’exploitation 
seule° ou la monopolisation est l ’objet de mecontente- 
ments de plus en plus graves d ’un toujours plus grand 
nombre de grandes et des petites nations. Les nations 
europeennes supportent en effet difficilement meme le 
controle d ’Etat anglais sur les charbons grâce auquel 
benefices des proprietaires de mine et benefices de l’Etat 
anglais sont en somme preleves sur les consommateurs 
etrangers. [3] De meme l’Amerique, pourtant pays d ’elec- 
tion autrefois des monopoles du petrole, mais dont les 
livraisons0 s’epuisent -  et presque tout le reste du monde 
assiste, avec inquietude, et meme colere, aux tentations â 
la fois imperialistes et capitalistes de quelques Etats et de 
quelques cercles de haute finance pour truster0 et accapa-
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rer le monopole des huiles minerales. Un pays producteur, 
la Roumanie s’est deja revoltee contre l’accord de San 
R em o1, le Mexique est en pleine rebellion contre Ies 
accords de Lessange et des Anglais. Mais les grondements 
des peuples non producteurs sont bien autrement vastes, 
et accrus°, et ne manqueront pas de se faire entendre. 
Ainsi, dans le domaine international, les nations se 
refusent de plus en plus â etre exploitees, brimees econo- 
miquement par les capitalistes d ’autres nations, et meme 
par la nation detentrice des matieres, car lâ, comme dans 
le cas du controle des charbons anglais, ou de la Kohlen
wirtschaft1 2 allemande, la nation a reussi â absorber un 
certain nombre des profits. Nous constatons done le phe- 
nomene [ill.] que les nations, meme les plus eloignees du 
socialisme, ont deja, lâ oü leurs besoins sont cruels et 
cruellement exploites par d ’autres, des exigences interna
tionales qui sont non seulement du socialisme national, 
mais meme du socialisme humain°, et conqoivent une 
sorte de droit de propriete generale de tous les hommes 
sur toutes les choses de la planete. Changement conside
rable, entierement apparu° ces demieres annees, vrai bou- 
leversement du â la crise d’une pârtie de la conscience0 
humaine.

[4] Mais ces deux faits ne sont pas les seuls. En ce 
moment meme, d’une faqon assez dramatique, se passe 
une autre serie de faits, assez dramatiques, sur lesquels 
nous avons dejâ attire 1’attention, [qui] demontrent que 
dans leurs relations mutuelles les nations craignent0 entre 
elles une nationalisation croissante et souvent beaucoup 
plus grande qu’elles ne songeraient â l ’exiger elles- 
memes de leurs propres institutions. C ’est la serie de

1. Conference de San Remo (24-26 avril 1920): les dirigeants 
ffanțais, britanniques et italiens discutent du trăite de Versailles et 
preparent le trăite de Sevres (aoüt 1920), durant lequel sera decide le 
demembrement de l’Empire ottoman.

2. « Economie du charbon ».
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problemes poses par les changes et les credits nationaux. 
Nous avons eu le privilege de savoir la tragedie qui s ’est 
passee dans les arcanes financieres du Conseil supreme 
des Allies, lors de la discussion du probleme des changes 
et de la dissolution du Bureau interallie des changes, fin 
mars 1919 L Le moment tut decisif. En fait, ce qui fut 
decide, c ’etait l’avenir0 de Europe dont l’effondrement 
financier progressif n ’eüt pu etre evite que par de tres 
genereux credits americains. Des questions politiques 
graves se posaient â ce moment, et les attitudes de [...] 
mecontentaient la delegation americaine; celles de l’opi- 
nion publique franțaise, en particulier celle de la presse 
parisienne, irritaient profondement le president Wilson, 
et surtout le groupe de tres distingues financiers qui com- 
posaient une pârtie de son personnel. Sur toutes ces ques
tions -  les annexions de la Sarre, la Societe des Nations, 
la paix avec les Russes, les mandats coloniaux, la paix 
commerciale avec l’Allemagne, la fixation des indemni- 
tes -  l’unanimite des Allies n ’existait plus, et les chances 
d ’une paix wilsonnienne disparaissaient. Le president 
Wilson “manqua, parti0 [5] en Amerique. C ’est dans cette 
atmosphere que l ’on reclamait, â des hommes que 
chaque jour la presse franțaise taxait de mercantilisme, 
le maintien de ce Bureau interallie des changes, oü tous 
les benefices etaient pour les Allies europeens, et toutes

1. Â la suite de conflits sur le remboursement des dettes contractees 
entre allies, la Grande-Bretagne decide de mettre un terme au soutien 
financier concede jusqu’ici â la France. Voir sur ce theme la serie 
d ’articles de Mauss dans Le Populaire (18 janvier-18 avril 1924). Dans 
le texte du 5 mars, Mauss evoque sa perception des evenements: « Je 
revenais tout juste de la guerre: j ’avais des amis dans les diverses 
delegations franșaises et etrangeres de ce comite. Je me souviens de 
l’emoi de la delegation franțaise lors de la conference du 18 fevrier 
1919, que M. Keynes decrit si bien, de son point de vue, et M. Klotz si 
mal du sien. Je me souviens parfaitement des raisons fort justes des 
financiers allies [de dissoudre le Comite des changes].» Voir Marcel 
Mauss, Ecrits politiques, op. cit., p. 617.
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les charges pour les financiers americains. Or le principal 
argument qui les decidă, meme apres que des transac
tions specifiques arriverent au compromis depuis signe â 
Versailles, a ete le suivant: les financiers americains 
acceptaient â la rigueur que leur nation fit <des sacri- 
fices> pour aider0 la nation ffanțaise, mais ils se refu- 
saient â enrichir les capitalistes ffanțais, c ’est-â-dire une 
poignee d ’hommes et de speculateurs [ ...] , qui â la 
faveur des regimes d’importation et d ’exportation, °detra- 
quaient et inondaient0 le marche; ils ne concurent pas, ils 
ne conțurent pas encore, qu’il fut de leur devoir d ’aider 
nos financiers â [ill.] la nation franțaise; que de cette 
decision dussent sortir les plus grands malheurs pour des 
peuples qui, comme la France, l’ltalie et la Belgique, 
n ’en auraient0 pas moins fait <les sacrifices> â leur cause 
commune, c ’est ce que ces hommes, apres tout sympa- 
thiques aux nations elles-memes, savaient0 et regrettaient, 
et regrettent encore. Mais pour enrichir ceux qu’ils consi- 
deraient comme les mauvais comptables de nos pauvres 
nations ils refusaient de s ’appauvrir eux memes, et de 
drainer vers nous la richesse de la nation dont ils firent 
les fortunes, tres persuades d ’ailleurs que leurs <sacri- 
fices> n ’eussent profite qu’ä une [6] classe et â une sorte 
de gens, la moins interessante, et eussent fini par les 
entraîner eux-memes, qui pouvaient se sauver, dans 
l’abîme de folie, de depenses et de speculation, qui 
s’emparait il y a dix-huit mois des marches europeens. 
Encore maintenant s’il se fait quelque chose pour retablir 
les finances d ’Europe, ce sera strictement en aidant les 
Etats et les nations, et non pas les particuliers, en garan- 
tissant par une monnaie internationale certaines transac
tions nationales; en faisant des credits intemationaux 
pour des objets nationaux: importations alimentaires, ou 
de matieres premieres faites sous le controle des Etats, 
etc. L’usage financier est done, en ce moment, de consi- 
derer des credits de nations, et non celui des financiers
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qui firent payer sur des fonds de la nation; et c ’est vrai- 
ment des nations qui tendent â aider des nations, non pas 
des syndicats de financiers qui viennent au secours 
d’autres syndicats. L’internationale financiere se substi- 
tue plus vite au cosmopolitisme financier, ou plutöt 
s’organise plus vite, tend â l’etre encore plus vite que Ies 
nationalisations financieres, et peut-etre, Ies annihilera0, 
si tout ce mouvement ne vient -  comme il y a â craindre -  
â avorter.

Ces observations sont plus qu’une transition entre le 
troisieme et le quatrieme livre de cet ouvrage1, et le 
lecteur est prie de ne pas Ies considerer comme un [7] 
artifice de style. Elies demontrent qu’il existe deja un 
ideal de la nation industrielle, economique, financiere, et 
que cet ideal est dejâ si repandu dans l’humanite civilisee 
que les nations sont plus exigeantes de ce point de vue 
pour les autres que pour elles-memes. Quand bien meme 
elles ne realisent pas cet ideal -  et nous verrons combien 
elles en sont encore loin -  elles pretendent que les autres 
le realisent. Ce qui est humain, mais qui demontre quel 
est l’ideal qu’elles nourrissent elles-memes pour elles- 
memes. L’opinion publique humaine est fixee. Seule- 
ment chaque nation est encore trop routiniere pour s’y 
conformer. De meme que tant d ’individus savent que 
l’interet collectif serait le leur et ne s’y conferment pas, 
par simple paresse egoiste, de meme les nations ne sont 
pas encore capables de regier chez elles les droits acquis, 
les interets etablis, de maîtriser [les] classes possedantes 
en s’organisant elles-memes â la faqon que leurs masses 
conțoivent dejâ et que l ’humanite toute entiere com
mence â concevoir.

11 y a done ce mouvement qui porte les nations â etre 
maîtresses d ’elles-memes, et directrices conscientes de

1. Suivant la structure initialement prevue par Mauss. Voir sur ce 
point nos notes sur le texte dans l’introduction.



Introduction 247

leur economie. C ’est [â] indiquer Ies lignes de ce mouve- 
ment et a preciser Ies principes juridiques qui en seront la 
consequence qu’est consacre ce IVe livre1.

Nous l’intitulons «Des nationalisations, ou Du socia- 
lisme » ; car nous preferans le premier terme au second, 
parce que [8] il marque mieux quel est le groupe natural 
d ’hommes qui agit en tout ceci, et comment c ’est la 
nation et non l’Etat qui conquiert un nouveau domaine. 
Et cependant nous nous servons du vieux terme de socia- 
lisme, parce qu’il est plus connu, et parce qu’il signifie 
encore aux yeux de tout le monde une attitude morale 
concemant Ies faits economiques, alors que le terme de 
nationalisation n ’est presque pas encore sorti de l’usage 
technique des theoriciens et des revendications mal pre- 
cisees de la classe ouvriere. Il est d ’ailleurs d ’autres 
groupes collectifs que la nation qui ont droit â intervenir 
sous sa souverainete, et le terme de socialisme s’applique 
mieux aux mouvements de construction, de municipali- 
sation, d ’assurances, de mutualite0, que le mot de natio
nalisation, qui a l’inconvenient de ne faire apparaître 
qu’un groupe interesse -  le plus important, la nation sou- 
veraine, il est vrai, mais qui n’est ni le seul, ni le meilleur 
pourtant1 2.

1. Voir note precedente.
2. Mauss a ecrit en marge une phrase, qu’il a ensuite raturee. 

Malgre plusieurs mots illisibles, son sens est clair: selon Mauss, le 
«m ot de socialisme a 1’inconvenient» de contenir une confusion entre 
Ies notions «de societe et d’Etat, qui sont cependant distinctes, mais 
dont la distinction n ’est nullement classique en France.»





Chapitre I

Definition du socialisme 
et de la nationalisation1

D’abord definissons. Nous serons tres brefs sur la defi
nition du socialisme. Nous [nous] referons° purement et 
simplement aux leșons du Cours que Dürkheim fit sur 
l’Histoire du Socialisme, et qui ont trait â cette definition1 2.

Dürkheim proposait d ’appeler theories socialistes 
toutes celles qui reclament le rattachement plus ou moins 
complet de toutes les fonctions economiques, ou de cer- 
taines d ’entre elles, encore diffuses, aux organes direc- 
teurs et conscients de la societe.

<On se souvient egalement comment il opposait le 
socialisme au communisme.> Et il montrait premierement 
que cette definition, qui s ’applique â toutes doctrines 
socialistes, n ’implique pas le socialisme d ’Etat. Car tous 
ces systemes non seulement ne subordonnent pas â l’Etat 
le regime economique; mais, bien au contraire, la plupart

1. Dossier du Fonds Marcel Mauss mas 30.1. Il existe ici une 
version manuscrite et une version dactylographiee; ici encore, nous 
suivons la premiere en nous aidant de la seconde.

2. Emile Dürkheim, Le socialisme, Paris, Puf, 2011. Publiees en 
1928 par Marcel Mauss lui-meme, ces reflexions de Dürkheim sur le 
socialisme n’etaient pas â la disposition du public au moment ou 
1’auteur redigeait ces lignes.
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d’entre eux, les Saint-Simoniens, les Proudhoniens, le 
Marxisme, subordonnent â l’economique l’Etat, « la poli
tique », ou meme conțoivent la destruction de l’Etat, rem- 
place par l’anarchie0, selon Proudhon, par le Conseil de 
statistique, selon Marx.

Dürkheim montrait, seconde consequence, que le 
socialisme, meme chez les theoriciens qui avaient le 
plus vu [2] la doctrine des classes laborieuses, n ’etait 
pas specifiquement ouvrier. Au contraire tous poursui- 
vai[en]t une reforme totale de la societe et non pas l’ap- 
propriation par cette classe des biens de toute la societe!

Et enfin il opposait, montrait enfin toute la distance 
qui separe, le socialisme, doctrine modeme de la prise du 
pouvoir economique par la societe, au communisme 
ancien et de la Renaissance, lequel n ’est que l’idee° des 
anciens communismes politico-domestiques du clan, de 
la tribu, definitivement oublies et perimes socialement.

Il montait enfin dans une serie de lețons que nous 
n ’avons malheureusement pas pu publier que les precur- 
seurs du socialisme au xvme siecle, Rousseau, Linguet, et 
meme au debut du xixe, par exemple Sism ondi1, s ’en 
tiennent â une critique eloquente, et souvent prophetique, 
de l’organisation sociale de leurs temps, mais ne virent 
pas que la question etait celle du reglement social des 
formes economiques. Ceci n ’apparaît qu’avec le fonda- 
teur de la doctrine, Saint-Simon1 2.

Toutes ces definitions et observations de Dürkheim 
sont profondement justes. Il nous faut cependant, leur° 
apporter une correction, qui est une addition. Dürkheim 
ne tentait de decrire qu’une [3] evolution doctrinale. Il 
voulait expliquer la succession des idees et des systemes

1. Jean Simonde de Sismondi, Nouveaux principes d  'economie 
politique (1819).

2. Henri de Saint-Simon, Du Systeme industriei (1821-1822); voir 
Henri de Saint-Simon, CEuvres completes, Paris, Puf, 2012.
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socialistes, dans la premiere moitie du siecle demier. Mais 
cette limitation du sujet est trop etroite. Les ecrits des 
penseurs etaient certes pour lui plutöt des faits et des 
manifestations de l’etat des societes au xixe, mais elles 
etaient son unique objet. Or au point oü nous sommes 
arrives de cette etude, il s ’agit de beaucoup plus que des 
idees socialistes, il s ’agit de savoir vers quel nouveau 
regime, economique et moral â la fois, tendent les nations 
modernes. Il s’agit de voir comment elles tentent de se 
completer et d ’etre non seulement les personnes morales 
les plus hautes, mais encore les etres de raison les plus 
riches, et surtout les maîtresses de leurs destinees mate
rielles, comme elles le sont, dans les grandes democraties, 
de leurs destinees morales et politiques, au moins dans 
une tres grande mesure. En somme c’est de groupes, de 
mouvements sociaux, et d ’idees collectives qu’il s’agit 
pour nous, tandis que pour Dürkheim c ’etaient plutot 
d’idees individuelles.

D’ailleurs, au moment oü Dürkheim commenQait ce 
cours1, c ’etaient plutot des doctrines et des partis qui 
importaient. Les faits eux-memes n ’avaient pas encore 
l’ampleur[4] qu’ils ont acquise depuis, et les institutions 
cooperatives, syndicales, etc., n ’avaient pas atteint de 
telles dimensions qu’elles s ’imposassent â l’etude; ces 
questions n ’avaient pas non plus l’urgence dramatique 
qu’elles ont prise depuis la guerre, l’apres-guerre, et l’eta- 
blissement, dejâ vieux de trois ans, d ’un regime socialiste 
en Russie.

Aussi notre etude du socialisme devra comprendre 
tous les faits, et les institutions, et les problemes pratiques, 
politiques et economiques de la vie des nations modernes. 
Le socialisme est chose plus large que les systemes socia
listes. C ’est un mouvement de societe moderne. Et de 
meme que nous avons defini l’intemationalisme comme

1. En 1895-1896.
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etant un ensemble d ’idees, de forces, d ’institutions qui 
tendent â regier la vie de relation des societes et des 
groupes, de meme nous dirons que le socialisme est 
l’ensemble des idees, forces, groupes, qui tendent â faire 
regier par la nation l’ensemble de la vie economique.

Mais cette definition doit etre precisee, de faqon â 
montrer le role que joue la nation dans ce mouvement. 
Nous allons le montrer en definissant ce qu’il faut 
entendre par le mot de nationalisation. Au cours de la 
formation des institutions politiques et morales qui firent 
les nations modernes, est apparue recemment, surtout en 
Angleterre, une forme nouvelle, sinon d ’institution, car 
eile n ’est pas encore realisee meme lä, du moins de projet 
pratique d ’institution. C ’est ce qu’on appelle, depuis 
quelques annees, les nationalisations. Le mot est suffi- 
samment clair. 11 designe l’effort fait par les nations pour 
administrer elles-memes ce qui est national dans le 
domaine economique.

[5] Nous ferons plus loin l’histoire de ce mouvement. 
Mais disons tout de suite deux consequences de cette defi
nition. Ce n ’est pas parce qu’il est le plus recent qu’ils 
nous paraît etre le p lu s ...1. Le mot de nationalisation a 
sur le mot de socialisme trois avantages: d’abord, il fait 
apparaître que c’est la nation et non l’Etat, c ’est-ä-dire le 
corps des hommes politiques et des fonctionnaires dits 
d ’autorite, qui doit s’emparer des choses. Le socialisme 
des nationalisations est done completement different du 
socialisme d ’Etat. C ’est la nation comme groupe naturel 
d’hommes, d ’interets, qui arrive, en ce moment, â l’idee, 
sinon au fait, ou meme au droit dans des cas tres rares, â 
se realiser economiquement comme eile s ’est realisee 
politiquement dans les grandes democraties.

Deuxieme avantage, il implique, par evidence, que 
seules les societes qui sont arrivees â la phase nationale

1. Mauss n ’a pas termine la phrase.
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de la vie des societes, qui sont des nations, peuvent pen- 
ser logiquement et pratiquement â nationaliser quoi que 
ce soit. Egalement, l’emploi du mot montre qu’il faut que 
la nation soit arrivee â ces formes d’economie oü il y a 
des interets nationaux, pour qu’il y ait des choses â natio
naliser [...].

Troisiemement, le mot de nationalisation exprime une 
idee d ’organisation, de justice et de legalite que 
n ’implique pas le terme de socialisme. Celui-ci recele tou- 
jours des idees de mise en commun des biens non seule- 
ment publics mais encore prives, de communisme en 
d’autres termes. Que cette assimilation d ’idees soit injus- 
tement reprochee â la plupart des doctrines anciennes0, et 
meme des partis, c ’est possible -  m ieux: c ’est entendu. 
Cette confusion n’en est pas moins reelle dans certaines 
autres, les bakouniniens, le socialisme anarchiste, le com
munisme ; â cause de cela, la revolution russe elle-meme 
passe en ce moment par une phase de defense0. En tout 
cas, toutes les doctrines socialistes radicales existantes 
s’accordent â croire que le but ultime du socialisme est 
l’anarchie, la liberte economique et morale absolue, et 
que la destruction de Etat bourgeois sera la destruction de 
tout Etat, [de toute] nation, et la transformation de l’hu- 
manite en une vaste ruche d ’heureuses abeilles, non sans 
miel mais sans roi, et sans maître, et sans loi. De Sorte 
que si quelques-uns des partis socialistes ne sont pas 
anarchistes dans les democraties oü ils se meuvent et 
acceptent la legalite de celle-ci, si meme certaines theories 
congoivent un phase intermediaire entre la societe actuelle 
et le futur° [6] [ill.] collectiviste, oü il y a encore une 
organisation de propriete collective cette fois, cependant 
toutes admettent qu’apres cette phase il y en aura une 
autre oü l’Etat, meme proletarien, n ’ayant plus de raison 
d ’etre, le communisme sera realise.

A cette conception s’oppose en somme le socialisme 
des nationalisations, car il s ’y agit exclusivement
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d ’organiser la propriete nationale d ’un certain nombre de 
choses nationales, d ’interets publics. Le probleme prend 
â la fois un aspect organisationnel, pratique, immediat, 
d ’une part, et de l’autre legal, moral, en meme temps 
qu’il designe la personne morale qu’il s’agit de doter de 
certaines proprietes.

Il y a cependant un inconvenient â l’emploi exclusif de 
ce terme. C’est qu’il fait croire qu’il n ’y a que la nation 
qui puisse etre cette personne morale. Cependant, on se 
souvient de notre definition de la societe et de celle de 
l’Etat. Toute nation est composee d ’un nombre variable 
de sous-groupes d ’importance variable, groupes profes- 
sionnels, commerciaux“, regionaux, etc. Ceux-ci ont ega- 
lement droit â la propriete, realise dans bien des cas. II 
serait done preferable de dire plutöt que nationalisation, 
collectivisation, collectivisme si l’on veut. Mais nous 
reculons devant le neologisme de collectivisation, et ce 
vieux mot de collectivisme a deux inconvenients; d ’une 
part il se confond, dans la doctrine et surtout dans l’idee 
des masses, avec le vieux mot de communisme et reveille 
precisement cette idee de l’inorganique et de l’anarchie 
economique. Et d ’autre part, si chez les doctrinaires plus 
savants, et dans les demieres formes du marxisme, il a 
bien ce sens d ’organisation de la propriete collective, 
commune, meme chez eux cette phase est consideree 
comme transitoire, et devrait aboutir au communisme; il 
vaut mieux renoncer â l’emploi d ’un terme, perime, 
d’ailleurs, en pârtie, et qui revele cette utopie que l’orga- 
nisation sociale prochaine sera le fin mot de l’histoire de 
revolution des societes.

Nous dirons done plus generalement, confondant les 
deux definitions du socialisme et de la nationalisation: on 
entend par socialisme des idees, des forces, [des] groupes 
qui tendent dans une nation moderne â regier l’ensemble 
de la vie economique. Ce processus s’opere0 par voie de 
nationalisation, c ’est-â-dire d ’instauration de la propriete
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industrielle et commerciale sous le contröle de la nation, 
par l’instauration d ’une forme de propriete collective 
appropriee aux diverses collectivites dont se compose la 
nation et qui en sont actuellement plus ou moins privees.

Arme de ces definitions, examinons en ce livre les 
idees et les faits. Un examen historique, et surtout com- 
paratif de ces mouvements d’idees et de forces sociales 
chez les diverses nations de l’Occident nous permettra de 
soumettre â la critique de nos lecteurs un petit nombre de 
conclusions pratiques.





Chapitre II

Les idees socialistes 
Le principe de la nationalisation1

[1] Pour etre exact, il ne faudrait pas separer les 
idees qui anticipent des faits qui preparent l’organisation 
prochaine des nations. C ’est par abstraction, reellement 
abusive, que l’on considere le socialisme comme exclu- 
sivement constitue par une serie de systemes de pen- 
seurs ou de dogmes de partis. Ceci n ’est vrai ni en fait, 
ni en droit. En fait les idees socialistes n’ont jamais ete 
que des efforts pour concevoir l’etat de la societe future, 
et ceci par rapport â la societe presente. Saint-Simon 
disait que sa doctrine ne preconisait qu’un autre arrange
ment des elements actuels de la societe1 2 ; et ceci est au 
fond des plus recentes tentatives de reforme, si radicales

1. Dossier du Fonds Marcel Mauss mas 30.1. De cede pârtie, il 
existe egalement une version manuscrite et une version dactylogra- 
phiee; nous reproduisons la premiere en nous appuyant sur la seconde.

2. Sur Saint-Simon, voir le texte de Mauss intitule « Saint-Simon et 
la sociologie », Revue de Renseignement primaire et primaire superieur, 
10 mai 1925, repris dans Marcel Mauss, Ecrits politiques, op. cit. Dans 
cet article, Mauss loue Saint-Simon comme le fondateur de « la  plus 
grande pârtie des principes de la sociologie comtiste» et comme 
l’inventeur de «notions de “politique positive” [...] sürement plus 
profondes et plus justes que celles de son eleve », tout en regrettant son 
manque d’erudition et son incapacity â « sortir des generalites ».
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qu’elles soient. Elles sont etrangement datees non pas 
seulement par l’originalite des penseurs, mais par la 
fațon dont elles sont de leur temps, le manifestant, et en 
realite mesurant la distance entre le degre de realisation 
pratique et actuel, et un autre degre ideal, conțu avec 
toutes les imperfections de la science sociale et de la 
Philosophie morale de leur temps. Saint-Simon et Fou
rier, Owen, Proudhon et Marx sont des hommes d ’un 
moment de l’histoire des institutions par lesquelles les 
nations ont acquis le sens du social, de ce qui est leur.

Mais ce qui est plus grave dans cette abstraction, 
c ’est qu’en droit eile est inexacte -  eile est contraire aux 
faits [ill.] et aux pretentions des principaux penseurs du 
socialisme, et encore plus â celles des partis. Les uns et 
les autres pretendent etre rationnels, positifs et quelques- 
uns, le marxisme en particulier, tient° cette pretention 
jusqu’au materialisme le plus grossier. Non seulement ils 
ne se separent pas de la realite presente, mais ils pre
tendent tous n ’etre -  c ’est Saint-Simon qui invente le 
mot et la chose -  que de la politique positive. Ces preten
tions ont ete abusives, c ’est evident. Les socialistes ont 
ete les premiers, d ’ecole â ecole, ä se critiquer les uns les 
autres, [2] et les demieres ecoles se critiqueront encore 
entre elles et se taxeront d ’utopie, d ’irrationalisme. Mais 
elles donnent â la politique des temps modernes, et des 
partis socialistes qui les ont suivis, une couleur, et dans 
cette couleur, un ton que la politique n ’avait jamais eu. 
Pour la premiere fois dans l’histoire, des penseurs ont 
fait metier d ’observer et de mediter -  non pas pour eux, 
mais pour la masse, pour la nation, et sur eile. En realite 
ils ont pense avec eile, et Font aide â penser. Jusqu’au 
xvme siecle, les manuels de politique s ’adressaient aux 
princes, et ne donnaient que des principes dans Part de 
gouvemer. Seuls les theologiens et les moralistes 
s’employaient â fixer quelque ideaux des peuples. Au 
xixe [siecle], apres Locke et Montesquieu, et surtout
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apres la democratisation de l’Angleterre, des Etats-Unis 
de Hollande, de la Confederation suisse et de la Declara
tion des droits americaine, les traites s’adressent deja aux 
peuples, ou plutot â leurs classes dirigeantes, mais sont 
exclusivement politiques. Avec le socialisme, avec Saint- 
Simon, apparaît pour la premiere fois une ecole qui n ’a 
pas d ’autre objet que de presenter [ill.] au peuple la tota- 
lite de ses institutions, et de lui montrer la totalite de ses 
interets. Elie instruit extensivement le peuple de ses inte
rets, et non plus seulement de ses droits politiques. A ce 
titre, eile est elle-meme un evenement historique, et ne 
veut etre que cela. Une histoire exacte du socialisme 
devrait done â la fois considerer les faits et les systemes.

<Cependant nous nous resignons â continuer â separer 
les doctrines des faits.> Mais nous n ’avons pas l’audace 
de recommencer une histoire qui, selon nous, n ’est pas 
faite, ou chaque ecole socialiste, et ses conflits avec les 
autres ou avec les doctrines dites classiques, serait consi- 
deree comme ayant apprehende ou anticipe tel ou tel 
evenement de son temps auquel eile correspond plus spe- 
cialement. Et nous nous resignons â proceder avec cette 
methode qui separe les idees socialistes des faits qu’elles 
pretendent cependant n ’avoir pour but que d ’exprimer ou 
de prevoir.

LES IDEES ET LES SYST[EMES]

Le socialisme, doctrine, est une theorie politique. Mais 
une extraordinaire difference le separe, lui et son contem- 
porain l’individualisme, des doctrines politiques ante- 
rieures. Toutes celles-ci etaient a priori. Celles de 
Machiavel et de ses imitateurs de partout n ’etaient que 
rationnelles et artificialistes: il n ’existait selon elles que 
des volontes de princes, subjuguant des sujets; celles de 
Hobbes, et de Spinoza qui suivit Hobbes et Machiavel,
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moins artificialistes, et en cela supprimant erreur et com- 
menqant â rendre possible la science des societes, etaient 
encore au fond metaphysiques, et deduisaient les neces- 
sites de l’etat civil de la nature de l’homme conșu a priori. 
Le socialisme, au contraire, est posterieur au commence
ment de la constitution, par Montesquieu, Rousseau, 
Adam Smith, Hume, Condorcet, de la science des socie
tes, et en Allemagne de la philosophic de l ’histoire par 
Herder et Hegel. C ’est une doctrine positive, prenant ces 
societes telles qu’elles sont, en examinant les vices, et 
tâchant d ’y remedier. Surtout il est posterieur â cette pârtie 
de la science sociale qui est la premiere â se constituer, 
l’economie politique. 11 a done eu tout de suite non seule- 
ment un aspect positif mais encore une methode scienti- 
fique. A ce titre, il a droit ă notre consideration, et il nous 
fait apprecier les idees qu’il a semees, d ’abord sous le 
vocable de doctrines fumeuses, et de petites sectes plus ou 
moins enthousiastes, saint-simoniens, fourieristes, owe- 
nites, socialistes unitaires, communistes; puis, â partir de 
1840, sous la forme de partis de plus en plus importants, 
dignes, agissant dans la vie politique des nations. Â partir 
de Marx, il n ’a meme plus ete que cela, ou du moins, il 
n’a plus pretendu qu’â etre scientifique, positif, et ă ne 
dieter de preceptes que fondes sur l’observation des faits 
sociaux.

Cette pretention est-elle justifiee ? Nous allons le voir 
tout de suite. Mais cette critique ne diminuera en rien 
l’eloge qu’il faut que le sociologique rende aux doctrines 
politiques modernes. Elles sont nees en meme temps que 
la science sociale, et Saint-Simon a ete [ill.], mais peut- 
etre aussi parce qu’il etait necessaire qu’il fat ainsi fonda- 
teu r de l’une et de l’autre. Si la science sociale pretend en 
ce moment ă 1’independance absolue, et â la primaute 
complete sur toute doctrine pratique, ce n ’est pas qu’elle 
meprise celles-ci. C ’est qu’elle ne leur reconnaît pas le 
droit de trancher comme elles font des problemes qui les
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depassent de beaucoup, et necessiteraient beaucoup plus 
de savoir et de reflexion que n ’en ont, ou meme n ’en 
eussent pu avoir de leur temps, les auteurs de ces doc
trines, temps oü les methodes d ’observation elles-memes 
n’existaient pas.

En verite, eiles sont dejä ce que Montesquieu souhai- 
tait que son oeuvre füt, un effort pour apprendre aux 
hommes ce qu’ils etaient et qu ’ils vainquissent leur 
prejuges, c ’est-â-dire les ignorances d ’eux-memes. A 
la difference des histoires“ sociales anterieures, toutes 
apologetiques, et partant de principes religieux ou 
moraux pour justifier l ’etat present, leurs theories 
essaient sincerement d ’expliquer aux citoyens de leur 
nation dans quel regime0 ils vivent et comment il le faut 
accorder0. Le principe et la methode sont bons, si l’appli- 
cation reste mauvaise et se nourrit encore trop de la meta
physique soit materialiste soit idealiste, et de la 
dialectique, soit historique soit pure, du temps oü ces 
systemes ont ete conțus. C ’est un fait important de l’his- 
toire des sciences et de la morale humaine que cette nais- 
sance simultanee des sciences sociales, d’une part, et du 
socialisme, de l’autre, avec son pendant l’individualisme 
au fond°, et le liberalisme. En realite les doctrines, les 
idees socialistes, comme les sciences sociales, ne sont 
autre que la prise de conscience progressive de la nation; 
eiles expriment l’effort des penseurs pour l’aider dans 
cette voie, et leur succes mesurent le sens que la nation 
prend de ses interets; de meme que nous verrons 
dans l’individualisme la prise de conscience, par la nation 
et l’individu, des droits economiques et politiques de 
l’individu.
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COURT EXPOSE CRITIQUE 
DES THEORIES DU SOCIALISME1

Dans ce court expose critique des theories du socia- 
lisme on trouvera peut-etre assez impertinente la fațon 
cavaliere avec laquelle nous expedierons diverses doc
trines. On trouvera peut-etre encore plus grave la lacune 
qui consiste â faire abstraction de toutes les doctrines dites 
bourgeoises ou classiques qui y ont ete opposees.

Nous n ’en poursuivrons pas moins certe methode. Â la 
rigueur, nous eussions pu nous passer completement de 
prendre position sur ce point. Les doctrines qui sont dans 
les livres ne sont pas toujours dans les faits, du moins la 
plupart; meme quand elles sont utiles et directrices, elles 
ne sont cependant que des idees et n ’anticipent ou ne 
decrivent les faits qu’imparfaitement. Tout au plus, quand 
elles ont du succes, sont-elles des formules d’action qui 
ont ete adoptees par un certain nombre d ’hommes. II 
serait absurde de dire que Karl Marx n ’a ete pour rien 
dans la formation, chez les ouvriers, de l’idee qu’ils se 
forment d ’une classe â part. Mais Karl Marx n ’a ete que 
Tun de ceux qui ont exprime l’idee; eile l’eüt ete proba- 
blement et meme peut-etre sous la meme forme sans lu i; 
lui-meme d ’ailleurs en convenait en vertu de sa propre 
doctrine. L’histoire des systemes des penseurs est done 
moins importante que Thistoire des idees collectives et 
n’est qu’un moyen de faire celle-lâ; d ’accrocher â des 
noms et des dates, par exemple, l’histoire du developpe- 
ment du socialisme. En fait, Thistoire du socialisme est 
secondaire par rapport â Thistoire des faits qui trahissent 
les progres de Torganisation sociale, des institutions eco-

1. Dossiers du Fonds Marcel Mauss mas 30.1 (pour la version 
manuscrite) et mas 30.2 (pour la version dactylographiee). Nous repro- 
duisons la premiere.
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nomiques*. D’abord, les faits ne coincident pas avec les 
idees; tels et tels faits, en apparence antisocialistes [2] 
comme les trusts, les cartels ou les institutions de contröle, 
ou les assurances, sont en realite miile fois plus socialistes, 
meme quand ils sont institues pour le profit particulier, que 
telles ou telles manifestions de parti ou de corporation, et 
surtout que telles idees speciales â tel inventeur de Systeme 
ou d’utopie. Et d’autre part, les faits sont loin de suivre les 
idees; bien au contraire, ce sont en general des idees qui ont 
suivi les faits. II y a dans le socialisme comme dans l’indivi- 
dualisme, nous verrons, deux choses: des institutions1 2 et 
des idees concemant ces faits. II n ’est nullement vrai que les 
idees aient anticipe exactement les faits. La plupart des 
grands mouvements qui aboutissent, depuis le xvme siede, 
â des consequences politiques et sociales n ’ont pas ete, â 
beaucoup pres, le produit des doctrines. On peut meme dire 
que dans presque tous les cas, ä partir du marxisme et du 
moment oü les reformateurs sociaux ont pris definitivement 
l’attitude scientifique et positive, les theoriciens se sont plus 
preoccupes, â juste titre, d ’integrer les faits â leurs systemes 
plutot que de plier les faits â ceux-ci. Chez les revisionnistes 
allemands, chez les Fabiens anglais3, en somme, on a fait 
plutot la theorie des mouvements sociaux actuels que dres-

1. «Cf. [Franșois] Simiand, Bourgin.» [Note marginale de Marcel 
Mauss.}

2. Sur le manuscrit, le mot «faits» est raye et remplace par le mot 
« institutions ».

3. Fabian Society, societe politique de centre-gauche, socialiste et 
reformiste, fondee en 1884, et dont furent membres de nombreux intel- 
lectuels et ecrivains tels que Herbert G. Wells, Georges Bernard Shaw, 
Edward Pease ou Mary et William Webb, fondateurs de la London School 
o f Economics. Mauss revient sur les Fabians a plusieurs reprises dans ce 
chapitre. Il a en outre publie, en parallele ă son travail sur le phenomene 
national, plusieurs articles sur les ouvrages des Webb et sur leur militan- 
tisme au sein du mouvement cooperatif: « Lettre de l’etranger. Un livre de 
Webb», L ’action cooperative, 30 mai 1920; «Les Webb sont â Paris, 
reșus par l’Union des cooperateurs », Lepopulaire, 4 mai 1921. Les deux 
textes ont ete repris dans Ecrits politiques.
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ser des plans de societe future ou des requisitoires contre la 
presente. C ’est qu’en realite apres 1870, on s’est progressi- 
vement aperțu de la puissance des faits sociaux en general, 
[3] des institutions particulieres de la classe ouvriere en 
particulier, ou de la legislation sociale. Et surtout on s ’est 
aperșu qu’en general ces institutions â partir desquelles il 
faut concevoir les prochains developpements sortent plutot 
de 1’effort des masses, et non pas du cerveau des intellec- 
tuels. De plus, on a constate la plupart du temps des debuts 
obscurs et des resultats si feconds et si imprevus, qu’il est 
inutile de vouloir anticiper de trop loin, soit leur creation 
soit leur futur, comme il arrive pour le mouvement syndical 
ou celui des cooperatives de consommation oü la pratique, 
peut-on dire, a toujours ete en avance sur la theorie. Au 
contraire, on a constate que le mouvement doctrinal du 
socialisme a toujours ete si en avance sur la pratique, que le 
nombre des idees fausses qu’il a mises en circulation excede 
de beaucoup celui des directions justes. En realite, les appa- 
rences revolutionnaires ont permis, dans bien des cas, les 
pires transactions, les alliances les plus baroques et souvent 
meme un opportun isme deconcertant, comme par exemple 
en ce qui concerne la question agraire. Car l’ancien P[arti] 
ouvr[ier] fțranțais], comme chez les marxistes revision- 
nistes allemands et le communisme de nos jours en Russie, 
et meme dans les programmes communistes des autres 
pays, °va jusqu’ä acheter, de l’absolue propriete indivi
duelle, de l’accaparement de la rente fonciere par les pro- 
prietaires terriens, leur complicite ou leur passivite dans une 
revolution ouvriere0. De telle sorte que nombre de bons 
esprits pensent maintenant que la doctrine socialiste doit se 
reduire â la theorie du mouvement [4] social contemporain 
et â son amelioration1.

Le socialisme, defini comme nous l’avons fait, est

1. « Les [ill.] de Moscou ne font qu’elever en regie la pratique russe 
bolchevik qui a laisse les paysans riches aises et [les] petits faire leur 89,
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chose recente1. Le nom date des environs de 1830, pro
nonce pour la premiere fois en Angleterre par Owen, par 
Reybaud en France en 1837, il n ’a ete populaire qu’apres 
les ecrits de Pierre Leroux, mais encore en 1847 il etait 
synonyme de communisme {Manifeste communiste), de 
social2. On dit encore de nos jou rs: Republique sociale, 
ce qui est clair mais offensant pour le sociologue epris de 
precision, car toute republique est sociale, et social ne veut 
pas dire socialiste. Mais si le nom est recent -  et 1’idee est 
encore vague -  l ’idee est plus ancienne. Elie date de 
l’effondrement de I’organisation feodale, d ’une part, et 
corporative, de 1’autre, lente en Angleterre, plus longue en 
France, et des abus causes par la Revolution industrielle et 
capitaliste qui coincide avec celle-ci3. Passons sur les pre- 
curseurs d’avant la Revolution. Il ne semble pas qu’on ait 
raison de compter Babceuf et les babouvistes4, Buona- 
rotti5 qui fut le theoricien des Egaux, parmi les socialistes;

â condition de laisser les bolcheviks au pouvoir [ . ..] .» [Note marginale 
de Marcel Mauss]

1. Mauss note en m arge: « Der Weg ist alles, das Ziel ist nichts [Le 
chemin est tout, et le but n ’est rien], dans la formule allemande [de] 
Bernstein»; il note le nom de Hilferding, et evoque un «arti[cle] de 
[Jean] Jaures ».

2. Les observations de Mauss sont tres exactes. Le mot de socialisme 
«apparut des 1822 dans la correspondance de l’industriel britannique 
Robert Owen (1771-1858) favorable â l’association communautaire. [...] 
Pierre Leroux (1797-1871), en particulier, publia, dans la Revuephiloso- 
phique de decembre 1833, un article oü il condamnait egalement l’indivi- 
dualisme et son contraire, le «socialisme». [...] Lorsque le publiciste 
Louis Reybaud publia, dans la Revue des Deux Mondes, une serie d ’ etudes 
sur les « reformateurs ou socialistes modernes», entre 1836 et 1840, le 
vocable «socialisme» etait devenu courant.» Noelline Castagnez- 
Ruggiu, Histoire des idees socialistes en France, Paris, La Decouverte, 
1997, p. 3-4.

3. « [Cf. Werner] Sombart.» [Note marginale de Marcel Mauss.}
4. Allusion â la fameuse «Conspiration des Egaux» de 1796, une 

tentative d ’insurrection menee notamment par Franțois «Gracchus» 
Babeuf dans un but d ’abolition de la propriete privee.

5. Philippe Buonarotti, La Conspiration pour l'Egalite, dite de 
Babeuf (1828).
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ce ne sont evidemment que des Jacobins, des Egalitaires 
attardes, des Revolutionnaires qui sentaient le danger 
cesarien et bourgeois. Au fond, la notion meme de socia- 
lisme n ’etait pas encore possible de ce temps, bien que 
Linguet1 ait trouve un certain nombre de formules heu- 
reuses. On n ’avait pas encore idee de la Revolution qui 
s’etait operee sur le terrain de l’industrie et du comm erce; 
au surplus, eile commențait ă peine. C ’est Saint-Simon 
qui est le vrai fondateur du socialisme, et qui de 1803 â 
1819 en fut l’infatigable et souvent genial initiateur. C ’est 
lui qui, le premier, eut la notion qu’il s’etait opere, outre le 
transfert des terres, une revolution industrielle dont il 
s’agissait de trouver les “formules politiques0.

[5] Marx et les marxistes ont donne aux theories saint- 
simoniennes et â celles qui precedaient le marxisme en 
France et en Angleterre les noms d ’utopiques et petits- 
bourgeois. Il est certain que ces epithetes s ’appliquent 
assez bien â celles des petits-bourgeois contemporains de 
Saint-Simon, de Sismondi; â son heritier Louis Blanc1 2, et 
meme Proudhon; et aux theories de Charles Fourier et des 
fourieristes3, et des Icariens de Cabet4, et de Reybaud, et 
de Pierre Leroux et autres idealistes de la periode heroique, 
des Associationnistes anglais, des Oweniens et des socia- 
listes chretiens, Kingsley, Morris5, etc. On peut jusqu’ä 
plus ample informe, en effet, considerer cette epoque 
comme celle oü naquirent des idees fameuses et gene- 
reuses, d’une part, assez prisonnieres de la realite sociale

1. Simon-Nicolas-Henri Linguet, que Dürkheim considere comme 
l’un des rares cas possibles de socialisme -  par opposition au commu- 
nisme -  au xvuie siede, auteur notamment d’une Theorie des lois civiles 
(1767).

2. Louis Blanc, L 'organisation du travail (1839).
3. Charles Fourier, Le nouveau monde industriei et societaire 

(1829).
4. Etienne Cabet, Le voyage en learie (1842).
5. Charles Kingsley, ecrivain et pasteur britannique; William Mor

ris, auteur des News from Nowhere [Nouvelles de nulle part] (1891).
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environnante, d ’autre part, oti Fon concevait seulement la 
revolution comme politique et non comme un mouvement 
interessant essentiellement la classe ouvriere. Elles etaient 
impraticables, comme de nombreux essais malheureux le 
prouverent, des saint-simoniens, des owenistes, dont les 
banques, les colonies, les phalansteres, s’ecroulerent les 
uns apres les autres. Cependant on s’accorde generalement 
â trouver que Marx tut injuste pour ses devanciers comme 
il l ’a ete pour Proudhon. Â notre avis, il a ete surtout 
injuste pour Saint-Simon. Celui-ci, pour avoir confondu 
sous le nom d’industriels toutes les classes laborieuses, y 
compris les « capacites » et les administrateurs [6] capita- 
listes, etait peut-etre moins loin de la verite que le « socia- 
lisme ouvrier» d ’apres Marx ne l’a jamais ete. Et d ’autre 
part, il est, de la part de Marx, souverainement inexact1 de 
n ’avoir pas rendu hommage â la profondeur scientifique 
des vues de Saint-Simon sur l’histoire economique, les 
liens qu’elle soutient avec la politique et le droit. Saint- 
Simon n ’est pas qu’â l’origine du socialisme; il est un 
fondateur de la philosophic positive et de la science posi
tive des faits sociaux. Maître d ’Auguste Comte et 
d ’Augustin Thierry, il est celui qui a cherche le premier â 
baser une politique positive sur une science positive et, â 
ce titre il est l’ancetre de Marx et des theoriciens de la 
politique moderne, y compris l’oppose de Marx, Spencer.

Â la periode purement critique et rhetorique, utopique 
d ’autre part, du socialisme, fit suite la periode pamphle- 
taire. Les deux principaux noms de cette ideologie socia
liste sont ceux de Proudhon et de Marx. Proudhon est 
certainement l’initiateur du suivant". Marx n ’etait pas 
encore socialiste que Proudhon avait deja ecrit son reten- 
tissant livre°1 2. Tous deux commencerent d ’ailleurs dans

1. Mauss a raye « injuste ».
2. Mauss avait probablement â l’esprit Qu 'est-ce que la propriete ? 

(1840).
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une metaphysique hegelienne de l ’economie politique 
classique. Tous deux croient en meme temps que par une 
dialectique naturelle et forcee, l’histoire produit de chaque 
regime l’antithese, et que le socialisme sortiră du capita- 
lisme [7] comme l’antithese de la these, l’affirmation de la 
negation. Tous deux furent, â notre avis, comme leurs 
predecesseurs, surtout des critiques et des ennemis0 de la 
societe de leur temps. Ils se sont pretendus tous deux posi- 
tifs, scientifiques, et constructeurs. Mais ce sont de leur 
part des volontes [...], non pas de vraies attitudes scienti
fiques. Destruam et Aedificabo', telle etait la devise de 
Proudhon. En effet il detruisit assez bien, bien qu’il tut 
etrangement conservateur sur certains points. M ais sa 
construction, pour n’etre ni religieuse, ni [ill.], n ’en reste 
pas moins utopique. Il avait lui aussi son Systeme de pana- 
cee, son moyen revolutionnaire et son plan de revolution. 
C ’etait sa Banque nationale de credit qui, sans capitaux, 
par la seule voie de l’echange, du « mutuum », mettait le 
regime cumulatif (epouvantable langage!) â la place du 
regime competitif.

Marx etait sur ce point plus scientifique en ce sens 
qu’il se bomait â prescrire le moyen revolutionnaire de la 
lutte des classes, l’union des proletaries de tous les pays, 
sans preciser ce que devait faire la Revolution. Avec une 
certaine prudence, il n ’indiquait que deux buts immediats, 
la destruction de l’Etat et l’etablissement d ’un regime col- 
lectiviste provisoire aboutissant plus tard â un regime 
d’anarchie et de communisme1 2, une fois l’abolition des 
classes realisee. Cependant, il n ’etait pas et tous les partis 
socialistes issus de lui n’etaient pas moins utopiques que 
les proudhoniens et les blanquistes qui lui succederent, ou 
que les socialistes chretiens. Lui aussi enseignait que cette

1. «Je detruirai et j ’edifierai».
2. « Sous la dictature du proletariat.» [Note marginale de Marcel 

Mauss.]
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revolution sociale serait la demiere. Tous ont fait du capi
ta l is ts  le responsable de tous les maux de la societe, de la 
guerre, de la prostitution, du crime, de la maladie, et pro
pose aux masses un Eldorado qu’une simple revolution 
politique leur ferait acquerir. Comme si la simple suppres
sion de l’accaparement individuel des capitaux [8] devait 
reellement transformer les hommes et les societes! Au 
fond, tous les socialistes, surtout les communistes actuels 
heritiers de la Federation du Jura et des bakouninistes1, 
que Marx anathematise0 apres la Premiere Internationale, 
sont tous persuades que le capitalisme est la seule puis
sance mauvaise, la seule chose demoniaque, le seul etre 
[ill.] des societes modernes. II croient qu’en supprimant 
l’Etat bourgeois, ils supprimeront [...] la classe bour
geoise et socialiseront le capital, c ’est-â-dire les moyens 
de production et d’echange, et rendront le monde paisible 
et heureux, apres une crise plus ou moins longue causee 
par les resistances des anciens privilegies [...].

En somme, theoriquement, le socialiste qui vit sur des 
formules vieilles maintenant de 70 ans est reste critique, 
utopique, et politique, purement0. Faisons grâce aux theo
ries economiques mi-classiques et generalement inexactes 
du socialisme -  theorie de la valeur, en particulier, chez 
Marx et chez Proudhon. L’analyse des phenomenes econo
miques sur laquelle Proudhon et Marx ont pretendu 
s’appuyer est, d’une part, de l’economie classique pure. 
Proudhon croit comme tous les economistes franșais de 
l’epoque que les evenements economiques ont leurs lois 
naturelles et qu’il est inutile et dangereux d ’y intervenir. II 
croit d’ailleurs â leur primaute, et c’est bien lui qu’il a pro
clame le premier que l’economique domine la politique1 2.

1. Allusion â Mikhail Bakounine, theoricien du depassement de 
l’Etat dans Etatisme et anarchie (1873), et â ses partisans suisses, 
nombreux parmi les ouvriers jurassiens de l’horlogerie.

2. « [Systeme des] Contradictions] Econ[omiques, ou Philosophie 
de la misere (1846).]» [Note marginale de Marcel Mauss.]



270 La nation

Marx, lui, note cette idee dans la theorie du materialisme 
economique. Generalement mal interpretee [9], on la 
conțoit comme faisant des mobiles d’interet les seuls qui 
menent l’humanite dans la constitution des Etats et des 
societes, alors qu’elle est chez lui bien autre chose et fait 
avant tout part â une revolution technique des industries 
commandant revolution capitaliste qui, â son tour, com- 
mande l’organisation sociale1. Mais si Marx a cette vue 
profonde et juste, les termes dont il l’a enveloppee, hege- 
liens d’une part, grossierement materialistes de l’autre, â la 
Bücher1 2 et â la Vogt3, ont explique le simplisme des masses 
qui l’ont suivi et qui ne voient encore dans l ’etat social 
qu’un echafaudage d ’interets, et dans l’Etat l’organe des 
interets de la classe au pouvoir. Au fond, pour la masse 
socialiste, comme ils l’etaient d’ailleurs, Marx et Proudhon 
sont les auteurs de deux enormes pamphlets, critiquant 
Marx le capital ou plus exactement le capitalisme, Proudhon 
la propriete individuelle <capitaliste>.

La troisieme phase du socialisme commence, â notre 
sens, au moment ou les partis politiques socialistes se 
sont fondes et ou les premieres organisations ouvrieres 
s’imposerent â leur attention. Â ce moment, tout en res
tant critique, negateur -  il Test encore le socialisme a 
commence â etre â la fois constructed et positif. On desi- 
gnait autrefois cette attitude en France du nom du possibi- 
lisme. Et Brousse4, [10] Allemane5 et Foumiere6 â la

1. «Le Capital, III [volumes].» (Note marginale de Marcel Mauss.)
2. Karl Bücher, Die Entstehung der Volkswirtschaft [La naissance 

de Veconomie politique] (1893).
3. Allusion probable â Karl Vogt, naturaliste darwinien allemand, 

proches des socialistes.
4. Paul Brousse, socialiste possibiliste, c’est-ä-dire partisan d ’un 

passage progressif et non revolutionnaire au socialisme.
5. Jean Allemane, communard, fondateur du Parti ouvrier revolu

tionnaire.
6. Eugene Foumiere, depute, collaborateur de VHistoire socialiste 

de la Revolution fran<;aise de Jean Jaures.
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suite de Benoît M alon1 -  noms bien oublies aujourd’hui 
-  apres l’echec de la Commune, representent assez bien, 
de 1876 â 1890, ces aspirations de reforme immediate 
faites par la Republique pour la classe ouvriere de plus en 
plus organisee et la menant â une revolution sociale. Mais 
ce n ’etait pas en France, oü cette classe a ete toujours plus 
mal groupee qu’ailleurs, oü eile est moins forte relative- 
ment que dans les pays plus industrialises, que cette 
attitude d ’esprit devait se developper. C ’est la Grande- 
Bretagne qui a ete son pays d ’election. Jusqu’â une 
epoque fort recente, l’Angleterre, et encore plus l’Ecosse, 
ont vecu hors de toute phraseologie marxiste et revolu- 
tionnaire. L’esprit britannique repugne aux conceptions 
idealistes, utopiques et contraires â l’experience, disons 
meme â un empirisme etroit. Cependant, il repousse ega- 
lement toute stagnation; Faction est constamment pro
gressive. Sans idee preconpue, sans besoins de theorie, 
meme avec une peur instinctive de toute theorie, le Bri
tannique va pas â pas, coup apres coup, sans arret. Mais le 
sens du social est chez lui egalement instinctif. Or, soit 
par un genie particulier, soit parce que la grande concen
tration industrielle aux environs de Manchester et de 
Glasgow permettait, forțait â la concentration ouvriere, 
depuis le debut du siede, bien avant le socialisme de 
l’ouvrier fileur R. Owen et bien avant le chartisme1 2, les 
formes nouvelles de l ’Association ouvriere, la trade 
union, le syndicat avaient ete trouves. Et peu apres le 
relatif echec du chartisme, qui fut deja un [11] mouve- 
ment politique de cette classe ouvriere organisee, en 
1844, la Cooperation de consommation etait fondee; les 
principes en etaient trouves â Rochdale par les fameux

1. Auteur de l’ouvrage Le socialisme integral (1890) qui, selon la 
formulation de Dürkheim, cherche â « appliquer le principe socialiste â 
la vie collective toute entiere.»

2. Mouvement populaire britannique exigeant, par des campagnes 
souvent tres fermes, le suffrage universe! et d ’autres reformes politiques.
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Pionniers*. Le socialisme [ill.], d ’ailleurs, et l’ensemble 
des idees de self-government local, aboutissaient â ce fort 
municipalisme proprement appele socialisme municipal 
qui a rendu ou donne aux communes anglaises et ecos- 
saises une bonne pârtie des services imprudemment 
concedes ailleurs. Des hommes comme Vansittart Neale 
ont ete â la fois des militants des trois mouvements des 
1850. Enfin, l’experience des Dominions et la fondation 
fort ancienne de partis ouvriers dans la plupart des Etats 
de 1’Australie et en Nouvelle-Zelande, tout cela creait en 
particulier un terrain special oü peut se former la doctrine 
d ’un socialisme non pas simplement critique et revolu- 
tionnaire, mais encore luttant sur le terrain des faits, 
recherchant â la fois le possible et tout le possible, tout en 
maintenant les droits de la nation travailleuse â la totalite 
du revenu national. Cette forme de pensee a trouve son 
expression d ’abord dans les Fabiens, societe fondee en 
1884, et dont le nom indique le caractere possibiliste1 2. 
Les distingues intellectuels qui Pont fondee et dont un 
certain membre la dirigent encore, les Shaw, les Pease, les 
Webb, etc., pensent en effet â un progres social â [ill.] 
constant, mais oü chaque institution doit s ’etablir en 
temps correspondant â l’Etat de la societe et â celui des 
organisations modernes. La fondation de 1’ilp3 [12] suivit 
de pres, mais ce n’est qu’en 1898 que le premier socialiste 
entra au Parlement, jusque-lä les partis traditionnels, sur- 
tout le liberal, avaient pu s’assurer quelques membres

1. «[Cf.] Holyoake.» [Note marginale de Marcel Mauss.] Mauss 
fait allusion â George Holyoake, auteur d ’une histoire de la Rochdale 
Equitable Pioneers Society, « Societe des Equitables Pionniers de Roch
dale », berceau du mouvement cooperatif britannique: George Jacob 
Holyoake, Self-Help by the People: the History o f  the Rochdale Pio
neers, 1844-92 (1893). Mauss revient longuement sur ce mouvement 
dans un chapitre ulterieur de ce volume.

2. Le nom de Fabians provient de l’empereur romain Fabius 
Maximus Cunctator, litteralement «Fabius Maximus le temporisateur».

3. Independent Labour Party.
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ouvriers, et negocia avec les trade unions qui, elles, trou- 
verent interet â avoir de l’influence sur tous les partis. 
Puis ce tut la fondation d’abord de 1’Independent Labour 
Party, puis du Labour Party, sorte de fusion et de confu
sion d ’un certain nombre de partis socialistes de diverses 
nuances, Fabiens, ilp, sdf1, et d ’un certain nombre de 
syndicats, pas tout â fait la majorite mais les plus impor- 
tants. Et comme en Angleterre Faction precede en general 
la theorie, il se trouve qu’en ces pays de capitalisme et 
d ’industrie avancee, le socialisme est devenu plutot la 
theorie de la pratique ouvriere et du progres social. Ceci 
est particulierement vrai des Fabiens et encore plus de 
leurs ingrats rejetons, les Socialistes de la Guilde1 2, dont, 
en somme, la theorie consiste â precher la prise du pou- 
voir economique, le « controle usurpateur » 3, aux grandes 
federations de metier0, c ’est-â-dire aux trade unions, 
absorbant dans leur sein et les techniciens et memes les 
directeurs (non pas les administrateurs delegues des 
actionnaires, mais ce que les Anglais appellent le « mana
ger », le directeur responsable).

Cependant, une troisieme grande nation etait nee au 
cours du xixe siecle, l’Allemagne; la nature meme [13] 
de l’esprit germanique le portait â reflechir sur les ques
tions sociales comme sur toutes autres, et â systematiser. 
Ce n ’est pas par erreur -  nous le verrons -  que Jaures a 
trouve chez Kant et Fichte d ’importantes sources de 
socialisme et il est certain que c’est en Allemagne que le 
sens du social a ete eveille plutot que partout ailleurs, sauf

1. Social Democratic Federation.
2. Partisans d ’une forme de socialisme autogestionnaire â economie 

contrölee par des corps de metiers democratiquement organises.
3. Encroaching control: strategie syndicate elaboree par Fhistorien 

et penseur socialiste G. D. H. Cote, visant â etendre progressivement 
le pourvoir ouvrier dans les entreprises dans le but d’en prendre 
le controle. Voir Chaos and Order in Industry (1920), en particulier le 
chapitre VII.
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en France. Les romantiques et Fichte avaient trouve le 
Volksgeist\ l’esprit collectif, qu’il s’agissait de magnifier 
dans le passe, de revivifier apres lena, de faire triompher 
apres Waterloo (1820), avec la restauration0 de l’Empire. 
En verite, c ’est de ce melange qu’est venu Marx, en 1837, 
patriote rhenan et philosophe hegelien de la dialectique 
de l’esprit collectif1 2. Voila une racine oü le nouvel arbre 
absorbe un nouveau suc. Cependant croit0 lentement, 
entre et contre les vieilles classes aristocrates, bourgeoises 
des villes et paysannes, l’Allemagne industrielle, proleta- 
rienne et capitaliste. Mais 1’Obrigkeitsstaat subsistait3 ; 
l’une des formes que prit le socialisme specifiquement 
allemand fut le socialisme d ’Etat, [le] socialisme d ’admi- 
nistration centralise, monarchique d’une part, populaire0 
de l’autre. M. Andler4 a justement fait une large part au 
socialisme d ’Etat dans l’histoire des idees allemandes. 
Peut-etre trop large, car la victoire de Rodbertus5 sur Bis
marck est en realite un compromis bismarckien entre le 
socialisme ouvrier et l’Etat. L’adoption par Bismarck, la 
monarchic, Wilhelm II en particulier, des idees d ’assu- 
rances sociales et de mutualite obligatoires, cette grande 
realisation sociale de l’Empire allemand, a ete faite avec 
l’idee preconșue d ’attacher les ouvriers â l’Empire et de 
les detacher du socialisme revolutionnaire, non pas avec 
l ’idee d ’une entreprise morale et sociale. D ’ailleurs, 
l’experience a demontre que l ’idee de Bismarck etait 
juste. La classe ouvriere allemande a ete fidele â l’Empire,

1. « [Cf.] Wundt et la Völkerpsychologie].» [Note marginale de 
Marcel Mauss.]

2. « [Cf.] Lassalle.» [Vote marginale de Marcel Mauss.}
3. Litteralement l’«Etat d ’obeissance»: cette expression designe 

une Organisation politique non-democratique dont les membres fom ent 
une population fortement disciplinee.

4. Charles Andler, Les origines du socialisme d ’Etat en Allemagne 
(1897).

5. Allusion probable â Karl Rodbertus-Jagetzow (1805-1875), eco
nomiste socialiste, theoricien de la valeur travail.
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eile lui est encore fidele, parce qu’elle sait ses interets 
solidaires [14] et que le credit de ses caisses d ’assurances 
-  democratiquement gerees -  est le credit de l’Empire. 
Les placements des millions d ’assures, des millions de 
cooperateurs des caisses d ’epargne et de credit ont ete la 
base solide de remission de papier-monnaie des Darle- 
henskassenscheine' pendant la guerre, et c’est la sensa
tion aigue du peuple qu’il a interet â consolider ces defies 
qui fait en pârtie la repugnance fondamentale, instinctive, 
de l’Allemagne entiere contre la banqueroute ou contre la 
revolution. Le Parti socialiste croissant en force, d ’autre 
part, les syndicats croissant, le mouvement cooperatif 
prosperant, les idees anglaises faisant leur chemin, il fal- 
lait reviser les dogmes marxistes qui avaient envahi le 
socialisme allemand. Ce fut l’ceuvre de Bernstein et de ce 
brillant etat-major David Frank“, qui sombra dans le 
socialisme de guerre de l’Allemagne en guerre avec les 
marxistes qui furent presque tous, sauf Kautsky et Liebk
necht, nationalistes1 2.

Les revisionnistes eurent beau etre condamnes â 
Dresde3, par 1’Internationale â Amsterdam, en meme 
temps que Jaures, et n ’avoir jamais avec eux qu’une elite 
et une simple poignee de theoriciens ou de leaders syndi- 
caux et cooperatifs, ils n’en furent pas moins les plus agis- 
sants et les plus fertiles des theoriciens. Sans avoir parmi

1. «Certificate de depots».
2. Eduard Bernstein, auteur de Die Voraussetzungen des Sozialis

mus [Les presupposes du socialisme] (1899), ceuvre prönant la revision 
du marxisme dans un sens social-democrate. Karl Kautsky et Karl 
Liebknecht furent deux dirigeants du Parti social-democrate allemand, 
representant respectivement le centre et la gauche du parti. Le renvoi ă 
« David Frank» est incertain; il pourrait s’agir d ’une allusion â Ludwig 
Frank, depute social-democrate, partisan du vote de son parti en faveur 
des credits de guerre en 1914. Engage volontaire, il trouva la mort au 
front au tout debut du conflit.

3. Allusion au Congres du spd de Dresde en 1903, oü furent rejetes 
le reformisme et le social-liberalisme de Bernstein.
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eux aucun homme de genie â egaler â Marx et â Proudhon, 
sans meme etre officiellement entendus ou suivis, en 
verite, ils ont dirige jusqu’â la guerre, et ils dirigent meme 
encore en pârtie, le mouvement allemand et c ’est eux qui 
etablissent en somme la theorie la meilleure des nationali
sations. L’idee que le « mouvement est tout» 1 est leur et 
eile est en effet completement opposee, comme l’idee 
fabienne, â la notion d ’un bouleversement total, d ’une 
revolution politique qui ferait ensuite passer le socialisme 
dans les faits.

[15] Voilâ â peu pres le point ou en etait la doctrine, la 
pensee socialiste avant la revolution russe et la deuxieme 
phase de celle-ci, celle du bolchevisme. On n ’attendra pas 
de nous une discussion detaillee des idees et surtout des 
faits que le communisme a fait apparaitre1 2. Nous sommes 
abondamment renseignes sur les principes mis en circula
tion par une immense litterature ephemere et qui agitait 
profondement tous les partis socialistes du monde entier. 
Nous le sommes infiniment moins sur les realisations 
operees par les communistes russes au pouvoir, presidant 
par la terreur â une immense experience socialiste. En 
l’absence d ’observations precises et impartiales, il est 
scientifique de ne pas trop speculer. Cependant, voici dejâ 
deux observations.

D’abord, comme doctrine, le bolchevisme n ’apporte 
rien de neuf, absolument rien. II se presente, â notre avis â 
bon droit, heritier d ’un marxisme integral; il l’est en effet. 
C ’est un socialisme d ’Etat, revolutionnaire, se bomant â

1. Reference â la formule de Bernstein -  «ce qu’on nomme le but 
ultime du socialisme n’est rien pour moi, c’est le mouvement qui est 
tout» -  qu’il evoque et commente â la fin de ses Presupposes du 
socialisme. Mauss l ’a dejâ citee plus haut en marge.

2. Sur la question du bolchevisme, Mauss publie quelques annees 
plus tard une « Appreciation sociologique du bolchevisme », Revue de 
metaphysique et de morale, voi. XXI, n° 1, 1924, repris in Marcel 
Mauss, Ecritspolitiques, op. cit., p. 537-567.
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« socialise!-» le capital; il est cela et n ’est que cela. II n ’a 
de neuf qu’une tactique1, <un compromis entre> le blan- 
quisme et le marxisme d ’avant Erfurt1 2. C ’est une disci
pline du coup d ’Etat, consigne0 economique erigee en 
regie generale pour tous les partis socialistes: un principe 
de dictature, non meme pas pour la classe ouvriere, mais 
pour un parti communiste realisant â coup de decrets son 
ideal.

Or -  c ’est ici notre seconde observation autant 
qu’on en peut juger malgre les obscurites qui enveloppent 
toute la documentation disponible [...] , cet immense 
appareil [16] revolutionnaire n ’a acquis defmitivement 
que deux resultats negatifs: il a detruit le capitalisme 
russe; il a detruit la propriete feodale russe. Voyons done 
ce qui a ete realise â propos des deux [ill.]. Le capitalisme 
russe etait un capitalisme nain, les plus grandes fortunes 
etant celles de la familie imperiale [ ...] ; non seulement il 
etait tres faible mais il etait pour 9/10e etranger. Mais il y 
a plus, le capitalisme russe etait totalement ruine par la 
guerre des 1915. La socialisation des banques en janvier 
1918 n ’est que l’acte definitif de la banqueroute russe.

D ’ailleurs, depuis 1916, le gouvemement des Soviets 
-  nous le croyons sincere â ce sujet -  fait un appel 
constant au capitalisme cosmopolite, offre de reconnaître 
des dettes, publiques et privees; offre de reconstituer les 
[ill.] appartenant â des firmes privees etrangeres â condi
tion qu’elles se soumettent aux regimes fixes par les 
Soviets pour les contrats ouvriers [ . . . ] -  l’Etat sovietique,

1. «Caractere purement tactique, sans organisation des Soviets, 
laquelle n’est nullement caracteristique des Soviets.» [Note marginale 
de Marcel Mauss.]

2. 11 s’agit d ’une reference au «programme d ’Erfurt» du Parti 
social-democrate allemand, dont la redaction est confiee conjointement 
â Bernstein et Karl Kautsky. La suite du present paragraphe, ainsi que 
les huit suivants (jusqu’â «Pas un sociologue») ont ete omis par le 
dactylographe. Ils ne se trouvent pas non plus dans l’edition de 1997.



278 La nation

foumisseur de main-d’oeuvre, abandonnant le controle 
des benefices; offre de vastes concessions, minieres, fer- 
roviaires surtout, du genre de celles dont des contrats ont 
dejä ete passes avec des syndicats suedois et amerieains0 
[ill.]. Si le regime bolcheviste se solidifîe, ce sera en 
s’organisant avec le capitalisme le plus qualifie. Loin de 
nous l’idee de faire â ces hommes un reproche d ’etre 
opportunistes; nous leur rendrions plutot pleinem ent 
hommage â ce propos. Ils ont le sens des realites, et des 
compromis necessaires.

Voyons maintenant le resultat de la Revolution agraire. 
Les Bolchevistes ont compose avec la propriete indivi
duelle [ill.]. Ils ont enleve°, ou plutöt les paysans ont 
pris les terres des nobles [...]. En fait, et meme en droit, 
l’histoire de ces trois demieres annees du bolchevisme est 
celle de transactions continues passees entre un Parti 
communiste et une Revolution paysanne qui a ete [17] 
au supreme degre individualiste. Car l ’appropriation 
de la terre [...] a ete exclusivement individuelle. Les 
documents officiels bolcheviks avouent0 que 10 % seule- 
ment des biens sont sovietises. Il faudrait encore voir 
comment et par qui sont administres ces domaines ou le 
plus souvent l’ancien proprietaire est, d’accord avec le 
Soviet local, reste administrateur de la pârtie des terres 
que les paysans du lieu n ’ont pas voulu prendre. Mais 
admettons que le partage ne se soit fait qu’entre paysans 
«petits et moyens» et que le kulak n ’a pas ete favorise0. 
Il resulte en tout cas de la serie de decrets des commis- 
saires du Peuple qu’apres avoir nationalise le sol, puis 
pretendu â une <simple> propriete croissante°, puis â un 
simple droit de controle et de requisition, le gouveme- 
ment bolchevik a fini meme par abandonner ce droit de 
requisition, qui connaissent0 pourtant [...] les gouveme- 
ments les plus reactionnaires, et les plus entiches de pro
priete individuelle. Done, ce que la Russie a fait, e ’est sa 
Revolution agraire, individualiste, tout â fait â la faqon de
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1789. Elle interesse 90 % de la population, eile represente 
la presque0 totalite de la fortune russe actuelle. On assiste 
ainsi en Russie â un phenomene d ’accouchement d’une 
Revolution de type dit bourgeois par des theoriciens 
socialistes -  individualiste serait plus exact, serieuse, effi- 
cace; et d ’une Revolution communiste, restreinte â cer- 
taines formes de propriete peu importantes, â une pârtie 
de la population et des richesses urbaines et industrielles 
et minieres -  et surtout negative et nihiliste.

Resterait encore â savoir si cette seconde revolution 
est solide, dans quelle mesure eile aboutit â un echec eco- 
nomique. Elle a non pas socialise [ill.] l’economie russe; 
n ’ont-ils pas plutöt defait toute forme [18] d ’economie 
sociale russe, y compris les plus democratiques, comme 
les cooperatives de credit et de consommation. [...]. Les 
deux acquis defmitifs de la revolution russe -  destruction 
d ’un regime politique pourri et instauration de la propriete 
paysanne -  n ’ont rien de specifiquement communiste, 
bien au contraire. De meme les rares choses que l’on peut 
vanter“ de l’efifort des commissaires0 sont l’ordre qu’ils 
font regner en Russie, leur patriotisme, leur autorite; c ’est 
enfin et surtout les intentions et les projets qu’ils ont en 
matiere d ’education, de science, d’art, d ’hygiene; mais 
tout ceci n ’est encore une fois pas specifiquement com
muniste, la Revolution franqaise, si bourgeoise qu’elle 
fut, ayant, en cet ordre, bien autrement innove et realise.

Nous conclurons done. N ’est reellement socialiste en 
Russie que la suppression du capitalisme, de toute evalua
tion [ill.] (la banqueroute du rouble, la fabrication du 
papier-monnaie a ete d’ailleurs plus efficace que tous les 
decrets), de tout mouvement de fonds [...], de toute specu
lation. En somme la destruction absolue du regime econo- 
mique bien normal chez nous. Il est evident qu’â la longue 
les commissaires reussiront â faire fonctionner la machine 
industrielle russe et â assurer le bien-etre russe. <Leur 
experience aura ete decisive: ils auront demontre qu’un
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regime national de production et de distribution des 
richesses est possib les Le temps seul prouvera cela. Il 
serait de l’interet [ill.] de la civilisation qu’on laissât â ce 
peuple si jeune le temps et la liberte necessaires pour vivre° 
toute cette genereuse entreprise. Les grandes nations 
democratiques doivent laisser â ces [19] hommes apres 
tout desinteresses la liberte de proceder â cette realisation 
nationale, puisqu’aussi bien ils ne demandent pas mieux 
que de respecter les droits des autres nations et de leurs 
nationaux. Ils ont actuellement le blocus, la guerre civile et 
la guerre avec l’etranger comme cause de leurs echecs inte- 
rieurs, et de la terreur, et de la censure, et du regime policier 
et militaire grace auquel ils gouvement, et du mepris des 
droits intemationaux publics et prives. On devrait, s’ils s’y 
pretent, les mettre dans une situation normale, de gouver- 
nement de fait. Meme ceci fait, il ne faudrait pas leur repro- 
cher outre mesure les transactions qu’ils opereront avec les 
capitalistes du monde entier; il faudra evidemment, s ’ils 
durent, qu’ils s’adaptent au milieu universel encore en 
force dans d’autres regimes economiques [...].

Cependant â deux points de vue, nous nous permettons 
de douter du succes de leur entreprise, meme dans la paix. 
D ’abord ils ont ete incapables de faire fonctionner l’organe 
essentiel de leur regime, le seul qui eüt pu donner â leur 
Republique sociale 1’aspect d ’une association0 de produc- 
teurs: le Soviet, le Conseil ouvrier d ’usine ou d ’industrie. 
Ils ont ete obliges de le reduire â un role de simple comite 
de travail, d ’etablir la dictature personnels des directeurs 
d ’industrie appointes par le ministere des Commissaires 
du Peuple, et meme d’instaurer un regime d ’emulation 
entre les quelques usines encore en marche, regime qui 
ressemble comme un frere au regime com petitif qu’il 
s’agissait de detruire. [...]. [20] En second lieu, ils ont ete 
incapables de faire disparaître le marche libre et la specu
lation ; ni non plus la petite industrie et le petit commerce. 
Les lois sovietiques ont f in i par ne pas « nationaliser»
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toute entreprise n ’occupant pas plus de dix ouvriers, et il 
suffit â un capitaliste de reduire en somme son entreprise 
pour en rester° maître. Bien plus, le kustar -  petit commer- 
șant -  a reussi non seulement ă se faire considerer comme 
loyal, mais encore â s ’introduire dans l’organisation 
cooperative des Soviets, â avoir meme des cooperatives de 
kustar0 [...]. L’avis unanime des observateurs est qu’il se 
constitue, sur les ruines de l’ancienne, faible et arrieree 
et minime bourgeoisie Russe, une immense petite- 
bourgeoisie ; la difficulte de se procurer des objets de pre
miere necessite -  savon, graines, etc. -  a multiplie le 
nombre des intermediaires, malgre la pretention du gou- 
vemement communiste de les supprimer. On dit enfin que 
le commerce des changes, vieux roubles contre nouveaux, 
celui des valeurs ayant cours dans le reste de 1’Europe, 
celui [des] matieres, metaux precieux (or compris), et 
pierres precieuses n ’a jamais ete plus intense, en vue sur- 
tout de l’emigration, ou des achats â l’etranger. Mais de 
ceci, nous n ’avons d ’autre information süre que les 
condamnations publiques publiees par les joumaux oflfi- 
ciels des Commissaires et des Commissions [ill.] contre la 
speculation, et il est impossible de voir en quelle propor
tion le commerce de l’or et des valeurs diverses s ’est 
etendu. Nous serions pour notre part fort dispose â le croire 
considerable, comme il est natural en un pays oü il n’existe 
plus, en realite, aucune monnaie ayant [21 ] economique- 
ment, sinon legalement, cours. Sans organisation ouvriere 
serieuse, sans controle sur cette petite-bourgeoisie nais- 
sante, il faut craindre que les communistes russes ne reus- 
sissent pas â etablir juridiquement, economiquement, le 
regime qu’ils ont schematise dans leurs decrets, et pour 
lequel ni leur nation ni meme leur proletariat, et encore 
moins le milieu international, ne semblent prats.

Mais s’ils disparaissent, il restera d ’eux un souvenir. 
Comme la Commune de Paris, la periode bolchevique de 
la revolution russe laissera des traces0 dans la pensee
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socialiste. L’idee de ce que peut une poignee d ’hommes 
resolus, celle du pouvoir exerce au nom du socialisme 
pendant trois ans dejâ, agira dans la mentalite des masses. 
Le fait politique est lâ, et il a son prestige. Pour tous ceux 
qui se reclament du socialisme, il y a ou il y aura â l’Est 
de 1’Europe une sorte de Salente, oü des hommes ont 
tente l’impossible pour le peuple, et sans° le peuple. His- 
toriquement cette periode peut n ’etre, au fond, [que signe] 
d’atroce depression nationale, de folie de toute une pârtie 
d ’un peuple, de passivite inouie de toute une immense 
population. Idealement, eile sera representee autrement, 
meme dans la pensee du peuple russe, sürement dans 
celle de quantites considerables de proletaries: comme un 
essai sincere, courageux, de socialisme « sans peur» qui a 
echoue devant le capitalisme international. L’echec du 
bolchevisme ne sera sans doute pas attribue aux bolche- 
viques eux-memes. Le socialisme, pour les socialistes 
eux-memes, n ’en existera pas moins, [22] realisable; 
l’experience russe sera au contrarie une de celles dont ils 
s’autoriseront. Peut-etre, surtout si la fin de ces hommes 
est belle, et [ill.] si c ’etait un autre parti socialiste, plus 
democratique, qui leur succedări, leur nom serait hausse 
meme par ceux qui actuellement les combattent, comme 
Test le nom des Conventionnels dans notre pays.

Cependant ni de l’echec, ni du succes de l ’immense 
aventure russe, il ne faudra conclure ni pour ni contre le 
socialisme, doctrine des classes laborieuses des grandes 
nations democratiques d’Occident. Le succes remporte 
contre un « capitalisme nain », apres une guerre qui a 
ruine toutes les forces conservatrices d ’un pays, en aban- 
donnant au paysan meme la rente fonciere, en donnant â 
des capitalistes etrangers des concessions formidables, de 
vrais lambeaux de territoire, ne serait pas si grand qu’on 
puisse le considerer comme un precedent. D ’autre part si 
le communisme russe est defait [ill.] -  par le b locus; par 
la guerre civile et etrangere; par l’intrigue capitaliste; par
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l ’incapacite notoire des dirigeants dont tres peu etaient 
rompus aux affaires, dont un certain nombre sont des 
fous; par l’incapacite encore plus grande d ’un proletariat 
encore completement illettre; par l’effroyable egoi'sme 
d ’une classe paysanne qui d ’un cote ne veut pas renverser 
le regime qui lui garantit la terre, mais de 1’autre ne veut 
pas non plus travailler avec lui, et en realite bloque et 
affame les villes ce sont les causes russes et internatio
nales qui auront cause la defaite du socialisme, si eile a 
lieu en Russie.

[23]' Pas un sociologue ou un historien ne peut 
jam ais comparer la Russie aux grandes nations; eile 
n ’est ni de meme sorte ni du meme äg e ; eile a â peine 
depasse le stade de la vie sociale que nous avons quali- 
fiee d’empire et d ’E tat; eile n ’en est pas au regime de la 
nation; eile y arrivera; peut-etre meme est-elle plus loin 
que la Chine oü il y a au moins une morale nationale; 
eile en est sürement plus loin que le Japon n ’en etait il y 
a soixante ans. Une revolution politique lui etait neces- 
saire pour devenir une nation de citoyens et non un vaste 
troupeau de peuples amorphes, maintenus par la passivite 
â un regime autocratique. Ceci est un fait acquis, la Rus
sie a eu son 1789, son 1793; maintenant, reussira-t-elle 
sur cette table rase â edifier un regime socialiste? Est
elle en train de faire l’economie d ’une revolution, sui- 
vant le mot de Marx, une revolution sociale en meme 
temps que politique? L’avenir proche le dira. Mais 
l’echec possible des communistes russes ne prouverait 
pas que le socialisme est impossible dans des pays poli- 
tiquement, economiquement et surtout moralement et

1. Mauss a commence ici la phrase suivante, qu’il a ensuite raturee: 
«L e probleme se pose autrement dans nos grandes et petites nations 
arrivees â une phase de conscience, de legislation [ill.], d’economie 
ordonnee: [...] les caricatures de vie sociale et nationale que nous a 
toujours envoyees la Russie ne prouvent rien pour au contre aucun 
regime politique.»
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intellectuellement plus avances. Leur succes relatif ne 
prouverait pas que ce socialisme d’Etat s’impose dans les 
pays d’Occident, ni meme qu’il y serait viable, ni meme 
qu’il y serait desirable, car il n ’y serait instaure qu’au 
prix d’un tres grand nombre de mceurs, d ’organisations, 
d ’idees democratiques, de libertes peniblement acquises, 
et auxquelles les peuples, meme les plus durement eprou- 
ves, ne veulent pas renoncer. De plus, il est presque sür, 
vu l’etat economique du monde, qu’il ruinerait au moins 
momentanement [24] et affamerait les masses ouvrieres 
qui pourraient le souhaiter et l’instaurer de force, parce 
qu’il desorganiserait non seulement le capital et la pro
duction nationale (remarquons que nous ne disons pas le 
capitalisme), mais encore toute la souplesse de son 
emploi, sa valeur mondiale, et surtout supprimerait cette 
creation fondamentale des societes modernes, le marche 
national et mondial. Cette suppression est peut-etre pos
sible dans un pays qui etait pour ainsi dire economique- 
ment amorphe comme la Russie. Peut-etre en l’absence 
de tout capital les Russes essaieront-ils de constituer un 
regime national ferme d’echanges et de production. Ce 
serait, dans ce cas, une preuve considerable de la possibi
lity du socialisme integral, du communisme, d’un autre 
Systeme de vie sociale que le «Systeme des p r ix » 1. 
Cependant, nous, en Europe civilisee, avons, pour en 
conserver certaines formes, â nationaliser le capital et la 
production, â organiser le marche, non pas ă les detruire.

Le probleme se pose done tout autrement qu’en Rus
sie. La renaissance de la Russie n ’a que faire avec les 
problemes politiques et sociaux de l’Europe occidentale, 
des Etats-Unis et des Dominions.

Il est temps de le poser en fait et non plus en droit.
Pour cela procedons comme nous avons fait â propos 

de l’intemationalisme. Voyons ce qu’il y a de choses eco-

1. « [Cf.] Thorstein Veblen ». [Note marginale de Marcel Mauss.]
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nomiques nationalises ou en voie de nationalisation; 
voyons quelles sont les mceurs, les regimes et les ten
dances des nations modernes. Abandonnons le terrain des 
doctrines, evitons les « saltus mortalis » qu’elles font dans 
l’avenir. Examinons le passe et le present et construisons 
une courbe serree des faits, tächons seulement de l’extra- 
poler vers un fiitur tout â fait proche [25], de determiner le 
possible, mais aussi tout le possible dans les constructions 
qui s’imposent.

Le socialisme, avons-nous dit, n ’est autre chose que 
l’ensemble des idees, des formes et des institutions collec
tives qui ont pour fonction de regier par la societe, socia- 
lement, les interets economiques collectifs de la nation.

Il suit, de cela, deux consequences. D ’abord, le socia
lisme est lie â l’experience des nations; il n ’etait pas pos
sible avant qu’elles se fussent formees, c ’est-ä-dire avant 
que la notion de la patrie comme chose publique, fut deve- 
nue fondement de droit public et de l’individu ayant des 
droits sur tout ce qui etait public1. En d ’autres termes, il 
avait deux conditions â sa naissance. Le socialisme ne 
pouvait apparaftre avant que fussent proclames les droits 
de l’homme et du citoyen, observation que negligent en 
general les ecoles socialistes qui, meme non materialistes, 
negligent surtout hors de France ce point de vue, au 
contraire admirablement represente jusqu’â l’echec des 
idees de democrație sociale dans la Republique de 1848. 
D’autre part, le socialisme ne pouvait avoir d ’interet que 
lorsque le domaine economique de la collectivite devint 
tellement grand que son abandon â des gestions privees ne 
se comprenait plus, ou plutot n ’etait plus compris par un 
nombre toujours plus grand de personnes. Autre observa
tion que negligent egalement les legislateurs presses du 
socialisme qui, intervenant [26] dans le monde entier,

1. « “Fortune publique” etait le titre exact romain et anglais des Res 
publica et Commonwealth.» [Note marginale de Marcel Mauss.]
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pretendent y acclimater0 un regime uniforme de propriete. 
Les notions et institutions qui meritent le nom de socia- 
lisme sont â miile lieues de ces utopies et de ces boulever- 
sements, et supposent au contraire le plein developpement 
des regimes industriels, d ’une propriete privee, d ’une pro
priete collective, qu’il s’agit precisement de faire passer 
du fait au droit, ou plutöt d ’attribuer aux vrais proprie- 
taires, les diverses collectivites dont se compose la nation.

La deuxieme consequence est le corollaire du principe 
pose en prem ier: c’est que, â notre avis, toutes les socie
tes qui ne sont pas encore des nations auront â le devenir 
avant de pouvoir se muer en republiques sociales. En 
d ’autres termes, il est vraisemblable qu’elles pourront se 
passer de se mettre en democraties, du moins dans les 
prochaines decades, et il est invraisemblable qu’elles 
puissent faire ce que pretendent faire les Russes, une 
revolution qui ne serait que sociale et non democratique. 
II y a utopie â ce sujet dans tous les jeunes partis commu- 
nistes de toutes ces jeunes nations oü le bolchevisme 
« rampant» a cependant conquis une incontestable auto- 
rite. Ou nous nous trompons fort ou ces nouvelles repu
bliques ne pourront qu’une chose, eviter les concessions 
et les exploitations auxquelles se sont soumises les 
nations les plus anciennes. Elles sauront peut-etre reser- 
ver au domaine public les richesses publiques et ne pas 
commettre les fautes des deux demiers siecles, mais elles 
ne feront ainsi qu’accelerer, grâce aux capitaux [27] faits 
par les vieilles nations, une evolution qui ne consiste 
qu’â realiser economiquement la democrație et non pas 
la remplacer par un regime encore non conțu et surtout 
non pratique. Autre point de vue sur le meme fa it: la oü 
le domaine public est encore, vu l’insuffisance du deve
loppement economique de la nation, inexistant ou faible, 
meme dans de grandes societes representant d’immenses 
interets comme la Russie et la Chine ou l’Inde, il est clair 
qu’il ne peut etre question que de socialisme d ’Etat. 11
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n ’y a pas en realite de socialisme industriei â realiser, de 
classe ouvriere â changer de l’etat de salarie â l’etat de 
gerante d’interets; il n ’y a que des virtualites de tout cela 
et la politique ne peut en tenir compte que comme des 
faits futurs â escompter, â ne pas negliger dans des cal- 
culs. Mais l’application sociale des doctrines de Marx ou 
des preceptes de Rathenau, â la Russie ou â la Chine, 
aboutissent ou aboutiraient aux plus folles et plus deplo- 
rables consequences.

Et nous pouvons deduire tout de suite de ces deux 
observations une autre observation importante: loin que 
le socialisme soit un adversaire, comme le communisme 
utopique l’a toujours ete et l’est encore, de la propriete 
individuelle, il la suppose. D’abord, ceci est constant 
dans la doctrine depuis Saint-Simon et surtout Proudhon, 
il tend â la realiser et â donner aux travailleurs [28] la 
propriete collective -  par la forme anonyme mais indivi
duelle par le titre â en jouir -  des moyens de production 
et des fruits du travail. (Nous verrons que penser de ces 
formules classiques mais inexactes). Ensuite, il a tou
jours revendique la propriete individuelle des objets de 
consommation. C ’est une tres grande absurdite des doc
trinaires qui critiquent le socialisme que de lui reprocher 
une theorie qui n’est que celle des plus vieux et des plus 
arrieres des communismes. La liberte de jouir â sa guise 
d ’un minimum de propriete, d ’user et d ’en abuser, est le 
but de la revendication ouvriere d’une « vie decente », et 
dans Ies doctrines courantes ou classiques, qu’elles 
soient perimees ou en floraison, les changements dans le 
regime de la production n ’ont d’autre but que d ’assurer â 
chacun le bien-etre et la propriete absolue de son home et 
des choses necessaires â cette vie decente. Que l’idee ne 
soit pas toujours claire chez ceux qui bavardent de ces 
choses, c ’est entendu; il n ’en est pas moins le point oü 
se tranche le differend entre les ecoles anarchistes et 
communistes d ’une part et les ecoles socialistes [de
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l’autre], les uns assurant qu’il suffit de tout mettre en 
commun pour que chacun selon ses besoins puisse jouir 
de tout, les autres reconnaissant les droits de chacun 
selon son travail, mais le reconnaissant â fond, et don- 
nant en somme un titre de propriete vraiment [ill.] sur ce 
qu’on appelle « les fruits du travail».

[29] Mais il y a plus. Ce n’est pas seulement la pro
priete individuelle de type anonyme et celle de la mai- 
son, du mobilier, des reserves et choses familiales que 
suppose le socialisme, c ’est la propriete individuelle du 
type dit bourgeois, competitif, anarchique, pour nous 
servir des termes du socialisme pamphletaire, de type 
remain pour parier en historien et juriste. D ’une part, il 
ne s’agit de nationaliser ou municipaliser, ou collectivi- 
ser que des choses qui auraient ete abandonnees par 
erreur â d ’autres proprietaires que les vrais interesses â 
la gestion, qui doivent devenir les vrais proprietaires. 
Aussi, laisse-t-on en dehors de tous les projets de natio
nalisation ou de socialisation toute la propriete ou la 
production artisaniere ou petite paysanne. Meme les 
communistes russes ont, nous l’avons vu, non seulement 
laisse s’etablir mais finirent par reconnaître la pleine pro
priete individuelle de la terre meme, et la pleine liberte 
des industriels employant moins de dix ouvriers. 11 est 
clair que tous les pays de l’Est de l’Europe, l ’Italie, 
prochainement l’Espagne, deja agitee en Andalousie 
d ’ailleurs, ont â operer une revolution agraire, â dis- 
soudre les grandes proprietes, â partager entre les pay- 
sans qui veulent etre proprietaires; â la franșaise les 
terres des seigneurs ruines avec [30] les regimes aristo- 
cratiques ecroules, ou contre lesquels on lutte lä oü en 
subsistent des traces. L’assoupissement de la lutte agraire 
en Angleterre n ’est qu’apparent; eile est assez vive en 
Ecosse et en Irlande. C ’est que la loi Wyndham1 en a

1. Wyndham Land Act de 1903, introduisant en Irlande le principe
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ete le trăite d ’une paix victorieuse des paysans irlandais 
qui ont realise leur revolution agraire avant la politique 
et leur independance. Chez nous-memes, le socialisme â 
la Campagne est surtout la lutte contre le proprietaire non 
exploitant et les latifundia qui subsistent dans quelques 
departements. En fait le socialisme, en face de Partisan 
et du petit paysan proprietaire, non seulement capitule 
par politique, mais encore se confond avec les doctrines 
les plus individualistes. II le fait grâce â cette echappa- 
toire qu’il n ’y a pas lieu de changer le regime de la 
production lâ ou le producteur, le travailleur et le distri- 
buteur des moyens de production est un seul et meme 
individu. Mais cette souplesse de doctrine trahit un fait 
beaucoup plus grave; c’est qu’aucun parti socialiste 
meme ceux qui seront ou furent au pouvoir en Russie, 
en Tchecoslovaquie et en Allemagne, n ’ont ose nationa- 
liser autre chose que les grandes industries, les tres 
grands domaines et les tres grands interets, et que la 
division de bien-fonds dans tous les pays s’est faite sui- 
vant le type de la propriete bourgeoise la plus radicale. 
[31] Done, en fait, la propriete individuelle n ’est pas 
incompatible avec les institutions socialistes et il est 
encore un nombre considerable de categories de 
richesses dont meme les socialistes les plus radicaux ne 
comprennent l’appropriation qu’individuelle.

Le socialisme suppose encore la propriete individuelle 
â un autre point de vue ; ceci etait extremement familier 
aux theoriciens de la periode heroi'que. Imbus de meta- 
physique hegelienne â partir de 1840 environ, ils ne 
concevaient la revolution, la bourgeoise, et la socialisa
tion que comme la depossession des proprietes indivi
duelles. Ceci date meme de Saint-Simon qui, sur ce 
point, etait un precurseur de l’hegelianisme lui-meme. La

d ’un soutien etatique aux transferts de terres au benefice des petits 
paysans.
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revolution supposait la propriete qu’il faillait detruire. 
Dans une certaine mesure, ces formules abstraites ou 
politiques sont encore exactes. L’edifice de l’industrie, 
des services publics, au x ixe et au xxe siecles, sauf en de 
rares pays et sous des formes relativement rares, est 
exclusivement l’ceuvre de l’individu, du bourgeois, des 
capitaux prives. Il s’agit de [32] transferer en somme les 
richesses et les capitaux crees par un regime â un autre et, 
par consequent, le regime futur est fonction -  negation -  
du present. Pour la moyenne pârtie des socialistes, surtout 
ceux de la masse, le socialisme est un redresseur de torts. 
Mais de meme que le gendarme suppose le voleur, de 
meme la propriete collective â instaurer suppose l’accapa- 
rement des capitalistes individuels. Vue un peu enfantine 
bien que tres generalisee et base meme de la propagande. 
Mais eile a pour merite de traduire en termes vulgaires 
l’idee, juste, commune, de Saint-Simon, de Proudhon et 
de Marx, que le socialisme, comme regime, ne peut venir 
qu’apres le regime capitaliste et n ’en est que le successeur 
et l ’heritier. Peut-etre meme certaines ecoles exagerent- 
elles avec trop de rigidite le point de doctrine. Les Men- 
cheviks russes, c ’est-â-dire les socialistes democrates 
marxistes moderns, et en general tous les marxistes mode- 
res, sont d ’avis que meme dans des pays ou le capitalisme 
est faible et inconsistant, il faut d’abord le laisser evoluer 
et se concentrer pour pouvoir ensuite le socialiser. 
Certains vont meme jusqu’ä n ’attendre que d ’une concen
tration excessive des capitaux, de la proletarisation crois- 
sante des masses, l’abolition du capitalisme qui sera â 
soi-meme « son propre fossoyeur». Le fatalisme econo- 
mique et moral n ’a rien de juste, ni politiquement, ni 
historiquement. Il n ’est pas sür que des regimes socia
listes [33] ne puissent s’instaurer dans des pays neufs par 
rapport au capitalisme. Et en fait les nouvelles nations 
anglo-saxonnes, des Dominions, ont su infmiment mieux 
que les metropoles ou mieux que les Etats-Unis se
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defendre contre le capitalisme, national tout au moins. II 
n ’est nullement sür que d ’une plus grande concentration 
des capitaux suive une proletarisation progressive des 
anciens artisans, petits proprietaires, etc., ni meme que de 
cette proletarisation, si eile a lieu, suive une diminution 
des salaires et du taux de vie. Bien au contraire, comme 
nous le verrons, les pays de hauts salaires sont ceux de 
grand capitalisme et non de classes salariees fortes, de 
proletaries satisfaits, de gens contents [...]. Surtout il 
n ’est pas evident que les masses, le public, la nation, 
doivent attendre pour legiferer et meme revolutionner 
qu’une evolution economique soit terminee.

En realite, sur ce point, toutes les ecoles socialistes se 
trompent et la pratique est tout autre qu’elles ne le sou- 
haitent. Le rapport entre les regimes qui vont se suivre 
dans l’histoire n ’est nullement celui qu’ils decrivent. 11 est 
parfaitement vrai que le socialisme est l’oppose du capita
lisme ; il n ’est nullement vrai qu’il soit l’oppose de la 
propriete individuelle. Â ce point, le socialisme modeme 
n ’est que l’heritier des anciens communismes; il nie une 
forme de droit de propriete, mais celle-ci, ayant ete et 
etant encore normale, a toute chance de subsister tant que 
les hommes y croiront, meme apres que [34] les regimes 
economiques qui le supposent auront cesse d ’etre les 
seuls. Il y aura des survivances, des institutions entieres 
peut-etre, par exemple la reserve d ’heritage -  le droit des 
ascendants et des descendants ă heriter Tun de l’autre mal- 
gre tout testament contraire - ,  trace des anciens commu
nismes familiaux subsistant dans le droit ffanqais du Code 
civil, alors qu’elle a dispăru de presque tous les droits 
modernes. De meme, il se pourra que des masses d e s t i tu 
tions negatives de la propriete individuelle se superposent 
â des masses d ’institutions du type que nous connaissons. 
Cette idee de la contradiction des regimes economiques 
est une des plus familieres0 chez les doctrinaires du socia
lisme comme chez ceux qui les critiquent. [...].
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Comme nous allons le voir, Ies progres economiques, 
techniques et moraux des nations modernes ne com- 
mandent nullement ces alternatives revolutionnaires et 
radicales, ces choix brutaux entre deux formes de societes 
contradictoires, mais ils se font et se feront par des pre
cedes de construction de groupes et d ’institutions nou- 
velles â cote et au-dessus des anciennes. Les vues° 
dramatiques et romantiques de l’histoire n ’ont rien â faire 
avec la realite. La decadence d ’un regime et la renaissance 
d ’un autre n’ont pas necessairement cet aspect catastro- 
phique et tragique des revolutions; c ’est plutöt la chute 
lente des vieilles dents et la croissance obscure des neuves 
qui servirait â se figurer cette successions des regimes, en 
general1. Que certains conflits soient possibles et meme 
violents, il serait absurde de le nier dans le passe et de ne 
le pas prevoir dans l’avenir, mais il est absurde de conce- 
voir que le conflit et [35] la violence soient le but et la 
succession des institutions, le simple resultat. Penser 
ainsi, c ’est confondre le mode d ’une action, confondre 
l’accident avec Faction elle-meme. C ’est ravaler au rang 
de simples evenements humains, historiques, comiques 
aussi souvent que tragiques, les majestueuses et conside
rables alterations et les naissances et les destructions de 
ces etres de raison infmiment reels que sont les institu
tions des nations.

Le socialisme, celui des faits, ne fait done pas metier 
de substituer une societe nouvelle aux nötres, de nous 
transporter dans une cite ideale dans une Salente â la 
Fenelon1 2 ou â la russe. Le socialisme c’est le mouvement 
economique qui edifie une propriete nationale et des pro- 
prietes collectives par-dessus, â cote et en-dessous des

1. «Toutes ces metaphores: “la force accoucheuse des revolu
tions”, la “haine creatrice”, etc., sont des formules litteraires, des 
expressions rhetoriques». [Note marginale de Marcel Mauss.]

2. Allusion â la cite utopique des Aventures de Telemaque de Fenelon 
(1699).
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autres formes de proprietes et d ’economies. Il est inutile 
de tout nier pour construire; il faut construire envers et 
contre tout, si Ton veut, mais construire avant tout. C ’est 
ce qui se fait d ’ailleurs dans nos societes occidentales, 
nous avons vu com m ent: nous avons vu au livre pre
cedent comment 1’autre nationalisme de demain n ’est pas 
contraire aux nationalites d ’aujourd’hui [...]. De meme 
nous allons voir que ce sont les institutions et les groupes 
des societes d ’aujourd’hui qui tendent souvent en dehors 
et au-delâ de toutes idees preconțues vers une socialisa
tion toujours plus grande d ’un nombre toujours plus 
grand d ’objets.

En decrivant ces faits, nous ne serons plus dans [36] le 
domaine d ’Utopie que nous ne l’avons ete quand nous 
avons decrit les idees, forces, institutions collectives qui 
composent l’intemationalisme. Et nous aurons l’incom- 
parable avantage, â ce point de notre etude, de pouvoir 
voir des choses que nous n ’avons pu que pressentir dans 
le mouvement d ’internationalisation. Nous pourrons cette 
fois montrer les groupes sociaux naturels dejâ evolues qui 
sont interesses dans cette evolution. Nous sommes ici sur 
le terrain de la sociologie la plus precise et de l’histoire la 
mieux faite, la moderne, celle oü les faits sont connus le 
plus directement et surtout, chose capitale pour la socio
logie, par les chiffres et dates et lieux, par les precedes de 
la statistique, en un mot. Nous pourrons non seulement 
indiquer mais chiffrer et doser, donner des chiffres abso- 
lus et mesurer l’importance des mouvements.





Chapitre III

Les faits economiques1

On peut distinguer trois sortes de faits dans l’ensemble 
des mouvements par lesquels les nations modernes ont 
progressivement pris conscience de leur vie economique 
et ont tente de la diriger consciemment.

(1) 11 y a d’une part les faits economiques proprement 
dits qui sont eux-memes des faits de socialisme, des 
regies et des progres d ’organisation economique generale 
des nations ou sectionnelle de grandes collectivites dont 
eiles sont composees: industries de l’Etat, des regions, 
des communes; organisations nationales des capitalistes 
et industriels, organisation nationale des salaries (syndi- 
cats), des consommateurs (cooperation), organisation de 
la mutualite (assurances). Ce sont les interets eux-memes 
qui se sont collectivises.

(2) II y a le mouvement politiquement economique 
venant d ’en hau t: la prise de conscience et de direction 
des services economiques de la nation. Non seulement il

1. Tire du dossier mas 30.4. Les premieres pages ne se trouvent 
dans le fonds qu’en version manuscrite. II s’agit, peut-on penser, de 
l’introduction. II est ecrit en marge: «Droit de societe. Loi du 20 aoüt 
1920. Conseil d’Iitat du 24 dec. 1920.».
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a fallu legiferer pour regier mieux la soi-disant anarchie 
capitaliste, faire des lois sur Ies societes anonymes, cor
porations, trusts mais encore il a fallu diriger theorique- 
ment, pour ou contre les capitalistes, [2] l’economie de la 
nation: protectionnisme, concessions, tarifs des services 
concedes. Enfin et surtout il a fallu proteger le travailleur, 
ses organisations et la vie meme et la securite individuelle 
de la nation. De lâ une immense et puissante legislation 
tout â fait caracteristique des societes modernes, comple- 
tement inconnue de tous les types de societes anterieures 
ou encore differentes.

(3) Il y a le mouvement politico-economique venu 
d ’en bas, de la masse des citoyens composant la nation, 
et surtout de ses classes desheritees. Le mouvement est 
double: associations volontaires tendant â l’obligation, 
cooperatives, syndicats, mutuelles; partis populaires; 
pressions de l’opinion publique et de ces divers corps 
sur l’Etat, soit qu’il legifere et protege les citoyens, soit 
qu’il permette une libre lutte des masses contre les 
classes possedantes, soit qu’il cede lui-meme et institue 
des services nouveaux en leur faveur. Ce mouvement lui 
aussi est caracteristique des societes m odernes: mi- 
volontaire et mi-obligatoire, mi-economique et mi- 
moral, il est le fait de citoyens arrivant â la conscience 
de nouveaux interets, de nouvelles formes juridiques et 
les imposant consciemment et volontairement â l’Etat. 
Ce n ’est plus simplement la politique des theoriciens, 
c’est la politique de la majorite des citoyens qui est deve- 
nue rationnelle, claire, souvent plus claire et sensee que 
celle de leurs dirigeants reactionnaires ou revolution- 
naires.
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FAITS ECONOMIQUES1

On s’etonnera peut-etre que nous ne decrivions pas 
longuement ici le principe meme fondamental dont le 
marxisme et tout le socialisme â sa suite ont fait leur point 
de depart: la concentration progressive des industries et 
des capitaux et la proletarisation progressive des masses, 
reduites de plus en plus au salariat, depossedees de leurs 
moyens de production. C ’est que ce fait n ’est nullement 
aussi capital et qu’il n ’entraîne pas les consequences que 
l’on veut bien d ire ; de Sorte que la refutation de la theorie 
de ce fait n ’a nullement l’importance que l’on croit. Les 
capitaux se concentrent en effet de plus en plus, ou plutot 
il existe des concentrations industrielles et capitalistes 
formidables, inoui'es et il y avait encore vingt ans. La 
Steel Trust, la Standard Oil, depassaient de beaucoup 
5 milliards de francs-or avant la guerre. Les mouvements 
de fonds de nos grandes banques excedent de beaucoup 
la fortune publique d ’autrefois, du temps de Proudhon et 
de Marx. La compagnie Levy Brothers, la grande compa- 
gnie de savonnerie, Goats and Co., les fabricants de fii â 
coudre representent chacun plus de 100 millions de livres 
sterling actuel. Or ces affaires sont, ou ont ete presque 
toutes entre les mains de quelques families, de sorte qu’il 
existe en effet maintenant et des [2] fortunes et des entre- 
prises colossales, dans toutes les grandes nations et dans 
quelques petites, par exemple en Belgique. Mais il est 
inexact que cette concentration ait ete operee aux depens 
d ’autres formes de capital. Il y a en Angleterre, en France, 
â peu pres toujours le meme nombre de petits commer- 
țan ts et industriels qu’autrefois, le meme nombre de 
petites fortunes. En verite, comme cela est bien demontre,

1. La version manuscrite de cette pârtie est deposee au dossier mas 
30.4 du Fonds, la version dactylographiee au dossier mas 30.5.
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il s’est cree un nombre de plus en plus grand de grandes 
industries et, parallelement â elles ou pour elles, un 
nombre de petites industries süffisant pour remplacer Ies 
petites entreprises que la grande avait ruinees, comme par 
exemple Ies cycles, Ies photographes, Ies specialites en 
general. Il n ’est done possible de parier que d’inegalite 
croissante entre les entreprises et les fortunes, et 1’injus
tice est surtout dans Texces de la fortune des uns plutot 
que dans l’appauvrissement reel des autres.

Meme la notion de proletarisation a besoin d’etre revi- 
see. Le petit proprietaire agricole qui quitte son champ, 
ou le petit artisan qui abandonne son etabli, son metier, 
pour entrer en usine, ne sont nullement plus malheureux 
qu’ils ne l’etaient auparavant. Ils ne s’y risqueraient pas 
s’ils n’amelioraient dans une grande mesure leur sort. En 
fait, s ’ils font bon marche d ’une independance q u ’ils 
sentent precaire, ou bien dirigent leurs enfants vers la 
viile ou les emplois publics, c ’est qu’ils y ont benefice. 
C ’est bien d ’ailleurs la tres grande pârtie d ’entre eux qui 
reussissent. On sait maintenant que ce sont les entreprises 
les plus concentrees, les plus richement financees qui 
paient les plus hauts salaires, que ce sont les pays les plus 
avances industriellement qui font la plus belle vie et non 
la plus sombre â leurs classes laborieuses1. Celles-ci ont 
une marge pour elever leur niveau de vie. Il faut en finir 
avec la mode [3] romantique datant de l’epoque ou Owen 
et Thom pson1 2 connaissaient les honneurs de la vie 
d’apprenti, et ou les debuts de la grande industrie coi'nci- 
daient avec l ’une des plus horribles exploitations de 
l’homme par l’homme que l’histoire ait connue.

1. «Theorie des hauts salaires [ill.]. Simiand, Sat[iotique] des 
ouvr[iers] des usines.» [A'oZe marginale de Marcel Mauss.]

2. William Thompson, adversaire d’Owen, auteur de An Inquiry 
into the Principles o f  the Distribution o f  Wealth Most Conducive to 
Human Happiness [Enquete concernant les principes de distribution de 
la richesse les plus favorables au bonheur humain] (1824).
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Mais la raison pour laquelle nous passons si vite est 
plus grave que ces considerations de fait. C ’est une ques
tion de principe et de methode et d ’evidence. Ce ne sont 
pas seulement les theories socialistes qui sont inexactes 
sur ce point. Ce sont les theories des economistes et des 
sociologues. Toutes ces theories laissent dans l’ombre 
tout un cöte, le principal du fait. L’economie politique, la 
sociologie economique n ’ont pas â dire ici le dernier mot. 
La concentration des capitaux fait suite â 1’industrielle ou 
bien la precede et la rend possible; eile est effet ou condi
tion, eile n ’est pas cause süffisante; eile n ’est meme pas 
du meme genre. La concentration industrielle n ’est pas un 
phenomene essentiellement economique; c’est par erreur 
qu ’on la classe ainsi. C ’est parce que l’importance 
immense du developpement technique de la societe n ’est 
generalement pas connue qu’elle est confondue avec le 
developpement economique. L’etude de la concentration 
industrielle releve essentiellement de cette branche encore 
peu connue des sciences sociales, la technologie. Elle est 
un phenomene technique. Elle consiste en inventions et en 
progres de l’industrie ou de la liaison des industries. Or on 
peut concevoir, et en fait on sait que nombre des inven
tions qui revolutionnent l’industrie chaque jour sont 
l’ceuvre desinteressee de savants, d ’ingenieurs, travaillant 
par satisfaction personnelle, morale, esthetique. Ni les 
capitalistes, ni les travailleurs manuels n ’ont un droit par- 
ticulier sur Sexploitation de ces inventions, lesquelles 
sont entierement le fait des individus d’elite, et le bien de 
la collectivite. Nous reviendrons â plusieurs reprises sur 
ce point, regrettant chaque fois notre ignorance de la tech
nologie [4] et de sa veritable histoire. Mais qui ne voit que 
ce sont les savants, les techniciens, encore plus que les 
ouvriers ou les capitalistes, qui ont vraiment feconde le 
capital national ? Ils ont ete l’element mäle et non receptif 
ou parasitaire de ce merveilleux et mysterieux processus 
qui reellement engendre la richesse des nations. Le
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probleme de la concentration industrielle releve done 
essentiellement d ’une autre branche de la sociologie, et sa 
solution pratique doit en etre cherchee dans une direction 
toute nouvelle que nous indiquerons dans notre conclu
sion. Le probleme de la concentration des capitaux est 
tout different. Celui de la concentration des fortunes est â 
son tour different de celui-lâ, et toute cette controverse est 
mal engagee, entre socialistes et auteurs qui les refutent.

Ayant ainsi deblaye le terrain, voyons comment le 
regime economique des nations modernes s’est constam- 
ment et progressivement collectivise dans les cent der- 
nieres annees, comment, de lui-meme, il est devenu de 
moins en moins le fait d ’individus mais celui de groupe- 
ments de plus en plus grands, de plus en plus conscients 
de leurs interets et de leurs forces, et gerant de plus en 
plus des interets autrefois et encore maintenant conqus 
comme prives par certains, conțus maintenant comme 
collectifs et publics par des parties de plus en plus impor
tantes et eclairees du public.

[5] Nous diviserons ce sujet en deux parties: forma
tion des collectivites capitalistes; formation des collecti
vites economiques non capitalistes - la prise de gestion 
capitaliste par des collectivites non-economiques.

[I.] -  FORMATION DES COLLECTIVITES CAPITALISTES

Nous entendons par ces termes le processus qui a 
pousse, du dedans, les interets capitalistes â passer eux- 
memes de la competition aveugle et anarchique â un 
regime de collectivisation de plus en plus complet, 
conscient, regle. Car il est inexact, bien que la propagande 
socialiste et l’apologetique bourgeoise classique soient 
d ’accord sur ce point, que le regime capitaliste soit celui 
de la libre concurrence, et y tende de plus en plus. Bien au 
contraire, les capitalistes s’organisent de plus en plus, et
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ce n ’est que dans les pays de mediocre developpement 
industriei, comme la France, que cette evolution est â 
peine commencee; ailleurs, en Amerique, en Allemagne, 
ils ne sont nullement incapables de le faire. Ils y ont inte- 
ret. C ’est done que la ligne courbe que suit 1’evolution du 
regime lui-meme des capitaux est bien une socialisation 
croissante et une individualisation decroissante.

FORMATION DU CAPITAL ANONYME ET COLLECTIF

[6] Inutile de s’appesantir sur ce sujet bien connu. La 
transformation de la forme juridique des principales 
richesses est le phenomene meme de la propriete capita
liste, propriete individuelle de parts d ’un capital d ’une 
societe anonyme, et â responsabilite limitee. Elie est 
essentiellement collective par consequent; parce qu’elle 
est anonyme et â responsabilite limitee, aux engagements 
non liberes [...]. La responsabilite est limitee car s’i l1 a 
droit â la totalite des dividendes, il n’est en rien, une fois 
libere, solidaire des pertes de la societe. Or la proportion 
de richesse ainsi possedee sous la forme anonyme croit 
chaque jour. La proportion des valeurs d ’Etat ou de socie- 
tes, et des autres titres de richesse, devient chaque jour 
plus grande. Meme les estimations des valeurs cotees sur 
les diverses bourses ne sont pas exactes. Elies devraient 
etre, surtout en France dans les demieres annees, conside- 
rablement majorees, car un nombre considerable de tres 
grandes affaires sont organisees sous la forme anonyme. 
Les titres n ’ont jam ais ete proposes â l’admission 
d ’aucune bourse de valeurs. Cette admission etait inutile, 
puisque dans ces cas ce sont en general des families 
interessees â telle ou telle industrie et qui, pour eviter 
les inconvenients de partage, dissolution, liquidation,

1. « I I» designe ici « l’actionnaire ».
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renouvellements de contrats de societe en nom collectif, 
ou en commandite, ont adopte cette forme de contrat, 
bien superieur comme commodite [7] et perpetuite aux 
diverses formes dissociation de l’ancien code civ il1. Les 
statistiques anglaises ou allemandes sont beaucoup plus 
exactes. En Amerique, en Angleterre, plus de la moitie de 
la fortune publique est possedee sous cette forme ano
nyme collective, en Allemagne, en France, beaucoup plus 
d ’un tiers1 2.

Les theories socialistes partent de ce fait bien connu 
pour dogmatiser et enseigner que l’on pourra socialiser les 
credits sans difficulte, la participation de l ’actionnaire 
etant des plus lâches â l’administration de l’affaire pro- 
ductrice de dividendes. Le raisonnement est des plus 
simples: le capital est dejä collectivise, il peut done l’etre 
davantage, collectivisons le tout â fait. Mais il est aussi 
faux qu’il est simple, car si, â la rigueur, on socialise tous 
les capitaux actuellement detenus par des capitalistes 
prives, mais divises0 dans des industries saisissables, il est 
evident qu’en meme temps on tarit tout nouvel apport de 
capitaux â des nouvelles entreprises, ou â l’accroissement 
d ’anciennes. En fait, on tue le capital en tuant le capita- 
lisme. Ce qui est plus grave, on tue le capital national au 
profit du capital cosmopolite, car il faudrait, comme le 
savent les bolcheviks russes, qu’une belle expropriation 
s’operât en meme temps sur tous les marches de valeurs 
du monde pour qu’elle iut efficace. Et d ’autre part, on voit 
ces memes bolcheviks russes faire actuellement appel au 
capitalisme etranger sous la forme [8] hideuse et grave de 
vastes concessions de territoires entiers et d’exploitations 
directes, sans benefice pour la nation, d ’immenses 
richesses naturelles qui sont le vrai capital de la nation. Si

1. « [Cf.] Le Bon Marche ». [Note infrapaginale de Marcel Mauss.}
2. « Stat[istique] de W. Sombart et de Marshall.» [Note infrapagi

nale de Marcel Mauss.}
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bien que par un miracle d’inconsequence, les voici qui, 
pour eviter l’exploitation par le capitalisme russe du tra
vail russe, mais en fin de compte au profit de la Russie, 
admettent l’appauvrissement du sol et du sous-sol russe, 
au profit de concessionnaires des moins respectables.

Le caractere socialiste de ce processus de concentration 
de capitaux doit etre cherche ailleurs. II ne consiste pas 
dans le fait de l’anonymat, ni meme dans [ill.] celui des 
collectivites capitalistes qui les constituent. Il consiste dans 
la publicite et la disponibilite donnee â la richesse. Les titres 
meme de propriete sont devenus eux-memes des marchan- 
dises et celles-ci sont l’objet non plus de simples contrats 
prives, mais d’une appreciation publique, en bourse. Il faut 
en effet se rendre compte que bien que tout F edifice fragile 
et variable de droit commercial, sur lequel est fonde le 
regime des bourses de valeurs, ne soit qu’une espece de 
compromis, de trompe-l’ceil, il est destine â concevoir sous 
les aspects de droit prive, individuel, des contrats et obliga
tions civiles, un Systeme de transmission et d ’appreciation 
des richesses qui n ’a rien â faire avec celui des achats et 
ventes du commerce ou des contrats prives.

Â ce point de vue, le droit franțais est sürement le plus 
retrograde de tous, et les capitalistes ffanțais les plus [9] 
retardataires: 1’existence d’enormes capitaux obligataires, 
en France, alors que la distinction entre obligations et 
actions est juridiquement et economiquement tres faible, 
et peu justifiable; la reconnaissance d ’interets â Faction, 
alors que Faction a, par definition, une propriete signee 
entierement, sans reserves d ’aucun droit dans l’entreprise, 
et qu’en Amerique par exemple le capital est porte pour 
memoire, et forme par la vente sur le marchc en titres 
issus en prix du marche et non â leur valeur nominale.

La richesse possedee de cette fașon est avant tout 
conșue, meme dans Fesprit de ses detenteurs actuels, 
comme publiquement appreciee, negotiable pour ainsi 
dire â vue ; et c ’est ce qui l’oppose le plus â ses formes
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anterieures d’appropriation dont les seules transmissions 
etaient “solenneiles mais dont les debats etaient tenus 
secrets0, et dont les resultats <seuls etaient publics>. Il y a 
entre la propriete individuelle des debuts et des formes 
arrierees du capitalisme et les formes collectives de la 
societe anonyme toute la marge qui separe la publicite de 
la thesaurisation, la notion de la richesse publique de 
celle du coffre d ’Harpagon.

Ajoutons que -  certes par erreur -  par defiance de la 
main-morte, par defiance des etres de raison, et aussi bien 
secondairement pour garantir les actionnaires, les legisla
tions exigent une veritable publicite de la part des societes 
anonymes, capital, dividendes, modifications aux Statuts, 
et, meme, dans certains pays, â fort bon escient exigent la 
revision, « l’audition » de leurs comptes par des experts 
publics; le caractere de publicite est encore plus marque. 
Non seulement la propriete, mais encore sa gestion sont 
portees â la connaissance du marche, de l’assemblee des 
citoyens de la nation, peuvent etre jugees par [10] leur 
valeur presente et future -  surtout fiiture -  [et] peuvent 
etre comptees. Ce sont des traits tout particuliers de cette 
forme de propriete, que d’etre ainsi soumise â l’approba- 
tion du public; les hausses et les baisses des titres disent 
la faveur ou la defaveur oü sont tenus les conseils d ’admi- 
nistration. Il y a deja une organisation de la responsabilite 
economique en tout ceci. Nous verrons qu’il y a une 
conclusion pratique â tirer de cette observation.

II. -  ORGANISATION: ECHAFAUDAGE DU CAPITAL 
COLLECTIF, CARTELS, TRUSTS

Les industries et commerces ainsi possedes peuvent 
s’associer ensuite entre eux. Ce sont les omniums, cartels et 
trusts qui sont des associations en general sous forme de
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societes anonymes d’autres societes anonymes. L’echafau- 
dage de ces capitaux associes et portes sur le marche que 
sont les compagnies et societes anonymes se complique 
d ’un edifice de ces memes societes. Le mouvement qui a 
preside ă cette organisation est tout entier de la fin du 
x ixe siecle et du commencement du xxe. Il fallait pour qu’il 
fut possible d ’abord qu’il y eüt des societes anonymes, et 
qu’enfin grâce â telles ou telles circonstances, elles eussent 
interet non plus â se concurrencer mais â s’organiser, â 
s ’entendre, â se repartir les commandes, ou tout au moins â 
fixer ensemble certaines regies et certains prix. Ceci ne 
pouvait se produire qu’entre societes deja grandes, 
conscientes de leurs interets communs, dont les dirigeants 
pouvaient s’accorder quant â la limitation de la concurrence 
grâce â l’exploitation d’un marche commun.

Dans la plupart des cas, c ’est [â] la faveur d ’une pro
tection interieure par [11] tarifs douaniers, et tres souvent 
c ’est en vue de progres dans une exportation commune, 
que se sont crees cartels et trusts. Cartels allemands: grou- 
pant presque toutes les industries similaires pour se repar
tir les commandes et fixer les prix principaux; proteges 
avant la guerre par des droits de douane et des tarifs diffe- 
rentiels de transport, qui, â la faveur de ce protection- 
nisme, et des hauts prix pratiques sur le marche interieur, 
pouvaient pratiquer des prix inferieurs sur le marche 
d ’exportation; 1’effet etant d ’ailleurs en fin demiere de 
compte favorable â l’economie nationale de l’Allemagne, 
car le developpement des cartels, en particulier d’exporta
tion, aboutit â une meilleure organisation de l’industrie 
et â une diminution des prix de revient qui s’ensuivit; il 
finit par s’etablir egalement sur le marche interieur favo- 
rise alors par la disposition directe des marchandises sur 
place. Trusts americains, un peu anterieurs aux cartels 
allemands, mais eux aussi rendus possibles par la protec
tion douaniere: groupements d ’industries similaires, 
autrefois simplement pour fixer les prix et limiter la
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concurrence, puis pour se repartir les commandes, enfin 
pour controler, et pour finir par posseder entierement 
l’ensemble des compagnies privees; celles-ci n ’ont plus 
alors que l’apparence d’une existence â part; l'ancienne 
societe de firme existe toujours, nominalement, legale- 
ment. Mais ses actions dorment, ou du moins la majorite 
d ’entre elles, dans les coffres du trust dont les actions sont 
seules dans les portefeuilles des particuliers. On connaît 
l’histoire de la Standard Oil, du Steel Trust, etc. Ce que 
Ton sait moins en France, et que l’on sait mieux et que 
tout le monde connaît en Amerique, c’est le nombre des 
«trusts [12] & combines» dont T Amerique est couverte, 
ou plutot etait couverte avant le Bill Sherman (1914°)', 
sur la dissolution obligatoire des trusts. Car l ’opinion 
publique americaine s’inquiete de voir ainsi accaparee la 
plus grande pârtie de la richesse nationale, n ’aimant pas 
voir dirige par quelques grandes compagnies l’ensemble 
de son travail1 2. Des romans comme ceux d ’Upton Sin
clair3, de [ill.], etc., dramatisaient encore les dangers et 
l’injustice faite au peuple. Jusqu’au dernier fermier du 
plus lointain des « blocks » savait que sa recolte n ’avait un 
prix, qu’elle n ’etait transportee qu’â la volonte de specula- 
teurs sans cceur et sans esprit. L’alarme causa cette disso
lution. En apparence, les chemins de fer americains ne 
sont done plus trustes, ils sont soumis au regime de la 
libre concurrence, en apparence la Steel Trust est mainte- 
nant brisee en 40 compagnies independantes, et rivalisant 
de bonne volonte et de bon marche. Et la Standard Oil 
disparue, de nombreux pipe-lines independants menent

1. Sherman Act (1890) complete en 1914 par le Clayton Antitrust 
Act, deux lois visant â imposer le principe de concurrence et â interdire 
l’existence des trusts et monopoles aux Etats-Unis.

2. Mauss a d ’abord ecrit, puis raye « l ’ensemble du travail de la 
nation.»

3. Ecrivain americain, Sympathisant socialiste, auteur notamment 
d’un roman sur l’industrie de la viande â Chicago, The Jungle (1906).
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aux ports et reservoirs un petrole dont les prix sont debat- 
tus par un libre marche. Les trusts se sont morceles; appa- 
remment ce ne sont plus R ockefeller1, Schwab1 2, 
Arm our3, qui possedent le petrole, l ’acier, la viande 
conservee. Mais tout le monde sait que, sous les 
apparences d ’obeissance â la loi, les capitalistes ameri- 
cains ont maintenu l’essentiel de leurs organisations. Ce 
sont leurs hommes qui administrent la totalite des nou- 
velles compagnies. Les majorites d ’actions appartiennent 
toujours aux memes capitalistes. Et 1’industrie americaine 
est de plus en plus sous le «con trö le»  de quelques 
groupes de magnats.

[13] En Grande-Bretagne, en France, les institutions 
sont infiniment moins developpees. L’industrie capita
liste en France, sauf exceptions, n ’a pas de cartels, et 
encore moins de trusts. Les seuls cartels ne sont pas des 
cartels de prix, ce sont ceux des houilleres, des forges, 
des petro les; le seul veritable trust est une filiale des 
Forges, et ne trăite que d’un article, c ’est le Comptoir des 
Poutrelles de Longwy. Pour le reste de notre industrie, 
eile est â peine entree dans la voie syndicale, et la plus 
grande pârtie, possedee encore â la fașon de societes ano
nymes ou privees, vit sous le regime de la libre concur
rence, et s ’entend meme avec peine pour la defense 
d ’interets similaires, sauf quand il s’agit d’une action sur 
l’Etat, centre de moindre resistance. Meme les industries 
les plus grandement protegees avant la guerre, les tex
tiles, les soieries, ne se sont jamais reellement meme 
entendues pour des achats ou des ventes en commun; ils 
n ’ont d ’autre unite que devant le fisc, l ’etranger, les

1. Dynastie d ’entrepreneurs, investisseurs et philanthropes dont la 
richesse s’est construite â l’origine sur la Standard Oil Company.

2. Charles Schwab, fondateur de Bethlehem Steel, deuxieme pro- 
ducteur d ’acier aux Etats-Unis vers 1910.

3. Philip D. Armour, grand industriei americain de l’emballage et 
de la distribution de viande.
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compagnies de chemin de fer, ou contre le public. En 
Angleterre, 1'institution est plus caracterisee. Les Reports 
des Committees on Trusts' ne l’ont nullement depeintes 
avec des couleurs aussi dangereuses que celles qu’affec- 
tionnent les Reports Americains sur le meme sujet. Hors 
d’un tout petit nombre de tres grandes industries, rien de ce 
genre n’existe. Les savonneries, les produits chimiques, les 
tabacs, les usines de fi Îs â coudre, sont bien « combines » en 
grande pârtie, et meme plus que [14] contröles, unifies au 
fond; mais meme lâ, l’aspect de l’affaire est encore celui 
d’une grande industrie sous forme de compagnie privee, et 
meme d ’une affaire privee, les interets de certaines families 
etant predominants, et souvent marques meme dans le nom 
de la firme qui arrive â monopoliser une tres grande part de 
ce commerce ou de cette industries: les Coats, les Lever, les 
Mond, les W ills1 2, donnent meme leur nom â ce qu’en 
d’autres pays on deguise constamment. Et de plus, meme la 
conduite de ces grandes affaires se distingue par une sorte 
d’honnetete, et d’exploitation raisonnable et profite d ’un 
marche non protege. Le seul trust anglais qui manifeste des 
appetits comparables aux grandes institutions americaines 
n ’est meme pas exclusivement anglais, c ’est l’anglo- 
hollandais des petroles, groupe autour de la Royal Dutch 
(Koninklijke [Nederlandsche Petroleum] Maatschappij), de 
la Shell et de la Mexican Eagle, et dont M. Pearson, devenu 
Lord Cowdray, est l’âme, avec d’ailleurs de nombreux cor- 
respondants, en Allemagne, en France. Mais il y a, dans la 
nature meme des affaires petrolieres, quelque chose qui les 
pousse au trust, et meme au trust cosmopolite. Elles neces- 
sitent en eflfet de telles immobilisations de capitaux, pros- 
pections, achats de puits, constructions de « pipelines» et

1. Allusion aux groupes de travail sur l’influence des trusts et 
cartels dans la Grande-Bretagne d ’apres-guerre (1918-1921).

2. Noms d’influents entrepreneurs ou investisseurs britanniques des 
annees 1900-1920.
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de flottes de transport, et de reservoirs, et de raffineries, et 
de moyens de distribution, qu’elles se sont tout de suite 
organisees en trusts, groupements de mines, de raffineries, 
de societes de transport, etc. La moindre des societes [15] 
est deja un omnium. Enfin des interets nationaux, strate- 
giques et industriels, et intemationaux, ont oblige ces capi- 
talistes cosmopolites â s’attacher â tel et tel Etat, et â se 
soutenir de leur diplomație, â rivaliser par leur inter
mediate. De teile sorte qu’une pârtie de la politique -  non 
pas superficielle mais profonde -  de ces jours demiers est 
commandee, en France et en Amerique, et en Angleterre, et 
en Roumanie -  et le sera demain en Russie -  par 1’existence 
des trusts petroliers et de leurs rapports naturels et obliga- 
toires. Ainsi le capitalisme prive est arrive â etre un organe 
de l’Etat, et â trader celui-ci comme un instrument, et reci- 
proquement l’Etat devient capitaliste, et manie le trust 
comme un instrument. D’une part la nation -  qui en Angle
terre, par l’intermediaire de l ’Amiraute, possede des 
sommes considerables d’actions de l’Anglo-Persian, etc., 
ou par des organisations de contröle comme en France 
-  tente de regenter cette industrie vitale, et dont les gise- 
ments de matteres premieres sont presque tous situes hors 
de son territoire. Et d’autre pari, les interets sont si colos- 
saux qu’aucune des entreprises privees, meme la Standard 
Oil et ses filiales, ne peut plus se passer du concours des 
Etats, et que toutes fmissent par accepter tout au moins le 
contröle de leur [ill.], celui de leurs stocks, et sinon ceux des 
prix d ’achat, du moins des prix de vente dans certaines 
conditions. Vraiment nous sommes bien loin du laissez- 
faire et du laissez-passer de l’economie classique dont 
cependant les petrolieres se reclament. En apparence, ce 
sont vraiment des institutions nationales et internationales 
qui naissent sous nos yeux, et qui ne sont plus du capita
lisme [16] prive que par un cote, pas le plus important: 
l’absorption de certains profits.
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III. -  LE TRUST EN PROFONDEUR

Ainsi les capitaux se sont associes, pour une exploita
tion, une entreprise d ’une industrie; puis les capitaux des 
diverses entreprises d ’une meme industrie se sont associes 
nationalement et intemationalement, pour organiser la tota- 
Iite ou pârtie de leurs interets communs. Mais nous sommes 
toujours sur le terrain de la production d ’une Sorte de mar- 
chandise, si variee qu’elle soit. Le capitalisme, meme apres 
les avoir trustes, ne pretendait en somme regenter qu’une 
des industries nationales reduite â une sorte de firme privee 
gigantesque. Il ne pretendait nullement regenter l’ensemble 
des industries diverses; encore moins organiser l’ensemble 
des industries « pivotales » et secondaires.

Il etait reserve au capitalisme allemand de depasser ce 
stade. De meme que Carnegie et Rockefeller ont invente 
les deux premiers et les deux plus grands trusts d ’indus
tries similaires, de meme Emile Ratheneau, le vieux 
-  qu’il ne faut pas confondre avec Walther Ratheneau, son 
fils, theoricien et politicien plutöt que praticien - ,  et Hugo 
Stinnes, par deux traits de genie, et les Bayer des produits 
chimiques, trusterent en profondeur les industries. Certes 
on savait bien que 1 ’ideal pour quiconque fait marche d ’un 
produit c ’est d ’etre le producteur lui-meme de tous les 
produits qui entrent dans la fabrication de ce produit. On 
absorbe ainsi les benefices de tous les intermediaires. Et, 
ce qui touche encore plus la pensee d ’un capitaine d ’indus- 
trie, on se rend vraiment independant d ’eux. Quiconque 
est maître de tous les processus industriels, de toutes les 
matieres dont l’ensemble concourt â former la marchan- 
dise finale, est maître non seulement d ’une pârtie du 
marche, [17] mais de tous les marches successifs oil eile 
paraît, evite les â-coups, et est maître chez lui. Mais ceci 
n ’etait encore applique que dans quelques industries pri- 
v e e s : acieries, proprietaries de mines (Krupp, Schnei
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der1), etc. Les essais que tenterent ces hommes, dans les 
trente annees d ’avant-guerre, ont une tout autre envergure. 
S’il est permis â l’historien des societes modernes de deja 
porter un jugement, il semble que ceux qui concurent cette 
nouvelle forme, ce nouveau regime du capitalisme et de 
l’industrie eurent encore plus de genie que ceux qui ne 
firent que truster des industries similaires. Ce dernier 
genre de trust s’imposait pour faire cesser les folies de la 
concurrence, laquelle multiplie les crises et les ä-coups, et 
hausse les prix de revient d ’une foule de frais generaux, 
ajoutes â de petites entreprises non viables. La decouverte 
du trust n ’etait qu’une affaire de bon sens, que Rockefeller 
et Carnegie firent et appliquerent avec bons sens. II fallait 
non seulement du genie financier mais surtout de l’indus- 
triel pour concevoir, et creer ce que creerent les grands 
capitalistes allemands. Certes dans le cas de l’industrie 
chimique, et dans celle de l’industrie electrique il y avait 
un probleme industriei qui posait cette question des 
chaînes d ’industrie. L’industrie chimique tire essentielle- 
ment ses benefices de la multiplicity de son produit et de 
l’usage soigneux qui se fait de chacun. Ce n ’est qu’un 
capitalisme arriere comme celui de la France qui au pays 
de Wurtz et de Friedei1 2 laissait s ’evaporer dans la plupart 
des usines â gaz, jusqu’â la guerre, bien des produits qu’on 
eüt dü distribuer, et les fondateurs de la Bayer Co. ne 
manquerent pas de poser et resoudre la question. De 
meme, l’industrie electrique ne consiste pas seulement â 
etablir des sources de courant, mais encore ă en assurer 
l’emploi regulier; et il est done tout naturel que le foumis-

1. Rathenau, Stinnes, et peut-etre tout particulierement Krupp, l’une 
des premieres entreprises d ’Europe en nombre d ’employes vers 1900, 
redoute constructeur d ’armes pour l’armee allemande: ces noms de 
familie d ’industriels evoquent l’extraordinaire puissance de l’economie 
allemande dans les annees 1900-1920, en particulier dans le domaine de la 
chimie et de l’industrie lourde.

2. Charles Adolphe Wurtz et Charles Friedei, chimistes franțais.
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seur de force motrice soit interesse â l’ensemble des indus
tries qu’il foumit. La decouverte s’imposait â l’esprit du 
vieux Rathenau. Mais c ’est dejä quelque chose que de ne 
l’avoir pas negligee et d’avoir cree 1’aeg 1 alors que les 
grandes industries electriques du reste de 1’Europe res- 
taient stagnantes, et [ 18] que meme on voit en France cette 
industrie morcelee stupidement en une foule d ’installa
tions surannees. Cependant c ’est sürement M. Hugo 
Stinnes, encore vivant et dans la force de Läge, homme 
d ’un genie, et d ’une individualite, et d ’une puissance ffe- 
netique, qui est le veritable inventeur de cette forme 
d ’organisation extraordinairement complexe. II est celui 
qui a organise ces chaînes d ’industrie qui se controlent, 
s’entrecroisent, et se possedent les unes les autres pour le 
plus grand profit certes de L inventeur ou des inventeurs de 
ces hierarchies, mais egalement pour celui de la masse de 
l’industrie nationale. Car l’industrie allemande imita tout 
de suite, en tous sens, cette organisation. Elie etait, au 
moment de Larmistice, un echafaudage si delicat, et ou 
toutes les parties etaient si essentielles au tout, que la 
moindre crise d’une des parties desorganisait le tout. Par 
exemple la disparition, lors de 1’appropriation des mines 
de la Sarre, des charbons [ill.] reserves aux usines â gaz, et 
pour lesquels ces usines etaient construites, manqua de 
tout deranger, et derangea encore bien des industries. 
Presque toujours le point de depart, possible en Allemagne 
â cause de l’extreme richesse du sol, c ’est le charbon, et 
c ’est ă la mine que se soudent la cokerie, la fabrique 
d ’acide sulfurique, la foumiture de force, les transports 
fluviaux et maritimes, les produits chimiques, la papeterie, 
etc. Des hommes comme Thyssen1 2, comme les °Manne-

1. Allgemeine Elektrizitäts-Gesellschaft, « Societe generale d’elec- 
tricite ».

2. August Thyssen, fondateur de Thyssen AG, autre grande entre- 
prise allemande de Tacier.
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rheim des « Indes »°, comme Stinnes, voyaient deja plus 
loin que l’industrie nationale. Ils cherchaient, ils trou- 
vaient, en France, au Maroc, le fer complementaire de 
leurs charbons; et ils organisaient des transports maritimes 
pour etre maitres de leurs frets, des depots, des [ 19] indus
tries solidaires de l’allemande dans le monde entier. S ’ils 
avaient ete moins presses, ils eussent sans doute truste et 
organise une pârtie de la Schwerindustrie1 du monde. Ils 
voulurent etre trop töt les maitres; leur imperialisme, asso- 
cie â celui des militaires et â des marins, a ete impatient. Ils 
devorent la honte de leur echec et de leur ruine°, ou la 
cachent sous une morgue. Ballin a paye, lui, de sa vie1 2. 
Mais c’est le monde europeen et ce sont les nations, les 
petites gens, les blonds ou [ill.], les Allemands, qui expient 
leurs fautes. Grand enseignement de l’histoire ! Puisse-t-il 
porter et montrer le danger oü les peuples courent qui 
laissent, sans controle, les interets prives diriger leurs des
tins ! Maintenant, en Allemagne, il ne s’agit plus que de 
chercher un compromis entre les trusts d ’industries crees, 
et la nationalisation des industries pivotales. Nous rever- 
rons cette face du probleme se presenter â nous quand 
nous etudierons les nationalisations proprement dites.

IV. -  EFFETS DE LA GUERRE

Dans ce chapitre comme dans les precedents, nous dis- 
tinguerons toujours soigneusement les faits d ’avant- 
guerre, qu’il est assez aise de saisir, dans toute l’etendue 
de leur courbe, et dans leur aspect relativement normal, et 
les phenomenes de la guerre et de l’apres-guerre. On serait

1. « Industrie lourde.»
2. Albert Ballin, industriei allemand, qui se suicida en 1918 apres la 

chute du Second Empire.
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volontiere tente de les laisser de cote comme inobser
vables ou sans garanție. Il y a urgence d ’en tenir compte 
puisque notre ouvrage est avant tout de politique, et qu’il 
s’agit de decrire la situation presente des nations, et d ’en 
deduire quelques preceptes de pratiques assez rares. Car 
nous sommes assez mal informe surtout des periodes de 
guerre. Le recul necessaire [20] n ’est pas encore donne. 
Ensuite ils furent et sont si profondement anormaux, 
meme chez les neutres, â l’abri de la guerre, qu’on peut en 
effet se demander s’il est sage de baser sur eux aucune 
conclusion. Et d ’autre part ils ont tellement altere la situa
tion d ’avant-guerre qu’il faut â tout prix tächer, sinon de 
mesurer, du moins de decrire approximativement cette 
alteration. En attendant les historiens travailleront, les sta- 
tisticiens dresseront leurs tables, mais nous ne pouvons 
pas nous substituer â eux. Le pourrions-nous que nous 
n ’en aurions pas le temps. Risquons-nous done. Aussi 
bien, un court espace de temps infirmera ou confirmera 
les observations qui suivent.

En premier lieu, la guerre n ’a nullement detruit ni le 
capital ni le capitalisme. °Elle a ete la ruine° [ill.] des 
nations entieres comme les pays centraux et la France, 
l’Italie, la Serbie, la Russie et les pays dont eile se com
pose ; l’enrichissement relatif des neutres et, parmi les 
belligerents, de ceux qui comme l’Amerique et le Japon 
n ’ont pris qu’une part mediocre â la guerre (ou meme, 
chez ceux qui sont mines, de certaines portions de leur 
domaine, restees intactes, et dont les richesses [...] ont 
pris une certaine plus-value: les colonies et protectorats 
de la France et de l ’Angleterre, Finde, les dominions, 
passes de l ’etat de pays debiteurs â crediteurs). C ’est 
meme d ’un enrichissement absolu, et non seulement d ’un 
relatif qu’il faut parier. Le stock d’or, d ’argent est passe 
aux Etats-Unis, au Japon, en Argentine. L’Australie, 
l’Amerique du Nord ont des flottes marchandes qu’elles 
n ’avaient pas. L’Inde est redevenue le pays fabuleux
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qu’elle etait au xv ie siede. L’Egypte a etendu ses surfaces 
cultivees. Ces pays soufrent meme en ce moment de cet 
enrichissement, traduit par la hausse des prix, [21 ] et leur 
[ill]  richesse. Les necessites de la guerre ont abouti â 
mettre en valeur immediate des foules d ’industries, des 
sources nouvelles de matieres premieres, â mettre en 
mouvement de nouvelles forces, amenager de nouvelles 
lignes de transport; de nouvelles voies de commerce se 
sont ouvertes. II a ete cree du capital. Mais c ’est non 
seulement dans le reste du monde, c ’est encore chez les 
belligerants meme les plus ruines que ce phenomene s’est 
produit; â l’interieur du pays, ce furent des installations 
considerables, de nouvelles et formidables industries qui 
ont ete creees, des stocks immenses qui sont encore en 
liquidation et qui ont trouve acquereurs. Les efforts faits 
pour les guerres nationales n ’ont pas ete tous perdus dans 
les depenses seulement militaires; les voies ferrees nou
velles, les appontements et ports nouveaux, les grandes 
captations de force hydraulique, tout cela reste. En face 
de pertes absolues, il y a des gains absolus, qui doivent 
venir en deduction du passif de la guerre. Ce n’est guere 
qu’en Russie et dans les pays centraux qui n ’ont pas su 
ou pu developper d’industrie nationale pour la guerre que 
la mine est la plus sensible, et que les moyens de produc
tion ne se sont pas absolument accms, comme en Angle- 
terre, en Allemagne, ou comme dans les parties non 
devastees comme en France.

Il serait premature de dresser le bilan de ces gains, de 
ces nouveaux capitaux. Mais il n ’est pas impossible de 
dire qui en a profite; non pas simplement nationalement, 
mais, â l’interieur des [22] nations. On assiste en effet â 
ce moment â un spectacle extraordinaire, et dont 1’impor
tance devrait non seulement ffapper l’homme politique 
mais l’opinion publique qui ne le connaît pas. Nous allons 
d ’ailleurs attirer l ’attention sur ce sujet, l’un des plus 
graves de tous. Les plus grandes nations se sont ruinees,
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mais certaines des classes economiques dont eiles se com- 
posent se sont enrichies, au detriment de la nation, dont 
elles se refusent en somme â payer la dette. Nous avons 
etudie ce fait en Angleterre, pays oü les pouvoirs publics 
ont fait un sincere effort d’information, et oü il existe des 
statistiques dignes de ce nom. On pourrait l’etudier aussi 
en Allemagne oü l’empire republicam a au moins reussi â 
faire une pârtie de recensement necessaire â la conscrip
tion des fortunes. Les documents italiens sont egalement 
probants. II est impossible â etudier en France, oü, 
contrairement aux interets majeurs de la nation, la majo- 
rite de celle-ci organise le secret des enrichissements; oü 
les roles des impots sur les benefices de guerre ne sont 
encore publies que jusqu’en 1918, et n ’ont ete publies 
peniblement qu’en 1920, annee oü commence la crise des 
postes0, qui empechera leur perception. Mais, en gros, il 
est sür que le phenomene s ’est produit, identique, en 
France.

Les depenses de la nation, les valeurs emises, mon- 
naies de papier, titres de rente, bons du Tresor, sont 
entrees dans la circulation generale des richesses, mais 
elles sont entre des mains, elles sont des dettes dues, pour 
la pârtie qui n ’est pas â l’etranger -  cette pârtie est faible 
relativement, meme pour l’Allemagne. [23] Monnaie et 
prix variant chaque jour dans les sens les plus divers; un 
meme stock gagnant et perdant dans la meme annee des 
pourcentages enormes de sa valeur. C ’est bien le regime 
de la peau de chagrin qui s’etablit. Mais comme les liqui
dations, soit en hausse, soit en baisse, profitent toujours 
au capitaliste qui, lui, peut etre aussi facilement haussier 
que baissier, il est sür que malgre tout, les paysans, les 
capitalistes, s’enrichirent et s’enrichirent dans la guerre, 
et l’apres-guerre, et que les paysans et les artisans sont 
riches, la fortune de la petite et moyenne industrie, du 
petit et moyen commerce, etant seule reellement discu- 
table.
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Cependant les nations sont oberees de dettes formi- 
dables, que seuls les Etats-Unis et les democraties anglo- 
saxonnes semblent capables d ’amortir1. L’Allemagne et 
les pays centraux ne connaissent pas encore les leurs, 
l’Autriche et la Pologne sont ruinees avant d ’etre vraiment 
arrivees â l’existence nationale. La Russie est un poids 
mort pour l’Humanite. L’Italie est â peu pres au point oü 
l’Allemagne etait il y a un an. La France au point oü etait 
l’Italie au lendemain de la Paix de Versailles. C ’est, finan- 
cierement, une colonne en deroute que forment mainte- 
nant les Etats qui etaient les plus riches du monde avant la 
guerre. Et des textes de plus en plus nombreux et influents 
en arrivent â souhaiter la banqueroute, la suspension des 
paiements des Etats, pour sauver au moins la fortune de la 
nation, les biens des particuliers trop fortement prives, 
pour que leur circulation, leur mobilisation meme soit 
possible. [24]

1) Des capitalistes anciens, detenteurs des industries 
ou des actions des compagnies qui se sont conside- 
rablement developpees du fait de la guerre et pou- 
vant se readapter.

2) Des proprietaires fonciers, de la propriete bâtie et 
non bâtie, qui ont incorpore au sol, â la rente fon- 
ciere, et aux maisons, la hausse des prix des pro- 
duits agricoles, et des materiaux et du coüt de la 
construction.

Entre ces deux classes, plus ou moins nombreuses suivant 
les pays -  deux classes economiques dont l’une ne s’est 
pas enrichie, et dont l’autre a ete ruinee. Une classe, les 
travailleurs manuels, dont la rarete de main-d’ceuvre a fait 
la prosperite passagere, mais qui n ’a pas pu -  en pârtie -

1. «Dettes â defrayer. [Cf. John M.] Keynes.» [Note marginale de 
Marcel Mauss}.
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ni su -  pour une autre pârtie -  economiser sur les salaires 
trop eleves, â un moment donne, non seulement au nomi
nal, mais au reel, de 1915 â 1918. Une autre classe: la 
classe moyenne, celle des petits rentiers, des assures, des 
retraites, des fonctionnaires, des artistes, de toutes les pro
fessions liberales qui n ’ont pu ou su se mettre au pair du 
coüt de la vie. Quiconque n ’avait que des revenus fixes 
est maintenant ecrase: la hausse des prix, et maintenant 
celle des impöts, ont parfois ruine, dans une proportion 
qui varie de 3/4 â 2/3 de son revenu annuel, les simples 
rentiers, et d ’ */3 au moins les fonctionnaires et les autres 
employes des professions dites liberales, â salaires plus ou 
moins fixes; car les traitements ont en moyenne double, 
les prix et les impöts en moyenne triple en France, en 
Angleterre, etc.

Le phenomene sera encore plus accuse â mesure que 
les consequences economiques de la guerre et le coüt de la 
reconstitution industrielle apparaîtront davantage. En 
effet, les legislations financieres, et nombre de mesures 
legislatives, ont detoume les uns de declarer d ’avance, et 
de mieux encaisser les benefices reels [25], sur les profits 
de guerre, en particulier sur les baux, [et] ont empeche 
nombre de proprietes de perdre les plus-values qui ne 
manqueront pas de s’y incorporer. En particulier, qui
conque se mele â un degre quelconque aux affaires sait 
que les bilans actuels n ’ont plus en realite aucune signifi
cation. On y compte les memes choses au prix les plus 
divers, suivant les dates d ’achat, et d ’amortissement. 
D ’enormes installations anciennes et de valeur inesti
mable, depuis longtemps amorties, sont comptees pour 
rien : c ’est, dans le meme bilan, tres souvent, des immo
bilisations toutes recentes, quelques fois coüteuses â 
dessein, [qui] sont comptees â des prix de revient fantas- 
tiques. L’inventaire et le bilan de la plupart des affaires 
sont loin d’etre faits, et tant que le temps n ’aura pas fixe et 
la valeur de la monnaie de divers pays, et une fiscalite qui
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n ’encourage pas la fraude, il n ’y a pas l’espoir qu’elles 
soient fixees. Mais il est certain cependant que toutes les 
immobilisations industrielles, et tous les biens fonciers, 
bätis et non bätis, seront un jour reestimes â leur valeur 
d ’aujourd’h u i; en mormăie d ’aujourd’hui par rapport aux 
profits d ’aujourd’hui. La plus-value a commence â appa- 
raître dans la propriete agricole; eile apparaît dans les 
augmentations de capital par lesquels les grandes societes 
gardent par devers elles des sommes, des dividendes 
qu’elles eussent autrefois distribuees. Cependant la crise 
industrielle qui s’annonce va rendre encore plus instable 
toute cette reevaluation. Le detraquement que nous avons 
decrit â propos des changes1 et des relations economiques 
internationales est encore plus visible â propos des 
richesses nationales. L’etalon fait defaut â la mesure. [26] 
C ’est une vraie revolution en tous sens qui s’opere devant 
nous: depression importante des [economies] dominantes 
et surtout ruine des Etats; par consequent effondrement 
fatal de la dette publique, et de la “forme typique de la 
rente0, la rente d ’Etat; et au contraire, en d’autres sens, 
prise de possession par des classes nombreuses de pay- 
sans, s’affranchissant du proprietaire ou de l’hypotheque; 
et enrichissement considerable des banques, grandes 
societes, et d ’une foule inconnue jusque-la de petits et 
grands intermediaires, de vrais et de neufs. Car les droits 
acquis du jour ne sont plus ceux du lendemain1 2. L’Etat a 
fait faillite [ill.] de ses rentiers, de ses retraites d’avant- 
guerre, auxquels il ne sert plus qu’une rente nominale, 
meme quand il a eu la conscience de l ’augmenter. Et 
inversement une masse croissante de gens s ’enrichit de la 
detresse du public et de la ruine de l’Etat.

1. Voir les trois series d ’articles que Mauss consacre aux « changes » 
dans Le Populaire entre le 4 decembre 1922 et le 14 mai 1924. Repris dans 
Marcel Mauss, Ecrits politiques, op. cit.

2. « Stat[istique] fr[anțaise de] 1911. [ ...] .»  [Note marginale de 
Marcel Mauss.]
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Cependant dans cede tourmente ce qui tient le mieux 
c’est, avec la classe paysanne qui acquiert une sorte de 
primat, par toute l’Europe, Ies organisations capitalistes 
elles-memes. II y a de cela plusieurs raisons.

D’abord, elles echappent, un certain nombre d ’entre 
elles du moins, â la ruine des nations, parce qu’elles ne 
sont pas nationales mais bien cosmopolites. C ’est une illu
sion socialiste, et meme assez generalement repandue, 
que de considerer Ies capitaux d’une nation comme d’ori- 
gine, de nature, d’exploitation, et de destination nationale. 
Non seulement Ies plus anciennes et Ies plus riches 
sources du capital, meme dans l’Antiquite, ont toujours 
ete Ies commerces lointains, 1’exploitation des [27] mar
ches coloniaux et le commerce des marchandises rares, 
mais encore le volume des valeurs dont le placement etait 
reellement fait â l’etranger avait crü dans des proportions 
enormes dans Ies trente annees qui precederent la guerre. 
Sur Ies 100 milliards de francs environ de valeurs cotees 
en bourse â Paris, quarante etaient des valeurs etrangeres, 
dont vingt etaient des valeurs d ’Etat, dont douze russes. 
Mais en plus, un certain nombre d ’entreprises conside
rables, domiciliees en France -  banques, credits fonciers, 
chemins de fer, poște, canal de Suez, etc. -  correspon- 
daient â des capitaux definitivement verses0. La chose 
etait encore plus vraie de la Bourse de Londres. Elie com
mence â l’etre de la Bourse allemande, ou Ies valeurs 
etrangeres avaient cru en quantite et en proportion. Le 
capital est chose essentiellement cosmopolite. D’abord, 
par la facilite de son deplacement, il lui suffit de domi- 
cilier autrement ses titres, ou de deplacer des sieges de 
societes et de filiales, pour perdre ou acquerir la nationa- 
lite qui lui est convenable. Ensuite, par la nature meme 
des affaires auxquelles il correspond: prets â l’etranger, 
concessions de gouvemements, de provinces, de vi lies 
etrangeres, de proprietes sises â l’etranger; transports 
m aritim es; affaires financieres. Toute une pârtie du
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portefeuille des capitalistes s’est done enflee dans des pro
portions inconnues mais considerables; celle qui corres- 
pondait â des placements â l’etranger, dans des Etats ou 
dans des entreprises que la guerre a precisement enrichis. 
Ceci est vrai surtout de la Bourse de Londres oü la valeur 
des dominions, des colonies, des mines d ’or, de petrole, 
des grandes compagnies [ill.], etc. connaissent maintenant 
des prix qui, meme reduits â la parite or, depassent toute 
speculation.

Les capitalistes [ill.], prives, de la societe anonyme, et 
en general de toutes les organisations qu’ils administrent, 
profitent de la plus-value considerable des choses aux- 
quelles [28] ils correspondent. En fait, les prix meme du 
vieux materiel et des installations, s’ils etaient l’objet 
devaluations veritables et sinceres, s ’aligneraient, s’y 
alignent lorsqu’il s’agit de la recherche des profits, non 
pas sur les prix oü ils figurent aux bilans, mais sur les 
prix du materiel neuf; car c’est precisement le prix, 
excessif d ’ailleurs, des nouvelles installations qui en 
empeche la creation ou qui oblige les entreprises qui en 
creent â demander de hauts prix que peuvent, â leur tour, 
demander les vieilles entreprises, lesquelles ainsi incor- 
porent, sinon â leur bilan, du moins â leurs dividendes, 
toute la marge due ă l’inflation generale. Ce qui fait une 
hausse generale des valeurs, laquelle s’est traduite en 
Bourse par 1’augmentation formidable des prix des prin- 
cipales actions industrielles, et en droit souvent par une 
surcapitalisation des actions, lesquelles ont ete doublees 
et triplees par divers precedes de «mouillage» comme 
disent les Americains. Si bien que les prix obtenus par 
les capitaux -  avant la baisse -  avaient â peu pres ete mis 
au pair, dans les affaires publiques, des prix obtenus par 
les produits fabriques; l’enflure des uns avaient pro- 
voque l’enflure des autres. Le phenomene a pris des 
dimensions formidables en Allemagne. Malgre la ruine 
du pays, malgre la dette immense, et le krach du mark,
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malgre la menace financiere terrible que fait peser sur 
toute la vie economique l’incertitude oü l’on vit du mon
tant meme encore â fixer de la dette exterieure, â titre des 
contributions, [29] l ’inflation des capitaux, sans etre 
comparable encore â l ’inflation fiduciaire, est inou'fe. 
Dividendes moyens de 30 â 60 % du capital verse, multi
plication des actions pour mettre les fonds de roulement 
â la hauteur des necessites de hausser des prix ; hausse de 
ces actions qui vont jusqu’a decupler de valeur dans une 
foile speculation. Le capitalisme ne sort pas diminue, il 
sort augmente, relativement, de la crise; ce qui a dispăru, 
c’est son aspect normal; il est monstrueux desormais et 
detraque. On verra plus loin en quoi, et nous demontre- 
rons comment il lui est impossible de se corriger lui- 
meme.

*

Cependant ce detraquement n’a pas mis en peril les 
grandes organisations que le capitalisme s’etait donnees. 
Bien au contraire, la guerre et l’apres-guerre ont renforce 
leur force economique et leur autorite politique; elles les 
ont fait fleurir la oü elles n ’existaient pas encore, ainsi 
en France et en Angleterre, et les ont encore accrues et 
renforcees lâ oü elles etaient instituees avant-guerre, en 
Allemagne et aux Etats-Unis.

D’une part, les trusts ont pris un essor inconnu du fait 
meme de la guerre. Successivement toutes les economies 
nationales des puissantes belligerantes, et celles d ’un cer
tain nombre de [30] puissances neutres s’organiserent. Il 
le fallait. Elles etaient toutes bloquees. L’Allemagne et 
les Centraux reellement ne communiquaient avec le 
monde exterieur que par l’intermediaire de plus en plus 
surveille et exigeant de quelques nations neutres. La Rus- 
sie le fit en fait des 1914, par la fermeture° de la Baltique,
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et celle de la mer Noire. L’Angleterre, la France et les 
autres allies le furent par la guerre sous-marine. Ce sont 
done des nations qui soutinrent un siege comme des villes 
d ’autrefois, et qui appliquerent â leur economie une men- 
talite obsidionale, d ’ailleurs volontairement acceptee par 
tous. Nous rencontrerons encore une fois ce fait quand 
nous examinerons le probleme des nationalisations. Pour 
le moment, nous n ’en decrirons qu’une pârtie. Toutes ces 
economies prirent en efifet une forme curieuse, surtout 
pour tout ce qui etait soit commerce d ’importation, soit 
repartition des marchandises, ou vastes foumitures non 
requisitionnees mais taries au public: une association de 
l’Etat, et des consortiums ou trusts. L’Etat etait le princi
pal consommateur; il etait ou devint le seul ou principal 
affreteur, transporter, en vertu de ses requisitions; il pos- 
sedait presque toute la puissance financiere du pays etant 
le maitre des achats â l’etranger. D’autre part, il n’avait ni 
le personnel, ni l’outillage, ni la technique necessaire, soit 
du commerce, soit de l’industrie. Peu â peu, â l’imitation 
-  il semble -  de l’Allemagne chez laquelle ces organisa
tions se firent des la fin de septembre 1918, les Etats 
installent, dans les principales branches d ’industrie, des 
consortiums. Autrement dit des sortes de trusts limites 
[31] â quelques maisons importantes. En France ils furent 
assez nombreux et fort varies d ’aspects et de fonction. 
Les uns etaient au fond des sortes d’organes consultatifs, 
reglant les importations et les exportations, distribuant 
licences des unes et des autres, les priorites de transport. 
De cette sorte furent ceux des industries textiles. D ’autres 
au contraire furent des organisations solidaires de toute 
l’industrie contrölee par l’Etat, petroles, houilleres, coke- 
ries, fonderies, produits chimiques. La demiere s ’elevait 
presque au rang d ’une industrie nationalisee. En Angle- 
terre ce fut de meme. En Allemagne, ce fut encore plus 
grave: l’Etat avait d ’ailleurs les cartels et trusts d ’avant- 
guerre sur lesquels s’appuyer. Ce n’est que justice de dire
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que les dirigeants capitalistes allemands, que les plus 
grands d’entre eux, mirent avec un desinteressement reel 
leur talent au service de l’Em pire: et la masse qui les 
suivait, il faut rendre cet hommage qu’elle fut animee 
d ’un esprit de patriotisme assez eleve, et ne poursuivit 
pas trop les profits -  autrefois classiques et scandaleux -  
des foumisseurs de guerre. C ’est en somme â ces organi
sations que l’Allemagne dut se tenir si longtemps, et de 
pouvoir produire pour eile et ses Allies un effort materiel 
considerable. Et surtout un credit immense que les parti- 
culiers groupes ainsi consentirent â 1’Empire lui permit 
de vivre au-delä de toutes limites imaginees. II en fut 
d ’ailleurs de meme chez presque tous les belligerants, 
surtout en Amerique; lä les trusts entrerent au service de 
l’Etat. Sans doute l’histoire se souviendra qu’un Baruch 
et un Schwab [32] et un Bedford entrerent au service du 
Gouvernement federal1, et pour le salaire de 1$ par an, 
administrerent toute la gestion du petrole, de l’acier, et 
des transports, et du credit. Quant â nous, un tel fait 
demontre qu’il n ’est aucune classe d ’hommes â qui ne 
puisse etre demande le cas echeant, et s’il est suffisam- 
ment motive, le sacrifice de ses interets. En gros done par 
la guerre les trusts et cartels sont renforces, mis en ceuvre 
et reconnus d ’existence legale.

Non seulement ces organisations nationales de l’econo- 
mie furent â la fois necessaires et possibles, mais encore il 
en fallut d’internationales. Il en fallut avant tout aux allies, 
ceux-ci disposant des ressources du m onde; mais leur cre
dit etait solidaire ou le devint rapidement, ou plutöt se 
reduisit â celui de la France et de l’Angleterre. Ce qu’elles 
pouvaient acheter sur les marches americains, ou ce que 
l’Empire britannique consentait â abandonner de ses requi
sitions dans ses colonies, devait etre [ill.] achete sans que

1. Bernard Baruch, Charles Schwab, Bedford, industriels et inves- 
tisseurs.
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les nations alliees se fissent concurrence, et les achats 
devaient etre faits sur des finances communes. De lâ ces 
nombreuses missions interalliees, les comptoirs interallies, 
les bureaux interallies des changes, les administrations 
interalliees des frets, etc. Remarquable mobilisation du 
capital et du commerce international et national, encore 
completee le jour oü la supremație economique des Etats- 
Unis fut pleinement mise au service de la nation ameri
caine entree enfin en guerre, et par son intermediate au 
service des Allies. A ce moment, le centre de gravite de ces 
bureaux interallies devint americain. Ce furent reellement 
les grands trusts americains qui dirigerent, economique- 
ment, la fin de la guerre: foumitures alimentaires, moteurs, 
petrole, materiei de chemin de fer et de bateaux, credits, 
enfin, furent faits par ces immenses institutions mixtes de 
l’Etat federal et des trusts, qui, on peut le dire, [33] sau- 
verent les allies de la ruine, sinon de la defaite que leurs 
armes eussent peut-etre conjure meme sans cette aide.

Cependant l’apres-guerre n ’a pas vu, au meme degre 
que la guerre, les trusts fleurir. Deux grandes democraties 
de l’Europe occidentale, la Grande-Bretagne et la France, 
â tort ou â raison, par liberalisme economique et par 
necessites budgetaires, ont dissous presque tous leurs 
consortiums mi-officiels, et cette association de l’Etat et 
des trusts est â peu preș disparue â cette heure; en France, 
il ne reste plus guere que les offices du charbon et du 
petrole. En Angleterre, quelques comptoirs d ’achat, de 
matieres encore controlees, de Shipping Board enfin 
n ’ont plus qu’une existence de liquidation. Le retour â la 
liberte a ete presque immediat aux Etats-Unis, quoiqu’ils 
n ’aient pas encore condu la paix et il n ’y a plus que le 
Shipping Board, plutöt lui aussi en liquidation qu’en 
activite. En Allemagne, sans doute â cause de la crise eco
nomique, subsiste1 encore l ’economie nationale du

1. Le manuscrit a ici un pluriel, que nous avons rectifie.



326 La nation

charbon, de l’acier, du papier, des changes, du petrole, des 
matieres grasses, des matieres colorantes, de la potasse 
-  institutions considerables â notre point de vue.

Mais si les consortiums industriels ont dispăru presque 
partout, et regresse en nombre et importance, les trusts qui 
etaient â leur base sont restes. D ’abord, lä meme oü ils 
n ’etaient pas implantes, en France, en Angleterre, ils sont 
devenus, par leur existence officielle, chose familiere. Â 
tout le moins meme dans ces pays d’anarchie capitaliste 
doctrinaire, une notion syndicale de 1’industrie s’est for- 
mee. <Nous sommes au moins, dans> nombre d ’indus- 
tries et de commerces ju squ ’ici non trustes, dans le 
domaine des conventions de vente, et quelquefois de 
repartition des commandes. Â ce point sont parvenus en 
France certains syndicats, cotonnier, lingerie, entre autres. 
Les Anglais eux ont ete si alarmes par les « combines » 
qui persisterent apres [34] l ’armistice que toute une 
enquete par la Commission Royale a ete consacree â etu- 
dier cette question. Le resultat en a ete surprenant, et pour 
le socialisme et pour le liberalisme. Il ne Fest pas, d ’un 
point de vue non doctrinal, mais strictement sociologique.

1) Les trusts et combines anglais n ’ont nullement ete 
la cause de la hausse des prix, sauf peut-etre en deux ou 
trois industries et commerces;

2) leurs profits ont meme ete relativement raison- 
nables par rapport â ceux des intermediaires ou â ceux 
des banques;

3) les prix de vente ont ete relativement bas par rapport 
aux prix de revient, dont la hausse provient avant tout 
d ’une part de celle des matieres premieres et de la hausse 
des bas salaires, provenant eile de la hausse generale du 
prix de la vie. En somme, les trusts remplissent dejä leur 
röle normal du temps de paix : organisation d ’industrie, et 
par cette organisation diminution relative du prix de
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revient. C ’est pourquoi ils peuvent se multiplier et se mul- 
tiplient en effet.

*

Le trust en profondeur est, lui, sortit encore plus triom- 
phant de la guerre. Ce que les Allemands appellent l’orga- 
nisation verticale a revele une superiorite incontestable, 
meme sur l’organisation des industries similaires. Certes il 
n ’a presque jam ais ete reconnu par l ’Etat comme les 
consortiums, et comptoirs. II y avait â cela une raison: ne 
correspondant qu’â une pârtie d’industrie, et non pas â une 
industrie entiere, â son produit fini; il n ’y avait pas lieu de 
s’en servir comme agent exclusif de fabrication ou de 
repartition. Mais s ’il n ’a pas joue un role national aussi 
considerable que les syndicats, trusts et cartels, ă titre de 
forme de la propriete et de regime de l’industrie privee
[35] il s’est un peu partout encore plus developpe que 
l’autre. La guerre necessite des prodiges d’organisation de 
guerre. L’industrie, de guerre ou non, soit en France, soit 
en Angleterre, avait prive ces pays des produits allemands 
qu’ils avaient l’habitude d ’utiliser; l’Allemagne avait â 
chercher des remplațants de matieres premieres que le blo- 
cus empechait d ’arriver jusqu’â eile. Les chaînes habi
tuelles d’industries independantes etaient rompues. Tout 
naturellement le capitalisme de guerre adopta la forme 
superieure du regime et les industries privees des industries 
complementaires chercherent non pas â les laisser creer 
hors d’elles, mais â se les creer pour elles. En France, la 
liaison de la metallurgie et des mines est chaque jour plus 
etroite. Les mines et les cokeries ont cherche leurs acieries, 
et inversement. La liaison des industries electriques avec 
toutes sortes d’autres, fest moins. Le developpement des 
industries chimiques a ete du meme ordre. En Angleterre 
les memes causes produisirent les memes effets. Le besoin
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de matieres premieres et de produits â ouvrer, ou la possi
bility d’utiliser soi-meme ses sous-produits, a conduit Ies 
tres grandes industries metallurgiques (construction), chi- 
miques (savon, etc.), â devenir elles-memes des series 
d’industries prenant ici toutes les matieres et usant la toute 
la serie des produits et sous-produits, et souvent vendant 
ou meme utilisant celles-ci. En Allemagne, les organisa
tions â la Stinnes ont particulierement progresse en matiere 
chimique; bloquee et privee des nitrates naturels du Chili, 
l’Allemagne a pu continuer la guerre grace â la decouverte 
de l’exploitation du procede Haber1. Cela a rendu possible 
â la fois la fabrication des poudres explosives, et celle des 
engrais, et de toutes les series chimiques. Mais des mainte- 
nant l’imbrication des industries de cette taille est telle 
qu’il devient impossible de les classer, et meme cokeries, 
electricite, produits chimiques, papeterie, produits colo
rants, s’agregent et s’edifient et s’entrelacent, et se melent 
dans des proportions inouies.

[36] Une raison financiere preside d’ailleurs ă tous ces 
phenomenes, en plus des raisons d’ordre technique et de 
moindre de prix de revient obtenu. Les capitaux qu’il faut 
en ce moment â la moindre industrie non plus seulement 
pour s’installer, mais pour simplement rouler, sont deve- 
nus si considerables qu’ils necessitent des appuis finan
ciers qui depassent singulierement les limites des petits 
groupes capitalistes autrefois capables de lancer une 
affaire â ses debuts. La suppression presque complete des 
traites, credits, delais de paiement, l ’allongement des 
transports et des biens de livraison, obligent les entreprises 
jusque-lâ isolees, et qui ne peuvent plus se faire credit ou 
trouver isolement du credit chez les banques, â fusionner, 
â prendre des interets de commandite, des actions les unes

1. Precede chimique permettant la fabrication industrielle d ’ammo- 
niaque, et, au-delâ, de l’acide nitrique entrant dans la composition de 
certains explosifs.
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des autres, les unes chez les autres. De plus en plus, les 
affaires sont des «O m nium », c ’est-â-dire au fond des 
trusts en attendant d’etre des industries nationales.

Ajoutons â cela les traits fondamentaux de l’economie 
financiere proprement dite de nos grands pays capita- 
listes: la concentration des banques; <la dispersion> des 
petites banques privees de province, remplacees par les 
grandes banques â succursales sans nom bre; les grandes 
banques elles-memes fusionnent, reduisent leur nombre, 
augmentent leurs capitaux: l’interet pris par les grands 
industriels aux grandes banques, des grandes banques 
aux grandes industries. Et nous aurons complete le 
tableau du grand capitalisme m oderne: nous aurons vu la 
pârtie superieure et la plus importante de l’economie de 
la Nation formee d ’une agglomeration de capitaux grands 
et petits administres de plus en plus consciemment, 
ensemble, par un groupe de grands administrateurs, rela- 
tivement peu nombreux, figurant dans de nombreux 
conseils d ’administration, abouchant les affaires les unes 
avec les autres. II y a dejâ concentration des pouvoirs, 
mais ces pouvoirs ne sont pas entre les mains de l’Etat.

[37] Mais ils l’ont ete temporairement et partielle
ment, pendant la guerre, et l’apres-guerre, lorsque les 
consortiums se sont mis au service de l’Etat. Et ceci a ete 
une premiere experience de nationalisation -  anormale -  
que nous aurons â apprecier, et surtout â retenir. Si ce 
n ’est pas du socialisme, c’est deja le contraire de l’anar- 
chie, du laisser-faire de l’Ecole liberale. La machine capi
taliste s’est donnee son regulateur. Si ce n ’est pas encore 
la nation elle-meme qui est au pouvoir economique, 
l’etat-major du capital, de l’industrie et du commerce de 
la nation est dejâ organise en dehors d ’elle, mais grâce â 
eile et bientöt avec eile.

Ceci nous permet de conclure:
1) le regime capitaliste n’est nullement par essence 

aussi anarchique, aussi prive que les uns le souhaitent et
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Ies autres le depeignent; il s’est donne dejâ son organisa
tion nationale de services en domaines publics;

2) il tend par le regime des grandes compagnies 
concessionnaires, ou formees â l’abri des tarifs, ou par 
celui des trusts â une nationalisation progressive;

3) il ne tend pas vers l’etatisation.



Chapitre IV

Le mouvement economique d’en bas1

Ces mouvements du capitalisme sont, au fond, assez 
recents, ils sont loin d’etre complets car une immense part 
de capitaux, de commerces et d ’industries sont encore 
totalement ou partiellement possedes et geres privement 
et nommement.

Les mouvements des masses pour se creer leurs insti
tutions â eiles et se defendre sont au contraire assez 
anciens et datent en somme du moment oti le capita
lisme naissant a commence â manifester ses plus cruels 
abus. Leurs debuts ne sont pas trop mal connus et leur 
histoire est infiniment plus claire qu’elle ne l’etait il y a 
quelques vingt ans. Les mouvements sociaux modernes 
sont en effet de ces choses dont on fait plus volontiers 
l’histoire que la theorie, nous avons done d’assez bons 
guides, et meme pour l’Angleterre deux guides aussi 
parfaits qu’il est possible d’en souhaiter pour ces etudes. 
Nous pouvons meme suivre les Webb dans leur theo
rie des mouvements syndicaux, qui, â notre avis, est

1. La version manuscrite de cette pârtie se trouve dans le dossier 
mas 30.4 du Fonds Marcel M auss; la version dactylographiee dans le 
dossier mas 30.5.
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beaucoup plus classique et vraie que bien des theories 
plus recentes.

D’autre part, le processus de socialisation des interets 
des masses apparaîtra comrae au fond plus avance que 
celui du capitalisme, et quoique la grande majorite des 
citoyens soient encore bien loin du pouvoir et meme de 
l ’independance economique. Mais on peut voir dans 
quelle mesure et dans quel sens ils s’en rapprochent.

[2] Observation generale. Tous ces mouvements sont 
marques d ’un meme caractere: la spontaneite. Et lâ ce 
sont avant tout des faits dissociation libre, des self-help 
comme on disait autrefois, quand on en commenqa la 
theorie. Ce trait a ete fort oublie dans ces demieres 
decades. Les organisations ouvrieres, les syndicats, les 
organisations de consommateurs, les cooperations, ont 
trop pretendu, ou on a trop pretendu pour elles, au rang 
d ’organisations obligatoires, auxquelles elles ne sont pas 
arrivees, et auxquelles il n ’est peut-etre pas souhaitable 
qu ’elles arrivent. Nous les qualifions done toutes de 
democratiques.

Nous diviserons l’etude de ce mouvement en trois par
ties, suivant la nature des institutions: syndicales, coope
ratives, mutuelles. Les unes correspondent â la democrație 
ouvriere, d ’industrie en particulier, les autres â la demo
crație des consommateurs, et aux interets generaux des 
consommateurs, les autres â la notion de l’assurance de 
tous par tous, de chacun par tous, qui est le fondement de 
la notion democratique, et que nous appellerons la demo
crație mutuelle.

Les democrates qui ont ete les premiers â parier de 
democrație industrielle et de democrație de consomma
teurs sont les Webb. Nous proposons de l’etendre â la 
mutualite. L’avantage de cette denomination est conside
rable. D ’abord, eile fait apparaître le caractere populaire 
de « masses » comme on dit en Allemagne; par ces mou
vements ce sont des classes ou des nations qui s’orga-
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nisent. En meme temps cette nomenclature precise la 
forme juridique de ces organisations, leur esprit de liberte. 
Et ainsi, meme au point de depart de notre recherche, nous 
[3] trouvons tout tranche, par une definition claire, cette 
etemelle opposition antinomique de la democrație ou du 
socialisme, que les uns et les autres opposent comme s’il y 
avait des principes ici contradictoires, et s’il ne s ’agissait 
pas du meme mouvement d’emancipation, â la fois de la 
nation et du citoyen.

Nous diviserons egalement l’histoire de ces institu
tions en deux periodes: avant-guerre -  guerre - apres- 
guerre. Car elles ont ete si profondement affectees, 
comme toute la nation, par les evenements morpholo- 
giques et economiques de la guerre qu’il est inutile de 
vouloir conclure de leur etat avant-guerre â leur avenir, et 
il est aussi inutile de vouloir induire de leur etat actuel ce 
qu’elles seront en des temps plus normaux.

I. -  LA DEMOCRAȚIE OUVRIERE

Nous prefererions traiter du groupe professionnel en 
general, si cela etait possible. Car, on le verra, partageant 
encore les idees des Socialistes de la Guilde, nous ne 
pensons pas qu’il soit une organisation economique pos
sible oil tous les hommes interesses â un produit ne sont 
pas lies ensemble par le lien d’une autorite et d ’un mou
vement unique. Et meme, contrairement aux idees de ces 
nouveaux theoriciens, nous comprenons dans l’organisa- 
tion professionnelle non seulement les techniciens, inge- 
nieurs, etc. mais meme les administrateurs des industries 
concemees [4]. Et pour nous l’organisation economique 
de la nation tend pour une part â la sectionner en groupes 
professionnels. L’objet propre d ’une etude sociologique 
de la democrație industrielle devrait done etre la totalite 
des corporations et de chaque corporation, et non pas
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celle de la democrație ouvriere qui n ’en est qu’une pârtie, 
car Ies ouvriers ne sont dans l’economie nationale qu’une 
classe et dans chaque corporation que l’une des sections.

Mais si c ’est lâ le probleme vrai, ce n ’est guere le 
probleme achtel; ce n ’est ni le probleme historique, ni le 
probleme politique de ce temps. Car historiquement, ce 
qui s ’est forme c ’est l ’organisation de defense des 
ouvriers, Ies syndicats patronaux meme leur etant poste- 
rieurs en date. Et politiquement, c’est encore la democra
ție ouvriere qui detient la force et qui organisera le reste. 
Car il ne faut guere compter que sur e ile ! La corporation, 
le groupe professionnel, la guilde comme on voudra 
l’appeler, n’est encore qu’une prevision ou un vceu pieux 
ou une doctrine; n ’en parlent guere que certaines ecoles 
de sociologues, celle de Dürkheim en particulier; cer
taines theories d ’economie sociale, conservatrices pour la 
plupart, comme celles de l’Ecole de Le Play1; et certaines 
nouvelles formes du socialisme, en particulier anglais.

Nous n’etudierons done que le mouvement ouvrier ou 
le syndicat. D’ailleurs, l’etat achtel de l’organisation cor
porative est assez mal connu, les statistiques ne sont guere 
tirees que dans quelques grandes industries, chemins de 
fer, mines, oil tous les travailleurs qui y concourent sont 
en effet classes. Pour toutes les autres, surtout en France, 
dans les statistiques les travailleurs sont ranges suivant la 
profession et non pas suivant 1’industrie. Or il faudrait

1. Frederic Le Play, auteur notamment d ’une etude sur Les ouvriers 
europeens (1855) oü il identifie le declin de la familie patriarcale comme 
l’une des causes de l’instabilite des societes europeennes au x ix e siecle. 
Dürkheim prit clairement position contre cette these dans ses reflexions 
sociologiques sur la familie: quoiqu’un sentiment social de respect soit 
selon Dürkheim essentiel, il est errone de penser que seule l’autorite 
patemelle puisse inspirer un tel sentiment. Voir Dürkheim, « Introduc
tion â la sociologie de la familie », Annales de la faculte des Lettres de 
Bordeaux, vol. 10, 1888, repris dans Textes, 3 : Fonctions sociales et 
institutions (1975).
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pour asseoir sürement des theories politiques les deux 
groupes de chiffres0.

[5] II est naturellement impossible de faire, en un livre 
de theorie, autre chose qu’une esquisse fort peu detaillee 
du mouvement syndical des grandes nations. C’est plutot 
â l’histoire comparee qu’a l’histoire proprement dite que 
nous devons emprunter sa methode et les faits qui suivent 
et que nous crayons les plus saillants. Nous le diviserons 
en trois periodes: la naissance, la croissance, l ’apres- 
guerre. Nous ne l’etudierons qu’en France, Angleterre et 
Allemagne, mais, de temps en temps, nous indiquerons 
des faits concemant d’autres pays.

On raconte ordinairement l’histoire des organisations 
de salaries soit â l’anglaise, soit â la franșaise. On part de 
la revolution industrielle de la fin du xvine siede, ou de 
la revolution ffanțaise et de l’interdiction par la loi Le 
Chapelier de 1792 de toute coalition ouvriere1. C ’est 
beaucoup trop simplifier les choses1 2. Les premieres 
trade unions anglaises n ’ont pas ete de simples groupe- 
ments destines â se defendre contre la machine, et les 
premieres associations professionnelles franșaises n ’ont 
pas ete de simples associations illegales et â demi poli
tiques. Trois traits caracterisent â notre avis la longue 
periode de gestation par laquelle ont passe ces institu
tions de la classe ouvriere soit en France, soit en Alle
magne, soit en Angleterre.

1. Cette loi proscrivit les organisations ouvrieres, notamment les 
corporations des metiers: « Les citoyens d’un m âne Etat ou profession, 
les entrepreneurs, ceux qui ont boutique ouverte ne pourront, lorsqu’ils 
se trouveront ensemble, se nommer ni presidents, ni secretaires, ni 
syndics, tenir des registres, prendre des arretes ou deliberation, former 
des reglements sur leurs pretendus interets communs.» Fort decriee, 
cette loi fut abrogee d ’abord le 25 mai 1864 par la loi Ollivier qui abolit 
le delit de coalition, puis le 21 mars 1884 par la loi Waldeck-Rousseau 
qui legalisa les syndicats.

2. « Citer [Auguste] Blanqui.» [Note marginale de Marcel Mauss.]
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(1) Leur debut n ’est pas si distant des anciennes cor
porations qui, elles, n’avaient pas ete impregnees de leur 
esprit et de leurs moeurs. Par certains cotes elles furent 
les heritieres directes des anciennes coutumes pratiquees 
par les rangs inferieurs, compagnons et apprentis, des 
anciennes corporations. Ceci est evident et connu du 
mouvement ouvrier allemand; la corporation n’a pas ete 
abolie dans les pays de l’Empire germanique ou de la 
Confederation de l’Allemagne du Nord, sauf oü le Code 
Napoleon [6] avait interdit -  finalement -  la formation 
de ligues et associations ouvrieres; et encore, au moins 
moralement, et souvent religieusement tout au long du 
Rhin, les anciennes confferies d ’ouvriers subsistaient. 
En France, les compagnonnages subsisterent longtemps; 
certains syndicats en sont les heritiers, d ’autres les imi- 
tateurs; et presque tous heriterent de quelques-unes de 
leurs coutumes, le nom de «chambre syndicate», celui 
de «cam arades», etc., de nombreuses corporations. 
Ceci resulte meme de l’une des rares enquetes histo- 
riques sur un mouvement social qu’ait entreprise notre 
gouvemement. En Angleterre, les Webb ont admirable- 
ment demontre le meme fait pour les syndicats anglais. 
La rupture entre la corporation et la trade union a ete 
chez eux moindre encore qu’en France. D ’abord, ils 
n ’ont jamais eu â soufffir d ’une loi comme la loi Le 
Chapelier venant brutalement annihiler des institutions 
seculaires. Ensuite, quelle qu’ait ete la grandeur de la 
revolution industrielle, <elle ne fit que creer> surtout 
des industries nouvelles â cote des anciennes, et les 
ouvriers pouvaient garder leurs anciens us, oü les 
ouvriers des nouvelles manufactures pouvaient trouver 
des precedents et des modeles. L’origine des syndicats 
est done corporative.

(2) La periode hero'ique de la fondation des premiers 
syndicats proprement dits a ete non seulement celle d ’une 
lutte professionnelle, mais aussi celle d ’une lutte poli-
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tique. En fait, en Allemagne, en France et en Angleterre, 
les ouvriers, quand ils se sont pour la premiere fois orga
nises, Font fait pour se defendre non pas seulement contre 
l’exploitation patronale horrible â cette epoque, mais 
aussi contre l’oppression politique non moins violente. 
Ce n ’etait pas seulement pour des questions de gros sous 
ou d’heures de travail qu’ils se sont syndiques. [ . . .] ' Des 
l’origine, les premiers petits groupes eurent des visees 
plus hautes. De politique generale0 d ’abord. C ’etait le 
temps oü la democrație en Europe etait encore en fait 
exclusivement bourgeoise, et oü l’ouvrier, le citoyen pas- 
sif, etait ecarte par la loi des droits [7] politiques que lui 
reconnaissait en droit la theorie et souvent les plus solen- 
nelles constitutions. La revolution politique lente, qui 
dura en France 56 ans, de 1792 â 1848, en Angleterre 
pres de 100 ans, et qui debutant tardivement en Alle
magne n ’a ete completee que par la guerre, a ete en son 
trefonds une revolution de la masse, et dans son processus 
operee sous la pression non pas des foules paysannes qui 
ne se sont que recemment eveillees â la vie politique, 
mais des ouvriers, et specialement de ceux de l’industrie 
des grandes villes. La conquete du suffrage universel, les 
victoires ont ete le fruit de l’alliance politique contre 
l’Etat monarchique ou conservateur que contracterent la 
bourgeoisie liberale et les ouvriers de Paris, de Berlin, de 
Manchester. Le Chartisme, en Angleterre, et le triomphe 
du liberalisme de 1827° â 1848 ; 1830, 1848, la Troisieme 
Republique, la Commune m em e; 1848°, et le Reichstag 
de Francfort et le Landtag de Berlin1 2, meme la revolution

1. Ici s’intercale une phrase difFicilement lisible oü Mauss men- 
tionne les « premiers heros obscurs, les saints anonymes qui, au prix de 
sacrifices sans nombre, presque tous inconnus » s ’efforcerent de « gui- 
der leur classe vers son organisation ».

2. Allusion â la revolution allemande de 1848, symbolisee par 
l’assemblee de Francfort qui proclama une Constitution liberale, restee 
sans suite. Toutefois, â la suite de cet evenement, le roi de Prusse
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de novembre 1918 en Allemagne, et aussi celle de janvier 
1917 en Russie sont l’oeuvre des bourgeois et des ouvriers 
reunis pour emanciper de l’Etat ou de l’Etat de classe, la 
majorite des citoyens. Car de 1820 â 1864 en France, en 
Angleterre et en Allemagne jusqu’ä nos jours, et surtout 
en Russie le mot d ’Etat de classe et celui de « conquete 
du pouvoir» avaient encore ce sens plein et Font encore 
dans les ecrits de Marx et de Lassalle.

L’histoire de la conquete du suffrage universel et celle 
de la conquete du droit d ’association des ouvriers sont 
done, en pârtie, celles d ’un seul et unique mouvement. 
Car l’Etat monarchique et constitutionnel bourgeois de 
1820 â 1849, en Angleterre, de 1815 â 1870 en France, et 
jusqu’en 1890 en Allemagne, combattait â la fois le droit 
politique et le droit syndical des ouvriers et des paysans 
non censitaires. Les ouvriers combattaient eux â la fois la 
tyrannie politique et la tyrannie economique de l’Etat 
mises au service de la bourgeoisie, et qui les empechaient 
de se coaliser et d ’agir en commun. On assiste meme en 
Allemagne au spectacle curieux d ’une democrație 
ouvriere dont les droits ont ete reconnus et etendus bien 
avant que l’Etat censitaire prussien et que la monarchic 
prussienne ou wurtem bourgeoise ou oldenbourgeoise 
aient ete abolis. Dans ces pays, les syndicats et l’organi- 
sation economique du proletariat ont precede absolument 
le mouvement politique, ce qui donna au syndicalisme et 
meme [8] au socialisme allemand une teinture toute par- 
ticuliere de materialisme et d ’absence d ’idee politique.

(3) Non seulement les anonymes qui fonderent et firent 
vivre les premiers syndicats eurent un but politique pur, 
mais ils eurent des vues claires de politiques sociales. Ils les 
exprimerent ä la faqon des prophetes, dans des formules 
claires, concretes dans la forme, entraînantes, que Fon

Frederic-Guillaume IV instaura un Parlement pour le royaume, qui prit 
le nom de Landtag.
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repete encore, echo des vieux adages des philosophies eter- 
nelles, et annonciateurs de temps nouveaux. Les travailleurs 
qui s’emancipaient ont parle, et parlent encore, le langage 
des pauvres de tout temps, et cependant ce fut un autre 
accent qu’ils lui donnerent. D ’abord ils etaient devenus, 
theoriquement, des citoyens, et c ’etait comme membres de 
la societe qu’est la nation qu’ils ecrivirent les nouveaux 
Cahiers de la Revolution economique, apres avoir vu pro- 
mulguer les Chartes, et les diverses Declarations des droits 
purement politiques. Droit au travail, droit du pain, droit au 
produit du travail. Voilâ comment le peuple balbutia ses 
premieres revendications. Mais, deuxieme point, c’etaient 
des droits economiques que pour la premiere fois le peuple 
visait; c’etait, deja, le minimum de salaire et l’assurance, 
contre le droit au produit du travail qu’ils ne reclamaient 
pas encore en entier -  mais c’etait dejâ des droits qu’ils 
reclamaient et non des contrats de charite, des bienfaits. 
Ensuite, troisieme point, ce n ’etaient pas des droits indivi- 
duels mais collectifs, ceux des syndiques comme ceux des 
non-syndiques de la corporation. Ils sont les inventeurs et 
les premiers praticiens de la theorie du contrat collectif, ne 
du peuple et par le peuple, et tout â fait opposes aux vieilles 
theories du juste prix moyenâgeux et de la vieille legislation 
coutumiere, ou bien aux theories du droit personnel0 indivi
dualiste de l’epoque qu’on voyait, [9] et qu’on voit encore, 
dans le contrat de travail pour les locations individuelles de 
services. Des lors le caractere libre, juridique, economique, 
et collectif des syndicats etait fixe.

Nous passons, non d ’un cceur froid, sur tous les sacri
fices et toutes les prieres de ces fondateurs, de ces anima- 
teurs, des premiers groupements economiques de la classe 
ouvriere. Les premieres greves brisees. les syndicats dis- 
sous, obliges de se deguiser en societes ffatemelles, les 
militants traques par la police, rejetes des employeurs, 
condam nes; leur pauvrete meme d ’esprit. Tout cela 
devrait etre note dans une histoire complete; nous n ’en
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parlons que pour montrer le cote moral, sacrificiel pour 
ainsi dire de toute cette formation de ces nouvelles collec- 
tivites dans la nation. Des le debut le syndicat a ete pour 
la masse une fin et un centre d ’action. Il Test encore. Il a 
fallu, il faut encore du courage et de 1’esprit de bonte pour 
se syndiquer. C ’est un des points qu’il faut retenir.

La demiere periode par laquelle ont passe les syndi- 
cats est celle de leur croissance. Elie se caracterise autre- 
ment que celle des debuts par des caracteres qui se 
surajoutent. Elie part â des dates differentes: de 1857 â la 
guerre en Angleterre, de 1884 en France, de 1883 en 
Allemagne â nos jours. Mais partout dans le monde entier 
eile presente les memes traits. Nous la faisons commencer 
â la reconnaissance legale des syndicats par les lois 
diverses qui Font sanctionnee, et les ont fait passer du 
rang de simples associations souvent clandestines, ille
gales, revolutionnaires â celui de personnes morales [ 10] 
et d’etres de raison juridique. Celle-ci n ’a pas tout change. 
Le syndicat est reste un organe de lüttes, contrairement 
aux espoirs des grands bourgeois ou des grands conserva- 
teurs qui Font legalise, contrairement aux critiques 
ameres des socialistes qui s’en sont vers les annees 1870- 
1890 desinteresses. Ils y voyaient les uns et les autres un 
organe de paix et de transition avec la bourgeoisie capita
liste. Il a ete certes Fun et l’autre, mais apres-guerre, [ill.] 
de contestations, et dans la lutte, et â la fașon dont la paix 
est Fintervalle des guerres pour les nations. Car il fut et 
est presque toujours le moyen de revoke et de defense des 
ouvriers qui n ’ont que leur union â opposer â la force du 
capital de l’employeur. Et d ’autre part il n ’est pas encore 
tellement dans les usages economiques; il commence 
seulement â y entrer; employeurs et employes ne sont pas 
tous syndiques, la plupart ne le sont que de ffaîche date, 
et nombreux sont ceux qui donnent et ceux qui acceptent 
des conditions autres que celles fixees par les tarifs et 
contrats collectifs des syndicats. Mais il ne Fest surtout
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enleve tout de l’horreur que l’employeur, que le bour
geois, ou mieux le paysan ont encore pour lui. Ici dans Ies 
Vosges, oü ces lignes sont ecrites1, le public considere 
meme apres la guerre le syndicat comme une chose neuve 
et dangereuse, et le syndique lui-meme est bien preș de 
partager cette vue et de se croire affilie â je-ne-sais-quelle 
societe pleine de forces inconnues et animee de desseins 
extraordinaires. II est reste legalement tout ce qu’il etait 
des le debut, juridique, collectif, economique, et surtout il 
est reste libre. Quoique le syndicat contienne en germe 
l’esprit corporatif, quoique le syndique croie fortement 
que Ies travailleurs ont le devoir de se grouper en syndi
cat, le principe de l’obligation n ’est encore ni reconnu par 
la loi, ni meme par Ies mceurs syndicates. Meme de notre 
temps on peut adherer ou ne pas adherer, en fait et en 
droit au syndicat. Et on peut adherer ici ou lâ, egalement 
en fait et en droit, car un ouvrier peut faire pârtie indiffe- 
remment d ’un syndicat de metier ou d ’industrie. Ainsi un 
comptable de la compagnie du gaz peut [11] s’affilier soit 
aux comptables, soit â la federation du gaz oü il compte, 
s’il veut. 11 est encore un associe libre, libre d ’entrer, libre 
de sortir, libre de changer de syndicat comme de profes
sion. En fait le syndicat est toujours une association et 
une institution de self-help.

Mais le syndicat est devenu tout autre â un certain 
nombre de points de vues: (1) D’abord il est devenu legal. 
Ce qui veut dire â son propos bien des choses. Il a cesse 
d’etre illicite, persecute policierement; il n ’y a plus que la 
persecution economique dont il soit l’objet; celle-ci est 
d ’ailleurs de moins en moins admise sinon par les mceurs, 
celles de la bourgeoisie en particulier, du moins par les
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1. Originaire d’Epinal dans les Vosges, Mauss s’y rend reguliere- 
ment pendant les vacances et aux fetes religieuses pour voir sa familie, 
dont evidemment sa mere Rosine.
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gouvemements eux-memes et par l’opinion. Ce qui en 
general se traduit dans les contrats qui mettent fin aux 
greves par les non-renvois pour cause de greve, ou par la 
reconnaissance du syndicat. Il peut posseder, administrer 
des fonds, remplir le role de mutualite des anciens compa- 
gnonnages et corporations; il a ses cartes de maladie, de 
chömage, des veuves, son viatique de deplacement, ses 
bureaux de placement souvent subventionnes par les 
villes (France) ou relies aux Bureaux d ’echange de Travail 
gouvememental (Angleterre).

Mais de plus il est une personne morale dans le plein 
sens du mot. Etre juridique d ’une part, etre moral de 
l’autre, puisqu’il se substitue pour ses membres â un bon 
nombre d ’institutions autrefois du domaine pur de la cha- 
rite et de la solidarite amicale des camarades d ’atelier1.

(2) II a ete revetu d ’une fonction collective. D ’abord il 
se Fest arrogee, un peu partout. Les primitives greves se 
terminaient par des entrevues de patrons et de delegues 
des employes. Le syndicat s’est tout de suite substitue ä 
ces malheureux designes â la vindicte patronale. II a trăite 
pour tous ses membres, au nom de tous ses membres, 
meme dans les [12] conflits particuliers, meme dans les 
cas de resistance individuelle â des violations de droit 
syndical. C ’est lâ un des aspects les plus nouveaux de 
cette forme modeme des groupements de citoyens, et qui 
demontre â quel degre d ’organisation et de complication 
sont arrivees nos nations; ce sont par les intermediaires 
immediatement irresponsables que traitent les collectivi- 
tes interessees: membres de societe anonymes, de trusts 
de divers ordres, representes par des conseils d ’adminis- 
tration ou meme par des syndicats patronaux contractant 
avec des ouvriers qui ne sont pas representes par eux-

1. «Cf. l’opposition du syndication anglais ou allemand sur ce 
point et du syndicalisme franțais. Explication de sa faiblesse.» [Note 
marginale de Marcel Mauss.]
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memes mais par des delegues; en Angleterre meme par 
des employes du syndicat. Tout se passe entre collectivi
tes, le contrat de travail et de louage de service n’a plus 
rien d ’individuel. Voilâ ce que veut dire cette formule en 
apparence banale,« reconnaissance du droit syndical».

Elle a pris meme une extension plus considerable. 
Dans la theorie et la pratique du contrat collectif, car le 
contrat passe est devenu de plus en plus un fait, et mainte- 
nant devient un droit, par places0, un contrat de tarifs 
generaux, valable, non pas seulement pour les syndiques, 
ou pour les participants d ’un conflit, mais pour tous les 
membres de la corporation meme non syndiques, meme 
non presents. En cela il est l’heritier legitime et dejâ le 
substitut de l’ancienne corporation. Mais â ce titre il joue 
meme deja plus qu’un role legal et collectif. C ’est une 
fonction quasi-legislative qu’il remplit lâ, tout au moins 
jurisprudentielle. Mais n ’essayons pas de preciser. Les 
mots font ici defaut, car c’est bien une nouvelle fașon de 
fabriquer du droit qui a ete ici inventee de toutes pieces 
dans nos grandes democraties. Les juristes s’en tiennent â 
faire rentrer ce nouveau droit dans les cadres de l’ancien. 
Ils entassent [13] arguties sur arguties pour expliquer 
qu’il n ’y a pas innovation, et que le vieux principe indivi
dualiste du droit contractuel n ’est pas contredit par ce 
contrat collectif et pour autrui: [...] la Res inter alios 
acta1. Le pacte passe entre les collectivites patronales et 
ouvriers, ou plutot entre quelques delegues, prend plus 
que force de contrat, c ’est quelque chose d ’intermediaire 
entre un decret et reglement et un contrat. Temporaire 
comme le contrat, il est obligatoire, moralement et prati- 
quement, puisqu’â l’egal d ’un ordre de l’administration, il

1. Selon le droit civil, pour le tiers, le contrat est une chose conclue 
entre deux autres personnes: « une chose faite par d ’autres », res inter 
alios acta. Seules les personnes ayant condu le contrat peuvent etre 
obligees de l’executer ou reclamer les benefices que procurent le contrat.



344 La nation

vaut pour tous et envers tous. C ’est, quant â la fonction, 
l’ancien usage et coutume corporatifs, fruit cette fois 
d ’une sorte de legislation, consciente et contractuelle ă la 
fois. Les tarifs, contrats syndicaux, etc., remplacent de 
plus en plus les immemoriaux et venerables et souvent 
absurdes « usages locaux » dont le Code et la ju ris 
prudence poursuivent encore l’application. Mais ils le 
remplacent par une chose entierement neuve sociologi- 
quement; il n ’y a pas si loin que les juristes veulent bien 
dire entre l’usage et le contrat et la loi. C ’est bien une 
nouvelle forme de legislation que la democrație â la fois 
politique et ouvriere [ill.] a creee. Nous retrouvons cette 
question plus loin; n’eussent-elles invente que ce nouvel 
outil du droit, cette forme nouvelle du droit, que ces orga
nisations spontanees de la democrație que sont les syndi- 
cats n ’en auraient pas moins laisse une trace qui restera 
ineffațable dans le developpement des institutions juri- 
diques et economiques des grandes nations.

(3) Le syndicat prend des allures economiques plus 
ambitieuses et devient une organisation nationale. Les 
anciennes corporations etaient par certains cotes des 
choses nationales, en tout cas provinciales, voire quelque- 
fois internationales. Mais au fond elles ne l’etaient que par 
accident et etaient surtout [14] des institutions locales. 
Les premiers syndicats, qui n ’etaient guere differents 
d ’elles ou de groupements d ’atelier, furent aussi isoles 
que possible. Chapeliers ou typos de Londres ou de Paris, 
rubaniers et soyeux de Lyon ou de Saint-Etienne, ou tex
tiles de Rochdale, ou mineurs de Lanark ne parvenaient 
pas â voir au-delâ de leur viile, ou de leur usine, ou des 
machines contre lesquelles ils luttaient. C ’etaient de petits 
groupes de citoyens s’exerpant â la revolte contre des des- 
potismes egalement locaux de patrons souvent sans cceur. 
Ce n ’est que progressivement, en pârtie sous l’influence 
du mouvement politique ne â cette epoque que les syndi
cats s ’agregerent, d ’abord corporativement, mais dans
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toute l’etendue de la nation. [...] D ’autre part, l’idee de 
syndicat national est presque immediatement donnee chez 
les fondateurs de syndicats, °mais eile est trouble, et ils 
n ’ont pu la realiser en pratique0. Partout, c ’est par l’auto- 
nomie locale que le syndicat a debute. C ’est dans des 
temps tout recents, en France, que l’on a commence â ne 
plus fonder que des sections de syndicats nationaux, et 
non plus des syndicats autonomes â federer ulterieure- 
ment. La notion du syndicat national corporatif est bien en 
gros posterieure â la notion du syndicat local.

On s’est tres vite apergu que le marche du travail etait 
national et non local, que les briseurs de greve venaient 
d ’autres points de la nation; qu’il y avait interet â grouper 
immediatement non seulement tous les travailleurs simi- 
laires d ’un lieu, mais tous ceux du pays, â etablir, au 
milieu des variations locales, des usages locaux, souvent 
fort divergents, une certaine unite, une uniformite mini
mum, quasi legislative, egalisant les chances de chaque 
categorie dans toutes les regions. Il ne faut pas croire que 
ce resultat ait ete bien rapidement atteint. Encore actuelle- 
ment il est loin de l’etre dans les pays arrieres au point de 
vue syndicaliste, [15] comme la France. Nous n’avons en 
effet pas encore partout de syndicats nationaux. Et d ’autre 
part certains veritables syndicats nationaux gardent encore 
leur titre de Federation, comme la Federation du Livre en 
France. C ’est l’etemel debat de la democrație: federa- 
lisme ou centralisation, tranche de tant de fagons diverses 
et en tant de sens divers. Mais en general, c ’est dans la 
voie du syndicat national qu’on s ’est engage â cette 
epoque. L’organisation ainsi creee repartissait les risques 
contre le chömage individuel ou collectif, ou la maladie, 
soutenait les greves de toute la force de la corporation 
nationalement groupee, les resistances individuelles et 
collectives; surtout eile pouvait coordonner son action, 
penetrer les milieux retardataires comme il en est encore 
tant dans les classes pauvres ou appauvries, leur imposer
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meme ses vues, majoriser des syndicats refractaires. Enfin 
on aboutit, vers les annees 1900, â la pratique constante 
du contrat collectif, et des tarifs nationaux auxquels sont 
parvenus les plus importants des syndicats en Allemagne, 
en Angleterre. En France, quelques-uns seulement sont 
parvenus â ce stade, car les coutumes et usages et prix 
locaux y gouvement encore plus que partout ailleurs les 
salaires et les conditions de travail. Les organisations 
patronales nationales d ’autre part y etaient pour ainsi dire 
inexistantes; il n ’y a pas, en realite, de pârtie adverse avec 
qui traiter.

(4) Les syndicats s 'agregent entre eux et form ent une 
organisation generale de classe. Ceci est un moment tres 
important de la vie des societes modernes. La notion de 
classe ouvriere -  qu’elle corresponde â la realite ou non -  
joue un role fondamental dans la politique modeme, et 
dans 1’esprit collectif. En tout cas des la fin de la premiere 
moitie du x ixe siede eile commence â apparaître, et â 
faire pârtie du langage courant et des formules populaires 
qui entraînent les convictions0. Les ouvriers ont conșu, en 
meme temps que leurs interets professionnels, leurs inte
rets de classe. II y a â cela deux raisons; d ’abord la vieille 
Corporation avait dispăru: or eile [ 16] seule pouvait grou
per tous les membres d ’une meme profession: maîtres, 
compagnons et apprentis. Les revolutions industrielles et 
politiques l ’avaient supprimee plus ou moins violem- 
ment. Les professions, celles de la grande industrie du 
moins, employaient des quantites de plus en plus grandes 
d ’ouvriers autrefois non classes, d ’anciens travailleurs 
des champs venus â l’usine, de simples salaries, louant 
leur force de travail. D’autre part les donneurs de travail 
et de salaires etaient de moins en moins des profession
nels eux-m emes: c’etaient des capitalistes representes 
par des conseils d ’administration, ne recherchant que 
dividendes et profits, et faisant exercer par des profes
sionnels intermediaires, des ingenieurs, des techniciens,
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des comptables, des contremaîtres, leurs droits et leur 
autorite de direction du travail lui-meme. Des le temps 
des premiers socialistes franțais, de Saint-Simon, de Fou
rier, la division en trois classes, capitalistes, techniciens, 
travailleurs, â l’interieur de chaque profession, etait don- 
nee. Les premieres formules du socialisme, encore main- 
tenant parmi les plus vraies, composaient0 et associaient 
le capital, le travail et le talent. Enfin la disparition pro
gressive de l’artisanat, et meme de ses formes interme
diaries, le travail â fașon et â dom icile; la fașon dont 
l’ouvrier fut depossede de son metier par la machine, 
surtout dans quelques grandes industries -  textiles, metal- 
lurgie -  donnerent une conscience aigue de leur proletari- 
sation â ces masses lesees dans leurs droits. En France, 
les canuts de Lyon et rubaniers de Saint-Etienne, les 
typos et lithographes reduits au chömage par la mecanisa- 
tion de Fimprimerie, de la soierie, de la rubanerie, sont 
parmi les premiers qui firent leur la notion de la classe 
ouvriere forgee par les socialistes. [17] On peut meme 
dire qu’ils etaient les premiers â en eprouver la realite. En 
Angleterre il semble meme que la notion est d ’origine 
presque entierement proletarienne. Elie fut renforcee, 
mise en valeur par Marx et les marxistes, par les Alle- 
mands, Lassalle en particulier, encore plus responsable 
sur ce point que Marx lui-meme. Depuis eile n ’a fait que 
progresser.

Mais eile l’a pu par le fait meme de l’existence des 
syndicats et de l’organisation nationale de ceux-ci. Voici 
comment. Les syndicats nationaux non contents d’englo- 
ber les salaries de la profession se sont groupes entre eux, 
et se sont donnes une organisation centrale: la cgt en 
France, la Centrale allemande, la Trades union anglaise1 
(â distinguer des trade unions, qui sont les syndicats),

1. Il s’agit du Trades Union Congress (TOC, en franșais: « Congres 
des syndicats»), l’organisation federatrice des syndicats britanniques.
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avec sa curieuse organisation double. Congres et Comite 
parlementaire, les syndicats, meme avant de devenir 
nationaux, s’etaient tres vite soudes les uns aux au tres: ils 
se faisaient appel mutuellement en cas de greve, en cas 
d ’insurrection ou de repression, en cas de chomage gene
ralise et crise industrielle. Ils avaient â defendre des inte
rets communs, en particulier â pousser sur les juges et 
tribunaux pour faire etablir des jurisprudences; â agir sur 
les Parlements, au point de vue meme de la legislation 
syndicale, de la legislation ouvriere; sur les gouveme- 
ments, qui de plus en plus traiterent avec eux comme avec 
des puissances. Les fonctions de l’organisation centrale 
n ’ont fait que croître en ces quarante demieres annees. 
On tâtonna longtem ps; des organisations temporaires 
diverses grouperent altemativement les syndicats dans 
des sens fort varies. Mais â la fin on est arrive â une 
formule â peu preș identique partout. La classe ouvriere, 
ou plutot salariee, est ainsi devenue plus une, plus sen
sible â tous ses interets communs, plus solidaire, plus 
organisee, plus organique et plus consciente en un mot. 
Car eile a son organe de direction [18] â eile, comme 
classe. Nous dirons meme que c’est lâ la principale realite 
et nature et fonction de cette notion, que nous critiquerons 
plus loin, de classe ouvriere. Meme si economiquement 
eile est fausse, eile a un role politique et economique 
fondamental: eile a cree l’unite syndicale nationale. C ’est 
lâ qu’elle s’est realisee infiniment plus nettement et plus 
efficacement que sur le terrain politique, oü le socialisme 
incite encore les travailleurs â se grouper. La classe 
ouvriere d ’un pays, c ’est en verite le groupement orga
nique de ses syndicats! Inversement, le syndicalisme, 
encore maintenant, c ’est l’idee du groupement unique des 
salaries! Les deux termes denotent exactement la meme 
chose. Et la pretention du syndicalisme â l’autonomie 
absolue dans la direction des salaries nous semble parfai- 
tement fondee.
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(5) Ils ont une attitude politique, mais ceci est un trait 
secondaire ou plutöt derive des simples consequences du 
fait meme de l’unite syndicale. Les deux caracteres du 
syndicalisme recent: son caractere politique, et l’aspect 
revolutionnaire de son activite politique, ne sont que 
l’expression de l’unite syndicale et de la force sociale 
considerable que cette unite represente. Lie ou non aux 
partis socialistes, le syndicalisme a en effet une vie poli
tique ; ou bien ces partis lui sont infeodes comme Angle- 
terre, et en general les pays anglo-saxons, surtout 
l’Australie et la N[ouvelle]-Z[elande], ou le Labour Party 
est essentiellement l’organe des syndicats: ou bien il leur 
est lie officiellement et presque subordonne, comme en 
Belgique, comme recemment encore en Italie; ou en fait, 
comme en Allemagne pour les syndicats dits indepen
dants ou rouges, ceux de la Centrale1; ou bien il en est 
totalement independant comme en France. Mais dans ce 
cas comme dans 1’autre, les syndicats prennent une atti
tude politique, celle de la revendication du pouvoir eco
nomique et du pouvoir [19] par la classe laborieuse qu’ils 
representent. Ils sont non seulement l’organe de represen
tation des interets generaux de la classe ouvriere. Ils pre
tendent â une part de gestion des interets economiques 
generaux de la nation. Ils pretendent etre les instruments 
de la transformation et les autorites necessaires de la ges
tion de la societe transformee. Leurs manifestations de ce 
genre deviennent â partir de 1890 de plus en plus fre
quentes, meme verbales, plus serieuses, plus efficaces. 
Leur parti° s’accroît, surtout en Angleterre, avec la crois- 
sance et les progres de l’organisation centrale. Les syndi
cats anglais sont passes de simples formules votees pour

1. Allusion â la Commission generale des syndicats allemands 
(Generalkommission der Gewerkschaften Deutschlands), une «Cen
trale» qui federa de 1890 ă 1919 les syndicats de tendance socialiste 
(« rouges »), dits aussi « libres » ou « independants » par opposition aux 
syndicats liberaux et chretiens.
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ainsi dire d ’office ä partir des plus vieux congres, â des 
expressions de plus en plus vives, et â la formation d ’un 
parti. Les Franțais sont au contraire passes de revendica- 
tions totales, et pour ainsi dire anarchistes, â l’organisa- 
tion qui donna du poids â ces manifestations de langue0. 
Mais dans un cas comme dans l’autre, le syndicat est 
devenu une force politique nationale, dont l’importance, 
nous Fallons voir, a ete accrue0 par la guerre.

(6) Cette force n ’a pas ete dirigee suivant les vieux 
principes de la politique democratique. Certes, eile est 
toujours legale et juridique et morale dans son fond*. 
Certes les syndicats sont bien toujours l’expression d ’un 
mouvement democratique des citoyens voulant Faeces de 
tous â la propriete, mais en deux points ils sont revolu- 
tionnaires.

1) D’abord, e’est â une nouvelle forme de propriete 
qu’ils tendent; e ’est â la propriete syndicate collective 
qu’ils pretendent arriver, et non â Facquisition indi
viduelle ; de lâ leur refus de toute participation aux bene
fices, de toute propriete civile qui les rendrait respon
sables, de toute participation par la voie des actions de 
travail et autres combinaisons de conservatisme et de 
transactions sociales. Ils pretendent etre, et, selon nous, 
ils sont les inventeurs d’un droit nouveau dont l’idee se 
preforme, et dont la realisation s’impose tentement. Mais 
ce droit ne semble pas sortir des memes sources que celui 
qui a regi nos societes â propriete capitaliste, et s’oppose 
â celui-ci par une opposition qui est -  on le verra bientot 
-  vraiment revolutionnaire. [20] Et des maintenant l’idee 
de ce droit est tellement forte que -  â tort ou â raison -  
eile poussera 1’opinion syndicaliste â refuser toute tran
saction et compromis. Le monde ouvrier, ou plutot sala- 
rie, a concentre tellement la sensation de son unite, de sa

1. Mauss a ecrit « fonds » ; nous corrigeons.
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Süffisance, de son droit, qu’il n ’en a plus d’autre. L’idee 
se forme en lui -  dangereusement pour lui et pour la 
nation mais, en fait, de fațon grandiose - ,  qu’il est un 
monde nouveau; « Ordre nouveau » ’, disent les Italiens.

2) Mais ce n ’est pas simplement par le but que cette 
attitude politique est revolutionnaire, c ’est aussi par 
Taction que cette idee dirige, par l ’esprit qui l ’anime 
constamment. Ici nous rencontrons les idees de Taction 
directe1 2, de la greve generale, du syndicalisme revolution
naire, nees en France; celle du « contröle usurpateur», et 
de la prise de propriete economique qui commence â 
s ’acclimater en Angleterre, juste avant la guerre, par les 
Socialistes de la Guilde. Nous voici arrive en realite aux 
formes les plus recentes qu’a revetues, du fait de la guerre 
et Tapres-guerre, la democrație ouvriere.

II. -  LA PERIODE DE GUERRE ET D’APRES-GUERRE

Nous sommes infmiment moins bien renseigne sur la 
periode de guerre et d’apres-guerre de la vie des syndi- 
cats. Nous ne nous y etendrons done pas, et au surplus, 
dans notre discussion du probleme de la nationalisation, 
nous serons oblige de trader â nouveau les memes ques
tions. Bomons-nous done â quelques indications.

1) Dans les grandes nations en guerre, Grande- 
Bretagne, France, Allemagne, les syndicats, et, plus spe- 
cialement leurs organisations centrales, ont joue un role 
politique considerable. Elies ont ete extraordinairement, 
et ă la grande stupefaction de beaucoup, patriotes. On les 
croyait, et elles se disaient pour la plupart, profondement

1. Ordine Nuovo, journal communiste italien cree par Antonio 
Gramsci en 1919.

2. Sur cette notion, voir le texte «L ’action directe», redige vers 
1910 et reste inedit; disponible aujourd’hui dans les Ecrits politiques, 
op. cit.
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pacifistes [21] et intemationalistes. La cgt franțaise en 
particulier avait si souvent menace de s’opposer par la 
greve generale et la violence â toute guerre, absolument, 
quelle qu’elle fu t! Le sentiment national -  â tort ou â 
raison, peu importe -  a triomphe; en France, en Angle- 
terre, les syndicats pendant longtemps ont mene le plus 
loyal combat avec le reste de la nation contre 1’agression 
allemande. Il en fut de meme en Allemagne oil l’opinion 
publique dupee a cru que la nation se defendait contre 
une attaque de l’autocratie russe et un complot de 
l’Entente. Erreur si l’on veut, mais legitime en face du 
tsarisme qui pour la democrație ouvriere allemande incar- 
nait la tyrannie et la barbarie. Les syndicats rendirent 
alors d ’immenses services: ils ne saboterent pas la mobi
lisation et meme y concoururent. Ils participerent â 
l’organisation des industries de guerre, et â 1’organisation 
du travail en particulier: recrutement, « dilution » autre- 
ment dit repartition de la main-d’ceuvre hors des empla
cements ou des professions habituelles, solution des 
conflits, abandons momentanes des privileges syndicaux. 
Syndicats, unions nationales, Centrales, firent tout cela. 
Ils demontrerent le haut esprit national qui pouvait les 
animer -  peut-etre plus haut que celui de la bourgeoisie 
qui sürement, en France et en Allemagne du moins, ne 
remplit pas son devoir d ’argent comme le monde labo- 
rieux remplit son devoir de peine. Les principaux mili
tants ouvriers, Jouhaux en France, Legien en Allemagne, 
Henderson, Clynes en Angleterre, accepterent meme des 
responsabilites graves, purement politiques. En Angle
terre, ils penetrerent meme au sein du Cabinet de guerre, 
jouant loyalement, pour leur pays, leur popularite et leur 
avenir1.

1. Leon Jouhaux (dirigeant de la cgt ayant contribue â rallier le syn- 
dicat â l’Union sacree); Arthur Henderson et John R. Clynes (Labour 
Party, partisans d ’un soutien ouvrier â l’effort de guerre, membres du
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Nous ne nous sommes attarde sur ces faits que parce 
qu’ils [22] sont, quoique anormaux, demonstratifs. Car si 
dans des circonstances speciales l’organisation meme du 
monde ouvrier peut etre si profondement nationale, c ’est 
qu’elle Test par nature, profondement, et qu’il n’y a nulle 
autre classe de la societe °qui le soit plus profondement 
et plus consciemment01.

Ce caractere politique et national de Taction syndi
cate s’est continue et accentue dans la periode d ’apres- 
guerre. En Allemagne, ce furent les syndicats encore 
plus que les partis politiques, la brusque greve generate 
du 7 novembre2, qui renverserent le Kaiser, et ce furent 
les syndicats formant les conseils d ’ouvriers, et meme 
les syndiques aux armees formant les conseils de sol- 
dats. Et en somme [ils] maintinrent l’ordre, 1’armature 
de la societe allemande. Depuis ils ont ete Tun des sou- 
tiens les plus energiques des gouvemements republi- 
cains, les defendant â gauche et â droite. Il a ete montre 
en janvier 1919, et en fevrier 1920 avec la plus grande 
energie lorsqu’ils sauverent par deux fois la Republique. 
Preuve que le syndicalisme qui peut etre un instrument 
de revolution peut aussi etre l’organe meme de l’ordre

gouvemement britannique pendant la guerre); Carl Legien (membre du 
SPD et dirigeant syndical, negociateur d ’un compromis historique avec le 
patronat allemand en 1918): ces figures du socialisme europeen de 
l’epoque sont evoques par Mauss comme symboles d ’une attitude de 
flexibility pratique, de rejet du dogmatisme.

1. Phrase raturee, incertaine. Mauss a apparemment hesite entre 
cette formulation et une autre, oü il suggere que la classe ouvriere est 
nationale « en tout cas aussi profondement et consciemment qu’aucune 
autre ».

2. Allusion au debut des evenements de la «Revolution alle
mande», qui conduisent â la fin de l’Empire allemand et â la naissance 
de la Republique de Weimar, en 1919. Durant ces mois, une forte 
agitation communiste rivalise avec la poussee reformiste des sociaux- 
democrates et des liberaux; ces demiers groupes prennent clairement le 
dessus au debut de l’annee 1919 et liquident les germes de la revolution 
socialiste allemande.
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social. Grand exemple surtout si on le compare au 
desordre russe, cause, dans les memes circonstances de 
krach militaire et social, par une insuffisante conscience 
nationale des citoyens, et plus specialement des soldats 
et des ouvriers. En France, en Angleterre, les heureuses 
mesures prises pour une demobilisation progressive et 
une readaptation des industries, la joumee limitee â huit 
heures, qui a permis â tous de retrouver du travail, tout 
cela fut dü â l’influence des syndicats, et â une certaine 
et heureuse comprehension des hommes d’Etat. Cela ne 
dura pas. Mais le moment critique, celui de la rentree 
des troupes, a passe heureusement, en grande pârtie 
grace â la bonne volonte, non marchandee, des cadres 
syndicaux. Nous pourrions dire [23] qu’il en fut de 
meme en Amerique, en Belgique. Partout le syndicat fut 
une force de cohesion sociale, le ciment qui tient â une 
epoque dangereuse.

2) Les syndicats ont pris une extension considerable. 
Ils ont presque partout double leurs effectifs. Cette aug
mentation a eu lieu pendant la guerre et l’apres-guerre.

Les raisons de ces augmentations sont multiples. En 
voici quelques-unes qui sont evidentes. Ce ne sont pas 
necessairement les plus decisives, et il se peut fort bien 
qu’une recherche originale en montrerait d’autres beau- 
coup plus essentielles. D ’abord cette autorite nationale 
du syndicat, sa puissance politique, bureaucratique 
meme, pendant la guerre oü les militants des bourses du 
travail, du Labour Exchange, etaient en relation directe, 
officielle, avec les ministeres des Munitions, de la 
Guerre, les organisations patronales, geraient, dirigeaient 
la main-d’oeuvre, protegeaient et instruisaient l’ouvrier 
isole, nouveau venu, au syndicat et meme â la profession. 
Ensuite le developpement considerable des industries de 
guerre avait appele â devenir ouvriers de la grande indus
trie des foules enormes de travailleurs non classes, ou 
autrement classes, ou de gens autrefois oisifs ou affectes
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â des travaux domestiques. Or les masses que 1’industrie 
rassemble et concentre et organise se sont organisees 
elles-memes sur leur propre terra in ; des questions 
d ’heures, de condition, et surtout d ’alimentation, de loge- 
ment, les assemblerent fortement. Enfin les lois, regle- 
ments multiples concemant les assurances, cantines, 
minimum de salaires, conditions de travail dans les 
industries ayant contracte avec l’Etat, et toutes l’etaient 
-  et l’extension meme de ces lois, en Angleterre en parti- 
culier les lois sur le chömage et l’assurance, â des catego
ries autrefois trop desinteressees de Taction syndicale: 
employes et manoeuvres; [24] la conquete finale de la 
joumee de huit heures, accordee pour ainsi dire de force 
[...] par les legislatures affolees de craintes du bolche- 
visme en France, en Angleterre, en Allemagne... non 
seulement popularisaient Taction syndicale, mais meme 
y obligeaient. Pour couronner le tout, le detraquement 
general de toute Teconomie nationale et internationale, la 
hausse des prix qui s’[y] inscrivait, obligea les salaries â 
de multiples mouvements de masse pour le maintien ou 
la hausse de leur salaire reel, et ces mouvements furent 
administres et diriges et crees par le syndicat. La montee 
encore plus brusque des effectifs syndicaux apres-guerre 
est due au retour, et au reencadrement des ouvriers que 
Tarmee avait rendus â la vie civile. Sans doute, c ’est du 
moins notre experience personnelle, Tarmee apprit-elle â 
beaucoup d ’entre eux les bienfaits de Taction commune 
et [sans doute] transporterent-ils dans leurs interets prives 
cet instinct gregaire, cette sensation de coude-a-coude, 
ou si Ton veut de plus grands mots, cet esprit de 
corps qu’on contracte aux armees, et qui fit la force de 
celles-ci.

M [r. et] Mrs Webb remarquent avec une tres grande 
justesse que les syndicats anglais ont surtout pro- 
gresse dans des corporations, jusque-lâ non touchees par 
Tesprit syndicaliste, de metiers non classes: employes,
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manoeuvres1. Il semble bien qu’il en soit de meme en 
Allemagne, pour la main-d’ oeuvre de femmes en particu- 
lier. La seule grande foule des salaries qui ne semble pas 
encore touchee par le syndicat est celle des travailleurs 
agricoles. La main-d’oeuvre feminine reste eile aussi â 
l’ecart, â peu pres partout, et l’abstention de ces deux 
masses explique la marge entre le nombre des salariees et 
celui des salaires. Nous reviendrons sur ce fait â propos 
de la nationalisation. [25]

3) La structure interne des syndicats a change. Le 
principe d ’organisation est devenu de plus en plus vaste 
au fur et â mesure que les syndicats se sont accrus, de 
moins en moins strictement corporatifs. On est definiti- 
vement passe de la Federation de metier â la Federation 
d ’industrie, ou plutöt en termes moins la'fques, de plus en 
plus les syndicats groupent tout le personnel salarie qui 
concourt â la fabrication d ’un produit, ou â l’execution 
d ’un service. La majorite des syndiques, en Allemagne, 
se trouve maintenant groupee en quatre ou cinq grandes 
associations, M etallarbeiter, Bergarbeiter1 2, etc. En 
Angleterre, c ’est la Triple Alliance des mineurs, des 
transports, et des dockers3 qui groupe les forces les plus 
actives, et les plus importantes (plus de deux millions sur 
les huit millions de syndiques). En France, c ’est aussi la 
Federation du sous-sol, celle de la metallurgie, et le syn-

1. Mauss se refere probablement â Sydney et ă Beatrice Webb, 
History o f  Trade Unionism, deuxieme Edition, Londres, 1920, en parti- 
culier au chapitre 9, « Thirty Years’ Growth », ou les auteurs insistent 
effectivement sur le progres du syndicalisme chez les ouvriers non 
qualifies et les employes de bureau. Mauss, comme nous Tavons vu 
dans Tintroduction, ecrivit â Henri Hubert en septembre 1920 avoir 
suspendu l’ecriture d’un chapitre «en attendant îe livre des Webb» 
-  c ’est peut-etre de ce livre et du present chapitre qu’il s’agit.

2. Respectivement « ouvriers metallurgistes » et « mineurs ».
3. Alliance entre la Miners’ Federation of Great Britain, la National 

Union of Railwaymen et la National Transport Workers’ Federation 
(1914).
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dicat national des chemins de fer qui concentrent une 
quantite de syndicats plus actifs et dont Paction est publi- 
quement plus importante que celle des autres. Ce ne sont 
plus seulement les ouvriers d ’une meme corporation ou 
meme d ’une specialite, comme les monteurs dans la 
metallurgie, les mecaniciens de locomotives dans les che
mins de fer, qui se groupent en petites sections locales, 
peniblement agregees en une faible federation. Toute la 
masse des travailleurs de toutes sortes qui s’amalgame, 
non pas parce qu’ils ont exactement le meme metier, les 
memes interets en tous points, mais parce qu’ils ont le 
meme patron, ou le meme genre de patrons, ou plutot 
parce qu’ils sont englobes dans la meme industrie qui 
requiert des hommes et des capacites de toutes sortes. 
Ainsi, 1’industrie des chemins de fer emploie un person
nel de la voie qui est presque exclusivement [26] com
pose de metallurgistes ou de gens du bâtiment, ou 
d ’employes; un personnel de la traction qui est presque 
exclusivement compose de chauffeurs et de mecaniciens 
de machines, et de metallurgistes de depots, et de ces 
ouvriers mal classes autrefois, aiguilleurs, gardiens de 
semaphore, [de] lignes electriques, jusqu’ä des paleffe- 
niers, etc. ; un personnel de l’exploitation extremement 
nombreux, dont une pârtie est â peine chargee de travaux 
manuels, et une autre est pour ainsi dire purement 
manutentionnaire, factage, expedition, messageries, etc. 
De meme les mineurs groupent maintenant travailleurs 
de jour, travailleurs du fond, employes. Le patronat et 
les services publics se trouvent done maintenant en 
face d ’une classe ouvriere organisee exactement comme 
eux, d ’apres les interets representes, et non plus seule
ment les competences professionnelles et les interets de 
metier.

On nous reprochera sans doute d ’avoir considere cette 
evolution seulement en dernier et dans cette demiere 
Periode, alors que le principe de « 1’amalgame » est tres
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ancien dans le syndicalisme anglais, et que celui de la 
Federation d ’industrie date en France de tres anciens 
temps et du debut meme de la Federation du Livre, 
laquelle a toujours compris les brocheurs, margeurs, etc. 
Mais d’invention en pârtie franțaise, et bien que commu- 
nement repandu en France depuis plus de vingt ans, il 
n’est entre dans la pratique des tres grands syndicats que 
tout recemment. La fusion du syndicat des mecaniciens et 
de la Federation de la metallurgie franțaise est juste 
d ’avant-guerre. De meme en Angleterre, les monteurs 
n ’ont pas encore abandonne leur independance [ ...] ; par- 
tout, les exceptions, les syndicats [27] qui resistent sont 
nombreux. Dans de multiples cas, il ne s ’agit d’ailleurs 
que de Federations de syndicats, comme en Amerique oü 
un syndicat local adhere â la fois â sa Federation de metier 
et â sa Federation d’industrie. La raison pour laquelle nous 
n ’avons commence â parier de ce phenomene qu’ici, c ’est 
que le mouvement ne s ’est precipite que juste avant la 
guerre et n ’a pris, la surtout oü le mouvement syndical 
est considerable, en Angleterre, en Allemagne, de tres 
grandes dimensions qu’avant et apres la guerre. Surtout, 
c ’est un changement considerable d’esprit qui s’est pro- 
duit, parallelement â ce changement d ’organisation. Le 
syndicat n’etait guere, jusqu’en 1910, que l’instrument de 
defense des ouvriers classes, des metiers manuels; un 
moyen de se proteger contre le patronat, mais aussi contre 
le reste, la reserve de l’armee du travail: limitation du 
nombre des apprentis, limitation du chömage par la reduc
tion du rendement ou des heures de trava il: voilâ ce 
qu’etaient ses principales armes. 11 n ’y a pas renonce. 
Mais il a cesse de n’etre qu’un organe de lutte et de defense 
de monopole de la competence manuelle. 11 est devenu 
quelque chose de plus, le monopoleur de tout le travail 
classe et non classe, y compris le travail comptable 
d ’une industrie. Ceci a d ’ailleurs change plus que son 
fonctionnement, cela a change sa methode d ’action, son
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but, et il voit maintenant devant lui une autre etape â par- 
courir.

4) Notion du contröle ouvrier. Le changement d ’orga- 
nisation a ete spontane. Rien de theorique en lui. Aucun 
prejuge meme. II entraînait d ’ailleurs une modification 
profonde de mceurs. Les ouvriers se sont aperșus qu’ils ne 
pouvaient se defendre effectivement que si toutes les cate
gories, [28] similaires ou non, etaient d’accord. Comme le 
disait le proverbe anglais: « Quelques cardeurs peuvent 
arreter la filature, les fileurs ne peuvent arreter les car
deurs ». II fallait meme s’attacher les contremaîtres et les 
employes, longtemps hors des syndicats. Car leur arret de 
travail entraînait de meme l’arret des autres travailleurs, et 
ils pouvaient d’autre part dans une certaine mesure rempla- 
cer les autres, comme on vit dans les greves d’electriciens, 
de tramways, etc. Actuellement les syndicats sont plus 
disposes â adopter dans leurs rangs les techniciens eux- 
memes, les ingenieurs, etc., que ceux-ci ne sont disposes â 
se syndiquer avec eux.

Au meme moment, de moins en moins l’industrie est 
affaire privee, et directement administree par le proprie- 
taire, mais au contraire anonyme et dirigee par les direc- 
teurs, ingenieurs comptables, qui sont eux-memes 
appointes par les proprietaries ou leurs representants. 
Ceux-ci apparaissent aux yeux des ouvriers comme des 
salaries eux-memes, et dont les interets devraient etre les 
memes que les leurs. Ce qu’ils sont en effet dans une 
certaine mesure, de telle sorte que s’est fait jour dans le 
cerveau des ouvriers l’idee que les autres employes, jus- 
qu’aux directeurs compris, font pârtie d’une meme classe 
qu’eux. La theorie comme la pratique revient â la vieille 
notion saint-simonienne de «findustrie i» , du produc- 
teur, avec cette difference que le proprietaire d’actions 
apparaît comme le proprietaire foncier.

Mais ceci entraîne une vraie transformation de la men- 
talite syndicale. Le syndicat commence par etre une
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simple association pour la defense des salaires et l’ame- 
lioration des conditions de travail et ne groupant que les 
manuels; il pretend maintenant â participer â la gestion de 
l’industrie, et maintenant il ambitionne de s ’attacher le 
personnel de direction. Il ambitionne la direction. En 
attendant, il se contente d ’un compromis. C ’est ce qu’on a 
appele le Contröle ouvrier', mot qui vient d ’Angleterre et 
semble avoir ete invente par les Socialistes de la Guilde. 
Il veut dire que le syndicat, toutes categories comprises, 
pretend [29] maintenant â avoir une part, sinon la totalite, 
de l’administration de l’entreprise et la totalite des pou- 
voirs en matiere d ’organisation interieure du travail. Mais 
ici nous nous trouvons en presence d ’idees encore plus 
que de faits, car ce contröle n ’est encore qu’une revendi- 
cation, et n ’a pas encore rețu satisfaction. Je ne vois â 
noter qu’un service public anglais, les chemins de fer, oü 
l’experience n ’est qu’au debut et reduite â une delegation 
de la nur1 2 au Board National. En Allemagne, la loi et 
l’usage n ’ont fait que creer plutot sur le papier que dans 
les faits les Betriebsräte3 ; d ’ailleurs ils ont ete institues 
plutot par peur du Sovietisme et pour remplacer et au 
fond pour dissoudre les conseils d ’ouvriers qui avaient 
joue ou essaye de jouer un role dans les premiers jours de 
la Republique. En fait, il n ’est pas â notre connaissance 
qu’ils participent reellement dans aucune industrie â une 
direction meme seulement du travail. En realite je  ne 
connais guere, personnellement, qu’un exemple, et il est 
en Belgique et dans une institution cooperative non patro
nale, celui de la Commission du travail de la maison du 
Peuple de la grande cooperative socialiste de Bruxelles oü 
les employes, representes par des delegues syndicaux, 
participent â l’organisation meme du travail, ou plutot â la

1. Voir note 3, p. 273 sur la notion d ’encroaching control.
2. National Union o f  Railwaymen, « Union des cheminots.»
3. « Conseils d’entreprise », Organes de la co-gestion des entreprises.
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distribution du personnel, ses presences, ses reglements, 
sa discipline1. Nous n ’en sommes meme pas, lâ encore, â 
la gestion de l’entreprise.

En fait, il ne semble pas que cette notion du controle 
ouvrier soit ni mure pour etre imposee, ni meme tres süre 
d ’etre imposee. La formule meme est peu claire, et le 
mouvement peu net. Il se peut fort bien que ce soit un de 
ces faux-pas dont les collectivites sont capables comme 
les individus. La notion est d ’ailleurs ambigue; on y mele 
des questions de salaires, de discipline qui sont des ques
tions de defense ouvriere pure et simple. De ce point de 
vue, on ne reclame guere qu’une espece de droit de sur
veillance dans l’affaire employant des membres du syndi- 
ca t; le syndicat ne peut et ne veut prendre un risque actif, 
allant jusqu’aux pertes, dans la gestion meme de l’entre- 
prise. C ’est en realite sous cette forme qu’elle est [30] 
populaire dans le monde ouvrier. Mais d’une autre part, 
eile est clairement une revendication pour la gestion de 
l’entreprise. Le syndicat, toutes categories reunies, pre
tend avoir part egale en attendant d ’avoir pouvoir total 
dans l’administration de l’industrie.

A ce titre, eile marque un changement notable de l’etat 
d ’esprit des syndicats. Ceux-ci ne se considerent plus 
seulement comme des Organes de defense des salaires et 
du travail, ou tout au plus de revendications des moyens 
de production, mais comme un organe normal de la pro
duction, comme le titulaire legitime des droits ou d ’une 
part des droits, en attendant souverains, jusqu’ici reconnus 
aux seuls capitaux, et representants des capitaux engages. 
C ’est â ce titre que cette demiere forme de syndicalisme 
est importante et interessante, meme si eile n ’est qu’un

1. Voir sur ce point les articles de Mauss sur « La Maison du 
peuple», L ’Humanite, 8 raai 1907; «La cooperation â l’etranger. Â la 
Maison du peuple â Bruxelles, on a institue une commission du travail», 
L ’action cooperative, 20 mai 1920. Ces deux textes se trouvent dans les 
Ecrits politiques, op. cit.
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phenomene comme tant d ’autres l’ont ete -  ce que nous 
ne pouvons pas predire ni contredire.

En tous cas, la guerre et l’apres-guerre laissent le syn- 
dicalisme plus fort, plus generalise, mieux unifie, mieux 
organise, plus ambitieux, plus pres de grouper tout le per
sonnel actif des industries, plus actif par suite, plus pres 
de realisations immediates, parce qu’il realise de plus en 
plus le monopole du travail, en attendant de realiser celui 
du travail et °du talent reunis0 et de pouvoir reclamer pour 
eux la part du lion que jusqu’ici s ’arroge le capitalisme. 
La democrație ouvriere, du moins en Angleterre et en 
Allemagne, sinon en France, est en voie de se muer en 
democrație industrielle vraie, et de concevoir comment le 
citoyen, en tant que producteur, peut gerer la totalite de 
certains processus au moins de la production. En somme 
la nation -  sa pârtie active, laborieuse -  est en pârtie, [31] 
dans ses salaries, deja sectionnee en grandes associations 
naturelles d ’employes; et des groupes secondaires, qu’il 
faudra charger un jour de la propriete et de la responsabi- 
lite, commencent â se constituer.

Nous allons Ies retrouver â propos de la nationalisa
tion. Mais parallelement au mouvement qui a groupe Ies 
ouvriers et fini par Ies associer en tant que producteurs, un 
deuxieme mouvement democratique a groupe Ies citoyens 
en tant que consommateurs, et a egalement commence â 
sectionner la nation, et â l’organiser de faqon qu ’elle 
puisse controler ses interets economiques.

III. -  LA COOPERATION OU LA DEMOCRAȚIE 
DES CONSOMMATEURS

II est tres remarquable que la cooperation de consom- 
mation ne se soit pas etablie la premiere, et que la notion 
de cooperation ne soit pas encore restreinte â celle-ci. 
Theoriquement, historiquement, et encore aujourd’hui en
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fait, eile a une tout autre extension, et denote un assez 
grand nombre d’institutions diverses qui ne sont les unes 
et les autres nullement dirigees par les consommateurs 
en tant que tels. C ’est signe que les transformations de 
l’idee [de] cooperation sont loin d’etre achevees, qu’on 
les confond â de multiples points de vue avec ce qui 
n’est pas eile, et que la democrație des consommateurs 
est encore bien loin d ’avoir une claire conscience d ’elle- 
meme. Meme des [32] dirigeants ne savent pas tou- 
jours ce qu’est le «Regime cooperatif» vers lequel ils 
tendent.

Elucidons tout d ’abord cette notion, c ’est-â-dire dega- 
geons de la notion de 1’organisation des consommateurs 
toutes celles que l’histoire et le droit ont mele avec elles. 
Autrement dit, definissons 1’institution «cooperative des 
consommateurs», et eliminons de notre consideration 
tout ce qui porte dans le langage courant le nom de coope
ration, mais n’est pas eile.

Un peu d ’histoire et de geographie fera mieux com- 
prendre le probleme [de la] cooperation. Nous serons 
infiniment plus bref ici que sur les syndicats, non point 
que l’histoire de la cooperation soit moins interessante 
que celle de ceux-ci. Mais eile est moins longue, moins 
dramatique, moins mouvementee, moins cahotee par la 
resistance des classes dirigeantes ou de l’Etat, moins 
sensible aux grandes alterations du regime economique 
des nations. On dirait un de ces fleuves de plaine, â la 
source modeste, qui finit par avoir un drainage puissant, 
et dont le cours d ’abord hesitant, erratique, encombre, 
finit par se rectifier et former ă l’etat actuel de son par- 
cours une masse hydraulique qui se ffaie un chemin â 
peu pres rectiligne. Nous nous attacherons done surtout 
d ’abord â marquer les rapports historiques de la coope
ration de consommation avec les autres, â montrer com
ment eile s ’est detachee d ’elles, s’est constituee â part, 
et forme actuellement une grande force d ’organisation
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qui n ’a pas encore donne son plein rendement. Nous 
nous [33] attacherons surtout ă decrire son etat present, 
dont nous avons donne d ’ailleurs une etude plus appro- 
fondie.

La Cooperation est comme le syndicat avant tout une 
idee realisee, mais c ’est une idee de la m asse; presque 
partout ce sont de petits groupes d ’individus qui se sont 
aperțus qu’ils avaient les memes tendances, les memes 
« perceptions » obscures. Dans les milieux profonds de la 
societe, de petites associations se sont formees, ont pre
cede â tâtons, aveuglement, empiriquement, partant de 
principes quelquefois deraisonnables, les corrigeant 
ensuite, quand ils pouvaient durer, se dissolvant quand ils 
avaient heurte des difficultes pratiques trop grandes. Et 
cependant l’idee durait, se perpetuait, arrivait ici, la, sui- 
vant l’ambiance sociale, â se realiser plus ou moins puis- 
sam m ent; ou, malgre l ’echec, les vieux entetes, non 
decourages de ce que le profane appelait l’Utopie, repre- 
naient l’ouvrage. Ce que nous racontons ici c ’est l’his- 
toire du debut de la cooperation de la periode heroi'que 
jusqu’â et meme apres la decouverte des principes -  dits 
de Rochdale -  et leur popularisation, vers les annees 1860, 
en Angleterre et en Ecosse. Relisez les ouvrages clas- 
siques qui lui ont ete consacres, vous y verrez l’idee 
«associationniste», [ill.] le socialisme chretien, mener â 
des experiences nombreuses, y compris celles d’ouvriers, 
ä des echecs nombreux, des essais similaires, tentes dans 
les milieux les plus divers, presque tous ouvriers des villes, 
echouer presque partout. Puis les principes commencent â 
se dessiner; les deux illustres tisserands de Rochdale les 
formulerfent] d ’eux-memes, dans une cave, â la suite 
d ’une greve, en un texte qui est encore le Decalogue0 du 
mouvement cooperatif. Cependant qu’â Glasgow, ă [34] 
Leicester, d ’autres associations etaient dejâ fondees sur le 
meme principe, ou presque, y disparaissaient ou pouvaient 
se vanter -  â Legal des Equitables Pionniers -  d ’etre les
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inventeurs de ce qui sera un jour une des formes de la vie 
sociale. C ’est aussi l’histoire du mouvement franțais, telle 
que notre ami Gaum ont1 est en train de l’ecrire, amassant 
tant de documents avant qu ’il soit trop tard, et encore 
incomplete, car tant de souvenirs et de gens et de choses 
ont dispăru! On y verra la foule de ces « societes », dont 
un bon nombre s ’appelaient dejä cooperatives bien avant 
que l’idee meme bit lancee, ou mutuelles, ce qui est la 
meme chose. Le nom de mutuelle n ’a pas eu le meme 
succes que le mot de cooperation, mais c ’est un de ces 
hasards linguistiques, comme il en est tant. Le choix arbi- 
traire d ’un mot et d ’une formule sont en effet le signe 
d’une intervention sociale. On verra la longue tradition des 
fourieristes, des cabetistes de toute sorte, on y suivra la 
chaîne, qui s ’etend sur cinquante, soixante annees, des 
devouements de braves utopistes et socialistes, proudhon- 
niens, blanquistes de toute sorte qui tentent par tous les 
moyens de realiser un bout de la societe future dans la 
societe presente; leurs fautes et leurs faiblesses -  surtout 
de bon sens -  ne les empechent pas de tenir le flambeau et 
de le transmettre, ou de le rallumer â chaque fois qu’ils 
peuvent. Braves gens, ouvriers et petits bourgeois pour la 
plupart, qui groupent dans des coins affreux du Lyon ou du 
Paris industriei des canuts, [...]  des lithographes, des 
ouvriers qui fondent ici un atelier, lâ une boulangerie, qui 
y donnent, avec quelques enthousiastes, une large part de 
leur vie, qui voient l’entreprise sombrer, et qui cependant 
tenteront encore, â des annees de lâ, une autre aventure. 
L’ouvrage cent fois repris, jam ais abandonne dans ces 
sombres et pauvres arriere-cours, boutiques. Les fils, et les

1. Militant socialiste, Jean Gaumont (1876-1972) est l’auteur d ’une 
Histoire generale de la cooperation en France: les idees et les faits, les 
hommes et les oeuvres, avec une preface de Albert Thomas (2 vols., 
1923-1924), d ’t/zie oeuvre de construction cooperative. Histoire du 
magasin de gros des cooperatives de France 1906-1931 (1932) et d ’Au 
confluent de deux grandes idees: Jaures cooperateur (1959).
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petits-fils, et les amis conservent l’idee. Et de temps en 
temps des realisations durables. Les phalansteres croulent, 
mais le Familistere de Guise reste et prospere -  fondation 
du bon Godin -  [35], curieuse institution mixe de capita- 
lisme, de cooperatisme de production et de consomma- 
tion1. Les banques de Proudhon et Proudhon lui-meme se 
ruinent; mais il reste l’idee, et de multiples associations de 
consommation en Alsace, â Paris, â Lyon avaient trouve 
dejä les principes Rochdalien avant qu’ils soient connus en 
France. Les ateliers cooperatifs de Louis Blanc1 2, de Pierre 
Leroux, socialismes romantiques de la IIe Republique, 
sombrent avec le coup d ’Etat, mais il reste encore les lune- 
tiersde Paris3.

Rien ne fait mieux sentir que cette histoire tragique, 
comique quelquefois, humble presque tout le temps mais 
honorable toujours, les tresors de devouement que recele 
le nombre. Rien ne fait mieux comprendre quelle force 
de renouvellement, de perpetuelle activite morale et eco- 
nomique couve dans l’esprit des citoyens des grandes 
democraties, surtout dans celui des classes qui souffrent 
et des quelques transfuges des autres qui sympathisent 
avec eile. Rien ne donne plus 1’impression des possibili
t y  illimitees qu’implique[nt] l’effort collectif et °celui de 
liberte laissee â cet effort0. Car ce sont des inventions 
sans nombre, et des actions sans nombre que ces initia
tives suscitent. Ce sont des formes sans nombre d ’actions

1. Reference ä Jean-Baptiste Andre Godin (1817-1855), industriei 
et philanthrope inspire par Fourier, proprietaire d ’une fabrique de poeles 
comportant des logements ouvriers modules.

2. Joumaliste et historien, Louis Jean Joseph Blanc (1811-1882) est 
membre du gouvemement provisoire de 1848 et depute sous la IIIe Repu
blique. Initiateur de l’aphorisme communiste « De chacun selon ses 
facultes, â chacun selon ses besoins », il se distingue apres la revolution 
de 1848 en proposant la creation des Ateliers sociaux afin de rendre 
effectif le droit au travail.

3. Grande cooperative de production de cadres et de verres de 
lunettes.
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qui sont tentees, essayees, jusqu’a ce que quelques trou
vailles heureuses, des formules juridiques et econo- 
miques viables finissent par grouper en des organisations 
puissantes des individus de plus en plus nombreux, des 
interets de plus en plus graves; et que la foile utopie 
realisee obscurement dans quelque tout petit milieu, 
aboutisse â quelque imposant mouvement d ’interet natio
nal cette fois, et d ’une teile force qu’il s’impose aux pou- 
voirs publics.

Telle est en effet Thistoire de la cooperation, comme 
celle de tous [36] les mouvements de la democrație pro- 
fonde. Ils sont comparables, par les sacrifices impliques, 
par la recherche des idees et des formules, [par] la vio
lence des passions qu’ils suscitent, aux grands mouve
ments des sectarismes â l ’interieur des religions. Ou 
meme, nous pourrions plus solennellement encore les 
comparer aux grandioses et en meme temps modestes 
debuts de la plupart des grandes religions. Avec cette dif
ference que ce qui est ici recherche est le groupement des 
interets, et que le citoyen qui prenait des initiatives le plus 
souvent se sacrifiait â Tinteret d ’autrui et non pas â une 
puissance divine, dont le contact meme piaculaire pouvait 
apres tout apporter benefice au moins dans une autre vie. 
Il y a vraiment eu dans ce dernier siede d ’histoire du 
peuple des hommes qui ont ete bons pour l’homme -  sans 
espoir de recompense divine. La religion de l’homme 
pour l’homme que Saint-Simon et Comte et Enfantin pre- 
cherent, c ’est lâ qu’elle a fonctionne. Nous tirerons des 
consequences plus loin de ces faits qui ne sont modestes 
qu’en apparence.

La cooperation debute par les deux choses les plus 
difficiles â realiser, la banque d ’une part, la production de 
l’autre. Owen et Proudhon menerent tous les deux leurs 
banques â la faillite et â la liquidation, ce qui n ’empeche 
pas d ’autres braves gens de les imiter, avec le meme 
insucces. Mais il resta l’idee qui s’est developpee depuis
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sous la forme de la cooperation de credit. En meme temps 
les owenistes en Angleterre, les fourieristes, les socia- 
listes chretiens, les socialistes petits-bourgeois en France 
avec Louis Blanc, preconiserent le groupement cooperatif 
de production. Ce fut une floraison d ’ateliers cooperatifs. 
La plupart des entreprises anglaises firent faillite.

[37] La IIe Republique au contraire en vit prosperer 
un certain nombre, beaucoup plus qu’on ne croit, surtout 
par l’effet de commandes de l’Etat. Mais les malheureux 
groupements ouvriers eurent deux ans apres â faire face ä 
la fois â la suppression de ces commandes et â la dissolu
tion policiere, suite du Coup d’Etat. Presque toutes som- 
brerent. Cependant, quelques-unes subsistent de nos 
jours encore puissantes: lunetiers de Paris, etc. ; et autour 
d ’hommes connus, de Leclaire, de Rampal, de Godin, 
vieux fourieristes qui firent fortune1, la tradition meme 
se maintint de la cooperation de production; eile se 
maintint aussi dans les milieux bourgeois republicans, 
oü eile est restee article de foi, jusqu’â notre temps, chez 
Waldeck-Rousseau et A. Doumer, jusqu’â M. Henry 
Cheron1 2, oü la cooperation de production est assuree de 
subventions relativement considerables; et aussi dans la 
classe ouvriere franțaise dont de petits groupes prennent 
et reprennent depuis 70 ans cette tâche, et ne connaissent 
pas que des insucces: charpentier de Paris, lithographes, 
et dans des temps recents, verrerie ouvriere L’Emancipa- 
tion. De meme en Angleterre, depuis 1860, un certain

1. Jean Leclaire (1801-1872), autodidacte et chef d ’entreprise. Il 
dote sa propre entreprise d’une Societe de secours mutuels en 1838 ; il 
est le premier â imaginer une forme de participation des ouvriers aux 
benefices de l’entreprise en 1842. Benjamin Rampal (1812-1879), 
economiste, philanthrope, partisan du modele cooperatif. Godin, voir la 
note 1, p. 365.

2. Pierre Waldeck-Rousseau (1846-1904), Paul Anathase Doumer 
(1857-1932), Henry Cheron (1867-1936), figures importantes de la vie 
politique sous la IIIe Republique, chacun associe â des mesures temoi- 
gnant d’une sensibilite sociale.



Le mouvement economique d e n  bas 369

nombre de « societes productives » sont arrivees â former 
des institutions respectables et importantes. Comme la 
Cooperation de production en France, la cooperation de 
credit trouve d ’ailleurs dans l’opinion publique alle- 
mande un appui tout puissant, d ’abord chez Ies liberaux 
avec Schulze-Delitzsch1, ensuite chez les conservateurs 
catholiques, en particulier lorsque les caisses Raiffeisen 
eurent le developpement qu’elles prenaient â partir de 
1875, car ces deux formes de cooperation, si importantes 
qu’elles soient, ne sont nullement, â notre avis, des nou- 
veautes sociales. Elies ne constituent pas des institutions 
typiques du regime economique que les nations sont en 
train de se creer. Elles n ’alterent rien et ne presagent rien. 
Dans le cas des cooperatives de production, elles per- 
mettent â des individus, assez peu nombreux, de s’eman- 
ciper personnellement en se transformant en proprietaires 
de leur atelier corporatif, voire de l’usine, de quelques 
stocks. En realite, la cooperative de production trans
forme l’ouvrier associe en capitaliste ordinaire. Meme 
elles tendent tellement â cela que, pour conserver au 
mouvement son caractere philanthropique, il a fallu 
reagir contre la fașon insensible dont un certain nombre 
d’entre elles se transformerent en simples societes ano
nymes. Car les associes se donnaient volontiers des auxi- 
liaires et jouaient en somme le röle des patrons. Dans la 
plupart des cas, on n ’est guere arrive â des societes de 
participation aux benefices, ainsi aux Charpentiers de 
Paris, ou la gerance, la direction, les actions se partagent 
la plus grosse part des dividendes et n ’en [38] laissent 
qu’une faible pârtie â diviser au prorata des salaires entre 
les travailleurs. Ce n ’est que tout recemment et en France 
que la Verrerie ouvriere l’Emancipation a fait reussir des 
formules nouvelles, attribuant la gestion et les profits en

1. Hermann Schulze-Delitzsch (1808-1883), depute et juriste tres 
influent dans le domaine du droit des cooperatives.
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grande pârtie aux organisations ouvrieres proprietaires. 
Mais ce sont des institutions tout â fait exceptionnelles, 
et au fond, si bizarre que cela paraisse, des etablisse- 
ments quasi-capitalistes de la classe ouvriere qui y fait 
fructifier des capitaux.

La cooperation de credit est de meme une institution de 
pur capitalisme. Lâ ou eile fleurit°, en Allemagne, eile seit 
certes â un nombre considerable de petits artisans, de petits 
commerțants [...], de petits agriculteurs, dans le cas de 
caisses agricoles, qui mettent en commun leurs capitaux, 
et s ’emancipent de l’usurier des campagnes ou des villes, 
des grossistes et des foumisseurs qui Ies ranțonnent par 
son credit, et du banquier qui est un usurier modeme. Â ce 
titre, ils reduisent dans une certaine mesure, en supprimant 
ces quelques intermediaires invisibles, 1’exploitation qui 
pesait sur eux. Mais c ’est â leur profit, et cela ne fait que 
renforcer leur pouvoir et leur capital, et leur petite pro- 
priete. Ce qui est interessant, mais ne Test que pour eux.

De meme la cooperation agricole. Celle-ci est de date 
plus recente. Elle debute en Allemagne par les caisses de 
credit vers les annees 1886, puis se cree la cooperative 
d ’achat et de vente. Depuis eile s ’est installee formidable- 
ment en certains pays, en Allemagne, au Dänemark sur- 
tout, sa terre d ’election. En France, eile est moins 
prospere, mais se developpe tres vite. Des inventions 
comme celle de l’ecremaison, de la pasteurisation du lait, 
de la feculerie -  distillerie cooperative - ,  une certaine 
richesse du paysan, meme simple fermier ou metayer, 
Font rendu sinon necessaire du moins si utile qu’on se 
demande pourquoi -  par simple routine -  ce procede de 
gestion n ’est pas plus repandu encore. En fait, en Siberie, 
des avant la guerre, tout le commerce de vente et d ’achat 
des villages isoles, et ou jamais commerce prive n ’avait 
cru interessant de s ’etablir, etait cooperatise. En Däne
mark, bien qu’il y ait eu â combattre un commerce local 
pas tres fort, la presque total ite des produits agricoles ou
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necessaires â l’agriculture sont geres cooperativement. En 
fait ces cooperatives sont arrivees ou sont appelees â 
devenir une institution normale de l’economie agricole, et 
elles constituent un [39] progres puisqu’elles suppriment 
Ies usuriers de Campagne, les prets hypothecaires dange- 
reux, les intermediaires de vente qui prelevent des bene
fices encore moyenâgeux sur les ventes ou les achats que 
le paysan fa it; dans le cas de la Siberie ou du Dänemark 
elles arrivent dejâ â constituer des organes de V economie 
nationale, et sont en somme comptables et gestionnaires 
d ’une pârtie de l’exportation et du m ouvem ent des 
richesses du pays. Cependant, elles sont encore -  comme 
les cooperatives de production, ou les cooperatives de 
credit -  plutot apparentees au regime actuel qu’au regime 
futur de la societe. En fait ce sont avant tout des associa
tions de petits capitalistes sous une forme juridique 
cooperative; de plus, dans la plupart des cas la remunera
tion va au capital, et non pas au travail, ou â la consom- 
m ation; celles qui sont le plus en progres tiennent plutöt 
de la mutualite que de la vraie cooperation, interessant par 
des repartitions de boni une pârtie de la consommation ou 
une pârtie du travail qu’elles organisent. Quelques-unes 
tout â fait perfectionnees sont en meme temps des organes 
d ’achat et sont vraiment des cooperatives de consomma
tion : achat-vente d ’engrais et des produits alimentaires, 
de betes° ; un certain nombre font en meme temps des 
repartitions de denrees alimentaires et [sont], deja, des 
sortes de corporations de producteurs organises nationale- 
m en t: comptoir des ceufs, comptoir du porc danois1. A ce 
titre elles se rattachent soit au syndicat soit â la coopera
tion de consommation et donnent une idee de ces institu
tions mixtes dont il faut admettre la possibilite, la viabilite 
-  et qu’elles sont desirables.

1. Dans cette phrase tres raturee, nous avons omis une repetition et 
un mot ne faisant pas sens.
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C’est dans cette mesure qu’elles agissent sur le regime 
actuel de l ’economie, mais c ’est quand elles se rap- 
prochent soit de l’association nationale des travailleurs de 
la terre organisee pour la vente de leurs produits, soit de la 
cooperative de consommation et en sont une forme. C ’est 
le commencement de la [40] serie compliquee d ev o lu 
tions qui va sans doute se produire dans toutes nos econo
mies nationales. Car ce n ’est nullement sür que les 
grandes organisations economiques entre lesquelles vont 
se sectionner les nations vont se cantonner dans tel ou tel 
departement, productif ou distributif de l’economie, et 
encore moins dans telle ou telle speciality: agricole, indus
trielle ou autre. On les conțoit au contraire aisement 
chargees de multiples fonctions, comme sont deja ces 
cooperatives agricoles, comme nous allons voir les coope
ratives de consommation s’atteler â la production, comme 
sont de grandes institutions nationales, voire internatio
nales telles que le canal de Panama, celui de Suez, ou telles 
grandes societes, ou tels trusts qui assurent sa production, 
sa vente, la vie de ses employes, etc. Ce qui est <com- 
plique> en apparence, en economie, n ’est pas necessaire- 
ment au fond moins simple et moins efficace que la 
simplicity apparente. Une division du travail elementaire 
ne fait que multiplier les intermediaires et les employes 
attaches â la meme operation. De meme que Ton voit 
maintenant des machines d ’apparence fort compliquee 
realiser en quelques tours et fort simplement des opera
tions qui necessitaient autrefois des mouvements fort nom- 
breux, varies, et lents de plusieurs ouvriers, de meme, en 
rapprochant, en articulam les rouages de 1’industrie et de 
la repartition, en en assemblant chaque jour davantage, on 
edifiera certes des machines bien plus vastes, mais au fond 
plus souples, plus regulieres, et d ’un meilleur rendement.

[41] C’est ce qu’a fait la cooperation de consomma
tion. Nous allons la voir grandir et se compliquer, jusqu’â 
commencer â älterer l’economie capitaliste de nos nations.
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Ses debuts sont extremement modestes. Cependant 
l’idee qui la meut depuis est une immense ambition revo- 
lutionnaire. En fait, eile est un des rares mouvements des 
masses qui est bien ce qu’il avait promis d ’etre. Elle a 
tout de suite pense â reformer le regime non seulement de 
la consommation, mais encore celui de la production et 
de la propriete. Nous n ’ecrirons pas, apres tant d’autres, 
l’histoire des Equitables Pionniers de Rochdale, et des 
debuts du mouvement. Elie est suffisamment popularisee 
d ’abord par H olyoake1, et puis, â l’envi, pendant des 
annees, par les theoriciens, d ’abord economistes bour
geois, et ensuite socialistes, d ’abord seulement de cer- 
taines ecoles [...], puis de toutes. Mais marquons la 
nettete avec laquelle ont ete poses des lors les principes. 
Â vrai dire quelques-uns datent en pârtie de l’epoque 
d ’Owen, et remontent aux trois congres de 1830 et 1833 
qu’organiserent les Associationnistes1 2 : car lâ furent dejâ 
fixes une fois pour toutes (1) le caractere exclusivement 
economique, non politique, independant de toute religion 
ou doctrine, du mouvement; (2) son caractere socialiste, 
qui doit aboutir â la possession en commun du sol, et des 
moyens de production. Mais les echecs economiques, 
moraux et politiques des owenistes avaient obscurei les 
idees et e ’est, en fait, une veritable redecouverte qu’ont 
faite les bons Pionniers, ou qu’avaient faite un peu aupa- 
ravant tant d’autres petites societes, soit en France, soit en 
[42] Suisse, [...]  soit en Ecosse, ou dans le reste de 
l’Angleterre. Mais de ces institutions, seule les Pionniers 
est encore debout et ses principes sont depuis longtemps 
la Table de la loi cooperative, morale et economique â la 
fois. Or il est vraiment merveilleux que si peu d’hommes, 
dans de si humbles conditions, aient pu trouver d’un coup

1. Voir note 2, p. 271.
2. Au debut de l’histoire du mouvement ouvrier, ce terme designait 

les partisans d ’Owen, Saint-Simon ou Fourier.
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tant d ’heureux principes; les autres en avaient trouve les 
uns ou les autres, mais l ’ensemble a ete lä cree d ’un 
coup. II ne suffisait pas d ’avoir une vue nette des buts, ce 
qui fait la rarete de la trouvaille, c ’est qu’il fallait en 
meme temps trouver les principes pratiques, et meme les 
trouver tous â la fois parce que le manque de Tun pouvait 
entraîner la chute de l’entreprise.

Ces principes se resument en un tout petit nombre, et 
ils ont ete tous consignes soit dans les Statuts, soit dans 
les reglements interieurs des Equitables Pionniers.

1) vente directe, au comptant, publique, au prix du 
marche, de marchandises saines et de bons poids;

2) administration par les conseils d ’administration et 
de surveillance elus, et presentant de frequents comptes 
rendus;

3) droits egaux de tous les societaires: un homme (ou 
une femme), un vote;

4) le capital foumi par les membres n’a droit qu’ä un 
interet; le profit est reparti en fin d’exercice au prorata 
des achats, et non au prorata des capitaux places;

5) un pourcentagc doit etre donne â l’education.

Chacun de ces principes est en effet essentiel, et aucun, 
peut-on dire, ne [43] leur a ete ajoute. Nous ne les com- 
menterons pas plus longuement qu’il n ’est necessaire 
pour montrer quel ensemble organique ils forment, oü 
tout est articule: (1) la cooperation de consommation est 
une institution economique de repartition, de vente, et non 
pas de simple distribution domestique, eile se place dans 
les conditions normales de commerce, mais sur un terrain 
d ’honnetete et de moralite essentiel; (2) son administra
tion est democratique; parce que quel que soit le capital 
que chaque societaire depose ou quel que soit le taux de sa 
consommation, il ne dispose que d ’une voix; mais c ’est 
de bonne democrație; non de cette democrație directe,
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inorganique, â mandats imperatifs, â assemblies generales 
irresponsables, â conseils de surveillance, â chicanes; 
f  administration est deleguee â des fonctionnaires, sur- 
veillee par des conseils, et ceux-ci rendent comptes fre
quents ; (3) ce qui est poursuivi n 'est pas le profit mais le 
plus bas prix de revient. En d’autre terme, la collectivite 
cooperative ne retribue pas le capital et le capitalisme 
modeste qu’est le societaire. Un certain nombre de socie- 
tes, meme de droits cooperatifs comme le droit suisse, 
n’admettent meme autre chose que la cotisation et ne 
connaissent pas d’actions. Elle retribue la consommation, 
ou plus exactement eile ne la retribue p a s : lui rendant en 
proportion en fin d ’annee Ies trop-perțus, Ies exces que 
pour se couvrir des risques et frais eile a preleve sur 
la consommation, en realite, eile en diminue le coüt, le 
prix de revient. Â ce titre on a pu dire -  non sans quelque 
exageration -  que [44] la societe cooperative est la seule 
qui ne poursuive aucun profit, et [qui] soit, suivant le reve 
owenien et socialiste, entierement une economie d ’usage 
et non du profit. Ceci est souvent repete mais non sans 
exagerer, car le bas prix de revient c’est encore un profit.

A ce triple titre, comme ils le savent depuis longtemps, 
les cooperateurs sont des revolutionnaires. Ils ont institue 
des formes nouvelles au detriment des formes anciennes 
de l’economie et contre elles, et ils ont dejâ vaincu.

1) Ils ont etabli une nouvelle norme de commerce 
-  par et pour l’interesse. Elie est certes aussi compliquee 
et meme plus que l’ancienne repartition du commerce de 
detail qui fleurit encore dans la plupart de nos pays. Elie 
necessite les memes operations, et quelques-unes en plus 
d ’administration. Mais eile est plus honnete et eile est 
plus rigoureuse, interessant la clientele â son succes, et 
surtout plus durable. Une cooperative bien fondee est 
chose etemelle comme le capital lui-meme; eile consiste 
en effet dans une association qui en principe est perpe- 
tuelle entre consommateurs d ’un meme bien et a toute
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chance de le devenir puisqu’elle satisfait l’interet de ces 
gens qui sont â la fois leur propre acheteur et vendeur.

2) Ils ont etabli une nouvelle forme de possession des 
capitaux, ou plutöt ils ont demontre qu’on peut creer 
quelque chose, et meme du capital, sans capitaux initiaux. 
Ceci, Ies capitalistes le savent depuis longtemps, eux qui 
pratiquent le Systeme des commissions et des pas-de- 
porte, des ventes de clienteles, des actions d ’apport, 
“meme d ’emissions de parts de fondateuT -  et, demier 
cri, des actions de preference. Mais c’est ce que Ies econo- 
mistes ignorent ou feignent d ’ignorer. Ce qui est essentiel 
dans la cooperation, comme dans la fondation ou la trans
mission de toute entreprise commerciale, c ’est le droit â 
un marche, c ’est le marche, la clientele elle-meme. [...] 
[45] Â un autre point de vue encore l’idee cooperative et 
Taction cooperative sont revolutionnaires; elles visent â 
la totalite de la nation, hors des formes [ill.] du commerce. 
L’idee fondamentale de la cooperation de consommation, 
de toute cooperative, peut-etre, comme celle de toute 
affaire, [c’est] [’aspiration vers une extension indefmie et 
en tout sens. A la rigueur, le commerțant â Tancienne 
mode se cantonnait volontiere dans la toute petite sphere 
de sa boutique, content de ne pas perdre ses clients aux- 
quels des liens personnels le liaient d ’ailleure la plupart 
du temps. Il en existe encore, et de nombreux de ce genre, 
surtout dans les pays arrieres commercialement, comme 
beaucoup de parties de la France. Il est encore des coope
ratives du meme genre, petites associations de families, 
prosperes souvent, anciennes aussi, qui reussissent meme 
â obtenir des resultats assez considerables dans des lieux 
ecartes. Mais normalement la cooperative de consomma
tion a une force d ’expansion formidable. Sous ce rapport 
eile est comme le syndicat, comme la mutualite, comme 
le capitalisme lui-meme, eile tend â absorber toutes les 
formes, et les formes similaires. Une cooperative, si petite 
qu’elle soit, tend â s’agreger tous les jours de nouveaux



Le mouvement economique d ’en bas 377

membres; l’augmentation du chiffre d ’affaires est son 
but, celle de ses capitaux et reserves, son m oyen; et eile 
ne peut [46] atteindre moyen et but qu’en englobant de 
plus en plus de consommateurs et en absorbant de plus en 
plus leur consommation. II y a cercle, ici -  non pas 
vicieux car il n ’y a pas de cercle vicieux dans la pratique, 
quand Taction bondit et rebondit sur le meme terrain. 
Normalement les cooperatives tendent meme vers la 
forme nationale; d ’une part, elles se sont toutes actuelle- 
ment cree leurs organismes d’achats et de production en 
gros, qui sont toujours nationaux; d ’autre part, depuis 
que J. C. Gray, le regrette secretaire de l’Union coopera
tive anglaise, Ta lance, elles ont toujours agite l’idee 
d’une cooperative de consommation unique par pays. Il 
est evident, en effet, qu’elles n ’ont pas d ’autres limites 
que ces frontieres de la nation. D’autre part, theorique- 
ment, au point de vue d ’une economie et d ’une pratique 
ideales, il est inutile d ’avoir toutes sortes de societes 
diverses, voire concurrentes, repandues â travers le pays; 
et il est inutile de compliquer -  par des comptabilites 
diverses et par des interets opposes des cooperatives inde- 
pendantes et de leurs magasins de gros -  Tadministration 
d’une chose apres tout identique: Tinteret des consomma
teurs d ’un pays determine. Il y a un grand progres encore 
â faire dans cette voie. Si, personnellement, pour [47] des 
raisons pratiques, de maturite actuelle des esprits et des 
institutions, nous nous sommes oppose â des extensions 
prematurees des grandes cooperatives, et â plus forte rai
son de la Cooperation unifiee par pays; et si nous avons 
souligne ailleurs Tinsucces radical de la Cooperation 
unique imposee par la loi bolchevique en Russie, ce n ’est 
pas que nous meconnaissions en quelque fațon la ten
dance des consommateurs â ne fonder qu’une « democra
ție des consommateurs » par pays, et encore moins le 
bien-fonde de cette tendance. Il n ’y a que quelques pas 
qui nous separent de cet ideal, nous en convenons; mais
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nous desirons qu’on les franchisse prudemment et qu’on 
ne tente pas un saut oü les plus belles organisations pour- 
raient se casser les reins.

A ce point de vue les cooperatives de consommation, 
et la democrație des consommateurs qu’elles commencent 
â esquisser, ont une superiorite, comme Organes de forma
tion economique de la nation, sur les syndicats, quelque 
grande que soit l’importance qu’on reconnaisse â ceux-ci. 
Car ce mouvement correspond bien â toute la nation et 
non pas â une seule de ses classes, la plus importante, 
mais qui en somme ne groupe encore que des interets 
sectionnels, ou l’interet d ’une section de la nation. L’inte
ret du consommateur est bien identique chez tous les 
citoyens d’un pays. Et Ton peut [48] se demander meme 
si l’habile et juste gestion de cet interet ne suffirait pas 
pour ajuster les interets prives entre eux d ’une part, et 
pour faire coîncider la somme des interets prives avec 
l’interet general d ’autre part. Ce qui est le probleme 
meme de la morale utilitaire qui rețoit ici sa solution, 
partielle du moins. Bomons-nous â une indication qui 
milite dans ce sens: on a observe que partout oü existait 
une societe cooperative, meme non ouverte au public, eile 
jouait le role essentiel de regulateur de prix, non seule- 
ment pour ses membres, mais dans toute l’etendue de la 
collectivite, signe qu’une bonne gestion d ’interets prives 
peut aboutir â remplir une fonction utile â la collectivite 
tout entiere. Mais le probleme est infiniment plus vaste et 
souleve celui des rapports entre production et consomma
tion, entre interets publics, et interets prives, que poursuit 
surtout la cooperation de consommation, et mieux vaut la 
traiter plus loin, lorsque nous en viendrons au probleme 
d’ensemble.

Le phenomene le plus extraordinaire en apparence que 
presente la cooperation de consommation, c’est qu’elle ne 
se borne pas â revolutionner la consommation ou plus 
exactement la distribution des richesses, eile commence â
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en revolutionner la production. On comprend qu’elle 
depossede brutalement le petit commerqant d ’une clientele 
que celui-ci [49] servait mal. On comprend qu’elle lutte 
sans pitie -  telle d ’ailleurs une affaire contre d ’autres 
affaires -  contre le grand commerce de detail; et on sait 
que les nouvelles cooperatives â sieges et gestions mul
tiples s ’opposent aux grandes societes commerciales â 
succursales multiples, comme aux grands magasins. Cette 
revolution n ’est au fond que celle d ’une forme de com
merce par et pour les interesses, contre une autre forme de 
distribution des marchandises aux interesses par des capi- 
talistes qui les exploitent. Mais qu’elle tende â s’emparer 
d ’industries productives considerables, et â organiser non 
seulement la repartition mais la production des commodi- 
tes, c’est ce qui parait extraordinaire, et qui est cependant 
normal. D’abord c’est le processus normal meme du com
merce capitaliste de tendre lui-meme vers la production, et 
Tun des progres les plus considerables que realisent la 
plupart des grandes maisons de vente, c ’est d ’assurer soit 
le contröle, soit la propriete des industries qui etaient 
jusque-lâ leurs foumisseurs. De meme les industriels 
tendent chaque jour davantage â la vente directe. Le com
merce de la lingerie et de la confection ont ete par exemple 
transforme dans les [50] deux sens au cours de ces trente 
demieres annees. La cooperation, nous l’avons vu, a des le 
premier jour cru â ce programme. Fondee par des ouvriers 
que grouperent leurs interets de consommateurs mais qui 
songeaient avant tout â leurs situations de producteurs, eile 
eut tout de suite ce b u t: se transformer en asile ideal de 
producteurs, qui se seraient progressivement emancipes.

Mais ici, comme tant d'autres evenements de la vie 
des societes et des individus, l’idee s’est realisee autre- 
ment qu’elle n ’etait revee. Les pauvres Pionniers de 
Rochdale et les Canuts de Lyon voyaient les choses de 
haut, et de loin, miile fois mieux que les economistes 
patentes de leur temps, mais ils les voyaient cependant
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naturellement mal -  comme nous faisons encore sans 
doute. Ils voyaient qu’ils emancipaient de la tuteile d ’un 
patron le brave camarade boulanger qui cuisait leur pain. 
Et ils s’imaginaient -  theoriquement ils n ’avaient pas tort 
-  que de proche en proche ils pourraient produire tout ce 
qui etait necessaire â leur consommation, et se transfor
mer eux-memes en proprietaires emancipes de leurs 
industries. Trait amüsant: quelques tres vieilles societes 
anglaises, eprises de ce plan, consacrerent leurs premiers 
benefices â des achats d ’action d ’industries locales, et 
firent ainsi d ’excellents placements. Mais la realisation de 
Tun d ’eux demierement a souleve un probleme des plus 
curieux: les [51] actuels societaires s’etant approprie les 
benefices relativement considerables de 1’operation se 
sont vus honnis de presque tout le mouvement anglais. 
Tout ce que la cooperation poursuit n ’est pas le fructueux 
dividende mais Torganisation meme de la consommation 
de tous et de la production pour tous.

Car c ’est de ceci qu’il s’agit. Tres vite les grandes 
societes etablirent des ateliers et industries destines â 
satisfaire leurs besoins. D’ailleurs la plupart des societes 
ont debute par la boulangcrie -  commerce qui esl en rea
lite une industrie. Certaines, en Belgique et dans le nord 
de la France, reussirent presque de suite â exercer cette 
industrie en grand. Nous avons en France pres de 
400 societes qui sont en realite des boulangeries coopera
tives; un certain nombre, dans les Deux-Sevres et les 
Charentes -  ces asiles de la cooperation agricole â forme 
ancienne et m odem e0 sont d ’ailleurs heritieres de 
Tancien four banal o£i le paysan apportait sa farine et 
faisait son pain. Mais la boucherie, la charcuterie, la brüle- 
rie de cafe, la cordonnerie meme, furent entreprises un 
peu partout. Cependant cette production, qu’on appelle 
techniquement: domestique, etait limitee, et quoiqu’elle 
arteigne encore des chiffres considerables, surtout dans 
les grandes societes allemandes [52] et anglaises, eile
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devait se compliquer autrement pour aboutir â un resultat 
autrement important. C ’est par l ’organisation de la 
consommation elle-meme que l’action pouvait etre enta- 
mee.

Tres vite, avant 1861, Ies Societes de Lancashire, autour 
de la venerable societe de Rochdale, organiserent des achats 
en commun. De plus, comme la plupart etaient des boulan- 
geries, la question des moulins se posa. Elles en eurent. Les 
societes du Nord de l’Angleterre les imiterent. La Coopera
tion Wholesale Society1 d’Angleterre etait fondee. Elle 
etait â la fois un organe d ’achat en gros et deja par ses 
moulins un organe de production. En 1864, c’est la scws1 2 
d ’Ecosse qui est fondee. Ce ne sont que des difficultes 
relativement faibles qui ont ete â surmonter. Le magasin de 
gros ecossais ne traverse qu’une crise, due â une circons- 
tance0 qui n’etait pas de son ressort: il avait engage des 
fonds dans une Societe de construction maritime fondee par 
les ouvriers et les cooperatives de production de la region 
de Glasgow. Et maintenant ce sont des organismes si puis- 
sants qu’ils comptent parmi les plus riches, les plus solides, 
et les plus influentes affaires du monde. La ws anglaise 
groupe plus d’un millier de societes â un° million de livres 
sterling de capitaux, actions et obligations de depot. La 
scws de l’Ecosse preș de 6 millions. [53] Leurs ventes 
depassaient au total 7 <millions> de livres sterling en 1920. 
Elles formaient le 60 % des ventes des cooperatives ecos- 
saises, environ, le 20%° des ventes des cooperatives 
anglaises environ. Et la production autonome des deux etait 
de plus de 20 millions0 de livre sterling, pres de 60 % du 
total des ventes pour la Wholesale Society d’Ecosse, 25 % 
pour l’Angleterre. Les autres pays n’ont pas pared succes 
cooperatif â enregistrer, quoique la Suisse et le Dänemark

1. « Societe cooperative d ’achat en gros ».
2. Scottish Co-Operative Wholesale Society, «Societe ecossaise 

cooperative d ’achat en gros ».
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suivent de pres meme Ies chiffres ecossais et atteignent 
ainsi presque les plus beaux resultats obtenus. Mais nous 
avons analyse ces faits ailleurs, en detail, ici il en faut faire 
la Synthese0, et tirer la conclusion sur l’etat actuel de la 
production et du commerce cooperatif.

On le voit, ils constituent une forme nouvelle, non 
seulement de distribution, mais de production; ce qui est 
plus important encore que leur nouveaute, c ’est leur 
form e: eile signifie qu’ils sont techniquement une econo
mie viable. De plus leur rapide developpement, leur soli- 
dite financiere constante, prouve que cette forme est non 
seulement normale mais grande. Car ils se developpent 
nonobstant la concurrence souvent deloyale, souvent vio
lente des capitalistes prives ou ligues. Les Wholesales 
britanniques, la geg 1 allemande ont eu â lutter contre la 
loi, contre les trusts, en particulier ceux du savon, qu’elles 
menacerent elles-memes et vainquirent.

[Fin du manuscrit]

1. Großeinkaufs-Gesellschaft Deutscher Consumvereine, « Societe 
d ’achat en gros des associations de consommateurs ».
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LE PRINCIPE DES NATIONALITES1

[Le mot de nationalite a pris des sens divers2. L’un 
designe ce qui fait que tel citoyen appartient â telle nation. 
On dit qu’un tel est de telle nationalite. C ’est le sens ordi
naire, scolastique, ju s te : quiddite nationale d ’un individu.

1. Mauss a presente ce texte en septembre 1920 lors d ’un congres â 
Oxford sur le theme des nationalites. Le dossier du Fonds Marcel Mauss 
ne comporte pas le manuscrit de ce texte; on y trouve en revanche deux 
versions dactylographiees. La premiere a ete revue et corrigee par 
M auss; ces corrections et ajouts ont ete introduits ensuite dans le second 
texte dactylographie. C’est done cette seconde version que nous adop- 
tons comme reference. Lorsque des pages manquent, comme c’est le cas 
en deux endroits, nous utilisons la premiere version. Le texte que nous 
livrons ici differe en plusieurs points de celui qui a ete publie dans les 
Proceedings o f  the Aristotelian Society en 1920, et reprise dans les 
CEuvres (dans ce qui suit, nous designons cette version par l’edition de 
1920). La version proposee ici est legerement plus longue, et aussi, on le 
verra, plus nettement internaționaliste. Les parties entre crochets sont 
absentes du texte de 1920. Les autres differences sont signalees en note. 
Nous avons par ailleurs corrige des erreurs Evidentes de transcription 
sans le signaler, et suivi la version publiee pour les mots grecs (dans la 
version dactylographiee, ceux-ci sont translitteres en alphabet latin).

2. Nous suivons ici tout d ’abord le premier tapuscrit, puisque les 
premieres pages de la seconde version sont manquantes.
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L’autre designe ce qui fait que tel groupe d ’hommes 
forme une nation independante. C ’est la quiddite natio
nale d ’un individu collectif cette fois; en ce sens on d i t : 
« principe des nationalites » ; ce mot signifie : droit des 
nations â disposer d’elles-memes. Un troisieme sens enfin 
designe non pas des choses existantes mais des nations 
possibles. Ainsi l’on parle de nationalite juive, de l’ukrai- 
nienne, c ’est-ä-dire de masses d ’hommes qui n ’ont pas ete 
independantes depuis de nombreuses annees et dont 
Renan disait spirituellement: elles « aspirent â devenir des 
nations.» Ici c ’est la simple virtualite que le mot denote. 
L’emploi qu’en fit le vulgaire, meme les diplomates et les 
juristes, est done abusif, et dangereux, car il confond de 
multiples questions, et nous nous abstiendrons.]

Nous proposons de substituer â la question abstraite 
des nationalites, la question tout â fait concrete des 
nations, de leur place dans l’histoire humaine, de leur role 
moral actuel1 et des principes adverses du cosmopoli- 
tisme. Nous parlerons ainsi de realites, car les nations sont 
des etres moraux1 2 considerables et recents, et qui sont loin 
d ’avoir termine leur evolution. Notre methode, dite socio- 
logique, â la fașon de Dürkheim ou d ’Aristote, sera ainsi 
rigoureusement pragmatique. [Et, comme la realite com- 
mande la pratique, comme c’est sur eile que doivent se 
regier meme nos ideaux, nous pourrons ainsi aboutir â des 
solutions qui ne seront pas dialectiques ou a priori, mais 
bien politiques ou ethiques, c ’est-â-dire conduisant â des 
solutions positives, possibles et desirables des problemes 
moraux et politiques du temps present.]

1. Dans l’edition de 1920 s’insere ici, entre virgules, l’expression 
« de leurs rapports ».

2. Mauss a d ’abord ecrit, puis rature, « faits moraux ». Dans le texte 
de 1920, il ne s’agit que d’« etres », sans epithete.
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I. -  LES NATIONS

Nous demanderons d ’abord qu’on nous accorde deux 
defin itions: celle de la nation, celle de la societe. La 
societe est un groupe d ’hommes vivant ensemble sur un 
territoire determine, independante, et s’attachant â une 
Constitution determinee. Mais toutes Ies societes ne sont 
pas des nations. II y a actuellement dans l'hum aniti toutes 
sortes1 de societes, depuis Ies plus primitives comme Ies 
Australiennes, ju squ’aux plus evoluees, comme nos 
grandes democraties d ’Occident. [Sans entrer dans Ies dif- 
ficultes de la classification des societes,] qu’on nous per- 
mette d ’utiliser la distinction classique de Dürkheim entre 
Ies societes « polysegmentaires », â base de clans, tribales 
[(comprenant Ies formes primitives de l’Etat)] et Ies socie
tes non segmentaires ou integrees. Parmi celles-ci on a 
confondu generalement sous le nom de nation deux sortes 
de societes1 2. Dans Ies unes le pouvoir central est extrin- 
seque, superpose, souvent par la violence quand il est 
monarchique3, instable et temporaire quand il est dim o- 
cratique et reserve aux assemblies du peuple ou simple- 
ment des anciens. Ces societes ne meritent que le nom 
d’Etats ou d’Empires. [On n ’y trouve que des sujets et des 
rois, ou des assemblies aussi tyranniques que des des- 
potes barbares.] Dans Ies autres, le pouvoir central est 
stable, permanent, il y  a un Systeme de legislation et 
d ’administration; la notion des droits et des devoirs du 
citoyen et celle des droits et des devoirs de la patrie  
s ’opposent et se completent. C ’est â ces societes

1. Mauss a raye ici « de formes ».
2. Dans T edition de 1920, cette phrase prend la forme suivante: 

« parmi celles-ci on a confondu (Dürkheim et nous-memes avons aussi 
commis cette erreur) sous le nom de nation, deux sortes de societes qui 
doivent etre distinguees.»

3. Â partir d’ici, c’est le second tapuscrit qui est utilise.
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[, evidemment plus elevees moralement,] que nous 
demandons de reserver le nom de nation. Aristote distin- 
guait dejä fort bien les e0vq des ttoXeu; 1, par le degre de 
conscience qu’elles avaient d ’elles-memes (1276, a 28, 
etc.).

Si Ton accepte cette definition, le nombre des nations 
devient singulierement restreint et elles apparaissent, sur- 
tout les grandes, comme de belles fleurs, mais encore 
rares et fragiles, de la civilisation et du progres humain. 
Les premieres furent petites: ce furent les cites grecques. 
La premiere grande fut Rome [, qui, par un trait de genie, 
etendit le droit de cite hors des faubourgs et fonda la pre
miere civitas qui ne fut pas une viile, et la notion d ’un 
civis qui n’est pas celui d ’un lieu mais celui d ’un droit.

Tout ceci dispărut vers le cinquieme siede de notre 
ere. Lețon pour nous, citoyens d ’une civilisation qui n ’est 
pas beaucoup plus ancienne que la grecque au moment ou 
eile sombre.] Depuis, je ne compte guere que sept ou huit 
grandes nations et une douzaine de petites dans toute 
l’histoire[; et certaines s’ecroulerent et d ’autres sont toutes 
je u n e s : France, Angleterre, Castille-Aragon, Suisse, 
Boheme, Pologne (ces deux demieres perdant leur inde
pendance, qu’elles n ’ont retrouvee que de nos jours), 
Pays-Bas, Prusse, Russie (celle-ci n ’est peut- etre pas 
encore arrivee â ce grade), Etats-Unis, Etats de l’Ame- 
rique du Sud, Italie, Allemagne, Etats balkaniques sont 
successivement nes â la vie nationale. Et enfin, Domi
nions britanniques tout recemment [e] levees â T indepen
dance diplomatique.]

Pou[r] donner un tableau complet des nations, il fau- 
drait encore les classer entre elles. Car elles sont inegales 
en grandeur, en force, en richesse, en civilisation, en âge, 
en maturite politique. Il faut en effet sentir la grandeur et 
la dignite de ces oeuvres des hommes et des temps que

1. Ethne et poleis, respectivement « peuples » et « cites ».
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sont Ies grandes et vieilles nations[, dont l ’unite est 
presque parfaite, dont Ies lois sont des modeles, la poli
tique humaine et sage et que Ies autres imitent.] Elles 
furent aussi Ies plus fortes et gagnerent la guerre ou man- 
querent [de] la gagner. Cette inegalite est d ’ailleurs 
reconnue par la pratique, autrefois de ce qu’on appelait le 
Concert Europeen, aujourd’hui par ce qui est le conseil 
d ’administration de la Societe des Nations. [Celui-ci aura 
vraiment le droit de pretendre, lorsque Ies Etats-Unis y 
seront rentres et que l’Allemagne et la Russie y seront 
admises, compose comme il est, de delegues des grandes 
et de quelques delegues des petites nations, administrer 
avec autorite Ies interets communs et regier Ies conflits 
des nations entre elles, ou entre elles et Ies societes qui 
sont encore seulement dans la voie du progres.]

Telle est la description qu’on peut faire de l’etat 
sociologique ou est parvenue l ’humanite. Les nations 
sont les demieres et les plus parfaites des formes de la 
vie en societe. Elles sont economiquement, juridique- 
ment, moralement et politiquement les plus elevees des 
societes, et assurent mieux qu’aucune forme precedente 
le droit, la vie et le bonheur des individus qui les com- 
posent. De plus, elles sont inegales entre elles et, par 
suite, il faut constater que leur evolution meme dans les 
limites connues se poursuivra encore longtemps1.

De ces tres simples considerations de fait, nous pou- 
vons deja tirer une premiere serie de conclusions pra
tiques. Elles sont de droit international public.

1) La premiere chose â faire est d’aider les societes qui 
ne sont pas encore des nations â en devenir. Or ces socie
tes sont de deux sortes: les unes ont ete autrefois des

1. Cette phrase differe de l’edition de 1920: «E t de plus, comme 
elles sont inegales entre elles, et comme elles sont fort differentes les 
unes des autres, il faut concevoir que leur Evolution est loin d’etre 
terminee.»
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nations ou sont sur le point de le devenir [: telles sont la 
Lithuanie, la Grande Serbie, etc.]. Pour la plupart d ’entre 
eiles, la guerre et le trăite de paix ont realise leur indepen- 
dance, et le probleme des nationalites a perdu une pârtie 
de son acuite en Europe, par le fait de la disparition des 
tyrannies allemande, autrichienne, et turque1. Ce fut un 
grand bien qui sortit d ’un grand mal. [11 ne reste plus 
guere de problemes â solutionner en principe qu’en Rus- 
sie, â l’egard des masses allogenes, ukrainiennes en parti- 
culier. Partout ailleurs, ce seront des questions de detail 
qui restent en litige et que les procedures prevues tranche- 
ront sans doute sans qu’on recoure â la force.]

2) Les autres de ces societes n ’ont jam ais ete des 
nations et quelques-unes sont meme fort loin d ’en deve
nir. Aux unes et aux autres les nations doivent leur aide1 2. 
Mais c ’est une nouvelle conception de droit qui vient de 
se faire jour. [Il y a fort loin entre] la theorie des mandats, 
des tutelles destinees â mener les societes arrierees vers la 
liberte et â la civilisation, il y a fort loin, dis-je, entre ces 
doctrines et les anciens usages d’annexion, de colonisa
tion violente, de Raubwirtschaft, comme disent les Alle- 
mands, ou meme la politique des zones d ’influence 
comme eile est encore malheureusement pratiquee dans 
l ’Orient proche par les grandes puissances et par la 
Grece3.

[En somme, nous pouvons noter ici un accord relatif 
de la politique et de la m orale: le droit des peuples â 
disposer d ’eux-memes n ’est plus conteste. Les societes 
sont devenues des etres respectables et sacres comme des

1. Dans le texte de 1920, on trouve ici « hongroise et turque ».
2. L’edition de 1920 comporte: «Les autres de ces societes n ’ont 

jamais ete des nations et quelques-unes sont meme bien loin de ce grade. 
Â celles-ci, les nations doivent leur aide.»

3. Le texte de 1920 comporte «comme disent les Allemands. 
Malheureusement la politique des zones d ’influence est encore pratiquee 
dans l’Orient proche par les grandes puissances et par la Grece.»
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individus. Dans leur victoire, Ies grandes democraties ont 
proclame Ies droits eminents de la volonte collective, eiles 
qui avaient fonde Ies droits du citoyen. C ’est ce caractere 
sacre de l’individu collectif, conception des philosophes 
depuis Grotius, qui est entre dans la pratique du monde 
entier. Notre epoque n ’eüt-elle produit que cette nouvelle 
morale qu’elle aurait dejâ le droit de se flatter d ’avoir fait 
quelque chose pour l’humanite.

Mais ce n ’est pas qu’au point de vue du droit interna
tional qu’il est possible de tirer des conclusions pratiques 
et normatives des considerations que nous avons presen
tees sur l’etat actuel des societes.] Au point de vue de leur 
droit public et prive, il y a aussi â faire quelques constata- 
tions et â deduire quelques regies.

Non seulement les nations sont inegales entre eiles, 
mais aucune nation modeme n ’a atteint un tel point de 
perfectionnement qu’on puisse dire que sa vie publique 
ne peut plus progresser que sous une forme nouvelle 
et superieure de societe. Les plus elevees, celles qui se 
sont le mieux conduites pendant la guerre, la Grande- 
Bretagne, la France, l’Allemagne (j’entends celles qui 
ont le plus et le mieux developpe leurs forces nationales) 
ne sont pas encore des nations parfaites ni egalement 
perfectionnees sur tous les points. [La Grande-Bretagne 
est en train de trouver le modus vivendi necessaire entre 
eile et l’Irlande et de se decentraliser. L’Allemagne se 
centralise. La France entre â peine dans la voie de la 
justice fiscale. La Grande-Bretagne regresse â des 
armees de metier, et on a impose â l’Allemagne une 
armee non nationale, dont on a vue les inconvenients. 
Dans les unes, certains services publics capitaux sont 
nationalises qui, dans les autres sont abandonnes â l’ini- 
tiative privee, plus ou moins contrölee par l’Etat. Les 
chemins de fer sont d ’empire en Allemagne; ils sont 
proprietes privees en Angleterre, en France. L’education 
est entierement libre en Angleterre, partiellement en
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France, pas du tout en Allemagne. Les grandes nations] 
ont done fort â faire avant d ’etre parvenues â un niveau 
d ’heureuse centralisation et d ’heureuse decentralisation 
comparable â celui oü sont dejâ parvenues de petites 
nations qu’on pourrait prendre comme modeles, telles 
que la Suisse ou la Norvege.

Enfin, e ’est tout demierement, en Angleterre surtout, 
que s’est fait jour l’idee de la nationalisation, c ’est-â-dire 
d ’une forme d ’administration, par la nation, des choses 
economiques qui appartiennent â la nation. C ’est lâ la 
forme la plus recente du socialisme, celle qui a vraisem- 
blablement le plus d ’avenir. Car eile n ’est pas deduite 
d ’un ideal ou d ’une critique dialectique de la societe 
bourgeoise, mais d ’une observation des faits et de l’idee 
que la meilleure administration des choses est celle des 
interesses. [Ce principe est depuis longtemps applique: 
en matiere de socialisme municipal, ou dans quelques 
democraties d ’avant-garde, ainsi la Suisse et le Canada, 
avec leurs chemins de fer, ou dans l’administration de 
certaines exploitations qui, par hasard, n ’ont pas ete 
concedees, telles les ports dans certains pays. II n ’est 
cependant pas entre dans la pratique reguliere des 
grandes nations, et la concession de tres grands services 
publics â des particuliers y est une des principales causes 
du mecontentement de masses considerables qui consen- 
tent de moins en moins â ne pas travailler soit pour eiles, 
soit pour la nation. Mais il y a â ce retard une raison. 
II est tres difficile d’innover en droit et en administra
tion.] Or, cette nationalisation suppose l’abandon de la 
notion d ’Etat souverain, qui, irresponsable, serait evi- 
demment mauvais adm inistrates de biens economiques. 
Elie suppose, bien au contraire, l’idee que la nation est 
un groupe naturel d ’usagers, d ’interesses, une vaste 
cooperative de consommateurs, confiant ses interets â 
des administrateurs responsables et non â des corps poli- 
tiques recrutes, en general, sur des questions d ’opinion,
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et, au fond1, incompetents. [Ceci est une forme toute 
nouvelle de droit et d ’organisation economique: il est 
premature de dire qu’elle a fait ses preuves; mais il serait 
tout aussi absurde de meconnaître Ies services rendus au 
public suisse ou au public allemand par leurs chemins de 
fer administres par des « regies directes ». M. Edgar Mil
haud l’a surabondamment demontre1 2. Cependant, il y a 
encore fort â faire pour trouver Ies vraies formules de ces 
nationalisations, pour ajuster Ies interets en presence, et 
fonder des traditions et des precedes nouveaux, et former 
les corps d ’administrateurs necessaires, oti le personnel 
ouvrier et employe devra etre toujours en minorite.]

Toute la vie economique des nations commence done 
ä peine â naître3 ; mais e’est que tous les processus de la 
vie nationale sont loin d’avoir atteint leurs demiers deve- 
loppements [, et meme d’etre tous ebauches,] meme dans 
des nations tres vieilles et tres grandes. Le sens du social 
et du national commence seulement â s’eveiller. [En ce 
moment, il s’exprime surtout par des poussees de socia- 
lisme. Or celui-ci n ’est que le sens du social applique 
aux choses economiques de la nation et revendiquees 
pour eile. II est essentiellement national. Ces poussees 
proviennent d ’ailleurs de cette surexcitation du sens 
social qui anima les nations en guerre. Elles ont vu la 
possibilite et la grandeur des administrations nationales, 
et quoique toutes les institutions de guerre n ’aient pas ete 
egalement heureuses, les masses mues par leurs ideaux 
resistent et refusent de continuer â donner la gestion de

1. La version de 1920 comprend « en somme » au lieu de « au fond ».
2. « Vieil» ami de Mauss, agrege de philosophie, Edgar Milhaud 

(1871-1964) a d’abord enseigne dans le secondaire (professeur de philo
sophie au lycee de Belfort), avant de poursuivre sa carriere â l’universite 
de Geneve, oü il a ete professeur d’economie politique. Il a egalement 
fonde, en 1908, la revue mensuelle internationale Les Annales de la 
regie directe et se fit l’avocat du « socialisme municipal».

3. « S ’ebaucher», dans l’edition de 1920.
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leurs interets â des administrateurs prives, si estimables 
et si pratiques qu’ils soient. Elles veulent que l’expe- 
rience soit tentee.]

Le principe des nationalites, ou, pour mieux dire, la 
vie des nations ont done une longue camere â parcourir, 
en matiere de droit international, de droit public et prive. 
Elles ont devant elles un] lointain et grand ideal, econo- 
mique, esthetique et surtout moral. Avant 1’Internationale, 
il faut faire passer dans les faits la Cite ideale, et d ’ici-lâ 
les nations ne cesseront pas d’etre sources et fins du droit, 
origines des lois, et buts des sacrifices les plus nombreux 
et les plus heroi'ques.

II. -  L’INTERNATIONALISME

Cependant, il est un certain nombre d’idees, d ’opinions, 
de sentiments, repandus dans des masses considerables et 
qui semblent en contradiction avec cette vie nationale. On 
appelle ces idees du nom d’intemationalisme.

Mais lâ encore le langage courant est vicieux. 11 
confond en effet deux sortes d ’attiludes morales bien dis- 
tinctes.

Nous proposons de reserver le nom de cosmopoli- 
tisme pour la premiere. C ’est un courant d ’idees et de 
faits memes qui tendent reellement â la destruction des 
nations, â la creation d ’une morale ou elles ne seraient 
plus les autorites souveraines, creatrices de la loi, ni les 
buts supremes dignes des sacrifices consacres dorenavant 
â une meilleure cause, celle de l’humanite.

11 ne faut pas sous-estimer ce mouvement. [Il n’est ni 
sans grandeur ni sans force. Les hommes qui se rendirent 
â Zimmerwald pendant la guerre n ’etaient pas tous des 
deserteurs ou des agents de l’ennemi. Et ils risquaient leur 
vie. C ’est aujourd’hui un etat d ’esprit fort repandu parmi 
les anarchistes, les comm unistes, les litterateurs, les
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femmes. Chez Ies uns, il y eut un besoin de se mettre « au- 
dessus de la melee ». Chez Ies autres, il y a reaction vio
lente contre la guerre et contre Ies principes de l’aggressi- 
vite nationale qui l’ont causee. Ces sentiments se trouvent 
encore souvent chez de nombreux et veritables anciens 
combattants qui souffrirent â la guerre, sont dețus ou 
desesperes â la paix. Des portions assez notables de la 
classe travailleuse (400 000 aux demieres elections alle- 
mandes) ont suivi cet Evangile. II faut, dans le succes 
relatif de ces idees, faire la part du temps present, et de la 
reaction contre la politique egoiste des nations, contre la 
brutalite que la guerre a dechaînee dans le monde. Il faut 
aussi constater que chez beaucoup de leurs adeptes, elles 
traduisent une protestation contre le militarisme et le 
chauvinisme, plutot qu’une resistance aux idees natio
nales. Ainsi les demiers mouvements d ’action directe ont 
ete faits sur des questions de nationalisations.]

Mais si nous tenons â etre juste [vis-â vis de ce mou- 
vement,] il faut cependant ne pas lui donner une bien 
grande importance. La vogue qu’il a est celle d ’une secte, 
renforcee par l’existence d ’un Etat communiste en Rus- 
sie. Elie cessera avec ces causes. D’autre part les classes 
ouvrieres, elles-memes, sont de plus en plus attachees â 
leurs nations. Elies sont de plus en plus conscientes des 
interets economiques nationaux, en matiere de travail et 
d ’industrie; souvent elles sont protectionnistes, ainsi en 
Australie; en Nouvelle-Zelande. [Elles le seraient encore 
plus au cas de revolutions sociales qui seraient local isees; 
comme on voit, en ce moment, en Russie, le bolchevisme 
victorieux devenir meme imperialiste.]

Ces idees n ’ont pas plus de chances, ni moins, d’etre 
des idees-forces que toutes les utopies. Car elles ne sont 
que cela, elles ne correspondent â aucune realite du temps 
present, ni â des groupes naturels d ’hommes, ni â des 
interets de groupes definis. Elles sont le dernier aboutis- 
sant de l’individualism e pur, chretien, metaphysique.



396 La nation

Cette politique de l’homme «citoyen du monde» n’est 
que la consequence d ’une theorie etheree de l’homme 
monade partout identique, d ’une morale transcendante 
aux realites de la vie sociale, qui ne conțoit de patrie que 
l’humanite, de lois que les naturelles. Toutes idees qui 
sont peut-etre vraies â la limite, mais qui ne sont pas des 
motifs d’action1 pour la plupart des societes.

[En tout cas, dans la mesure oü elles sont subversives, 
elles ont suscite dejâ des reactions que des esprits liberaux 
pourront taxer d ’excessives, mais qui marquent la force de 
resistance des Etats et des opinions publiques. Nous n’en 
tiendrons done pas compte.] Le deuxieme courant d ’idees, 
lui, a une tout autre force; et il est plein de rationalite et de 
realite. Il commence ă se clarifier de ces elements adven- 
tices, dus au voisinage des utopies et du cosmopolitisme 
ou il etait ne. Nous proposons de lui garder le nom 
d ’« Intemationalisme ». C ’est le mouvement qui tend â 
unir les nations et non â les detruire. Inter-nation, c’est le 
contraire d’a-nation. L’intemationalisme est, si l’on veut 
bien [nous] accorder cette definition, l’ensemble des idees, 
sentiments, regies et groupements collectifs qui ont pour 
but de concevoir et diriger les rapports entre les nations et 
entre les societes en general. Ici, nous sommes non plus 
dans le domaine de l’utopie, mais dans celui des faits, tout 
au moins dans celui des anticipations du futur immediat. 
En realite, il existe une quantite de forces sociales1 2 qui 
tendent â regier pratiquement et moralement la vie de rela
tion des societes. Ces forces precedent â la fațon dont 
autrefois ont ete progressivement regies, â l’interieur des 
societes â base de clans les rapports entre ces clans, et 
dont, par exemple, la tribu supprima les guerres privees; 
comparables aussi â la fașon dont, au debut des grandes

1. Dans 1’edition de 1920 s’intercale ici « ni pour l’immense majo
rity des hommes, ni pour», etc.

2. Le texte de 1920 parle de « tout un mouvement de forces sociales ».
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formations d ’Etats, Ies pouvoirs centraux eurent pour prin
cipale tâche de limiter severement la souverainete des tri- 
bus, villes, provinces, etc. II est certain que, de nos jours, 
toute la morale et la pratique tendent ä ne plus considerer 
les Etats comme des etres absolument souverains ayant, 
comme le « Prince » de Machiavel, le droit naturel de faire 
â tous quoi que ce soit, y compris l’injuste, l’horrible, 
pourvu que ce soit pour son propre bien.

11 existe en eflfet maintenant une morale internationale. 
[Ceci semble maintenant parfaitement acquis. Nous n ’en 
voulons pour preuve que l’elan qui a mü vers l’Entente 
un nombre croissant de peuples, â mesure que la guerre, 
telle que la menaient les Empires centraux apparut davan- 
tage conduite au mepris du droit des gens, de la morale et 
de 1’independance des peuples. D ’ailleurs, les puissances 
centrales qui dechaînerent la guerre dans des buts dynas- 
tiques rendirent hommage ä cette meme m orale; car elles 
ne trouverent d ’autre justification aux yeux de leurs 
peuples que la necessite de defendre la civilisation euro- 
peenne contre la barbarie turque, russe; meme elles reus- 
sirent â les persuader ainsi.]

Cette morale, certes, n ’arrive que peniblement â son 
expression, plus peniblement encore â des sanctions, sauf 
diffuses, bien plus peniblement encore aux institutions 
qui seules permettront â l’Intemation de devenir une rea- 
lite. Mais nous ne voyons aucune raison de desesperer. Il 
y a au contraire des faits considerables et nouveaux qui 
dominent actuellement toute la vie de relation des socie- 
tes et qui ne pourront pas manquer de s’inscrire dans la 
pratique et dans le droit.

La guerre et la paix qui l’a suivie ont, en effet, eu 
deux consequences qui ne sont contradictoires qu’en 
apparence. D’une part est consacre le principe de l’inde- 
pendance nationale; d ’autre part s’est manifeste un fait 
qui desormais domine toute la vie de relation des socie- 
te s : celui de leur interdependance croissante. Les mines
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de la guerre et la nature de la paix ont meme extraordinai- 
rement accrue cette interdependance. Ce qui est plus 
important encore, politiquement et moralement, c ’est que 
cette interdependance est connue, sentie, voulue par les 
peuples eux-memes. Ceux-ci desirent tres nettement que 
cette interdependance soit marquee dans les lois, dans un 
veritable droit international, public et prive, codifie, sanc- 
tionne. Ici, les peuples sont en avance sur leurs dirigeants, 
dont certains, vieillards sceptiques, font trop peu credit â 
leurs propres mandants. Mais il n ’est pas possible qu’un 
aussi fort mouvement de l’opinion publique ne soit fonde 
dans la realite et n ’arrive â s ’imposer en droit.

Aussi bien, la ou cette opinion etait grandement eclai- 
ree et correspondait â des interets conscients et groupes, 
la Societe des Nations commence â etre une realite: nous 
faisons allusion â la pârtie du Covenant concemant la 
legislation internationale du travail. Nous faisons remar- 
quer que les deux points du Covenant dont, malgre tout, 
les senateurs americains n ’ont pas pu se desinteresser, 
sont: le Bureau international du travail et la Cour perma
nente d ’arbitrage et de justice. [Il est non moins remar- 
quable que la pârtie du Covenant qui prevoie de vraies 
sanctions contre les societes qui se mettent hors des regies 
est encore celle qui touche 1’application des conventions 
qui doivent uniformiser dans le monde les conditions de 
travail et eviter les concurrences deloyales. Les Etats, les 
bourgeoisies, les organisations ouvrieres, se sont ainsi 
engages, par un pacte tout â fait comparable â ceux que le 
mythe met ă 1’origine de nombreuses societes antiques. Il 
reste â voir comment ce pacte va etre observe. Mais nous 
avons bonne confiance, car, des ce jour, le Bureau inter
national du travail fonctionne et nous n ’avons plus qu’â 
attendre ses prem ieres sanctions. Celles-ci seront la 
preuve qu’il existe bien une Societe des Nations puis- 
qu’une societe se manifeste avant tout par son pouvoir de 
sanctions.]
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*

Nous pourrions â la rigueur nous contenter de cette 
preuve. Mais nous preferons donner une enumeration des 
principaux faits d ’interdependance des societes modernes 
et montrer comment elles Ies conșoivent.

1) La guerre laisse les societes dans un etat d  ’interde
pendance economique absolue. -  Le marche mondial, sur- 
tout celui de For, n ’a jam ais tant domine les marches 
locaux. La division du travail entre societes detentrices de 
matieres premieres et societes manufacturieres n ’a jamais 
ete poussee plus loin. Le ravitaillement des pays epuises, 
la reconstruction des pays devastes, sont pris en main par 
des organisations internationales. [Mais il y a plus de dif
ference encore dans la fașon dont ces faits sont conțus. 
Autrefois, ils n ’etaient familiers qu’â de petits groupes de 
financiers, naturellement cosmopolites, puisqu’ils tirent 
leur fortune du marche mondial. Les milieux ouvriers se 
les representaient aussi assez b ie n : Internationale poli
tique (malade en ce moment), Internationale syndicale 
vivante, Alliance internationale des cooperatives, egale- 
ment vivante. Et â ce propos, je me permettrai de revendi- 
quer pour le mouvement cooperatif auquel je  m ’interesse 
l’honneur d’avoir etabli le premier programme de produc
tion, de rationnement, et de repartition des marchandises 
entre pays allies d ’abord, puis (Conference de Geneve) 
entre pays en paix et neutres; or ce programme est devenir 
celui du Conseil suprem e econom ique des Allies, et 
deviendra sans doute celui du Conseil economique de la 
Societe des Nations quand celui-ci existera. Cependant, la 
situation est bien plus complexe. La connaissance de ces 
faits a fait des progres immenses. Ils sont maintenant 
connus, voulus, acceptes de tous.] Les publics, les gouver- 
nants, parlent, chose qui eüt ete inoui'e il y a six ans, de



400 La nation

monnaies, de credits intemationaux. On regle les echanges 
de marchandises par contrats passes entre les nations. On 
admet le droit des nations pauvres â etre soutenues par les 
nations riches [qui, il faut le dire, font mieux leur devoir 
qu’elles n ’eussent fait il y a seulement quelques annees: â 
preuve les sacrifices faits par les neutres et les anciens 
ennemis en faveur de l’Autriche, affamee et ruinee.]

2) Interdependance morale considerablement accrue. -  
Les mouvements de l ’opinion humaine prennent une 
generalite q u ’ils n ’ont jam ais eue. L’Europe, puis le 
monde entier, se souleverent contre les guerres dynas- 
tiques d ’abord, puis contre certaines fașons de conduire 
la guerre, au mepris des regies du droit des gens. L’opi
nion publique, meme celle des puissances centrales, repu- 
die aujourd’hui la diplomație machiavelique, celle des 
trades secrets, celle de l’irrespect des trades. C ’est tout 
cela qu’expriment les fameux quatorze points du pre
sident Wilson, auxquels aucun Etat n ’a encore eu le cou
rage de refuser d ’adherer, tant le philosophe qui les 
formula a sürement exprime la volonte des peuples. [Il 
n ’est d ’ailleurs pas jusqu’aux violations du droit, qui par 
un curieux retour, n ’aboutissent â renforcer le droit 
comme quand des neutres ou des allies achetent â des 
Allemands des actions mal acquises d ’une compagnie 
financiere d ’un pays devaste. Les liens de droit que 
creent des especes de ce genre, sont infinis. Et tout ceci 
s’exprime dans les faits par des procedures nombreuses, 
par des conventions successives, par des articles de 
trades, et, enfin et surtout, par l’institution de nombreux 
tribunaux d ’arbitrage, de reparation, de compensation, 
etc. En tout cas, il est un grand fait qui ne doit pas etre 
oublie par les critiques les plus acerbes; Cette morale de 
respect des peuples et des particuliers, a ete celle des 
troupes de l’Alliance entrant victorieuses en Allemagne. 
Elies ont cree un precedent de chevalerie qu’aucune 
armee dans l’histoire n ’avait etabli. Il restera quand bien
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meme le Trăite de Paix n ’aura pas ete â la hauteur des 
esperances que sa gestation faisait concevoir.]

3) Volonte des peuples de ne plus fa ire de guerres. — II 
a fallu demobiliser tres rapidement. [Et Ies armees natio
nales sont bien « rentrees», sans former de ces grandes 
bandes, comme on en vit autrefois en Europe et comme 
on en voit aujourd’hui en Russie... et ailleurs.]

4) Volonte des peuples d  ’avoir la paix, la vraie. -  La 
« paix armee », le principe xretois de « la paix qui est une 
guerre non proclamee » (Platon, Lois, 626a) ont fait leur 
temps. Les peuples veulent qu’on desarm e; â tort ou â 
raison; mais il est evident qu ’ils renoncent aux plus 
grands de leurs interets plutot que de rester sous les 
armes. [En ce moment, en Orient proche, la France et le 
Royaume-Uni limitent bien des ambitions. Le desarme- 
ment des pays vaincus est une affaire de temps, celui des 
pays vainqueurs s’operera peut-etre, si des peuples moins 
avances ne viennent pas troubler des intentions qui 
semblent actuellement sinceres. En tout cas, une reduc
tion des armements se fait sur terre en Grande-Bretagne, 
sur mer en France, et la reduction des autres armements 
est â l’ordre du jour dans les deux pays.]

5) Limitation des souverainetes nationales. -  Ceci est 
â mon sens, le fait moral et politique le plus notoire de la 
paix, si boiteuse qu’elle soit. Le Pacte de la Societe des 
Nations, meme s ’il reste inapplique, a consacre, par une 
adhesion presque unanime, un principe juridique nou
veau : c ’est le caractere permanent, absolu et incondition- 
nel du principe d ’arbitrage qu’il proclame. Il ne contient 
plus ces reserves sur l’honneur et les interets vitaux des 
Etats que contenaient les traites passes suivant les prin- 
cipes d ’avant-guerre [(principes auxquels le Senat ameri
cain a tendance ă revenir, si nous ne nous trompons pas, 
ou si des changements de personnel politique ne lui faci- 
litent pas certaines evolutions).] Chose aussi neuve et 
aussi importante, il est prevu que la Societe des Nations
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sera elle-meme un organe d ’enregistrement et d  'applica
tion des trades [et des regies]. En fait, eile fonctionne 
deja, en cette qualite. C ’est eile qui a organise et ratifie 
les plebiscites. Elie s ’est substituee dejâ â bien des institu
tions qu’on croyait indispensables; eile a deja etabli bien 
des precedents ces sources du droit. -  Enfin, chose mal 
connue, eile a deja commence ă chercher ă sanctionner 
ce droit ecrit et non ecrit dont eile est l’instrument. Ces 
sanctions ne sont pas encore celles de la force [, que la 
plupart des Constitutions d ’Etats ne permettraient pas de 
mettre â sa disposition. Mais d ’abord, en fait, la force des 
allies a ete mise aux ordres des arbitres que la Societe des 
Nations a designes. Et de plus] eile a agi, nombre de fois, 
par une sorte de contrainte morale comme celle qu’elle 
exerce dans les regions â plebiscite, oü c’est eile qui a en 
somme empeche les recours â la violence, et oü eile 
empeche en ce moment la violation des droits des minori- 
tes. Rappelons encore les sanctions prevues en matiere de 
droit ouvrier et esperons que la commission de fondation 
de la Cour de Justice, qui fonctionne â La Haye, va trou- 
ver les regies, les procedures et les forces qui assureront le 
caractere executoire des decrets souverains de cette Cour.

Tel est l’etat du mouvement d ’intemationalisme dans 
notre monde m odem e: il ne tend pas vers une « supra- 
nation » qui absorberait les autres. Il est â peu pres compa
rable et legerement superieur â celui de la Grece lors des 
diverses tentatives d ’amphictyonies; il est presque iden- 
tique â celui oü Socrate eüt voulu voir les Grecs lorsque 
pendant les horreurs de la guerre du Peloponnese, il sou- 
haitait qu’ils se considerassent (Rep[ublique,\ 470b.) tous 
comme des Hellenes et que leurs guerres ne fussent trai- 
tees que comme des soulevements, des revokes châtiees 
ou apaisees par les autres. L’humanite veut etre peuplee de 
nations douces,« sages et philanthropes », et que la guerre 
ne soit plus qu’une leqon donnee par de « prudents amis» 
qui ne veulent n i« l’esclavage ni la ruine » du pecheur.
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III. -  CONCLUSION

Ces tendances des peuples doivent trouver chez Ies 
philosophes le plus entier concours. Rien n ’y est contraire 
aux principes de l’independance nationale, ni au develop- 
pement des caracteres nationaux. Ceci se prouve par fait 
et par raison. La solidarite organique, consciente, entre 
les Nations, la division du travail entre elles, suivant les 
sols, les climats et les populations aboutiront ă creer 
autour d ’elles une atmosphere de paix, ou elles pourront 
donner le plein de leur vie. Elles auront ainsi sur les indi- 
vidualites collectives l’effet qu’elles ont eu sur les person- 
nalites â l’interieur des nations: elles feront leur liberte, 
leur singularite, leur grandeur.

[11 nous semble que, malgre certaines apparences 
contraires, l’humanite tend vers une sorte de « Parlement 
du monde » comme celui dont reva le poete anglais. Ce 
Parlement sera, comme le Parlement de la vieille Angle- 
terre, le moyen de garantir la liberte de ces nouveaux 
sujets du droit: les nations. Celles-ci pourront ainsi evo- 
luer vers des formes superieures de societes, et des formes 
nouvelles de vie internationale que nous ne pouvons pas 
prevoir.

Nous sommes bien loin de cet ideal. J ’y consens. De 
cruelles regressions sont visibles â nos yeux: en Russie, 
en Armenie, cette morale internationale est mise en echec. 
Les classes et les nations lutteront peut-etre aussi horrible- 
ment qu’elles viennent de le faire.] M ais1 pourquoi le phi- 
losophe desespererait-il ? Il y a deja une etape de franchie. 
S’il n ’existe pas encore de droit humain, il existe dejâ une 
morale humaine, dont les plus cyniques doivent tenir 
compte. Il existe deja des choses, des groupes, des interets 
hum ains: et derriere ceci, il peut y avoir â chaque instant,

1. La version de 1920 contient « Ensuite » â la place de « Mais ».



404 La nation

toute la masse de l’humanite, capable de sanctions autre- 
ment dures que la simple disapprobation; on l’a bien vu.

Pourquoi1 les philosophes ne prendraient-ils pas une 
position d’avant-garde dans cette marche? Ils l ’ont bien 
prise quand il s ’est agi de fonder la doctrine des democra- 
ties, et celle des nationalites. Anglais et Franțais furent 
en avance sur leur temps, et il ne faut pas oublier ni Kant, 
ni Fichte. Pourquoi choisiraient-ils de rester â l’arriere- 
garde, au service des interets acquis ?

Leur voix n ’eut jamais plus de chance d ’etre ecoutee, si 
eile est sincere et trouve les formules sages et necessaires1 2. 
Tout comme au temps de la guerre du Peloponnese ou â 
celui des formations des premieres dynasties chinoises, â 
celui de Confucius et â celui de Socrate, les peuples se 
toument vers ceux qu’ils appellent leurs « sages » et que 
les reactionnaires appellent des «sophistes» [ou mar- 
chands de sagesses. C ’est â eux qu’il appartient de 
repondre aux questions que les peuples leur posent. Ceux- 
ci veulent en meme temps conserver leurs biens, leur ordre 
et leurs libertes, et ils consentent â les partager et a les 
etendre â tous. Ils veulent garder ce qu’ils ont cherement 
acquis, mais ils veulent aussi realiser les progres neces
saires. A vous de les guider dans la voie de la sagesse: de 
faire comprendre aux uns qu’il est dangereux de s ’opposer 
â 1’ordre nouveau, et de faire comprendre aux autres que 
cet ordre nouveau n ’est pas si contraire â l’ancien qu’il 
faille, pour l’etablir, recourir â une violence qui retarderait 
sürement ce sublime enfantement.]

1. Cette phrase commence par «Enfin pourquoi» dans l’edition 
de 1920.

2. Fin de la demiere page du deuxieme manuscrit. C’est la premiere 
version du texte qui est utilisee â partir d ’ici jusqu’a la fin.
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— Histoire des institutions. Le Moyen Äge
— Histoire des institutions. XVP-XVIII0 siöcle
— Histoire des institutions. Le XIXe siöcle 

GANDHI, Autobiographie ou mes experiences de vörite 
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DELEUZE Gilles, Nietzsche et la Philosophie

— La Philosophie critique de Kant
— Le bergsonisme

DERRIDA Jacques, La voix et le phenomene
DESANTI Jean-Toussaint, Introduction ä l'histoire de la Philosophie
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LECOURT Dominique, L'Amörique entre la Bible et Darwin

— Contre la peur
— Humain, posthumain

LEVINAS Emmanuel, Le temps et l'autre
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NOZICK Robert, Anarchie, Etat et utopie
PARIENTE-BUTTERLIN Isabelle, Le droit, la norme et le reel
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REVUE DIOG^NE, Une anthologie de la vie intellectuelle au XXs siöcle 
RIALS Stephane, Oppressions et resistances 
ROBIN Leon, Platon
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